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ORDONNE: 

--------000-------- 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

Vu lordonnance N 21-69 du 24 octobre 1969, 
portant cr~ation de lAgence Transcongolaise des Com 
municatioris;' · 
. Vu le d~cret Ne70-33 du 11 f~vrier 1970, portant 
statuts de PAgence Transcongolaise des Communica 
tions ; 

ORDONNE: 

REPUBLIQUE POPUIMRE DU CONGO 

ORDONNANCE NO 02-81 du IO avril 1981, auto 
risant la ratification de Avenant NO I ~ la con 
vention dourerture de cr~dit entre la R~publi 
que Populaire du Congo et la Soci~t~ G~n~rale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T.. 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, Art. 1. - Est autoris~e la ratification des accords 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; ci-apr~s : 
Vu la loi N?25-80 du 13 novembre 1980, portant -. Accord de Prt ~quivalant ~ 2.520 millions de F. 

amendement de T'article 47 de la constitution' ..-- _CFA conclu entre la R~publique Populaire du Congo et 
Vu la loi N 019.80 du 1er aot 1980, habilitant the O.P.E.C. Fund for International D~veloppement 

le Pr~sident de la R~publique ~ l~gif~rer par ordon- pour la couverture dune partie des d~penses suppl~ 
nance en mati~re ~conomique dans le domaine r~ser- mentaires du r~alignement du CFCO, et sign~ le 24 
v~ ~ la loi ; ' .octobre 1980; 

Vu la loi N 0081 du 14 janvier 1981, ratifiant Accord de pr~t subsidiaire conclu entre la R~pu 
l'ordonnance No 001-80 du 4 aot 1980, autorisant blique Populaire du Congo et 1Agence Transcongo 
la ratification de la Convention d'ouverture de cr~dit laise des Communications, et sign~ le 6 mars 1981. 
entre la R~publique Populaire du Congo et la Soci~t~ 
G~n~rale; .. Art. 2. -- Est accord~e lexon~ration de tout 

Vu led~cret NO 320 du 4 aot 1980, portant rati- impot et taxe pour l'ensemble des op~rations li~es 
fication de la Convention portant ouverture de cr~dit. ~ cet accord. 
entre la R~publique Populaire du Congo et la Soci~t~ 
G~n~rale : Art. 3. - La pr~sente ordonnance sera publi~e au 

Journal officiel et ex~cut~e comme loi de I'Etat. 
. . ' ' 

Fait ~ Brazzaville, le 4 mai 1981. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. Art. ler. -- Est autorise la ratification de l'Ave 

nant NO 1 ~ la Convention d'ouverture de cr~dit du 4 
f~vrier 1980 entre la R~publique Populaire du Congo 
et la Soci~t~ Gn~rale sign~ le I6 septembre 1980 pour 
la construction da Centre de Transit T~l~phonique 
International ~ Brazzavlle. • 

Art. 2. -- La pr~sente ordonnance sera publi~e au 
Journal officiel et ex~cut~e comme loi de l'~tat. . 
Fait ~ Brazzaville. le I0 avril 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESO. 

-------000-------- 

ORDONNANCE N 06-81 du 28 juillet 1981, autori 
sant la ratification de la Convention d'ouverture 
de cr~dit entre la R~publique Populaire du Congo 
et la Caisse Centrale de Coop~ration Economi 
que. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

ORDONNANCE N9 05-81 du 4 mai 1981, autorisant 
la ratification daccord de Pr~t subsidiaire subs~ 
quent pour la courerture d'une partie des d~ 
penses suppl~mentaires - du r~alignement du 
C.EC.0 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE L REPUBLIQUE, 

CHEE DI LETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 jillet 1979; 
Vu la loi N' 25-80 du I3 novembre I980, portant 

amendement de Tartcle N 47 de la constitution du 8 
juillet 1979, 

Vu la loi N 19-80 du Ier ao~t 1980, habilitant le 
Chef de I'tat ~ l~gif~rer par voie d'ordonnance dans 
certains domaines, 

. . 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 

• Vu la loi N· 019-80 du 1er aot 1980, habilitant 
le Pr~sident de la R~publique ~ l~gif~rer par ordon 
nance en mati~re ~conomique dans le domaine r~ser 
v~ ~ la loi; .. 

Le ConseiJ des Ministres entendu : 

ORDONNE : 

Art, ler.- Est autoris~ la ratification de la 
Convention d'ouverture du cr~dit d'un montant de 
29.000.000 de F.francais entre la R~publique Popu tre du. Congo et )a Caisse Centrale de Cooperation 
;onomique dont le_ sige. est ~ Paris, 233, Boulevard 
t. Germain - Paris VII, pour le financement portant 

$05 lg_construction d'une liaison par Faisceau _Hertzien 
dquic esserv1,ra le Sud-Ouest de la R~publique Populaire u 'ongo. e 
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_Art._2. -- Sonit et demeurent retir~es les disposi 
tions de lordonnance NO 04-81 du 4 mai 1981. 

Art. 3. -- La pr~sente ordonnance sera publi~e au 
Journal officiel et ex~cut~e comme loi de FEtat. 

-,, . . 
Fait a Brazzaville, le 28 juillet 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESS. 
. 

----lo 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

DECRET NO 81468 du 18 juillet 1981, portant ratifi 
cation de la Charte des Transports Maritimes en 
Afrique de l'Ouest et du Centre. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N 025-80 du 13 novembre 1980, por 

tant amendement de la constitution; 
Vu l'ordonnance N 29-77 du 22 juin 1977, au 

torisant la ratification de la Charte des Transports 
Maritimes en Afrique de T'Ouest et du Centre ; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- Est ratifi~e la Charte des Transports 
Maritimes en Afrique de POuest et du Centre adopt~e 
lors de la 1~re Conference Minist~rielle des Etats de 
l'Afrique de P'Ouest et du Centre teniue ~ ABIDJAN 
(Cote d'Ivoire) du 5 au 7 mai 1975. 

Art. 2..-- Le texte de ladite Charte est annex~ au pr~sent d~cret. '. 
Art. 3. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 

officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 18 juillet 1981. -. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

---oulo------ 

DECRET N9 81470 du 18 juillet 1981, portant nomi 
nation ~ titre exceptionnel dans l'Ordre du M~rite 
Congolais. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
GRAND MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 de la R~publi 
que Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret Ne59-54 du 25 f~vrier 1959, portant 
ci~ation de TOrdre du M~rite Congolais; 

Vu le d~cret Ne 59-227 du 31 octobre 1959, fi 
xant le montant des droits de Chancellerie ; 

Vu le d~cret N 59-239 du 27 novembre 1959, re 

latif ~ la remise des insignes de T'Ordre du M~rite Con 
golais ; 

Vu le d~cret N 59-226 du 31 octobre 1959, fi 
xant les insignes de TOrdre du M~rite Congolais' 

Apr~s avis de la Chancellerie; 

DECRETE: 

. Art. ler. -- Est nomm~ ~ titre exceptionnel dans 
'Ordre du M~rite Congolais : 

Au grade d'Officier : 
-Mgr. QUILICI ORIANO, pro-nonce aposto1ique, Am 

bassade du Vatican a Brazzaville. 
Art. 2. -- I ne sera pas fait application des dispo 

sitions contenues dans le d~cret N 59-227 du 31 octo 
bre 1959, en ce qui concerne le r~glement des droits de 
Chancellerie. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret sera publi~ ~u Journal 
officiel. " 
Fait a Brazzaville, le 18 juillet 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

. -----o0o----- 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Nomination 

Par arr~t~ N 5001 du 24 juillet 1981, M. GOMA 
(Paul), Inspecteur de la Jeunesse et des Sports de 8~me 
~chelon, pr~c~demment en service au Minist~re de la 
Culture, des Arts et des Sports, Charg~ de la Recherche 
Scientifique, est nomm~ Attach~ de Cabinet ~ la Pr~si 
dence de la R~publique (D~partement ·Culturel),en 
remplacement de M. MOULOUNDA-MALONGA, ap 
pel~ ~ d'autres fonctions. 

L'int~ress~ percevra ~ ce titre, lindemnit~ de 
fonctions fix~e par d~cret NO 79488 du 11 septembre 
1979. • 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~compter de la 
date de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N 5002 du 24 juillet 1981, M. 
N'KOUKA (Adolphe), Chauffeur contractuel, pr~c~ 
demment en service au Parc National du Mat~riel 
Automobile, est affect~ au Cabinet du Chef de Etat, 
en remplacement de M. OMPENE (Robert), appel~ ~ 
d'autres fonctions. 

Lint~ress~ percevra Findemnit~ fix~e par le d~ 
cret N9 77-181 du 22 avril 1977. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de int~ress~. 

Par arrt~ N 5003 du 24 juillet 1981, Mme. 
OKIMBI n~e ABINI (Rosalie), Sage-Femme Princi 
pale de 3~me ~chelon, pr~c~demment en service ~ la 



818 Journal officiel de la R~publique Populaire du Congo Du 16 au 31 Juillet 1981 

Direction de la Sant~ Maternelle et Infantile ~ Brazza 
ville, est nomm~e Attach~e de Cabinet ~ la Pr~sidence 
de la R~publique (D~partement Affaires Sociales). 

L'int~ress~e ·percevra ~ ce titre, lindemnit~ de 
fonction fix~e par le d~cret NO 79-488 du 11 septem 
bre 1979. 

. Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de lint~ress~e. 

.. Par arr~t~ N 5351 du 30 juillet 1981, le cama 
. rade SITA (Barth~l~my), Contre-maftre contractuel 
des T.P. de 2~me ~chelon, en 'service au Parc National 
.du. Mat~rlel Automobile (Parc d'entretien «B» ~ 
M'Pila), est nomm~ Chef de Garage Administratif de 
Kinkala, en remplacement d~finitif du Camarade 
LOUZOLO (Jean). 

L'int~ress~ pourra pr~tendre ~ l'indemnit~ de 
fonction pr~vue au point NO 5 (administration g~n~ 
rale) dud~cret N 79488 du 11 septembre 1979. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~. 

--------000-------- 

PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 
'• 

DECRET N 81465/SGG du 18 juillet 1981, portant 
nomination et d~tachement de M. YOKA (Paul), 
Ing~nieur d'Agriculture de 2~me ~chelon, pr~c~ 
demment Directeur de l'Agriculture, en qualit~ 
de Directeur G~n~ral de I'Officie du Caf~ et du 
Cacao (O.C.C.}. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; - 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution ; 
Vu le d~cret No 79-154 du 4 avril 1979, portant 

nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N 79488 du 11 septembre 1979, 
fixant les indemnit~s allou~es aux titulaires de cer 
tains postes administratifs ; 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination' des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le rectificatif N· 81-016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret No 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N' 79223 du 10 mai 1979, portant 
nomination de M. COMBO-MATSIONA, Ing~nieur des 
Travaux Agricoles de 3~me ~chelon, en qualit~ de 
Directeur G~n~ral de T'Office du Caf~ et du Cacao ; 

Vu le d~cret Ne81017 du 26 janvier 1981, rela 
tif aux int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil des Ministres entendu : 

DECRETE 

Art. 1er. M. YOKA (PauD), Ing~nieur d'Agri 
culture de 2~me ~chelon, pr~c~demment Directeur de 
P'Agriculture et de TElevage, est d~tach~ et nomm~ 
Directeur G~n~ral de I'Office du Caf~ et du Cacao, en 
remplacement de M. COMBO-MATSIONA (Bernard), 
appel~ ~ dautres fonctions. 

Art. 2. -- La r~mun~ration de lint~ress~ sera prise 
en charge par TOfficie du Caf~ et du Cacao, qui est en 
outre redevable envers le Tr~sor Public de la contribu 
tion patronale pour la constitution des droits ~ pension 
de l'int~ress~. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui abroge les disposi 
tions ant~rieures contraires qui prendra effet ~ comp 
ter de la date de prise de fonctions de lint~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 18 juillet 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le President du CC du PCT, 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef de l'Eat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres, 
Le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Colonel Louis SYL V AIN-GOMA. 

Le Ministre de l'Agriculture et 
de l'Elevage, 

Marius MOUAMBENGA. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

--------000-------- 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

DECRET N 81483/SGG du 24 juillet 1981, portant 
nomination de M. NZOALA (Germain Vincent), 
Magistrat de ler grade, 1er ~chelon, en qualit~ 
de Directeur des Services Administratifs et Finan 
ciers. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; . · · 
Vu la loi N25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de !'article 4 7 de la constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N 79.488 du 11 septembre 1979, 
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. . :, -- . ·-- . 

fixant les indemnit~s allou~es aux titulaires de certains 
postes administratifs; 

Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980 
portant nomination des Membres du Conseil des 

-- Ministres:... . 
. Vu le rectificatif N? 81-016 du 26 janvier 1981, 

au d~cret NO 80644 du 28 d~cembre 1981, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres · 

Vu le d~cret N? 77622 du 21 novembre 1977' 
portant niomimati~n de M..NZO~LA (Germain 

Vincent), en qualit~ de Directeur des Affaires Civiles et 
du Sceau, 

Vu le d~cret N81017 du 26 janvier 1981 rela 
tif aux int~rims des Membres du Gouvernement: 

Le Conseil de Cabinet entendu; » 

DECRETE 
...--. 

Art. -- M. NZOALA (Germain-Vincent), Magistrat 
de ler grade, ler ~chelon, pr~c~demment Directeur des 
Affaires Civiles et du Sceau, est nomm~ Directeur des 
Services Administratifs et Financiers au Secr~tariat 
G~n~ral ~ l'Administration Judiciaire. 

Art. 2. -- Toutes dispositions ant~rieures contrai 
res au pr~sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date de prise de service de lint~ress~, 
sera publi~ au Journal officiel. 

. . . . ., 
Brazzaville, le 24 juillet 1981. 

·Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef 
du Gouvernem~nt, 

Le Garde de Sceaux, Ministre 
de la Justice, 

Lieutenant Dieudonne KIMBEMBE. 
• Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la · 
-. .Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

----puJo--- 

'· DECRET N9 81479 du 24 juillet 1981, portant nomi 
nation de M. KOUKANG4 (Antoine), en qualit~ 
de Directeur des Etudes et de la Planification au 
Secr~tariat G~n~ral aux Eaux et For~ts. 

LE PREMIER MINIS1RE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; . Vu la loi N925-80 du 13 novembre 1980, portant 
amendement de la constitution'; '. .: 

Vu le d~cret Ne 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne- 
ment': . .· 

Vu le d~cret N» 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres, 

4 

Vu le rectificatif N 81-016 du 27 janvier 1981; 
au d~cret N80-644 susvis~; 

Vu la note de service N 0486/MEF-CAB-1 du 13. 
mai 1981 ; 

DECRETE: 

Art. ler. --M. KOUKANGA (Antoine), Adminis 
trateur de 4~me ~chelon des Services Administratifs et 
Financiers, pr~c~demment en service au Minist~re du 
Plan, est nomm~ Directeur des Etudes et de la Planifi 
cation au Secr~tariat G~n~ral aux Eaux et For~ts. 

Art. 2. -- Lint~ress~ percevra les indeminit~s pr~ 
vues par les textes en vigueur. 

Art. 3. -- Toutes dispositions ant~rieures, contrai 
res au pr~sent d~cret sont abrog~es. 

' Art. 4. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ 
compter de la date de prise de service de lint~ress~ se 
ra publi~ au Journal officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 24 juillet 1981. 

Colonel Louis SYL VAIN-GOMA. 

' Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre des Eaux et For~ts, 
Henri DJOMBO. 

Le Ministre du Plan, 
Pierre MOUSSA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

, --------000------·-- 

Acte en abr~g~ 

Personnel 

Nomination 

Par arr~t~ N 4794 du 20 juillet 1981, M. 
KODILA (Antoine), Ing~nieur Adjoint des Travaux- l 

. Publics, est nomm~ Chef de la Division des Travaux et 
d'Am~nagement ~ la Direction Centrale des Logements 

• et B~timents Aministratifs. 
L'int~ress~ qui a rang de Chef de Service percevra 

inaemnite pr~vue par le d~cret Noe 79-488 au 1l sep 
tembre 1979 et l'arrete No 1197 du 19 f~vrier 1980. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~. 
�-· . 

·-------000-------- 
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MINISTERE DES FINANCES 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

' Tableau d'avancement 

RECTIFICATIF N 4865/MF-DD du 21 juillet 1981, ~ l'arr~t~ NO 1114/MF-DD du 12 mars 1981, 
portant inscription au titre de l'ann~e 1979, au 
Tableau davancement des fonctionnaires des ca 
dres de la cat~gorie C-II des Douanes. (en ce qui 
conceme M. KAKOU (Patnce). 
Vu la constitution . 

% ¢ % % 4 « % 4 % d« ¢ 

Au lieu de: 
SERVICE ACTIF 

Brigadiers/Chefs de 2~me classe 
. Pour le 4~me ~chelon --~ 2 ans 

MM. KAKOU (Patrice). 
Lire : 

SER VICE ACTIF 
Brigadier/Chef de ler classe 

Pour le 4~me ~chelon -- ~ 2 ans 
M. KAKOU (Patrice). 
Le reste sans changement. 

Par arr~t~ N 4911 du 22 juillet 1981, sont ins 
crits au Tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1977, 
les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C-I des 

-Douanes dont les noms suivent : 
• .%. SERVICE SEDENTAIRE 

Controleurs 
Pour le 2~me ~chelon --~ 2 ans 

M. KOYI-KONGO,(C~lestin). 
Pour le 3~me ~chelon - ~ 2 ans 

MM. NGONKOLi-ALOULA (Louis); 
MOUAKASSA (Gilbert). 

Pour le 6~me ~chelon -- ~ 2 ans 
M. KONGA-BOKASSA (Albert). 

SERVICE ACTIF 
Brigadiers Chefs de 2~me classe 
Pour le 2~me ~chelon -- ~ 2 ans 

MM. BANTOU (Jean Julien); 
BAMOUENI (Rapha~)), 
NZANZOU (Albert) ; 
DONGUE (Pierre) ; 
NZOBANDOKI (Andre) , 
BATSINDILA (Joachin); 
MOUYOYI (Jeari Claude), 
MABIALA (No) ; 
MILANDOU (Jean) , 
BAT ANTOU (Michel). 

A 30 mois 
MM. EMBARRA (Martin); 

GAMPO (Edouard) ; 
MAMPOUYA (Erio), 
OUENAZO (Joseph) , 
NGUELONGO (Benigne). 

- Pour le 3~me ~chelon --~ 2 ans 
MM. TSI K A (Thomas) ; 

BIASSALOU (Francois). 
A 30 mois 

M. OSSIALA (Antoine). 
Pour le S~me ~chelon -- ~ 2 ans 

M. NZONDO (Gr~goire). 
A 30 mois 

. - M. NGAMI-ESSIE (Julien). 
Pour le 6~me ~chelon -- ~ 30 mois 

M. NDINGA (Bernard). 
Brigadiers Chefs de 1er classe 

Pour le 8me ~chelon -- ~ 2 ans 
MM. MIEGAKANDA (Marcel); 

MA YOUMA (Salomon).. 

Avancement en cons~quence ~ lanciennet~ ~ 
trois (3) ans. 

SERVICE ACTIF 
Brigadiers Chefs de 2~me classe 

Pour le 2~me ~chelon 
MM. BOUMPOUTOU - MATOUMPA, 

MADZOU (J~remie). 
Pour le 3~me ~chelon 

MM. NTETANI (Pierre); 
ABENTA (David). 

Pour le S~me ~chelon 
M. A'Y A (Constant). 

PROMOTION 

RECTIFICATIF N 4867/MF-DD du 21 juillet 1981, ~ l'arret~ N 1115/MF-DD du 12 mars 1981, por 
tant promotion de l'ann~e 1979,' des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie C-II des Douanes. 
(en ce qui concemne M. KAKOU (Patrice). 

Vu la constitution ................•..•.... . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Au lieu de: 
SERVICE ACTIF 

Brigadiers/Chefs de 2~me classe 
Pour le 4me ~chelon --~ 2 ans 

MM. KAKOU (Patrice), pour compter du ler janvier 
1979. 

Lire: 
SERVICE ACTIF 

Brigadier/Chef de 1er classe 
Pour le 4~me ~chelon 

M. KAKOU (Patrice), pour compter du ler janvier 
1979.  

Le reste sans changement. 

f 
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Par arr~t~ N 4912 du 22 juillet 1981, sont pro 
mus aux ~chelons ci-apr~s, au titre de l'ann~e 1977, les 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des Douanes dont les noms suivent: 

SERVICE SEDENTAIRE 
Controleurs 

Au 2~me ~chelon.: 
M. KOYI-KONGO (C~lestin), pour compter du 15 

juillet 1977. . 
Au 3~me ~chelon : 

MM. NGONKOLI-ALOULA (Louis) pour cornpter du 
15 juillet 1977; " 
MOUAKASSA (Gilbert), pour compter du 1 S 
juillet 1977. 

Au 6~me ~chelon : 
M. KONGA-BOKASSA (Albert), pour cornpter du 

15 juillet 1977. . 

SERVICE ACTIF. 
Brigadiers-Chefs de 2~me classe 

'Au 2~me ~chelon : 
Pour compter du 15 juillet 1977 

MM. BANTOU (Jean Julien); 
BAMOUENI (Raphael) ; 
BATANTOU (Michel), 
NZANZOU (Albert), 
DONGUE (Pierre); 
NZOBANDOKI (Andre); 
BATSINDILA (Joachim); 
MOUYOYI (Jean Claude); 
MABIALA (Noe) ; 
MILANDOU (Jean); 

, Pour cornpter du 15 janvier 1978 
MM. EMBARRA (Martin) , 

GAMPO (Edouard) ; 
MAMPOUYA (Eric) ; 
OUENAZO (Joseph); 
NGUELONGO (B~nigne). 

Au 3~me ~chelon : 
Pour compter du 15 juillet 1977 

MM. T S I KA (Thomas) ; 
BIASSALOU (Francois) ; 
OSSIALA (Antoine), pour cornpter du 15 janvier 
1978. 

Au S~me ~chelon : 
MM. NZONDO (Gr~goire), pour compter du 15 juillet 

1977; 
NGAMI-ESSIE (Julien), pour cornpter du 15 
janvier 1978. 

Au 6~me ~chelon : 
M. NDINGA (Bernard), pour compter du 15 janvier 

1978. 
Brigadiers/Chefs de l~re classe 

. Au 8~me ~chelon : 
Pour compter du 15 juillet 1977 

MM. MIEGAKANDA (Marcel) , 
MA YOUMA (Salomon). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 

lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es 
et du point de vue de la solde pour compter du 17 f~ 
vrier 1978, date de signature de l'arr~t~ N 1350/MJT 

SGFPT-DFP, portant int~gration et nomination des in-' 
t~ress~s. 

Par arr~t~ NO 4913 du 22 juillet 1981, sont pro 
mus aux ~chelons ci-apr~s, au titre de lann~e 1977, ~ lanciennet~ ~ trois (3) ans, les fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie' C, hi~rarchie I des Douanes 
dont les noms suivent : 

SERVICE ACTIF 
Brigadiers/Chefs 

Au 2~me ~chelon : 
Pour compter du 15 juillet 1978 

MM. BOUMPOUTOU-MATOUMPA (Annicet) ; 
MADZOU (J~remie). 

Au 3~me ~chelon : 
Pour cornpter du 15 juillet 1978 

·MM. NTETANI (Pierre); 
ABENTA (David). 

Au S~me ~chelon : 
M. A Y A (Constant), pour compter du 15 juillet 

1978. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 

T'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e 
et du point de vue de la solde pour compter du 17 f~ 
vrier 1978, date de la signature de Farr~t& N 1350/ 
MJT-SGFPT-DFP, portant int~gration et nomination 
des int~ress~s. 

PENSIONS 

Par arret~ N 4771 du 18 juillet 1981, sont con 
c~d~es sur la Caisse de Retraites de la R~publique Po 
pulaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de T'Etat o~ ~ leurs ayants-cause ci-apr~s: : 
N?du titre :4.681 -- M. OUAMI (Robert), 
Grade : Secr~taire d'Administration de 3~me ~chelon, 
cat~gorie B-II des SAF ; 
Indice de liquid.: 530 -- Pourcentage de pension: 57%; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel : 181.260 F. ; 
Date de mise en paiement :le ler Janvier 1981 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Josphine, n~e le 20 avril 1963 - Robert, n~ le 10 juin 
1964 - Christiane, n~e le ler mars 1966 - Jean, n~ le 6 
ao~t 1967- Scholastique, n~e le 13 juillet 1969. 
Ndu titre :4.682 -- Mme NKOUNKOU n~e 
LOUFOUKOU (Yvonne), 
Grade : Veuve dun ex-Secr~taire d'administration de 
2~me ~chelon, cat~gorie C-II des SAF; 
lndice de liquid.: 460 -- Pourcentage de pension : 68%; 
Nature de la pension R~version ; l 
Montant annuel : 93.840 F.; 
Date de mise en paiement : le 1 er mars 1981 ; 
Enfants ~ charge !ors de la liquidation de la pension : 
Lydie, n~e le 25 mars 1961 - Justine, n~e le 25 sep 
tembre 1961 - Cl~ment, n~ le 23 novembre 1963  
Jean, n~ le 28 d~cembre 1964 - L~ocadie, n~e le 9 d~ 
cembre 1966 - Yolande, n~e le 17 d~cembre 1967  
Maxime, n~ le 17 aot 1970 - Nazaire, n~ le 1O mars 
1972; 
Pensions temporaires d'orph~lins : 50% : 93.040 F., le 
15 mars 1981 - 40%: 75.072 F., le 28 d~cembre 1985  
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30% : 56.304 F., le 9 d~cembre 1987 - 20% : 37.536 F, 
le 17 d~cembre 1988 - 10% : 18.768 F., du 17 aout 
1991 au 9 mars 1993 ; 
Observations : B~n~ficie dune majoration pour famille 
nombreuse de 20% pour compter du ler mars 1981 
soit 78.768 F. l'an, jusqu'au 31 d~cembre 1981. Con 
cours avec HOMBESSA - Lucie KOSSIKA Jeanne et 
MALANDA Julienne part de chaque veuve: 23.460 F. 

Par arr~t~ NO 4926 du 22 juillet 1981, est conc~ 
d~e sur la Caisse de Retraites de la R~publique Popu 
laire du Congo, la pension, au fonctionnaire, agent de 
T'tat ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s : 
Ne du titre :4.685 -- NZAOU (Lambert) ; 
Grade : Aide-V~t~rinaire de 7~me ~chelon, cat. D-I des 
Services Techniques (Elevage); 
lndice de liquid :440 -- Pourcentage de pension : 54%; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel : 142.560 F.; 
Date de mise en paiement : le ler septembre 1980; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-Baptiste, n~ le 22 novembre 1961 - C~lestin, n~ le 
9 avril 1962 - Rosalie, n~e le 10 septembre 1962  
Patrick, n~ le 10 avril 1965 - Justin, n~ le 24 d~cembre 
1965 -Jacquline, n~e le 19 janvier 1968; 

; Pensions temporaires d'orph~lins :jusqu'au 30 novem 
bre 1981 pour compter du ler f~vrier 1981; 
Observations : B~n~ficie dune majoration de 20% de 
pension pour famille nombreuse soit 28.512 F. l'an 
pour compter du ler septembre 1980 et 25% soit 
35.640 F. l'an, pour compter du ler d~cembre 
1981. 

Par arr~t~ N 4927 du 22 juillet 1981, sont con 
c~d~es sur la Caisse de Retraites de la R~publique Po 
pulaire 'du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de l'~tat ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s: 
Ne du titre :4.689 -- Mme TSIKAVOUA (Genevive) ; 
Grade : Infirmi~re Brevet~e de 6~me ~chelon, cat. D-I 
des Services Sociaux (Sant~) ; 
Indice de liquid :410 -- Pourcentage de pension : 66%; 
Nature de la pension : Anciennet~; 
Montant annuel :162.360 F.; 
Date de mise en paiement :le ler aout 1981 ; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Euloge, n~ le 27 janvier 1965 - Eustache, n~ le 20 sep 
tembre 1966 - Mirelle, n~e le 26 jullet 1968 ; 
Observations : B~n~fie dune majoraton de 25% de 
pension pour famille nombreuse soit 40.59U F. l'an, 
pour compter du ler ao~t 1981. 
N· du titre : 4.690 -- M. MALONGA (Alexandre); 
Grade : Agent Technique Principal de ler ~chelon, 
cat. B-II des Services Sociaux (Sant~); 
Indice de liquid : 530 - Pourcentage de pension : 52%; 
Nature de la pension : Anciennet~; 
Montant annuel : 165.360 F. ; 
Date de mise en paiement : le 1 er janvier 1981; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Clotaire, n~ le 3 avril 1962 - Laurent, n~ le 11 ao~t 
1964 - Marie-Blanche, n~e le 1l aout 1964 - Robert, 
n~ le 29 avril 1967 - Olga, n~e le 7 septembre 1969  
Perp~tue, n~e le 20 mars 1973; 
Observations : B~n~ficie dune majoration de 20% de 
pension pour famille nombreuse soit 33.072 F.l'an, 
pour compter du ler janvier 1981. 

Par arr~t~ N 4928 du 22 juillet 1981, est conc~ 

d~e sur la Caisse de Retraites de la R~publique Popu 
laire du Congo, la pension au fonctionnaire, agent de 
PEtat ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s: 
N° du titre :4.702 -- KOUASSO BENEKE (Francois) ; 
Grade : Controleur de 8~me ~chelon, cat. B-II des PTT, 
lndice de liquid : 920 -- Pourcentage de pension : 34%, 
Nature de la pension : R~vocation; 
Montant annuel : 93.840 F. et 187.680 F. ; 
Date de mise en paiement : ldu ler novembre 1978 au 
30 octobre 2008 et le ler novembre 2008. -- 

En application des articles 37 et 38 du d~cret NO 
60-29 du 4 f~vrier 1960, lint~ress~ ne percevra pen 
dant toute la dur~e de la peine, c'est-~-dire du ler no 
vembre 1978 au 30 octobre .2008 inclus, qu'une pen 
sion fix~e ~ 50% de la pension qu'il aurait pu obtenir. 

Par arr~t~ NO 4929 du 22 juillet 1981, sont con 
c~d~es sur la Caisse de Retraites de la R~publique Po 
pulaire du Congo, des pensions, aux fonctionnaires, 
agents de T~tat ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s: 
N· du titre :4.691 -- MOUKO-MAMPASSI (Adrien) ; 
Grade : Instituteur Adjoint de 2~me ~chelon, cat. C-I 
des Services Sociaux ; · . 
Indice de liquid :440 -- Pourcentage de pension : 39%, 
Nature de la pension : Anciennet~; 
Montant annuel : 102.960 F.; 
Date de mise en paiement ·: le 1 er janvier 1981 ; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Bienvenu, n~ le 12 juin 1966 -Jeanine, n~e le 25 octo 
bre 1969 - Parisse, n~ le 16 mai 1970 - Arlette, n~e le 
27 septembre 1971 - Sandra, n~e le 30 juillet 1972- 
A. Patrick, n~ le 18 ao~t 1974 - Raissa, n~e le 10 mars 
1977 - Christel, n~ le 21 juin 1979; ' 
Observations : B~n~ficie dune majoration de 15% de 
pension pour famille nombreuse, pour compter du ler 
janvier 1981 soit 15.444 F. l'an. • 
Ne du titre :4.692 -- M. MOUENZIGO MAKAYA 
(Victor) ; . . 
Grade : Instituteur de ler ~chelon, cat. C-I des Services 
Sociaux (Enseignement) ; 
Indice de liquid : 590 -- Pourcentage de pension : 35%; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel: 123.900 F.; 
Date de mise en paiement : le 1 er janvier 1981 ; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Gluck, n~ le 21 septembre 1967 - Scorpion, n~ le 25 
d~cembre 1973; 
Observations : B~n~ficie dune majoration de 20% de 
p~nsion pour famille nombreuse, pour compter du ler 
janvier 1981 soit 24. 780 et 25%, pour compter du 1 er 
avril 1981 soit 30.976 F. 
N·du titre :4.693 -- M. BOUNGA (Anselme) ; 
Grade : Instituteur de ler ~chelon, cat. B-I des Services 
Sociaux (Enseignement); 
Indice de liquid : 590 -- Pourcentage de pension : 50%; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant aimuel : 177.000 F.; 
Date demise en paiement : le ler janvier 1981 ; 
Enfant ~ charge lors de la liquidation de : pension : 
Charles, n~ le 7 d~cembre 1978; 
Observations : B~n~ficie d'une majoration de pension 
pour famille nombreuse 15%, pour compter du 1 er jan 
vier 1981 soit 26.550 F. et 20% pour compter du ler 
janvier 1981 soit 35.400 F l'an. 

Par arr~t~ NO 4930 du 22 juillet 1981, sont con 
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c~d~es sur la Caisse de Retraites de la R~publique du 
Congo, les pensions aux militaires et aux ayants-cause 
ci-apr~s : 
Ne du titre : 10.870 -- BANGA (Marcel) , 
Grade :Sergent; , 
Indice de liquidation : 542 - Pourcentage : 38%; 
Nature de la pension : Proportionnelle ; 
Montant annuel et date d'effet : 123.576 F. plus RI : 
48.000 F., le 1er janvier 1981; --  
Enfants a charge lors de la liquidation de .la pension : 
BANGA (F~licit~), n~e le 12 d~cembre 1966 - Rosalie, 
n~e le 18 septembre 1968 - Christian, n~ le 8 avril 1971 
- Patrick, n~ le 6 mars 1977. 
N' du titre : 10.871 -- Orph~lin IBARA (Auguste); 
Grade :Caporal Chef; 
Indice de liquidation : 394 - Pourcentage : 12%; 
Nature de la pension : Orph~lin et proportionnelle ; 
Enfant · a. charge lors de la liquidation de la pension : 
IBARA (Rem~che), n~e le 30 janvier 1978; 
Pensions temporaires d'orph~lins : 50% : 44.184 F. du 
ler avril 1979 au 29 janvier 1999; 
Observations :lenfant unique remplace la m~re. 
Nedu titre : 10.872 -- Veuve MOUKOUALA 
(Alphonse n~e DIAKABANA (Pierrette) ; 
Grade : l~re classe; 
lndice de liquidation : 190 - Pourcentage : 32%; 
Nature de.la pension: Veuve et orph~lins proport. ; 
Montant annuel et date d'effet : 20.160 F., le ler no 
vembre 1973 et 25.920 F., le ler janvier 1975 ; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
MOUKOUALA Alphonsine, n~e le 22 mai 1959  
Dominique, n~,le 4 aout 1965 - Yolande, n~e le 17 
octobre 1967 - Jean-Jacques, n~ le 26 mai 1970  
Sylvie, n~e le 29 novembre 1972; 
Pensions temporaires d'orph~lins : 50% : 20.160 F., le 
1er novembre 1973 - 50% : 25.920 F., le ler janvier 

- 1975 - 40% : 20.736 F., le 22 mai 1980 - 30% : 
15.552 F., le 4 aot 1986 - 20%: 10.368 F. le 17 octo 
bre 1988 - 10% : 5.184 F. du 26 mai 1991 au 28 no 
vembre 1993. 
Ne du titre : 10.873 -- Orphelin HAMBANOU (Jean); 
Grade : Caporal Chef ; 
lndice de liquidation : 464 -- Pourcentage : 28%; 
Nature de la pension : Orph~lin Proportionnelle ; 
Enfant a charge lors de la liquidation de la pension : 
HAMBANOU Ir~ne Nad~ge, n~e le 19 septembre 
1974, 
Pensions temporaires d'orph~lins : 50% : 38.976 F. du 
ler janvier 1979 au 18 septembre 1985 ; 
Observations : lenfant unique remplace la m~re. 

Par arr~t& N 5209 du 27 juillet 1981, sont con 
c~d~es sur la Caisse de Retraites de la R~publique Po 
pulaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de FEtat et ~ leurs ayants-cause ci-apr~s : 
Ndu titre :4.710 -- NDINGHA (Henri); 
Grade : Instituteur de 2~me ~ch., cat. B-I des Services 
Sociaux; . 
Indice de liquid : 640 - Pourcentage de pension : 52%; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel : 199 .680 F. ; 
Date de mise en paiement : le 1 er janvier 1981; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Isidore, n~ le 31 mai 1962 - Armand, n~ le 12 juillet 
1964 - Serge, n~ le 7 d~cembre 1966- Ars~ne, n~ le 27 
novembre 1968 - Blanche, n~e le 7juin 1969  

Bienvenu, n~ le 19 d~cembre 1971 - Euloge, n~ le ler 
mai 1971 ; 
Pensions temporaires d'orph~lins : jusqu'au 30 d~cem 
bre 1981; 
Observations : B~n~ficie dune majoration de 15% de 
pension pour famille nombreuse pour compter du ler 
janvier 1981 soit 29.952 F. l'an. 
Ndu titre :4.711 -- MAMBOU (Gabriel) ; 
Grade : Ouvrier dadministration de 8~me ~ch.. cat. 
D-II Services Techniques ; · 
Indice de liquid : 330 - Pourcentage de pension : 34%, 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel : 67.320 F.; 
Date demise en paiement :le ler janvier 1981 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Guy, n~ le 17 octobre 1963 - Delvidhe, n~ le 6 janvier 
1969; 
Observations : B~n~ficie dune majoration de 10% de 
pension pour famille nombreuse pour compter du ler 
janvier 1981 soit 6.732 F. l'an. 

Par arret~ N 5210 du 27 juillet 1981, sont con 
c~d~es ou r~vers~es sur la Caisse de Retraites de la R~ 
publique Populaire du Congo, des pensions aux fonc 
tionnaires, agents de TEtat ou ~ leurs ayants-cause ci 
apr~s : 
Ne du titre :4.687 -- YAKOUE ABDOULAYE, 
Grade : Conducteur de 3~me ~chelon, cat. C-II des ser 
vices techniques (Agriculture); . 

. lndice de liquid : 480 - Pourcentage de pension : 53%; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel : 152.640 F. ; 
Date de mise en paiement : le ler octobre 1980; 
Observations : B~n~ficie dune majoration de 20% de 
pension pour famille nombreuse soit 30.528 F. Pan et 
25% pour compter du ler janvier 1981 soit 38.160 F. 
T'an. 
N·du titre :4.688 - MAKOSSO n~e NGOMBI 
(Jeanne) ; 
Grade : Veuve dun ex-Instituteur de 3~me ~chelon, 
cat. B-I des Services Sociaux (Enseignement) ; 
Indice de liquid : 700 - Pourcentage de pension : 62% ; 
Nature de la pension : R~version; 
Montant annuel : 130.200 F.; 
Date de mise en paiement : le ler d~cembre 1979; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Armel, n~ le 15 aot 1960 - Jean-Jacques, n~ le 26 juin 
1961 - Basile, n~ le 22 juillet 1963 - Alain, n~ le 18 
aot 1963 - Timol~on, n~ le 20 d~cembre 1966  
William, n~ le 28 f~vrier 1967; 
Pensions temporaires dorph~lins : 50% : 130.200 F., 
le 26 novembre 1979 - 40% : 104.160 F., le 20 juin 
1982 - 30% : 78.120 F., le 22 juillet 1984 - 20% : 
52.080 F., le 18 aout 1984 - 10% : 26.040 F., du 20 
d~cembre 1987 au 27 f~vrier 1988 ; 
Observations : Jusquau 30 aot 1980 - jusqu'au 30 
juin 1981. B~n~ficie dune majoration de 50% de pen- 
sion pour famille nombreuse pour compter du ler d~ 
cembre 1979 soit 65.100 F., 55% pour compter du ler 
septembre 1980 soit 71.610 F. et 60% pour compter 
du ler juil1et 1981 soit 78.120 F. an. 
PTO : Susceptibles d'etre ~lev~es des allocations fami 
liales. Concours avec TCHIMAMBOU Marie seconde 
~pouse. , 

Par arr~t~ NO 5211 du 20 juillet 1981, sont r~ver 
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s~es sur la Caisse de Retraites de la R~publique Popu 
laire du Congo, des pensions, aux fonctionnaires, 
agents de TEtat ou ~ leurs ayants-cause ci-aprs : 
No du titre : 4.695 -Orph~lins de SAMBA (Andr~) ; 
Grade : Orph~lins d'un ex-Maftre d'EPS de 2~me ~che 
lon, cat. B-I des Services Sociaux (Enseignement) ; 
lndice de liquid : 640 - Pourcentage de pension : 17%; 

Nature de la pension : R~version ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Cinthia, n~e le 30 janvier 1972 - Mina, n~e le 4 septem 
bre 1977 - Christian, n~ le 23 mars 1978 - Andr~, n~ le 
30 mars 1980, 
Pensions temporaires d'orphelins : 80%: 52.224 F., le 
27 juin 1980- 70%: 45.696 F., le 30 janvier 1993 
60% :39.168 F.. le 4 septembre 1998- 50%: 32.640 F 
du 23 mars 1999 au 29 mars 2000.  
Observations : PTO : Susceptibles d'~tre ~lev~es au 
montant des allocations familiales. 
Ne du titre :4.696 -- Thomas n~e JULIO DE SANTOS 
(Honorine) ; 
Grade : Veuve d'un ex-Agent de Constatation de S~me 
~chelon des Douanes; 
Indice de liquid : 390 -Pourcentage de pension : 72% ; 
Nature de la pension : R~version; 
Montant annuel :84.240 F.; 
Date de mise en paiement : le ler aot 1980; 
Observations : B~n~ficie d'une majoration de 15% de 
pension pour famille nombreuse soit 12..636 F. l'an 
pour compter du ler ao~t 1980. 
No du titre :4.697 -- NGAKOUBA n~e BIZI (Louise); 
Grade : Veuve d'un ex-Ouvrier Principal de 2~me clas 
se, Eche. 5 A ~chelon 9 du CFCO; 
Indice de liquid : 374 - Pourcentage de pension : 53%; 
Nature de la pension : R~version; 
Montant annuel : 59.466 F. ; 
Date de mise en paiement :le 1er f~vrier 1981; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Bernard, n~ le 20 aot 1964.- Jean, n~ le 27 d~cembre 
1966 
Pensions temporaires d'orph~lins : 30% :35.680 F., le 
5 janvier 1981 - 20%: 23.788 F., le 14 juin 1982  
10% : 11.896 F. du 20 ao~t 19G5 au 26 d~cembre 
1987 
Observations : PTO : Susceptibles d'tre ~lev~es au 
montant des allocations familiales. 

Par arr~t~ N 5212 du 20 juillet 1981, est r~ver 
s~e sur la Caisse de Retraites de la R~publique Popu 
laire du Congo, la pension, au fonctionnaire, agent de 
TEtat ou ~ leurs ayants-cause. 
N· du titre : 4.704 - IGNOUMBA n~e MANFOUMBI 
(Marie) ; 
Grade : Veuve d'un ex-Instituteur Adjoint de ler ~ch~ 
lon, cat. C-I des Services Sociaux (Enseignement) , 
Indice de liquid : 440 - Pourcentage de pension : 48%; 
Nature de la pension : R~version, 
Montant annuel : 63.360 F. ; 
Date de mise en paiement :le l er octobre 1980 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Lucienne, n~e le 18 octobre 1965 - Parfait, n~ le 28 
septembre 1967 - Bienvenu, n~ le 12 septembre 1967 
Charles, n~ le 30 ao~t 1971 - Mathra, n~ le 28 ao~t 
1973 - Ramma, n~ le 23 juin 1975 - Angela, n~e le 23 
f~vrier 1976 - Mithra, n~e le 15 octobre 1977 - Ulrich, 
n~ le 18 octobre 1977 - Philibert, n~ le 12 octobre 

1979 -Mathrem, n~ le 12 juin 1974, 
Pensions temporaires d'orph~lins :'50% : 63.360 F. le 
5 septembre 1980 - 40% : 50.688 F. le 23 juin 1996 
30% : 38.016 F., le 23 fvrier 1997-20%: 25.344 F., 
le I5 octobre 1998 - 10% : 12.672 F. du 18 octobre 
1998 au 11 octobre 2000 , 
Observations : PTO : Susceptibles d~tre ~lev~es au 
montant des allocations familiales. Concours avec 
IBADJI (Christine) seconde ~pouse. 

Par arr~t~ N 5213 du 20 juillet 1981, sont con 
c~d~es sur la Caisse de Retraites de la R~publique Po 
pulaire du Congo, des pensions, aux fonctionnaires 
agents de IEtat ou ~ leurs ayants-cause ci-apres : 

-·· - 
N·du titre :4.623 -- BAOUNGUISSA (Michel) ; 
Grade : Instituteur Adjoint de ler ~chelon, cat. C-I. 
(Enseignement) ; 
Indice de liquid : 440 - Pourcentage de pension : 36%, 
Nature de la pension :Anciennet~; . 
Montant annuel : 95.040 F.; 
Date demise en paiement: le ler janvier 1980; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Guy, n~ le 13 avril 1966 - R~my, n~ le 16 juin 1966  
Colette, n~e le 15 aot 1966 - Louis, n~ le 11 juin 
1968 - Anicet, n~ le 19 juillet 1972 - Honor~, n~ le 26 
avril 1973 - Denis, n~ Ie 11 mars 1974 - Eric, n~ le 22 
mai 1974 - Rolan, n~ te 29 aot 197/ -Salome, n~ le 
26 juin 1978 -Patrice, ne le 4 mai 1980; 
Pensions temporaires d'orph~lins : jusqu'au 30 avril 
1981 - jusqu'au 30 juin 1981 - jusqu'au 30 aout 1981 
pour compter du 1 er mai 1980, . 
Observations : B~n~ficie d'une majoration de 20% de 
pension pour famille nombreuse por compter du ler 
janvier 1980 soit 19.908 F. l'an. 
N·du titre :4.703 - MAVOUNGOU (Daniel); 
Grade : Agent Technique Principal de ler ~chelon, 
cat. B-I des Services Sociaux Sant~ Publique ; ' 
Indice de liquid : 590- Pourcentage de pension : 45%; 
Nature de la pension : Anciennet~, 
Montant annuel: 159.300 F.; 
Date de mise en paiement : le 1 er juin 1981; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Daniel, n~ le 27 juin 1962 - Jean, n~ le 26 juin 1964 
Elie, n~ le 2 avril 1966 - Arlette, n~e le 26 mars 1968  
Peggy, n~e le 8 janvier 1972 - M~d~ric, n~ le 25 novem 
bre 1974 -Innoncent, n~ le 8 mai 1981 ; 
Observations : B~n~ficie dune majoration de 20% de 
pension pour famille nombreuse pour compter du ler 
juin 1981 soit31.860F.l'an. · 

Par arr~t~ N 5214 du 20 juillet 1981, est conc~ 
d~e sur la Caisse de Retraites de la R~publique Populai 
re du Congo, la pension au fonctionnaire, agent de 
I'Etat ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s : 
No du titre : 4. 705 -- TSEMOU (Albert) ; 
Grade : Moniteur de 10~me ~chelon, cat. D-II des Ser 
vices Sociaux (Enseignement); 
Indice, de liquid : 390- Pourcentage de pen sion :47%; 
Nature de la pension : Anciennet~; 
Montant annuel: 109.980 F.; 
Date demise en paiernent : le l er janvier 1981; 
Observations : B~neficie d'une majoration de 10% de 
pension pour famille nombreuse soit 11.600 F. l'an. 

RECTIFICAIIF NO 5215/MF-DB-2/Pe du 20 juillet 
1981, ~ l'arr&t~ N 1780/MF-DB-2/Pe du 1l aril 



Du 16 a 31 Juillet 1981 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 825 

1981, portant concession de pension sur la Caisse 
de Retraites de la R~publique Populaire du Congo 
en ce qui concerne K OUBAKA (Joseph). 

Au lieu de : 

Art. ler. -- Est conc~d~e sur la Caisse de Retraites 
de l~ R~publique Populaire du Congo, la pension au 
fonctionnaire, agent de EEtat ou ~ leurs ayants-cause 
ci-apr~s: . ·. 
N du titre :4.571, -- KOUBAKA (Joseph); 
Grade : Commis de 4~me ~chelon, cat. D-I des P.T.T. ; 
Indice de liquid : 370 - Pourcentage de pension : 52%; 
Nature de l pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel: 115.440 F. ; 

-Date de mise en paiement :le ler avril 1980; 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Parfait, n~ le 25 aot 1967 -Olga, n~e le 25 aout 1967 
- Val~rie, n~e le 11 f~vrier 1970 - Euloge, n~ le 11 f~ 
vrier 1970 - Armel, n~ le 28 ao0t 1973 -Chrysl~re, n~e 
le 30 septembre 1975 - Emeline, n~e le 14 octobre 
1979 - Virginie, n~e le 5 juillet 1962. 

Lire: 
Ndu titre :4.694 -- KOUBAKA (Joseph); 
Grade : Commis de 4~me ~chelon, cat. D-I des P.T.T. ; 
Indice de liquid : 3 70 - Pourcentage de pension : 52%; 
Nature de la pension :Anciennet~ ; 
Montant annuel : 115.440F.; 
Date de mise en paiement : le 1 er avril 1980 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Parfait, n~ le 25 ao~t 1967 - Olga, n~e le 25 ao0t 
1967 -Val~rie, n~e le 11 f~vrier 1970 - Euloge, n~ le 11 
f~vier 1970 - Armel, n~ le 28 aout 1973 - Chrysl~re, 
n~ le 30 septembre 1975 - Emeline, n~e le 14 octobre 
1979 - Virginie, n~e le 5 juillet 1962 - Christophe, n~ 
le 31 janvier 1965 -P~lagie, n~e le 6 juin 1965 ; 
Observations : B~n~ficie d'une majoration de 15% de 
pension pour famille , nombreuse soit 1 7.316 F. 1' an, 
pour compter du ler avril 1980. ' 

Par arr~t N 5216 du 20 juillet 1981, est r~ver 
s~e sur la Caisse de Retraites de la R~publique Popu 
laire du Congo, la pension au fonctionnaire, agent de 
{'Etat ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s : 
• du titre :4.701 -- Mme MAHOUNDI n~e NIANGUI 

Marceline) ; . · 
Grade : Veuve dun ex-Controleur de 4~me ~chelon, 
cat. B-II des Postes et T~l~communications ; 
Indice de liquid : 700 - Pourcentage de pension : 25%; 
Nature de la pension : R~version; 
Montant annuel : 52.500 F. ; 
Date de mise en paiement.: pour compter du 1 er octo 
bre 1976; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Bienvenu, n~ le 20 mars 1962 - Lydie, n~e le 17 avril 
1968 - Marthe, n~e le 7 d~cembre 1969 - Cornie, n~e 
le 12 mai 1972 - Edith, n~e le 3 septembre 1974  
Ange, n~ le 29 mars 1977; 
Pensions temporaires d'orph~lins : 50% : 52.500 F.,· 
le 27 septembre 1976 - 40% : 42.000 F., le 17 avril 
1989 - 30% : 31.500 F., le 7 dcembre 1990 - 20%: 
21.000 F., le 12 mai 1993 - 10% : 10.500 F. du 3 sep 
tembre 1995 au 28 mars 1998;' 
Observations : PTO : Susceptibles d'~tre ~lev~es au 
montant des allocations familiales. 

Par arr~t NO 5217 du 20 juillet 1981, est rever 
s~e sur la Caisse de Retraites de la R~publique Populai 
re du Congo, la pension· au fonctionnaire, agent de 
PEtat ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s : 
Ndu titre :4.710 - KIMINOU n~e MOUTOMBO 
(H~l~ne); · 
Grade : Veuve dun ex-Chauffeur de 9me ~chelon de 
cadres du personnel de Service ; . 
Indice de liquid :270- Pourcentage de pension : 34%, 
Nature de la pension : R~version ; 
Montant annuel : 27.540 F. ; 
Date de mise en paiement : le I er mars 1980, 
Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Chantal, n~e le 25 juillet 1965 - Brigitte, n~e le 23 avril 
1969 - Sylvie, n~e le 2 avril 1970 - Joseph, n~ le 24 
aout 1972 - Chim~ne, n~e le 18 octobre 1975 - Vidal, 
n~ le 9 juin 1978, 
Pensions temporaires d'orph~lins : 50% : 27.540 F., le 
9 f~vrier 1980 - 40% : 22.032 F., le 23 avril 1990 
30% : 16.524 F., le 2 avril 1991 - 20%: 11.016 F., le 
24 aout 1993 - 10% : 5.508 F. du 18 octobre 1996 au 
8 juin 1999, 
Observations : PTO : Susceptibles d'etre ~lev~es au 
montant des allocations familiales. 

Par arr~t~ N 5218 du 20 juillet 1981, sont con 
c~d~es ou r~vers~es sur la Caisse de Retraites de la R~ 
publique Populaire du Congo, des pensions aux fonc 
tionnaires, agents de l'Etat ou a leurs ayants-cause 
ci-apr~s: 
No·du titre :4.683 -- BATALICK (Urbain-Pierre); 
Grade : Instituteur Adjoint de 2~me ~chielon, cat. C-I 
Services Sociaux (Enseignement), 
Indice de liquid : 470 - Pourcentage de pension: 51%, 
Nature de la pension : Anciennet~, 
Montant annuel: 143.820 F., 
Date de mise en paiement : le 1 er janvier 198 I ; 
Enfant a charge lors de la liquidation de la pension : 
Colette, n~e le 23 mars 1961, 
Observations : jusqu'au 30 mars 1981. 
No du titre : 4.684 -- DOKO n~e MIALOUNDAMA 
(Elisabeth) , . 
Grade : Veuve dun ex-Ouvrier Principal de 2~me classe 
~chelle 5 A 9~me ~chelon CFCO (A.T.C.), 
lndice de liquid : 374 - Pourcentage de pension : 39%, 
Nature de la pension : Reversion; 
Montant annuel : 43.760 F.; 
Date de mise en paiement : le 1 er- juin 1979; 
Enfant ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Armande, n~e le 27 ao~t 1966, 
Pensions temporaires d'orph~lins: 30% : 26.254 F., le 
9 mai 1979- 20% : 17.504 F., le 25 f~vrier 1980 - 
10% : 8.752 F. du 24 septembre 1984 au 26 ao~t 
1987; 
Observations :jusqu'au 30 aot 1981. B~n~ficie d'une 
majoration de 20% de pension pour famille nombreuse 
pour compter du ler juin 1979 soit 8.752 F. l'an. 

Par arr~t~ N 5219 du 20 juillet 1981, est r~ver 
s~e au titre de la Caisse Sp~ciale de Retraites des Gar 
des R~publicains de la R~publique Populaire du Congo. 
sous le NO 0169 de la pension proportionnelle aux 
ayants-cause ci-apr~s: 
Ndu titre :4.169 -- MBOUSSA n~e MBOALA 
(Augustine), 
Grade : Veuve d'un ex-Garde Civile de l'ex-A.E.F. 
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Indice de liquid : 130 - Pourcentage de pension : 33%; 
Nature de la pension : R~version, 
Montant annuel : 12.870 F. ; 
Date de mise en paiement : le ler septembre 1978 , 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Aline, n~e le 16 juin 1962 - Hortense, n~e le 8 f~vrier 
1965 - Ponce, n~ le 8 mars 1969; 
Pensions temporaires d'orph~lins : 30% : 7.724 F. le 
31 aot 1978 - 20%: 5.148, le 16 juin 1983 - 10% : 
2.576 F. du 8 f~vrier 1986 au 7 mars 1990; ' 
Observations : PTO susceptibles d'etre ~lev~es au 
montant des allocations familiales. 

Par arr~t~ N 5220 du 20 juillet 1981, est conc~ 
d~e sur la Caisse de Retraites de la R~publique Popu 
laire du Congo, la pension au fonctionnaire, agent de 
PEtat ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s : 
Ne du titre :4.698 -- ANGAUD (Joseph), 
Grade : Assistant de Navigation A~rienne de 8~me 
~chelon, cat. C-I des Services Techniques ; 
lndice de liquid : 740 - Pourcentage de pension : 70%; 
Nature de la pension : Anciennet~; 
Montant annuel : 310.800 F.; 
Date de mise en paiement : le 1 er juin 1981 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Joseph, n~ le 29 mars 1962 - Gertrude, n~e le ler jan 
vier 1964 - Jean, n~ le 22 octobre 1967. 

Par arr~t~ NO 5288 du 30 juillet 1981, est conc~ 
d~e sur la Caisse de Retraites de la R~publique Popu 
laire du Congo, la pension au fonctionnaire, agent de 
PEtat ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s: 
Ne du titre :4.686 -- MOUNIENGUE (Maro), 
Grade : Instituteur Adjoint de ler echelon, cat. C-I 
des Services Sociaux (Enseignement) ; 
Indice de liquid : 440 - Pourcentage de pension : 36%, 
Nature de la pension : Anciennet~, 
Montant annuel : 95.040F.; ' 
Date de mise en paiem~nt : le ler f~vrier 1981, 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Fernand, n~ le 18 f~vrier 1964 - Gr~goire, n~ le 9 f~ 
vrier 1966 - Corrine, n~e le 6 octobre 1968 - Nathalie, 
n~e le 27 f~vrier 1969 - Patricia, n~ le 16 septembre 
1971 - Herman, n~ le 4 septembre 1974; 
Pension temporaires dorph~lins : jusqu'au 30 f~vrier 
1981. 

Par arr~t~ N 5289 du 30 juillet 1981, est conc~ 
d~e sur la Caisse de Retraites de la R~publique Popu 
laire du Congo, la pension au fonctionnaire, agent de 
TEtat ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s : 
Nu titre :4.699 -- EBAKA (~r~me); 
Grade : Commis de 9~me ~chelon, cat. D-II des SAF 
Indice de liquid : 330 - Pourcentage de pension : 38% 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant anuel : 75.240 F. ; 
Date de mrise en paiement : pour compter du ler jan 
vier 1981;  
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Mesmin, n~ le 10 octobre 1966 - L~a, n~e le 10 mars 
1969 - Jean Michel, n~le 28 juillet 1972- Rosine, n~e 
le 6 mars 1978; .. 
Pensions temporaires d'orph~lins :jusqu'au 30 octobre 
1981. 

DIVERS 
-,-- 

Par arr~t~ N 4689 du 17 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de Fann~e 1981 aupr~s de 1Ambassade de 
la R~publique Populaire du Congo ~ KINSHASA, une 
caisse de Menues D~penses de 6.000.000 de F.CFA. 
exercIce 1981. 
Section 280-01 Chapitre 20Article O l - 
Paragraphe 92:.................... · .. 6.000 000 

M. NGOULOUBI (Fr~d~ric), Attach~ Financier ~ 
ladite Ambassade, est nomm~ R~gisseur. 

Par arrt& N 4724 du 17 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de Tann~e 1981 aupr~s du Minist~re de la 
Justice, une Caisse d'Avance de 600.000 F.CFA, exer 
ce 1981. · . . . 
Section 280-01 -Chapitre 20 --Article 0I -- 
Paragraphe 80 : · 600.000 

MIle TSETE (Yvonne), Chef du Protocole, en Ser 
vice audit D~partement, est nomm~ R~gisseur. 

Par arr~t N 4725 du 17 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s du Minist~re de la 
Culture, des Arts et de la Recherche Scientifique, une 

-caisse d'avance de 320.000 F.CFA, exercice 1981. 
Section 263-01 - Chapitre 20 Article 01 - 
Paragraphe 52 : 320.000 

. . - . 
M. BOUANGA-KALOU (F~lix), en service audit 

d~partement est nomm~ R~gisseur. 

Par art~ N 4726 du 17 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de Tann~e 1981 aupr~s de P'Union R~volu 
tionnaire des Femmes du Congo, une caisse d'avance 

de 2.150.000 de F.CFA, exercice 1981. 
Section 280-01 :- Chapitr e·20 -- Article 01  
Paragraphe 80 : : . . . . . . . 2.150.000 

La Camarade AMELIA TATI-LOUTARD, secre 
taire ~ P'Administration Finances et Mat~riels ~ ladite 
Union, est nomm~e r~gisseur de la Caisse d'avance. 

Par arr~t~ N 4727 du 17 juillet 1981 il est insti 
tu~ au titre de Fann~e 1981 aupr~s de la Direction Na 
tionale du Protocole dEtat, une caisse d'avance de 
40.000.000 de F.CFA, exer cice 1981. 
Section 213-01 - Chapitre 20 -- Article O 1 
Paragraphe 29:..................... 40.000.000 

M. ONGAGOU DATCHOU, Directeur du Proto 
cole d'Etat, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t& NO 4728 du 17 juillet 1981 il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s du D~partement de 
l'organisation, une caisse d'avance de 12.000.000 de F. 
CFA, exercice 1981. 

I 

Section 280-01 Chapitre 20 -' Article 01 
Paragraphe 50 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.000.000 

M. BAKOULOU (Gabriel), en service ~ la Direc 
tion du Budget, est nomm~ r~gisseur de la Caisse 
d'avance. 
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Par arr~t~ No 4730 du 17juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales, une caisse de menues d~ 
penses de 150.000 F.CFA., exercice 1981. 
Section 280-01 - Chapitre 20 :...... Article 01 
Paragraphe 23 : .. _ .. -. . . 150.000 

M. MALONGA (No~l-Colbert), Administrateur 
Adjoint de Sant~, en service audit d~partement, est 
nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

Par arr~t~ N.4731 du 17 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s de la Direction G~ 
n~rale de la logistique une caisse de menues d~penses 
de 10.000.000 de F.CFA, exercice 1981. 
Section 21301 -- Chapitre 20 -- Article 01  
Paragraphe 52 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000.000 

Le Sous-Lieutenant ITOUA POTO (Louis Janos), 
en service ~ 1Arm~e Populaire Nationale, est nomm~ 
r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

Par arr~t& N 4732 du 17 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de Tann~e 1981 aupr~s du Minist~re de la 
D~fense Nationale, une caisse de menues d~penses de 
4.000.000 de F.CFA, exercice 1981. 
Section 221-03 -Chapitre 20 -Article 01 
Paragraphe 80:............·.·...... 4.000.000 . 

L'intendant Militaire de 3~me classe KIHOULOU 
MOUTSAMBOTE (Robert), est nomm~ r~gisseur de la 
caisse de menues d~penses. 

Par arr~t~ N 4733 du 17 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s de la Direction du 
Centre d'Informatique et de Recherches de !Arm~e et 
de la S~curit~, une caisse de menues d~penses de 
2.000.000 de F.CFA, exercice 1981. 
Section 221-03 -Chapitre 20 . - Article 01 
Paragraphe 80:..................... 2.000.000 

M. TATI (Jean Christophe), en service ~ ladite Di 
rection, est nomm~ R~gisseur de la Caisse de menues 
d~penses. 

Par an~t~ N 4735 du 17 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de l'ann~e 1981, aupr~s du Minist~re de la 
Justice, une caisse de menues d~penses de 300.000 F. 
CFA, exercice 1981. 
Section 280-01 -- Chapitre 20 -- Article 01  
Paragraphe 80:........................300.000 

M. MAYENGUET (Fortun~), Greffier en Chef, en 
service au Tribunal de Grande Instance de Brazzaville, 
est nomm~ r~gisseur de la Caisse d'avance. 

RECTIFICATIF N 4736/MF-DB-SD-3/G du 17 juillet 
1981, ~ l'arr&t N 0537/MF-DB-SD-3/G du 16 
f~vrier 1981, instituant une caisse d'avance aupr~s. 
de la Paierie du Congo ~ Paris. (FRANCE). 

·' 
Au lieu de: 

Art. 2. -- (ancien) -- Le montant de la pr~sente 
caisse d'avance est imputable au Budget de la R~pu 
blique Populaire du Congo, exercice 1981. 
Section 280-01 -- Chapitre 20 -Article 02  
Paragraphe 63 : · • .. · · ·. . 1.500.000 

Lire: 
Art. 2. (nouveau) -- Le montant de la pr~sente 

caisse d'avance est imputable au Budget de la R~pu 
blique Populaire du Congo, exercice 1981. 
Section 280-01 Chapitre 20 Article 02 -- 
Paragraphe 62 : ·. . . . . . . . . . . . . 15.000.000 
Le reste sans changement: 

RECTIFICATIF N 4737/MF-DB-SD-3/G du 17 juillet 
1981, ~ l'arret~ NO 1670/MF-DB-SD-3/G du 7 
avril 1981, instituant une caisse d'avance aupr~s 
du Minist~re des Affaires Etrang~res. 

Au lieu de: 
Art. 2. -- (ancien) -Le montant de la pr~sente 

Caisse d'avance est imputable au Budget de la R~publi 
que Populaire du Congo, exercice 1981. 
Section 231-03 -Chapitre 20 .- Article 01  
Paragraphe 53 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.000.000 

Lire: 
Art. 2. -- (nouveau) -- Le montant de la pr~sente 

Caisse d'avance est imputable au Budget de la R~publi 
que Populaire du Congo, exercice 1981. 
Section 231-01 -Chapitre 20 --Article 01  
Paragraphe 53:.......8.............. 2.000.000 
Le reste sans changement. 

Par arr~t~ N 4738 du 17 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s du Cabinet du Pre 
mier Ministre, une caisse de mienues d~penses de 
3.000.000 de F.CFA, exercice 1981. 
Section 280-01 Chapitre.20 -Article 01  
Paragraphe 74:...................... 3.000.000 

M. AYINA (Paulin), est nomm~ r~gisseur de la 
caisse de menues d~penses. 

Par arr~t~ N 4739 du 17 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s de la Cour d'appel 
de Brazzaville, une caisse d'avance de 1.000.000 de F. 
CFA, exercice 1981. 
Section 280-0l --Chapitre 20 -Article 01 
Paragraphe :65:..................... 1.000.000 

M. MAYENGUET (Thomas Fortun~), Greffier 
en Chef pr~s de la Cour d'appel, est nomm~ r~gisseur 
de la Caisse d'avance. 

Par arr~t~ NO 4740 du 17 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de Tann~e 1981 aupr~s du Minist~re D~l~ 

. gu~ ~ la Pr~sidence de la R~publique, charg~ de la 
Coop~ration, une caisse d'avance de 2.500.000 F. 
CFA, exercice 1981. 
Section 222-01 Chapitre 20 -Article 01  
Paragraphe 53:. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.500.000 

Le Camarade NDZOUNYA (Gaston), Attach~ Ad 
ministratif au Cabinet du Chef de TEtat, est nomm~ r~ 
gisseur de la Caisse d'avance. 

Par arret& N 4836 du 20 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s·du Minist~re de le 
Jeunesse et des Sports (U.J.S.C.), une caisse de menue. 
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l~penses de 40.000.000 de F.CFA, exercice 1981. 
Section 36460 Chapitre 43 -- Article 07 
aragraphe 02:..................... 40.000.000 

Le Camarade OSSINONDE (Cl~ment), Secr~taire u Comit~ Central de 1'U.J.S.C. ~ 1Administration, 
Finances et Mat~riels, est nomm~ r~gisseur de la 
aisse de menues d~penses. ' 

Par arr~t~ NO 4860 du 21 juillet 1981, il est insti 
cu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s du Minist~re des 
Finannces, une caisse de menues d~penses de 
769.290 F.CFA, exercice 1981. 
Section 25301 Chapitre 20 Article 01 
aragraphe 52:........................219.290 
Section 25301 --Chapitre 20 - Article 01  
aragraphe 52 : 450.000 
ection 253-01 -Chapitre 20 --Article 01 -- 
:>aragraphe 52 : 100.000 

769.290 
M. NKODIA (Emile), Conseiller charg~ des Affai 

es Budg~taires audit Minist~re, est nomm~ r~gisseur 
de la Caisse de menues d~penses. . 

Par arr~t~ N 4966 du 23 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s de la Direction G~ 
~rale de la Logistique, une caisse de menues d~penses 
le 90.000.000 de F.CFA, exercice 1981. 
Section. 221-01 --Chapitre 20 -Article 01 
Paragraphe 34 : · 90.000.000 

L'Intendant Militaire Adjoint NGOYI (Bernard), 
Conseiller Administratif et Financier aupr~s du Minis 
t~re de la D~fense Nationale, est nomm~ r~gisseur de la 
Caisse de menues d~penses. 

Par arr~t~ NO 4967 du·23 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s du Minist~re de la 
Justice, une caisse de menues d~penses de 1.000.000 
de F.CFA, exercice 1981. 

. Section 280-01 Chapitre'20 -Article 01 -- 
Paragraphe 05 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000.000. . ' 

M. MAYENGUET (Thomas Fortun~), en service 
audit Minist~re, est nomm~ r~gisseur de la caisse de me 
nues d~penses. 

Par arr~t~ N 4972 du 23 juillet-1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s du Minist~re de la 
Jeunesse et des Sports (O.N.S.S.U.), une caisse de me 
nues d~penses de 25.000.000 de F.CFA, exercice 
1981. 
Section 364-52 Chapitre 31 Article 06  
Paragraphe 01:............3........ 25.000.000 
-- Le Camarade KEITA-OKOMBI (Philippe), Secr 
taire G~n~ral de PONSSU, est nomm~ r~gisseur de la 
Caisse de menues d~penses. · 

Par arrt& N 4973 du 23 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s de l'Ambassade de 
la R~publique Populaire du Congo ~ Conakry,.une 
caisse de menues d~penses de 5.000.000 de F.CFA; 

exercice 1981. 
Section 280-01 Chapitre 20 Article O 1 
Paragraphe 80:...................... 5.000.000 

M. MAYELA (Georges), Attach~ Financier ~ la 
dite Ambassade, est nomm~ r~gisseur de la caissse de 
menues d~penses. 

Par arr~t& N 4975 du 23 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s de'l'ambassade de 
la .R~publique Populaire du Congo ~ la Havane, une 
caisse de menues d~penses de 5.500.000 de F.CFA, 
exercice 19 81. 
Section 280-01 - Chapitre 20 -- Article O 1 - 
Paragraphe 80:...................... 5.500.000 

M. SAMBA (Erasme), Attach~ Financier ~ ladite 
Ambassade est nomm~ r~gisseur de la Caisse de me 
nues d~penses. 

Par arr~t~ N 4976 du 23 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s de Ambassade de 
la R~publique Populaire du Congo ~ BUCAREST, une 
Caisse de menues d~penses de 5.000.000 de F.CFA, 
exercice 1981. 
Section 280-01 -Chapitre 20 Article 01 
Paragraphe 80:.......·...........3, 5.000.000 

M. MAYAMA (Marcel), Attach~ Financier ~ la 
dite Ambassade, est nomm~ r~gisseur de la caisse de 
menues d~penses. 

Par arr~t~ N 4977 du 23 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de Fann~e 1981 aupr~s de l'Ambassade de 
la R~publique Populaire du Congo ~ BANGUI, une 
caisse de menues d~penses de 5.000.000 de F.CFA, 
exercice 1981. 
Section 280-01 --Chapitre 20 -·Article O 1 
Paragraphe 80: · .· 5.000.000 

M. BOUNKOUTA (Gr~goire), Attach~ Financier ~ ladite Ambassade, est nomm~ r~gisseur de la Caisse 
de menues d~penses. 

Par arr~t~ N 4978 du 23 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s de 1Ambassade de 
la R~publique Populaire du Congo ~ PEKIN, une caisse 
de menues d~penses de 5.000.000 de F.CFA, exercice 
1981. 
Section 280-01 Chapitre 20 +- Article 01 
Paragraphe 80:...................... 5.000.000 

M. POUNGUI (Marcel), Attach~ Financier ~ la 
dite Ambassade, est nomm~ r~gisseur de la caisse de 
menues d~penses. 

Par arr~t~ N 4979 du 23 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de Fann~e 1981 aupr~s de l'Ambassade de 
la R~publique Populaire du Congo BONN. une caisse 

. de menues d~penses, de 6.000.000 de F.CFA, exercice 
198 I. ' 

Section 280-01 Chapitre 20 - Article 01  
Paragraphe 80:...................... 6.000.000 

M. BOURGES (Henri), Attach~ Financier ~ ladite 
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Ambassade, est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues 
d~penses. 

_ Par arr~t~ NO 4980 du 23 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s de P'Ambassade de 
la R~publique Populaire du Congo ~ BRUXELLES 
une caisse de menues d~penses de 6.000.000 de F. 
CFA, exercice 1981. 
Section 280-01 Chapitre 20 -Article 01 
Paragraphe 80 : ; . . . . . . . . . . 6.000.000 

M. LIKOKO-EGBOLOLO, Attach~ Financier ~ la 
dite Ambassade, est nomm~ r~gisseur de la caisse de 
nenues d~penses. 

Par arr~t& N 4981 du 23 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de l'ann~e 1981 aupr~s de 1Ambassade de 
la R~publique Populaire du Congo ~ YAOUNDE, une 
caisse de,menues d~penses de 5.000.000 de F.CFA, 
exercice 1981. 
Section 280-01 --Chapitre 20 - Article O 1 - 
Paragraphe 80 : : .. ·. . . . . . . 5.000.000 

M. ANGO (Emile), Attach Financier a la dite 
Ambassade, est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues 
d~penses. 

Par.arr~t~ N 4982 du 23 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s de l'Ambassade de 
la R~publique Populaire du Congo ~ PARIS, une 
caisse de menues d~penses de 6.000.000 de F.CFA, 
exercice 1981. 
Section 280-01 -- Chapitre 20 - Article 01  
Paragraphe 80: 6.000.000 

Mme. EBIOU (Josphine), Attach~e Financi~re ~ 
ladite Ambassade, est nomm~e r~gisseur de la caisse 
de menues d~penses. 

Par arr~t~ NO 4983 du 23 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s de l'Ambassade de 
la R~publique Populaire du Congo ~ ALGER, une 
caisse de menues d~penses de 4.500.000 de F.CFA, 
exercice 1981. 
Section 280-01 -Chapitre 20 Article 01  
Paragraphe 80: 4.500.000 

M. NGOMA MOUNOUA (Marcel), Attach~ Finan 
cier ~ ladite Ambassade, est nomm~ r~gisseur de la 
caisse de menues d~penses. 

Par arr~t~ N 4984 du 23 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s de la F.A.O. Rome, 
une caisse de menues d~penses de 3.800.000 de F. 
CFA, exercice 1981. 
Section 280-01 -Chapitre 20 -Article O 1 - 
Paragraphe 80: 3.800.000 

M. MOUANGA (Alphonse), Attach~ Financier ~ 
ladite Repr~sentation, est nomm~ r~gisseur de la 
caisse de menues d~penses. 

Par arr~t~ NO 4985 du 23 juillet 1981,il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s de l'Ambassade de 
la R~publique Populaire du Congo ~ WASHINGTON, 

• I 

une caisse de menues d~penses de 9.000.000 de F. 
CF A, exercice 1981. 

Section 280-0 I - Chapitre 20 --Article 0 1 - 
Paragraphe 80: 9.000.000 

Mme. G~NDOU n~e DAMBENDZE (Sophie), 
Attach~e Financire ~ ladite Ambassade, est nomm~e 
r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

Par arr~t~ N 4986 du 23 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de !'ann~e 1981 aupr~s de l'Ambassade de 
la R~publique Populaire du Congo ~ LIBREVILLE, 
une caisse de menues d~penses de 4.000.000 de F. 
CF A, exercice 1981. 

Section 280-01 Chapitre 20 Article 01 
Paragraphe 80:...................... 4.000.000 

M. EBENGA (Pascal), Attach~ Financier ~ ladite 
Ambassade, est nomm~ r~gisseur de la caisse de me 
nues d~penses. 

Par arr~t~ N 4987 du 23 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s de l'Ambassade de 
la R~publique Populaire du Congo ~ LUANDA, une 
caisse de menues d~penses de 6.000.000 de F.CFA. 
exercice 1981. 
Section 280-01 -Chapitre 20 -- Article O I - 
Paragraphe 80 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.000.000 

M. NGASSAKY (Joseph), Attach~ Financier ~ la 
dite Ambassade, est nomm~ r~gisseur de la caisse de 
menues d~penses. 

Par arr~t& NO 4988 du 23 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de Tann~e 1981 aupr~s de l'Ambassade de 
la R~publique Populaire du Congo ~ MOSCOU, une 
caisse de menues d~penses de 5.000.000 de F.CFA, 
exercice 1981. 
Section 280-01 -Chapitre 20 -Article 01  
Paragraphe 80 : 5.000.000 

M. SEMET (Faustin), Attach~ Financier ~ ladite 
Ambassade, est nomm~ r~gisseur de la caisse de me 
nues d~penses. 

Par arr~t& NO 4989 du 23 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de Tann~e 1981 aupr~s du Minist~re de la 
Culture, des Arts et de la Recherche Scientifique, une 
caisse de menues d~penses de 7.500.000 de F.CFA, 
exercice 1981. 
Section 280-01 -Chapitre 20 - Article 01 - 
Paragraphe 80 ; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 .500.000 

M. NZOULANI (L~onard), en service ~ la Direc 
tion du Budget, est nomm~ r~gisseur de la caisse de 
menues d~penses. 

· Par arr~t N 4990 du 23 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de Tann~e 1981 aupr~s du Minist~re de la 
Culture, des Arts et de la Recherche Scientifique, une 
caisse de menues d~penses de 600.000 F.CFA, exerci 
ce 1981. ' 
Section 26301 -Chapitre 20 Article 01 - 
Paragraphe 52 : · : 600.000 
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M. BOUANGA-KALOU (F~lix), en service audit 
Minist~re, est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues 
d~penses. 

Par arr?t NO 5013 du 24 juillet 1981. les modifi 
cations cr-apr~s sont apport~es au Budget de la R~pu 
blique Populaire du Congo, gestion 1981. 

Est annul~ un cr~dit de 4.500.000 de F.CFA, ap 
plicable aux sections, chapitres, articles et paragraphes 
mentionn~s au tableau A annex~ au pr~sent arr~t~. 

Est ouvert un cr~dit de 4.500.000 de F.CFA, ap 
plicable a la Section, chapitre, article et paragraphe 
mentionn~s au Tableau B annex~ au pr~sent arr~t~. 

TABLEAU A 

IMPUTATION CREDITS CREDITS CREDITS 
SECT CH. ART. PAR. NOMENCLATURE ALLOU£S ANNUL~S D¢FINITIFS 

233-04 20 01 91 -- Services de l'Information Radio 

I Diffiygipn .,ssss··ss+·s·»s++ss··ss·»+s+·s·+s·+++··+··++++ 22.500.000 1.600.000 21.000,000 . 

233-04 20 02 34 - Station Nationale Tl~vision .....s·sass..ss·....., 61.000.000 1.500.000 59.500.000 

I 2334-u5 u 01 91 - Agence Congolaise d'Information .................. 7.000.000 1.500.000 5.600.000 

- ---------- •... ---------- 
Total ......... 90.500.000 4.500.000 86.000.000 

TABLEAU B 
___ _,l _ 

IMPUTATION CREDITS CREDITS CR£ DITS NOMENCLATURE - 
SECT. CH. ART PAR. ¢ 

ALLOU~S ANNULS DEFINITIS 

233-01 20 01 52 -- Cahinet Minist~re de l'Information, Postes 
et T~l~communications ······························ 5.000.000 4.500.000 9.500.000 

Par arr~t~ NO 5030 du 24 juillet 1981, les modifi 
cations ci-apr~s sont apport~es au Budget de la R~pu 
blique Populaire du Congo, gestion 1981. 

Est annul~ un cr~dit de 2.026.438 de F.CFA, ap 

plicable a la Section, chapitre, article et paragraphe 
mentionn~s au Tableau A. annex~ au pr~sent arr~t~. 

Est ouve"un cr~dit de 2.026.438 de F.CFA, ap 
plicable ~ la Section, chapitre, article et paragraphes 
mentionn~s au Tableau B. annex~ au pr~sent arr~t~. 

TABLEAU A 

IMPUTATION CREDITS CREDITS CREDITS 
SECT 

NOMENCLATURE ALLOU~S ANNUL£S DEFINITIFS CH. ART. PAR --·  
,, ·- 

372-52 31 03 03 - Services RR~gionaux du Travail 
Plateaux ............................................... 4.052.876 2.026.438 2.026.538 

---------- ---------- .. - 
Total ............... 4.052.876 2.026.438 2.026.438 
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TABLEAU B 
• 

,, IMPUTATION CREDITS CR~DITS CREDITS 
NOMENCLATURE A!LOU£S ANNUL~S D~FINITIFS 

SECT. CH. ART PAR 
' 

372-52 31 03 04 - Services R~gionaux du Travail 
4 Cuvette ........................................... - 1.013.219 1.013.219 

372-52 31 03 05 - Services ~gionaux du Travail 
Sangha ............................................ - 1.013.219 1.013.219 

· . 
. -- --------- --------- ..-. 

. - --- --· . --- ·-.  ·- -·------ - ....... --· ··- ---- - -- . . 
Total : .............. - 2.026.438 2,026.438 

-- --- . - - .. -- - .... -- . 

Le Cde. ONGAGOU-DATCHOU (Alphonse), 
est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

Par arr~t~ N· 5285 du 30 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titre de lann~e 1981 aupr~s de la Direction 
Nationale du Protocole, une caisse de menues d~pen 
ses de 6.000.000 de F.CFA, exercice 1981. 
Section 213-01 -Chapitre 20 -Article 01  
Paragraph~ 52:..............··...... 6.000.000 - - . . , . . �. 

Par arr~t~ N 5284 du 30 juillet 1981, il est insti 
u~ au titre de lann~e 1981 aupr~s du Minist~re de 
'Information, une caisse de menues d~penses de 
.500.000 de F.CFA, exercice 1981. 

section 233-01 -- Chapitre 20 -- Article 01  
'aragraphe 52:...................,..1.500.000. 

M. MADZOU (Etienne), en service audit Minist~ 
2, est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~ 
enses. DECRET N 81453/ETR-SG-DAAF-DP du 17 juillet 

1981, portant nomination de M. GANGA (Jean 
Claude), en qualit~ d'Ambassadeur Itin~rant. 

LEPRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi Ne25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de !'article 4 7 de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la R~pu 
blique ; - 

Vu le d~cret N» 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des.fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 61-143/FP du 27 juin 1961, por 
tant statut commun des cadres du Personnel Diploma 
tique et Consulaire de la R~publique; ' 

Vu le d~cret No 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ N6 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret No 75-214 du 2 mai 1975, fixant le 
r~gime de r~mun~rations applicables aux agents diplo 
matiques, consulaires et assimil~s en poste ~ l'~tranger 
et aux Ambassadeurs Itin~rants; 

Vu le d~cret N9 77-13/ETR-SG-DAAF du 11 jan 
vier 1977, fixant la dur~e des affectations des agents 
congolais dans les postes diplomatiques ou consulaires; 

Vu le d~cret No 79658 du ler d~cembre 1979, 
portant restructuration des Ambassades de la R~publi 
que Populaire du Congo ; 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

Les Directeurs du Budget et le Ir~sorier Payeur 
G~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le concerne 
de l'ex~cution des pr~sents arr~t~s. 

--------000------- '' 

·h~ Financier ~ 
de la Caisse 

Par arr~t~ N 5286 du 30 juillet 1981,'il est insti 
tu~ au titre de l'ann~e 1981 aupr~s du Minist~re de la 
Jeunesse et des Sports, une caisse de menues d~penses 
de 3.000.000 de F.CFA, exercice 1981. 
Section264-01 =- Chapitre 20 -- Article 01  
Paragraphe 52:...............·...... 3.000.000 

M. MOSSA (Jacques), en service audit Minist~re, 
est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

Par arr~t~ NO 5287 du 30 juillet 1981, il est insti 
tu~ au titr e de lann~e 1981 aupr~s de 1Ambassade 
de la R~publique Populaire du Congo ~ NEW-YORK, 
une caisse de menues d~penses de 6.200.000 F.CFA, 
exercice 1981. 

Section 280-01 -Chapitre 20 -- Article 0I. - 
Paragraphe 80 : . . . . . . . . . . . . . . . . ..... 6.200.000 

· · -. M. MALONGA (Raphael), 
ladite Ambassade, est nomm~. 
de menues d~pen ses. 
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Vu le d~cret N 80-512 du 11 novembre 1980, fi 
xant le r~gime des indemnit~s de d~placement des 
agents de T~tat; . 

Vu le d~cret N? 79-154 du 4 avril 1979. portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N' 80644 du 28 d~cembre 1980 
portant nomination des ·Membres du Conseil des 
Ministres ; . · 

Vu le d~cret N° 81017 du 26 janvier 1981. rela 
tif aux int~rims des Membres du Gouvernement · 

Vu le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981 
au d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ' ' 

DECREIE : 

Art. 1er. -- M. GANGA (Jean-Claude), Conseiller 
des Affaires Etrang~res de ler ~chelon, pr~c~demment 
Secr~taire G~n~ral du Conseil Sup~rieur du Sport en 
Afrique, est nomm~ Ambassadeur ltin~rant. 

Art. 2. -- Le Ministre des Affaires Etrang~res, le 
Ministre du Travail et de la Pr~voyance Sociale, le Mi 
nistre des Finances, sont charg~s, chacun en ce qui le 
conserne, de l'ex~cution du pr~sent d~cret qui prendra 
effet ~ compter de la date de sa signature et sera pu 
bli~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 17 juillet 1981. 

. Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le President du CC du PCT., 

Pr~sident de la R~publique, 
··· Chef de l'Etat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres, 
Le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN - GOMA. 

. Le Ministre des Affaires Etrang~res 
Pierre NZ E. 

P/Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale 

( en mission) 
Le Ministre de la Sant~ et des 

Sociales, 
Pierre-Damien BOUSSOUKOU-MBOUMBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

-----o0o----- 

DECRET N 81472/ETR-SG-DAAF-DP du 20 juillet 
1981, portant nomination de MOKJANGO 
(Nestor), en qualit~ d'Attach~ Financier ~ l'Am 
bassade de la R~publique Populaire du Congo a~ 
KINSHASA (Zaire). 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N" 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de !'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979; . · 

Vu la loi N? 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la R~pu 
blique; . 

Vu le d~cret N 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N 61-143/FP du 27 juin 1961, por 
tant statut commun des cadres du Personnel Diploma 
tique et Consulaire de la R~publique; 

Vu le d~cret N 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut gen~ 
ral des fonctionnaires ; . 

Vu l'an~t N 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires; 

. Vu le d~cret N 75-214 du 2 mai 1975, fixant le 
r~gime de r~mun~rations applicables aux agents diplo 
matiques, consulaires et assimil~s en poste ~ l'~trang~er 
et aux Ambassadeurs Itin~rants; 

Vu le d~cret N' 77-13/ETR-SG-DAAF du 11 jan 
vier 1977, fixant la dur~e des affectations des agents 
congolais dans les postes diplomatiques ou consulaires ; 

Vu le d~cret N" 79658 du ler d~cembre 1979, 
portant restructuration des Ambassades de la R~publi 
que Populaire du Congo ; . 

Vu le d~cret N 79-281/ETR-SGDAAF-DP du 8 
juin 1979, portant nomination de M. NGOULOUBI 
(Fr~d~ric), en qualit~ d'Attach~ Financier ~ l'Ambassa 
de de la R~publique Populaire du Congo ~ Kinshasa; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination d~s Membres du Conseil des 
Ministres ; · 

Vu le d~cret N" 81-017 du 26 janvier 1981, rela 
tif aux int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif N 81-016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N 80644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 

. DEC RE TE: 

Art. 1er. -- M. MOKIANGO (Nestor), Agent Sp~ cial des SAF de 5~me ~chelon des cadres de la cat~go 
rie C, hi~rarchie II, pr~c~demment en service au D~ 
partement des Relations Ext~rieures, est nomm~ Atta 
ch~ Financier ~ 1Ambassade de la R~publique Popu 
laire du Congo ~ KINSHASA (R~publique du Zaire), 
en remplacement de M. NGOULOUBI (Fr~d~ric). 

Art. 2.-- Le_ Ministre des Affaires Etrang~res, le 
Ministre du Travail et de la Pr~voyance Sociale, le Mi 
nistre des Finances, sont charg~s, chacun en ce qui le 
concere, de lex~cution du pr~sent d~cret qui prendra 
effet ~ compter de la date de prise de service de l'int~ 
ress~ ~ l'ambassade de la R~publique Populaire du 
Congo ~ KINSHASA, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 20 juillet I 981. 
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Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
' Par le President du CC du PCT. 

_ Pr~sident de la R~publique, 
Chef de l'Etat, 

Pr ~sident du Conseil des Ministres 
> 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. . .,, ., . - 

Le Ministre des Affaires Etrang~res, 
Pierre NZ E. . ., 

Le Ministre du Travail et de la 
'., Pr~oyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. - 

Le Ministre des Finances, 
TTIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

---oul-.-. 

DECRET N 81451/ETR-SG-DAAF-DP du 17 juillet 
1981, portant nomination de M. ENGONE 
(Dominique), en qualit~ de Deuxi~me Secr~taire ~ l'Ambassade de la R~publique Populaire du 
Congo ~ BUCAREST. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N2580 du 13 noyembre 1980, portant 

amendement de'l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979; . 

Vu lordonnance N 646 du 14 f~vrier 1964, por 
tant loi organique sur les conditions de nomination aux 
emplois civils et militaires ; 

.• Vulordonnance N" 31-70 du 18 aot 1970, por 
tant statut g~n~ral des cadres de IArm~e Populaire 
Nationale;. ' 

Vu le d~cret N 61-143/FP du 27 juin 1961, por 
tant statut commun des cadres du personnel diplomati 
que et consulaire de la R~publique; 

Vu le dcret N° 75-214 du 2 mai 1975, fixant le 
r~gime de r~mun~ration applicable aux agents diploma 
tiques, consulaires et assimil~s en poste ~ l'~trangers et 

. aux Ambassadeurs Itin~rants; 
·>-Vu le d~cret N? 77-13/ETR-SG-DAAF du I1 jan 

vier 1977, fixant la dur~e des affectations des agents 
congolais dans les postes diplomatiques ou consulaires ; 

Vu le d~cret N 79658 du 1er d~cembre 1979, 
portant restructuration des Ambassades de la R~publi 
que Populaire du Congo; s 

Vu le d~cret N° 80-054/ETR-SG-DAAF-DP du 2 
fvrier 1980, portant nomination de M. NIANGA 
(Albert), en qualit~ de Deuxi~me Secr~taire ~ lAm 
bassade de la R~publique Populaire du Congo ~ 
BUCAREST; . 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment;: 

· Vu le d~cret N 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant..nomination des Membres du. Conseil. des 
Ministres ; . 

Vu le d~cret N 81017 du 26 janvier 1981, rela 
tif aux int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif N° 81-016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le rectificatif N? 81016 du 26 janvier 1981, au 
d~cret N' 80644 du 28 d~cembre 1980, portant nomi 
nation des Membres du Conseil des Ministres , 

DECRETE: 

Art. ler. - M. ENGONE (Dominique), Lieute 
nant de I'Arm~e Populaire Nationale (APN), pr~c 
demment Directeur des Etudes et de la Planificati0n. 
au D~partement des Relations Ext~rieures, est nom 
m~ Deuxi~me Secr~taire ~ 1Ambassade de la R~pt 
blique Populaire du Congo ~ BUCAREST (R~pub!: 
que Socialiste de Roumanie), en remplacement de 
M. NIANGA (Albert), appel~ ~ d'autres fonctions. 

Art. 2..-- Le Ministre des Affaires Etrang~res, I 
Ministre du Travail et de la Pr~voyance Sociale, le Mi 
nistre des Finances, sont charg~s, chacun en ce qui le 
concerne, de lex~cution du pr~sent d~cret qui prendra 
effet ~ compter de la date de prise de service de lint~ 
ress~ ~ BUCAREST, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 17 juillet 1981. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Pr~sident du CC du PCT, 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef de I'Etat, 
Pr~sident du Conseil des Ministres 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYL V AIN-GOMA. 

Le Ministre des Affaires Etrang~res, 
Pierre NZE. 

P/Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

(en mission) 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKO UNO ZOU. 
•· , 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

. -------000-------- 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

DECRET N 81454 du 18 juillet 1981, portant in 
cription au Tableau d'avancement au titre « 
l'ann~de 1981 et nomination des Officiers de l'A 
m~e Populaire Nationale. 
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LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, . 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
Sur proposition du Comit~ de D~fense ; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 1761 du 16 janvier 1981, portant 

organisation et recrutement 'des Forces Arm~es de la 
R~publique; 

Vula loi N°25-80 du 13 novembre 1980, portant 
amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979; '. 

Vu lordonnance N° 169 du 6 f~vrier 1969, modi 
fiant la loi N° 1166 du 22 juin 1966, portant cr~ation 
de lArm~e Populaire Nationale ; 

Vu lordonnance N° 31-70 du 18 ao~t 1970, por 
tant statut g~n~ral des cadres de l'Arm~e Populaire Na 
tionale, .''  

Vu lordonnance N° 11-76 du 12 ao0t 1976, mo 
difiant les articles 6 et 7 de lordonnance N 31-70 du 
18 ~out 1970; 

Vu le d~cret N° 70357 du 25 novembre 1970, sur 
1'Avancement dans PArm~e ; 

V u le d~cret N" 79-154 du 4.avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; 

DECRETE: 

Art. 1 er. -- Sont inscrits au Tableau d'avancement 
au titre de lann~e 1981 et nomm~s ~ titre d~finitif 
pour compter du ler janvier 1981. 

A· VANCEMENT ECOLE 
Pour le grade de Sous-Lieutenant 

Arm~e de Terre 
Les Aspirants: • 

YETELA (NoEl Nicod~me)'; 
AMBOUNOU (Daniel) ; 
ASSENDZHAT (Jean-Jacques); 
SABA (Bernard); 
BHINI (Cyrille). 

Art. 2. - Le Ministre D~l~gu~.~ la Pr~sidence de 
la R~publique, charg~ de la D~fense Nationale et le 
Ministre des Finances sont charg~s, chacun en ce qui le 
concerne, de lex~cution du pr~sent d~cret qui sera pu 
bli~ au Journal officiel. . 
Fait a Brazzaville, le 18 juillet 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du CC du PCT, 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef de I'Etat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre D~l~gu~.~ la Pr~ sidence, 
Charg~ de la D~fense Nationale, 

Raymond-Damase N'GOLLO. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

-----000----.....: 

DECRET N9 81466 du 18 juillet 1981, portant ins 
cription au Tableau d'avancement au titre de l'an 
n~e 1981 et nomination d'un Officier de l'Arm~e 
Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE LETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
Sur proposition du Comit~ de D~fense; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loiN°17-61 du 16 janvier 1961, portant or 

ganisation et recrutement des Forces Arm~es de la R~ 
publique; 

· Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant 
amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979 , · 

Vu l'ordonnance N° 169 du 6 f~vrier 1969, modi 
fiant la loi N° 1166 du 22 juin 1966, portant cr~ation 
de l'Arm~e Populaire Nationale; 

Vu l'ordonnance N° 31-70 du 18 ao~t 1970, por 
tant statut g~n~ral des cadres de lArm~e Populaire Na 
tionale; 

Vu lordonnance N° 11-66 du 12 aout 1966, mo 
difiant les articles 6 et 7 de lordonnance N" 31-70 du 
18 aout 1970; 

Vu le d~cret N"° 70-357 du 25 novembre 1970, sur 
1Avancement dans PArm~e ; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; 

DECRETE 

Art. ler. -- Est inscrit au Tableau d'avancement 
au titre de Fann~e 1981 et nomm~ pour compter du 
ler avril 1981. . 

A VANCEMENT ECOLE 
Pour le grade de Sous-Lieutenant 

Sant~ 
Stomatologie 

L'Adjudant KAKOUTOU (Prosper). 

Art. 2. -- Le Ministre D~l~gu~ ~ la Pr~sidence de 
la R~publique, charg~ de la D~fense Nationale et 
le Ministre des Finances sont charg~s chac un en ce qui 
le concerne, de lex~cution du pr~sent d~cret qui sera 
publi~ au Journal officiel.  

Fait ~ Brazzaville, le 18 juillet 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du CC du PCT, 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef de l'Etat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres 

• 

/ 
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Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYL V AIN-GOMA. 
: . 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

• DECRET N 81467 du 18 juillet 1981, portant ins 
cription aw Tableau d'avancement au titre de 

l'annee 1980 et nomination d'un Officier de l'Ar 
m~e Populaire Nationale. 

DECRETE: 

Art. ler. -- Est inscrit au Tableau d'avancement 
au titre de lann~e 1980 et nomm~ pour compter du 
ler octobre 1980. (Regularisation). 

AV ANCEMENT ECOLE 
Pour le grade de Sous-Lieutenant 

Arm~e de Terre 
Administration Sant~ 

L'Aspirant GANVALA (Albert). 

·Art. 2. -- Le Ministre D~l~gu~ ~ la Pr~sidence de 
la R~publique, charg~ de la D~fense Nationale et le 
Ministre des Finances sont charg~s chacun en ce qui 
le concerne, de lex~cution du pr~sent d~cret qui se 
ra publi~ au Journal officiel. • . 

DECRET NO 81488/DPPI-MININFO-INC-SGP du 25 
juillet 1981, portant inscription au titre d'aran 
cement de I'ann~e 1978 de M. MAKOUMBOU 

MINISTERE DE L'INFORMATION ET DES 
POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

Par arr~t~ NO 4924 du 23 juillet 1981, est inscrit 
au Tableau d'avancement au titre de lann~e 1981 et 
nomm~ pour compter du ler avril 1981. 

AVANCEMENT ECOLE 
Pour le grade de Sous-Lieutenant 

- Arm~e de Terre 
S~curit~ Publique 

L'Aspirant KIMANGOU (Vicky-Victorien). 
Cette nomination prend effet du point de vue de 

Panciennet~ et de la solde pour compter du ler avril 
1981. 

Par arr~t~ NO 4925 du 22 juillet 1981, est inscrit 
au Tableau d'avancement ~u titre .de lann~e 1981 et 
nomm~ au.grade d'Aspirant d'active pour compter du 
ler juillet 1980 (Regularisation. 

AVANCEMENT ECOLE 
Pour le grade d'Aspirant 

Arm~e de Terre 
Le Sergent MBA T ABA (Benjamin). 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du ler 
juillet 1980. 

--------000-------- - 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

Par le Pr~ sident du CC du PCT, 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef de Tl'Etat, 
Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYL V AIN-GOMA. 
Le Ministre D~l~gu~ ~ la,Pr~sidence, 

Charg~ de la D~fense Nationale, 
Colonel Raymond Damase NGOLLO. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

-----· · --o0o-------- 

Fait ~ Brazzaville, le 18 juillet 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

-----oOo----- 

I 
Le Ministre D~l~gu~ ~ la Pr~sidence 

charg~ de la D~fense Nationale, 
Colonel Raymond-Damase N'GOLLO. 

·. 

\ 

.. 
. LEPRESIDENT DU C.C. DU PC.T., 

-• PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
CHEF DE LETAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Sur proposition du Comit~ de D~fense ; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N 17-61 du 16 janvier 1961, portant or 

ganisation et recrutement des Forces Arm~es de la 
R~publique;  

Vu la loi N25-80 du 13 novembre 1980, portant 
amendement de !'article 47 de Ia constitution 'du 8 
juillet 1979; " 

Vu lordonnance N° 1-69 du 6 fvrier 1969, mo 
difiant la loi N? 1166 du 22 juin 1966, portant cr~a 
tion de I'Arm~e Populaire Nationale; 

. Vu l'ordonnance N° 31-70 du 18 aout 1970, por- 
tant statut g~n~ral des cadres de 1Arm~e Populaire 
Nationale ; ' 

Vu l'ordonnance N° 11-76 du 12 aout 1976, mo- 
difiant les articles 6 et 7 de lordonnance N° 31-70 du 
18 aout 1970; ·  

Vu le d~cret N° 70-357 du 25 novembre 1970 sur 
: I'Avancement dans 1Arm~e ; 

Vu le d~cret N? 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; .'e 
· Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; 

• 
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Art. 2. - Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 
officiel. 

Art. ler. -M. MAKOUMBOU (Gabriel), Ing~ 
nieur Polygraphe de 3~me ~chelon des cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie I des Services techniques (Impri 
merie), est inscrit au tableau d'avancement de lann~e 
1970 ~ 2 ans pour le 4~me ~chelon de son grade. 

, - Fait ~ Brazzaville, le 25 juillet 1981. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouernement, 

Le Ministre de l'Information et des 
Postes et T~l~communications, 
Commandant Florent NTSIBA. 

(Gabriel), Ing~nieur Polygraphe des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Imprimerie). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
. Vu la loi N°25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979 ; . 

Vu la loi N 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t N·2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires, 

-- -Vu le d~cret N 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
. le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N' 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres.cr~~es par 
la loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires ; . 

Vu le d~cret N'65-170/FP du 25 juin 1965, r~gle 
mentant lavancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 60-89 du 3 mars 1960, portant 
statut particulier des cadres de I'Imprimerie officielle ; 

Vu le d~cret N79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination- du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; > 

. Vu le d~cret NP 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; 

Vu le d~cret N? 80-630 du 27 d~cembre 1980, 
portant d~blocage des avancements des agents de 
T'Etat ; 

Vu le rectificatif N' 81-017 du 26 janvier 1981, 
relatif aux int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu les Proc~s-verbaux de la Commission Admi 
nistrative Paritaire r~unie ~ Brazzaville, le 30 octobre 
1980, 

• 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

----OtJo- 

DECRET N 81489/DPPI-MININFO-PT-INC du 25 
juillet 1981, portant promotion au titre de l'an 
n~e 1978, de M. MAKOUMBOU (Gabriel), Ing~ 
nieur Polygraphe des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Techniques (Imprimerie). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8juillet 1979; . 
Vu la loi N025-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
jujllet 1979; 

Vu la loi N·1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires ; : 

Vu l'arr~t~ N? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires;. . 

Vu le d~cret N? 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 62-197/FP du 5 juillet 1962, f 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi NO 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; ' 

Vu le d~cret N62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction- 
naires; . 

Vu le d~cret N'65-170/FP du 25 juin 1965, r~gle 
mentant lavancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N? 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
Ne 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ;' 

Vu le d~cret N° 60-89 du 3 mars 1960, portant 
statut particulier des cadres de l'Imprimerie officielle ; 

Vu le d~cret No 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
. portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; . 

Vu le d~cret N° 80630 du 27 d~cembre 1980, 
portant d~blocage des avancements des agents de 
TEtat; 

Vu le d~cret Ne 81-017 du 26 janvier 1981, rela 
tif aux int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret NO 81488/DPPI-MININFO-INC du 
25 juillet 1981, portant inscription au tableau d'avan 
cement de lann~e 1978 des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Imprimerie), 

DECRETE 

At. ler. --M. MAKOUMBOU (Gabriel), Ing~ 
nieur Polygraphe de 3~me ~chelon des cadres de la 
cat~gorie ·A, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Imprimerie), est promu au 4~me ~thelon de son grade 
pour compter du 10 septembre 1978. 

DECRETE: , 4 
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Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du 
point de vue de lanciennet~ pour compter de date ci 

» dessus indiqu~e et de la.solde pour compter du ler 
janvier 1981, 'sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 juillet 1981. 

Colonel Louis SYL VAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 

Le Ministre de l'Information et des 
Postes et T~l~communications, 

. Commandant Florent NTSIBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Berard COMBO MATSIONA. 

--------o0o-·------ 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

Par arr~t~ N 4821 du 20 juillet 1981, sont ins 
crits au. Tableau davancement au titre de l'ann~e 
1979, les fonctionnaires des cadres des cat~gories C et 
D, hi~rarchie I des services de I'Information, dont les 
noms suivent: ' 

CATEGORIEC -- HIERARCHIE I 
Assistants 

. Pour le 2~me ~chelon -- ~ 2 ans MIle MABONDZO (Adrienne). 
A 30mois 

M. IPENDA (Pascal). 
Pour le 3~me ~chelon -~ 2 ans 

MM. MOUKOUBA (Paul); 
NTEMBE (Firmin) ; 
BATOUKOUNOU (Vincent) ; 

Mme KAKOU n~e DIAWA (Albertine). 
A 30 mois 

MM. BISSET (Germain); 
BIGHEMI (Basile). 

Pour le 4~me ~chelon --~ 2 ans 
Mlle TSINDILA (Georgine); 
M. BAKALA (Louis-Bernard). 

Pour le S~me ~chelon --~ 2 ans 
MM. MABA (Pierre Clovis); 

KONDA-MAMBOU (Andre); 
DZOMAS (Jean-Bernard). 

A 30 mois 
MM MBOUNGOU (Moise); 

ITOUA-KANGA (M~dard); 
ELANGA (Jean-Baptiste); 
GAMPAKA (Eugene). 

Pour le 6~me ~chelon -- ~ 2 ans 
MM. MALONGA (Antoine); 

MALONGA (Philibert). :° 
Pour le 8~me ~chelon -- ~ 2 ans 

M. NDOUNA (Bernard). 
Pour le 9~me ~chelon --~ 2 ans 

M. KOUMBA (Alphonse). 
Pour le IO~me ~chelon --~ 2 ans 

M. BABET (Martin). 
Op~rateurs Principaux 

Pour le 3~me ~chelon -- ~ 2 ans 
M. ONIANGUE (Martin) ; 
Mmes ZATONGA (Agathe), 

-- MBWALE (Claire). 
A 30 mois 

M. MALEGAMA (Nestor). 
Pour le 4~me ~chelon -- ~ 2 ans 

MM. GANDZIEME (Blaise); 
ELONGO (Dominique). 

Pour le 5~me ~chelon -- ~ 2 ans 
M. EHAMBA (Abraham Jean-Baptiste). 

Pour le 6me ~chelon -- ~ 2 ans 
M. MAFOUTA (Valentin). 

Pour le 7~me ~chelon -- ~ 2 ans 
M. NGALOUO (Boniface). 

CATEGORIE D -- HIERARCHIE I 
' Op~rateurs 

Pour le 2~me ~chelon -- ~ 2 ans 
M. DIAKAKA CF~li9). 

Pour le 3~me ~chelon --~ 2 ans 
M. MBADI (Maurice). 

Auxiliaires : 
Pour le 2~me ~chelon -- ~ 2 ans 

MM. OSSEHE (Patrice); 
SOMBO MALOT; 
TCHISSAMBOU (Pierre); 
MVONDO-NGANE (Antoine). 

A 30 mois 
MM. BALOCK-DAPOUM; 

ONDONGO (Maurice). 
Pour le 3~me ~chelon --~ 2 ans 

MM. TSIEIE (Auguste); 
LOUFOUA (Joachim). 

A 30 mois 
Mme MIYALOU (Cath~rine). 

Par arr~t~ NO 4823 du 20 juillet 1981, sont ins 
crits au Tableau d'avancement de lann~e 1977, les 
fonctionnaires des cadres des cat~gories C et D, hi~ 
rarchie I des Services de P'Information dont les noms 
suivent: 

CATEGORIE C -- HIERARCHIE I 
Op~rateurs Principaux 

- ',, 
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i . 

Pour le 5~me ~chelon --~ 2 ans 
M. NGOMA-NKENZO (Aime-Jean-Baptiste). 

Pour le 6me ~chelon -- ~ 2 ans 
M. NTOUMI (Andoche). 

CATEGORIE D -- HIERARCHIE I 
Auxiliaires : · 

Pour le 2~me ~chelon -- ~ 2 ans 
MIles DIAKOUNDOBA (Cecile); 

BALLAY-BALAVANA (Catherine); 
MM. MALONGA (Philippe) ; 

TATY (Jean-Louis) ; 
SOUKAMI (Auguste). 

--.·-- A 30mois 
Mlle BAGHAMBOULA (Jos~phine); 
M. OGNIMB.A (Jean). 

Pour le 3~me ~chelon --~ 2 ans 
M. LOUKOKOBI (Jules). 

Pour le 4~me ~chelon -- ~ 2 ans 
MM. PASSY (Patrice); 

BASSONGA (Jean Bernard), 
KOUTAMBOUKOUSSOU (Guy-Marcel). 

A 30 mois 
MM. OBESSE (Martin) ; 

N G U I E (Jean). 
Pour le 5~me ~chelon -- ~ 2 ans 

M. MISSIDIMBAZI (Paul). 
Avancera en cons~quence ~ lanciennet~ ~ 

trois (3) ans : 
CATEGORIE D -- HIERARCHIE I 

Auxiliaire 
Pour le 2~me ~chelon 

Mlle LOUAMBA (L~ontine-Jeannette). 

Par arrt N 4834 du 20 juillet 1981, 'M. 
MAVOUNGOU (Rudolph), Agent des Installations 
Electro-m~caniques de 8me ~chelon des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I (Branche technique) des Pos 
tes et T~l~communications, en service ~ Pointe-Noire, 
est inscrit au Tableau d'avancement ~ 2 ans, pour 
le 9~me ~chelon, au titre de Fann~e 1979. 

PROMOTION 

Par arr~t& N 4822 du 20 juillet 1981, sont pro 
mus aux ~chelons ci-aprs, au titre de Tann~e 1979, 
les fonctionnaires des cadres des cat~gories C et D, 
hi~rarchie I des Services de l'Information, dont les 
noms suivent : 

CATEGORIE C -- HIERARCHIE'I 
Assistants 

Au 3~me ~chelon: 
M. IPENDA (Pascal), pour compter du 22 mai 1980 ; 
Mlle MABONDZO (Adrienne), pour compter du 31 oc-. 

tobre 1979. 
Au 3~me ~chelon : 

Pour compter du 19 juillet 1979 
MM. MOUKOUBA (Paul), 

NTEMBE (Firmin), 

BATOUKOUNOU (Vincent) ; 
, Mme KAKOU n~e DIAWA (Albertine). 

Pour compter du 19 janvier 1980 
MM. BISSET (Germain); 

BIGHEMI (Basile). 
Au 4~me ~chelon 

Mlle TSINDILA (Georgine), pour compter du 13 sep 
tembre 1979, 

M. BAKALA (Louis Bernard), pour compter du 19 
juillet. 

Au S~me ~chelon : 
Pour compter du 19 janvier 1980 

MM. ITOUA KANGA (M~dard) ; 
BLANGA (Jean Baptiste). 

Pour·compter du 19 juillet 1979 
MM. MABA (Pierre Clovis) ; 

KONDA-MAMBOU (Andre), 
DZOMAS (Jean-Bernard). 
MBOUNGOU (Moise), pour compter du 24 sep 
tembre 1979 ; 
GAMPAKA (Eug~ne), pour compter du 19 avril 
1980, ' 

Au 6~mne ~chelon : 
Pour compter du 19 janvier 1980 

MM. MALONGA (Antoine), 
MALONGA (Philibert). 

Au 8~me ~chelon : 
M. NDOUNA (Bernard), pour compter du 1er octo 

bre 1979. 
Au 9~me ~chelon : 

M. KOUMBA (Alphonse), pour compter du ler avril 
1979. 

Au IO~me ~chelon : 
M. BABET (Martin), pour compter du 19 juillet 

1979. · 
Op~rateurs Principaux 

Au 3~me ~chelon : 
Pour compter du 19 juillet 1979 

M. ONIANGUE (Martin) ; 
Mlles ZATONGA (Agathe) ; 

MBWALE (Claire) ; 
M. MALEGAMA (Nestor), pour compter du 19 jan 

vier 1980. 
· Au 4~me ~chelon : 

Pour compter du 19 juillet 1979 9 
MM. GANDZIEME (Blaise); 

ELONGO (Dominique). 
Au S~me ~chelon : 

M. EHAMBA (Abraham Jean-Bosco), pour compter 
du 19 juillet 1979. 

Au 6~me ~chelon : 
M. MAFOUTA (Valentin), pour compter du ler jan 

vier 1979. . .. 
Au 7~me ~chelon : 

M. NGALOUO (Boniface), pour compter du 19 
juillet 1979. 

CATEGORIE D -- HIERARCHIE I 
Auxiliaires 

Au 2~me ~chelon : 

• 
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Pour compter du 4 janvier 1980 
MM. BALOCK-DAPOUM; 

ONDONGO (Maurice). 
• Pour compter du 4 juillet 1979 

MM. OSSEHE (Patrice), 
SOMBO MALOT/ 
TCHISSAMBOU (Pierre), 
MVONDO-NGANE (Antoine). 

. .' Au 3~me ~chelon: 
MM. TSIETE (Auguste), pour compter du 4 juillet 

1979; 
LOUFOUA (Joachim), pour compter du ler 
avril 1979, 

MIle MIYALOU (Cath~rine), pour compter du ler 
octobre 1979. 

.- 

Op~rateurs 
Au 2~me ~chelon : 

M. DIAKAKA (F~lix), pour compter du 4 juillet 
1979. 

Au 3~me ~chelon : 
M. .MBADI (Maurice), pour compter du 5 juillet 

1979. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es et de la solde pour compter du ler janvier 1981. 

. . . 
Par arr~t~ N9 4824 du 20 juillet 1981, sont pro- 

mus aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1977, 1es 
fonctionnaires des cadres des cat~gories C et D, hi~rar 
chie I des Services de I'Information dont les noms sui 
vent; 

CATEGORIE C - HIERARCHIE I . '· 
Op~rateurs Principaux 

Au S~me ~chelon : 
M. NGOMA-NKENZO (Aim~ Jean-Baptiste), pour 

compter du 22 novembre 1976... 
-w,pr'A u6~me ~chelon: 
M. NTOUMI (Andoche), pour compter du. 19 juillet 

1977. 
CATEGORIE D -- HIERARCHIE I ... 

Auxiliaires 
Au 2~me ~chelon : 

· Pour compter du 5 juillet 1977 
'·?MM. MALONGA (Philippe); .'.> 

"TATY (Jean-Louis); 
SOUKANI (Auguste). 

MIles DIAKOUNDOBA (C~cile); 
BALLAY-BALAVANA (Cath~rine); 
BAGHAMBOULA (Josphine. 

Au 3~me ~chelor: 
M. LOUKOKOBI (Jules), pour compter du 5 juillet 

1977. 
Au 4~me ~chelon : 

Pour c~mpter du 5 juillet 1977 
MM. PASSY (Patrice), 

BASSONGA (Jean-Bernard) ; 
Pour compter du ler ao~t 1977 

MM. NGUIE '(Jean; 
OBESSE (Martin); 

KOUT AMBOUKOUSSOU (Guy-Marcel), pour 
compter du 17 d~cembre 1976. 

Au S~me ~chelon : 
M. MISSIDIMBAZI (Paul), pour compter du 12 jan 

vier 1977. 
Le pr~sent arr~t~ prend effet tant du point de vue 

de lanciennet~ que de la solde pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es. " 

Par arr~t NO 4825 du 20juillet 1981, sont pro 
mus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1977, les 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I 
des Services de I'Information (Information et Program 
mes) dont les noms.suivent : 

-------Auxiliaires 
Au 2~me ~chelon : 

MIle LOUAMBA (L~ontine-Jeannette), pour compter 
du 5 juillet 1978; . 

M. OGNIMBA (Jean), pour compter du 5 janvier 
1978. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 

lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es 
et de la solde pour compter du 1 er janvier 1981. 

Par arr~t~ N 4835 du 20 juillet 1981, M. 
MA VOUNGOU (Rudolph), Agent des Installations 
Electro-M~caniques de 8~me ~chelon des cadres de la 
cat~gbrie C, hi~rarchie I (Branche technique) des Pos 

. tes et T~l~communications, en service ~ Pointe-Noire, 
est promu au 9~me ~chelon de son grade,pour compter 
du I5 juillet 1979j(avancement de 1979), ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et de la solde pour compter du ler janvier 1981. 

--------oOo----. --- 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS ET 
DE LA CONSTRUCTION 

DECRET N 81463 du 18 juillet 1981, portant titula 
risation de M. MALELA (Georges Sissy), Ing~ 
nieur-G~om~tre Principal Stagiaire des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techni 
ques de la R~publique Populaire du Congo. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la R~pu 
blique Populaire du Congo ; · 

Vu anret& N? 2087/FP du 21l juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires des cadres de 
la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 
statut commun des cadres de la cat~gorie A des Servi 

·ces Techniques ; 
Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires de la 
R~publique Populaire du Congo ; 
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Vu le d~cret N 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N 15-62 du 3 f~vrier 1962, fixant le statut g~ 
n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 6381/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~es les 
statuts probatoires que dovent subir les fonctionnaires 
stagiaires notamment en ses articles 7 et 8, 

Vu le d~cret N? 65-170/FP -BE du 25 juin 1965, 
r~glementant lavancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret Ne 74470 du, 31 d~cembre 1974, 
abrogeant les dispositions du d~cret N 62-196 du 5 
juillet _1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires; . 

Vu le d~cret No62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cadres de l'Etat ; . 

Vu le d~cret N· 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre , Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret Ne 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; 

Vu le Proc~s-Verbal de la Commission Admi 
nistrative Paritaire r~unie ~ Brazzaville, le 14 ao~t 
1980; 

Vu la loi N? 25-80 du 13 novembre 1980, por 
tant ammendement de !'article 47 de la constitution 
du 8 juillet 1979; 

DECRETE: 

Art. ler. --M. MALELA (Georges Sissy), Ing~ 
nieur G~om~tre Principal Stagiaire ' du Cadastre des: 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Techniques, est titularis~ et nomm~ au ler ~chelon 
de son grade, indice 830 pour compter du 2 octobre 
1979.ACC : n~ant. 

Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant 
au point de vue de la solde et de lanciennet~ pour 
compter de la date ci-dessus indiqu~e, sera publi~ 
au Journal officiel. 
Brazzaville, le 18 juillet 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre des Travaux Publics et 
de la Construction, 

Commandant B~noit MOUNDELE-NGOLLO 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 
Le Ministre des Finances, 

ITJHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

-----o0o----- 

RECTIFICATIF NO 4993/MTPC-RNTP du 25 juillet 
1981, ~ l'arret~ NO 4788/MTPC-RNTP du 6 
juillet 1977, portant promotion au Tableau 
d'avancement au titre de l'ann~e 1976, des fonc 

tionnaires des cadres des cat~gories C et D des 
Services Techniques (T.P.), en ce qui concerne M. 
MOUNDZA ( Rigobert). 

Au lieu de: 
CATEGORIE CI 

Agents Techniques 
Au 4me ~chelon : 

M. MOUNDZA (Rigobert), pour compter du 22m6. 
vembre 1976. 

Lire: 
CATEGORIE CI 

Agents Techniques 
Au 4~me ~chelon : 

M. MOUANDZA (Norbert), pour co mpter du 22 no 
vembre 1976. 

Le reste sans changement. 

RECTIFICATIF NO 4999/PM-MTPC-DCT-SAF du 23 
· juillet 1981, ~ l'arr~t~ N 8264/PM-MTPCE-DCT 

du 27 septembre 1980, portant inscription au Ta 
bleau d'avancement au titre de l'ann~e 1978, des 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie B'des 
Services Techniques (Cadastre). 

Au lieu de : 
Sont inscrits au Tableau d'avancement au titre de 

lann~e 1978, les fonctionnaires des cadres de la cat~ 
gorie B, des Services Techniques, dont les noms sui 
vent: 

G~om~tre Principal 
Pour le 3me ~chelon -- ~ 2 ans 

M. BEDELE (Marius-Pierre). 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Lire : 
Sont inscrits au Tableau d'avancement au titre de 

Tann~e 1978, les fonctionnaires des cadres de la cat~ 
gorie B des Services Techniques, dont les noms sui 
vent: 

...................... ........ 
· G~om~tre Principal 

Pour le 3~me ~chelon -- ~ 2 ans 
M. BEDELE (Jean-Marius-Pierre). 

Le reste sans changement. 

PROMOTION 

Par arr~t NO 4782 du 20 juillet 1981 les fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie C des Services 
Techniques (T.P.), dont les noms suivent, sont inscrits 
sur liste dAptitude et promus au grade. d'Adjoint 
Technique des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II au 
titre de lann~e 1978: 

Au ler ~chelon -- Indice 530 -- ACC : n~ant 
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MM. DIABANKANA (Eug~ne), Agent-Technique de 
4~me ~chelon ; 
MPASSI (Albert), Agent Technique de 4~me 
~chelon. ' 

Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de 
l'anciennete pour.compter du ler janvier 1978 et de la 
solde ~ compter de la date de sa signature. 

TITULARISATION 

Par arr~t~ N9 5012 du 24 juillet 1981, M. 
MASSENGO (Jean), Ing~nieur Adjoint Stagiaire des 
cadres de la cat~gorie A-II des Services Techniques 
(T.P.), en service ~ la Direction de T'Environnement ~ 
Brazzaville, est titularis~ et nomm~ au ler ~chelon de 

son grade, indice 710, pour compter du ler janvier 
1979. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de ]anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

----�---o0o-------- 

MINISTERE DE LA CULTURE ET DES ARTS, 
CHARGE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

Acte en abr~g~ 

Personnel 

DIVERS 

Par arr~t~ N 5205 du 27 juillet 1981, il est cr~~ 
un prix d~nomm~ : « Prix National de la Recherche 
Scientifique et Technique». · 

Le Prix National de la Recherche Scientifique et 
Technique est destin~ ~ r~compenser tout chercheur 
qui excelle dans un domaine quelconque de la Science 
ou · de la Technique par ses travaux de Recherche. 

Le montant du Prix, la date et les modalit~s de 
son attribution sont fix~s chaque ann~e par Note du 
Ministre de la Recherche. 

--------o0o---- ·--- ·- 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

DECRET NO 81449 du 16 juillet'1981, portant r~vi 
sion de la sit@ation administrative de M. ABIBI 
(Daniel), en service ~ l'Universit~ (Marien) 
NGOUABI. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi Ne25-80 du 15 novembre 1980, portant 

amendement de Particle 47 de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu Tordonnance N29-71 du 4 d~cembre 1971, 
portant cr~ation de T'Universit~ de Brazzaville ; 

Vu lordonnance N° 034-77 du 28 juillet 1977, 
portant changement du nom de P'Universit~ de Brazza 
ville en Universit~ (Marien) NGOUABI ; 

Vu le d~cret No 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du Personnel de l'Universite (Marien) 
NGOUABI; 

Vu le d~cret No 75490 du 14 novembre 1975, 
portant fixation des traitements et salaires des person 
nels de T'Universit~ (Marien) NGOUABI; 

Vu le d~cret Ne 76439 du 16 novembre 1976, 
portant organisation de PUniversit~ (Marien) 
NGOUABI; 

Vu le d~cret N 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu la loi No 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires de la R~publique Popu 
laire du Congo ; . , 

· Vu le d~cret No 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~gra 
tions. reconstitution de la carri~re administrative et re 

' classement ; • 
. Vu l'arr~t~ Ne 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret No 80607 du 19 d~cembre 1980, 

portant reclassement et nomination de M. ABIBI 
(Daniel) ; . 

Vu le d~cret Ns 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28,d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; 

DECRETE: 

Art. ler. -La situation administrative de M. 
ABIBI (Daniel), Professeur Adjoint de 3~me ~chelon, 
est revis~e comme suit : 

Ancienne situation : 
Promu Ma~tre Assistant de 6~me ~chelon, indice 
1950, pour compter du ler octobre 1977 ; 
Promu Ma~tre Assistant de 7~me ~chelon, indice 
2050, pour compter du l er octobre 1979 ; 

Nouvelle situation : 
Reclass~ et nomm~ Professeur Adjoint de 3~me 
~chelon, indice 2010, pour compter du 19 d~ 
cembre 1980; 
Promu Professeur Adjoint de 4~me ~chelon, indi 
ce 2120, pour compter du 19 d~cembre 1980. 
Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prend effet tant 

du .point de vue de la solde que de Panciennet~ pour 
compter du 19 d~cembre 1980, sera publi~ au Journal 
officiel. 
Brazzaville, le 16 juillet 1981. 

Colonel Louis SYL VAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 
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Le Ministre du Travail et de la 
Pr~royance Sociale, 

(en mission) 
Le Ministre des Finances, 

ITIHl OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre de T'Education Nationale, 
Antoine NDINGA-OBA. 

-.Ou)o--- 

DECRET N 81471/MEN-DPAA-SP-P4 du 20 juillet 
1981, portant inscription au Tableau d'avance 
ment des fonctionnaires de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Enseignement) pour 
l'ann~e 1979. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
. Vu la loi NP25-80 du 15 novembre 1980, portant 

amendement de I'article 4 7 de la constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la R~publi 
que Populaire du Congo; 

Vu larret~ Ne 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
. r~glement sur la solde des fonctionnaires des cadres de 
la R~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret N 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret Ne 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N 15-62 du 3 f~yrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires des cadres de la R~publique Po 
pulaire du Congo; . 

Vu le d~cret Ne 64-165/FP-BE du 22 mai 1964, 
fixant ie statut commun des cadres de PEnseignement ; 

Vu le d~cret N? 65-170 du 25 juin 1965, r~gle 
mentant l'avancement des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret No 79-154/PCT-CC du 4 avril 1979, 
portant la nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ; 

Vu le d~cret No 80-644du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres : 

Vu le proc~s-verbal de la Commission Administra 
tive Faritaire d'avancement en date du11 novembre 
1980, 

Va le d~cret No 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abro:ant et remplaant les. dispositions du d~cret 
No 6-196 du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments 1ndiciaires des fonctionnaires des cadres de la 
R~publique Populaire du Congo; 

DECRETE 

Art. ler. Sont 'nscrits au Tableau d'avance 
ment au titre de lann~1979, les fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Enseignement) de la R~publique Populaire du 
Congo, dont les noms suivent : 

Administrateurs Planificateurs : 
Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 

M. BIBOUSSY (Andre Benjamin). 

Pour le 7~me ~chelon --~ 2 ans 
M. GOUEMO (Alphonse). 

Art. 2. Le pr~sent d~cret sera publi~ au Jour- 
nal officiel. 

Brazzaville, le 20 juillet 1981. 

Colonel Louis SYL VAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA-OBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
• Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

---,----o0o----- 

DECRET N 81474/MEN-DPAA-SP-P4 du 20 juillet 
1981, portant promotion des cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 
ment), au titre de l'ann~e 1979. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la R~pu 
blique Populaire du Congo ; 

Vu l'arr~t& N° 2087/FP du 21 juin 1958, fxant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires des cadres de 
la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires des ca 
dres de la R~publique Populaire du Congo, 

Vu le d~cret N? 62-197/FP du 5 juillet 1962, f 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires des cadres de l~ R~publique Po 
pulaire du Congo, 

Vu le d~cret N° 62-198/FP-PC du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cadres de l 'Etat ; - 

Vu le d~cret N°64-165/FP-BE du 22 mai 1964, f 
xant le statut commun des cadres de l'Er.seignement , 

Vu le d~cret N65-170/FP du 25 mai 1965, r~gle 
mentant l'avancement des fonctiorinaires de T'Etat , 

Vu le d~cret N°? 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des cadres de la R~publique Popu 
laire du Congo ; _ 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment, 

Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre i980, 
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portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres, 

Vu la loi N'25-80 du 13 novembre 1980, portant 
amendement de l'article 4 7 de la constitution du 8 
juillet 1979, 

Vu le d~cret N" 81471/MEN-DPAA-SP-P4 du 20 
juillet 1981, portant inscription des fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie·I ~ lavancement au 

. titre de l'ann~e 1978, 

DECRETE: 

Art. ler. -- Sont promus aux ~chelons ci-apr~s au 
titre de lann~e 1978, les fonctionnaires des cadres de 

.la cat~gorie A, hi~rarchie I des S~rvices Sociaux (Ensei 
gnement), de la R~publique Populaire du Congo, dont 
les noms et pr~noms suivent : ACC et RSMC : n~ant. 

Administrateurs Planificateurs : 
·· Au 6~me ~chelon_: 

M. 'BIBOUSSY (Andre Benjamin), pour compter du 
4aout 1979.' 

. Au 7~me ~chelon : 
M. GOUEMO (Alphonse), pour compter du 30 juin 

1979. 
Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du 

point de vue de lanciennet~ pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es,.et du point de vue de la solde pour 
compter du ler janvier 1981, sera publi~ au Journal 
officiel. 
Brazzaville, le 20 juillet 1981. 

r • 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

- Gouvernement, 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA-OBA. 

;:..'· :. 

• .Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

---.Oto- 

DECRET N9 81482 du 24 juillet 1981, portant int~ 
gration et nomination de M. BECALE (J~r~me 
Basile), dans le statut du personnel de l'Universit~ 
(Marien) NGOUABI, en qualit~ d'Assistant d'Edu 
cation Physique gt Sportive. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi Ne1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la R~pu 
blique Populaire du Congo , 

Vu farret~ Ne 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires des cadres de 
la R~publique Populaire du Congo; 

Vu l'ordonnance N? 29-71 du 4 d~cembre 1971, 

portant cr~ation de Universit~ de Brazzaville · 
Vu fordonnance N° 034-77 du 28 juillet 1977, 

portant changement du nom de l'Universite de Brazza 
ville en Universit~ (Marien) NGOUABI ; 

Vu le d~cret No 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de I'Universit~ (Marien) 
NGOUABI; · · 

Vu le d~cret No 75-490 du 14 novembre 1975, 
portant fixation des traitements et salaires des person 
nels de T'Universit~ (Marien) NGOUABI ; 

Vu le d~cret No 76439 du 16 novembre 1976, 
portant organisation de '·P'Universit~ (Marien) 
NGOUABI; 

Vu le d~cret Ne 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires des ca 
dres de la R~publique Populaire du Congo ;' 

Vu le d~cret N 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les_ cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi NP1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires des cadres de la R~publique Po 
pulaire du Congo; 

Vu le d~cret N? 62-198/FP-PC du 5 juillet 1962, 
relatif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonction 
naires des cadres de l'Etat ; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des cadres de la R~publique Popu 
laire du Congo; 

Vu le d~cret N" 59-23/FP du 30 janvier 1959, 
fixant le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ;_> 

Vu le d~cret N? 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des ca 
dres des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~gra 
tions, reconstitutions de la carri~re administrative et 
reclassements; . 

Vu le d~cret N? 74-454 du 17 d~cembre 1974. 
modifiant le tableau des cadres A, B, C et D de l'En 
seignement (Jeunesse ~t Sports), abrogeant et rempla 
c;ant les dispositions des articles 1, 2, 3, 5, 10, 13, 14, 
18, 19 et 20 du d~cret N? 63-79, fixant le statut com-' 
mun des cadres de FEnseignement (Jeunesse et 
Sports), 

Vu le d~cret Ne 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; 

Vu la loi N°25-80 du 13 novembre 1980, portant 
amendement de !'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu l'arr~t~ No 0740/FP du 22 f~vier 1962, 
portant engagement de lint~ress~, 

Vu le d~cret Ne 76430/MIS-DNS-SAP du 8 
novembre 1976, 'portant promotion de Tint~ress~; 

Vu le Certificat de prise de service Ne 0338/ 
UMNG-SG-DPAAD du 5 f~vrier 1980; 

Vu les Dipl~mes de lint~ress~ ; 
Vu le Certificat de Cessation de paiement de 

T'int~ress~; 

DECRETE 

Art. ler. -En application des dispositions de 
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l'article 12 du d~cret No 75489 du 14 novembre 
1975 susvis~, M. BECALE (J~r~me Basile), pr~c~ 
demment Professeur Certifi~ d'Education Physique 
et Sportive de 4~me ~chelon, indice 1110 pour 
compter du 30 septembre 1976, titulaire de la Maf 
trise des Sciences de I'Education, d~livr~e parr I'Univer 
sit~ de PARIS VIII-VINCENNES, le 10 novembre 
1976, est recrut~ ~ Universit~ (Marien) NGOUABI, 
int~gr~ dans le statut du personnel et nomm~ Assis 
tant de 4~me ~chelon, indice 1H10 ·pour compter du 
30 septembre 1976. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prend effet du 
point de vue de lanciennet~ ~ compter de la date ci 
dessus indiqu~e et du point de vue de la solde ~ comp 
ter de la date effective de prise de service de lint~ 
ress~, sera publi~ au Journal officiel? 
Brazzaville, le 24 juillet 1981. 

Colonel Louis SYL VAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA-OBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

... _ ......... -----oOo----- 

DECRET N 81490 du 25 juillet 1981, portant r~vi 
sion de la situation administrative de M. KOTTO 
(Antonin), Maftre-Assistant de Biologie Cellulaire, 
en service ~ T'Universit~ (Marien) NGOUABI. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet, 
Vu Pordonnance Ne29-71 du 4 d~cembre 1971, 

portant cr~ation de P'Universit~ de Brazzaville ; 
Vu lordonnance N· 034-77 du 28 juillet 1977, 

portant changement du nom de lUniversit~ de Brazza 
ville en Universit~ (Marien) NGOUABI ; 

Vu la loi N 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le decret Ne 76439 du 16 novembre 1976, 
portant organisation de P'Universit~ (Marien) 
NGOUABI; 

Vu le d~cret Ne 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de P'Universit~ (Marien) 
NGOUABI, 

Vu le d~cret Ne 75490 du 14 novembre 1975, 
portant fixation des traitements et salaires des person 
nels de P'Universit~ (Marien) NGOUABI; 

Vu le d~cret N? 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise deffef du point de v~e de la solde des 
ctes r~glemurtaires relatifs aux nominations, reconsti 
tutions de carri~re administrative t reclassements; 

· Vu le d~crc. N 62-198 du 5 juillet 1962, relatif 

~ la r~vocation et ~ la nomination des fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie A; 

Vu le d~cret N 78-035/MTJ-SGFPT-DFP du 26 
janvier 1978, portant reclassement et nomination de 
M. KOTTO (Antonin), Professeur de CEG de 6~me 
~chelon, 

Vu le d~cret No 62-130/MF du 9 mai 1962, fi 
xant le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires , 

Vu Tarr~t~ N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

. Vu le d~cret Ne 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N· 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du · Conseil des 

· Ministres; 
Vu le dossier constitu~ par lint~ress~ , 

DECRETE: 

Art. ler. -- La situation administrative de M. 
KOTTO (Antonin), . Matre-Assistant de Biologie 
Cellulaire, en service ~ T'Universit~ (Marien) 
NGOUABI, est r~vis~e comme suit : 

Ancienne situation : 
Promu Professeur de.CEG de 6~me ~chelon, indi 
ce 1090, pour compter du 20 mai 1975; 
Promu·Professeur de Lyc~e de 6~me ~chelon, in 
dice 1400, pour compter du 3 octobre 1977. 

Nouvelle situation : 
Recrut~ ~ TUniversit~ (Marien) NGOUABI, int~ 
gr~ dans le statut du personnel, nomm~ Matre 
Assistant de ler ~chelon, indice 1240, pour 
compter du 3 octobre 1977 , 
Reclass~ Maftre-Assistant de 2~me ~chelon, indi 
ce 1400, pour compter du 3 octobre 1977. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet tant 
du point de la solde que de lanciennet~, pour compter 
du 3 octobre 1977, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 25 juillet 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA-OBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MAT SIONA. 

.. -----oOo----- 

DECRET N 81491 du 25 juillet 1981, portant titula 
risation et nomination de M. MASSA4MBA 
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Le Ministre de ?'Education Nationale, 
Antoine NDINGA-OBA. 

Le Ministre des Finances, 
. ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 

---_--oOo----- 

. DECRET N 81492 du 25 juillet 1981, p~rtant reclas 
- sement de M. TCHISSAMBOU (Laurent). Maitre 

Assistant de Chimie, en service a: I'Universit~ 
(Marien) NGOUABI. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi Ne25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979; . 

Vu Fordonnance Ne 29-71 du: 4 d~cembre 1971, 
portant cr~ation de P'Universit~ de Brazzaville ; 

Vu l'ordonnance No 034-77 du 28 juillet 1977, 
portant changement du nom de P'Universit~ de Brazza 
ville en Universit~ (Marien) NGOUABI, 

Vu la loi Ne 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le decret N? 76439 du 16 novembre 1976, 
portant organisation de P'Universit~ (Marien) 
NGOUABI; 

Vu le d~cret Ne 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de l'Universite (Marien) 
NGOUABI; 

Vu le d~cret No 75490 du 14 novembre 1975, 
portant fixation des traitements et salaires des person 
nels de T'Universit~ (Marien) NGOUABI; 

Vu le d~cret Ne 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, reconsti 
tutions de carri~re administrative et reclassements; 

Vu le d~cret Ne 62-130/MF du 9 mi 1962, f 
xant le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires, 

Vu l'arr~t~ No 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires, 

Vu le d~cret Ne 80-630 du 27 d~cembre 1980, 
portant d~blocage des avancements des Agents de 
I'Etat ; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment, 

Vu le d~ret Ne 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

DECRETE: 

Art. ler. -M. TCHISSABOU (Laurent); Maitre 
Assistant de 7~me ~chelon, indice 2050, titulaire du 
Doctorat d'Etat (Sciences Physiques : Chimie), d~li 
vr~ par TUniversit~ de Paris-Sud le 2 mars 1981 est 
reclass~ et nomm~ Professeur-Adjoint de 4~me ~che 
lon, indice 2120. 

Du 16 au 31 Juillet 1981 

, 
t 
/ 

Joumal offic'l de la R~publique Populaire du Congo -'-, . t 

(Alphonse), Assistant stagiaire de Physique, en 
service ~ l'Universit~ (Marien) NGOUAI." 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet tant 
'c.upoint de vue de la solde que de lanciennet~, pour 

compter 'de la date ci-dessus indiqu~e, sera publi~ au 
Journal officiel. 
Eazzaville, le 25 juillet 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 

DECRETE 

Art. ler. -- M.MASSAMBA (Alphonse), Assistant 
stagiaire de Physique, indice 790, en service ~ l'Univer 
sit~ (Marien) NGOUABI, est titularis~ et nomm~ au ler 
~chelon de son grade, indice 830, pour compter du 2 
rovembre 1978. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet· 
Vu la loi N25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979; 

. Vu lordonnance Ne 29-71 du 4 d~cembre 1971 
portant cr~ation de T'Universit~ de Brazzaville: 
• Vu Jordonnance N° 034-77 du 28 juillet 1977, 
portant changement du nom de Universit~ de Brazza 
ville en Universite (Marien) NGOUABI 

Vu la loi N 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires; -.. 

Vu le decret Ne 76439 du 16 novembre 1976 
portant organisation de P'Universit~ (Marien) 
NGOUABI; 

Vu le d~cret No 75489 du 14 novembre 1975 
portant statut du personnel de TUniversit~ (Marien) 
NGOUABI; . 

Vu le d~cret Ne 75490 du 14 novembre 1975 
portant fixation des traitements et salaires des person 
nels de P'Universit~ (Marien) NGOUABI; 

Vu le d~cret N 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, reconsti 
tutions de carri~re administrative 'et reclassements; 

Vu le d~cret N?62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la r~vocation et ~ la nomination des fonctionnai 
res des cadres de la cat~gorie A; 

Vu le d~cret N'62-81/FP du 26 mars 1962, fixant. 
les conditions dans lesquelles sont effectu~es les stages 
probatoires que doivent subir les fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962, fi 
xant le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires 
des cadres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu l'arr~t~ N» 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret Ne 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret Ne 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres, 
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·4: 

Art. 2.- Le pr~sent d~cret qui prend effet tant 
du point de vue de la solde que de lanciennet~ pour 
compter du 10 janvier 1981, date effective de reprise 
de service de lint~ress~ ~ Tissue de son stage de for 
mation en France, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 25 juillet 1981. 

. Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Le Ministre de I'Education Nationale, 

Antoine NDINGA-OBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 

-----o0o----- 

DECRET N9 81-493 /MEN-UMNG-SG-DPAAD-K-3 du 
25 juillet 1981, . portant reclassement de- M. 
NKANDZA (Jonas), Assistant de Biologie V~t~ta 
le, en service ~ l'Universit~ (Marien) NGOUABI. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi No25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de !'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu lordonnance No 29-71 du 4 d~cembre 1971, 
portant cr~ation de P'Universit~ de Brazzaville ; 

Vu lordonnance N 034-77 du 28 juillet 1977, 
portant changement du nom de P'Universit~ de Brazza 
ville en Universit~ (Marien) NGOUABI, . 

Vu la loi Ne 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le decret No 76-439 du 16 novembre 1976, 
portant organisation .de P'Universit~ (Marien) 
NGOUABI; 

Vu le d~cret No 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de Universit~ (Marien) 
NGOUABI; 

Vu le d~cret Ne 75490 du 14 novembre 1975, 
portant fixation des traitements et salaires des person 
nels de T'Universit~ (Marien) NGOUABI ; 

Vu le d~cret No 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
m~ntant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, reconsti 
tutions de carri~re administrative et reclassements ; 

Vu le d~cret N 62-130/MF du 9 mai 1962, fi 
xant le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ Ne 2087/FP du 21 juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N.80-630 du 27 d~cembre 1980, 
portant d~blocage des avancements des Agents de 
IEtat, ... -- ·. 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N?·80-644 du 28 d~cembre 1980, 

portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le d~cret Ne79-836/UMNG-SG-DPAAD du 21 
mars 1979, autorisant M. NKANDZA (Jonas) ~ suivre 
un stage de formation en France ; . 

Vu le certificat d~livr~ le 14 octobre 1980 par 
P'Universit~ (Louis) Pasteur Strasbourg I ~ M. 
NKANDZA (Jonas) et attestant que lint~ress~ ~ obte 
nu le 10 octobre 1980 devant PUniversit~ (Louis) 
Pasteur de Strasbourg le dipl~me de Doctorat de 3~me 
cycle en Sciences Biologiques (Biologie V~g~tale); 

DECRETE: 

Art. 1 er. -- M. NKANDZA (Jonas), Assistant de 
Biologie V~g~tale de 2~me ~chelon, indice 920, titu 
laire du Doctorat. de 3~me cycle en Sciences Biologi 
ques, (Biologie V~g~tale), d~livr~ par P'Universit~ 
(Louis) P asteur Strasbourg I le 14 octobre 1980, est 
reclass~ et nomm~ Ma~tre-Assistant de ler ~chelon, 
indice 1240. · 

. Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet tant 
du point de vue de la solde que de lanciennet~ pour 
compter du 21 octobre 1980, date effective de repri 
se de service de lint~ress~, sera publi~ au Journa 
officiel. 

Brazzaville, le 25 juillet 1981. 

Colonel Louis SYL V AIN-GOM/ 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Le Ministre de l'Education Nationale, 

Antoine NDINGA-OBA. 

. Le Ministre des Finances, 
' . 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

-----o0o----- 

DECRET NO 81494/UMNC-SG-DPAAD-E-7 du 25 
juillet 1981, portant int~gration et nomination de 
certains Enseignants dans le statut du personnel 
de l'Universit~ (Marien) NGOUABI. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu l'ordonnance Ne 29-71 du 4 d~cembre 1971, 

portant cr~ation de F'Universit~ de Brazzaville ; 
Vu l'ordonnance N 034-77 du 28 juillet 1977, 

portant changement du nom de l'Universit~ de Brazza 
ville en Universit~ (Marien) NGOUABI; 

Vu le d~cret N 75489 du 14 novembre 1975, 
portant statut du personnel de FUniversit~ (Marien) 
NGOUABI; 

Vu le d~cret N? 75490 du 14 novembre 1975, 
portant fixation des traitements et salaires des person 
nels de T'Universit~ (Marien) NGOUABI; 

Vu le d~cret Ne 76439 du 16 novembre 1976, 
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portant organisation de l'Universite (Marien) 
NGOUABI; 

Vu la loi N 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionn~ires des cadres de la R~publi 
que Populaire du Congo; 

Vu le d~cret Ne 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres, cr~~es par 
la loi N? 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N'62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res; 

Vu le d~cret N? 59-23/FP du 30 janvier 1959. f 
xant les modalit~s dint~gration des fonctionnaires 

_dans les cadres de la_ R~publique Populaire du Congo; 
Vul'arr~t~ Ne 2087/FP du 21 juin 1958, fxant 

le r~glement sur la solde des fonctionnaires , 
Vu le d~cret Ne 62-130/MF du 9 mai 1962,' fi 

xant le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N 64-165/FP-BE du 22 mai 1964 

fixant le statut commun des cadres de Enseignement ; 
Vu le d~cret Ne67-304/MT-DGT du 30 septembre 

1967, modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de 
l'Enseignement secondaire ; 

Vu le d~cret Ne 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, in 
t~grations, reconstitutions de la carri~re administra 
tive et reclassements, 

Vu le d~cret N· 74-470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
Ne 62-196 du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires des cadres ; 

Vu les d~crets N? 79-265/MJT-SG-FPT-DEP du 30 
mai 1979; N· 79-641/MJT-DGTFP-DFP du 21 novem 
bre 1979, accordant une bonification de deux ~chelons ~ MM. OGNAMI (Eugene) et NDOUNA (Paul); 

Vu les d~crets Ne 75-269/MTP-SCI-DGT-DCG 
PCE du 31 mai 1975, N· 0409/MT-DGT-DGAPE du 
23 f~vrier 1970, portant int~gration et reclassement 
des int~ress~s; 

Vu le d~cret Ne 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouveme 
ment; 

Vu le d~cret N· 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
fixant la composition du Conseil des Ministres; 

Vu les certificats de prise de service N 0089, 
2561/UMNG-SG-DPAAD du 14 janvier 1980, 22 
novembre 1979 des int~ress~s ; 

Vu les dipl~mes des int~ress~s; 
Vu les certificats de cessation de paiement des 

int~ress~s; 
DECRETE: 

Art. ler. - En application des dispositions de 
l'article 16 du d~cret Ne 75489 du 14 novembre 
1975 susvis~, les enseignants ci-dessous d~sign~s 
sont recrut~s a Universit~ (Marien) NGOUABI, in 
t~gr~s dans le statut du personnel et nomm~s Ma~tres 
Assistants suivant le tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation : 
M. OGNAMI (Eugene), promu Professeur de Lyc~e 

de 5~me ~chelon, indice 1240 pour compter du 
6 novembre 1979. · . · · 

. '.-. Nouvelle situation: . 
--.Titulaire du Doctorat de 3~me cycle en Histoire, 

d~livr~ par P'Universit~ de Haute Bretagne 
(RENNES) France le 21 f~vrier 1979, est int 
gr~ dans le statut de FUniversit~ (Marien) 
NGOUABI et nomm~ Ma~tre-Assistant de ler 
~chelon, indice 1240, pour compter du 6 novem 
bre 1979. 

Ancienne situation : 
M. NDOUNA (Paul), promu Professeur de Lyc~e de 

5~me ~chelon, indice 1240, pour compter du 2 
novembre 1979. 

Nouvelle situation : 
Titulaire du Doctorat de 3~me cycle d~livr~ par 
P'Universit~ de Paris VII, le 14 avril 1979, est int~ 
gr~ dans le statut de PUniversit~ (Marien) 
NGOUABI et nomm~ Ma~tre-Assistant de ler 
~chelon, indice 1240,pour compter du 2 novem 
bre 1979. 
Art. 2. -- Le pr~sent projet de d~cret doit prendre 

effet tant du point de vue de la solde que de l'ancien 
net~ ~ compter des dates respectives de prise de servi 
ces des int~ress~s ~ TUniversit~ (Marien) NGOUABI, 
sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 25 juillet 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA-OBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

Par arr~t~ NO 4670 du 16 juillet 1981, sont ins 
crits au Tableau davancement de lann~e 1979, les 
Monitrices Sociales (Jardini~res d'Enfants) des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Enseignement), dont les noms suivent : 

Pour le 2me ~chelon -~ 2 ans 
Mlles BASSINGOUNINA (Martine) ; 

DIAZABAKANA (Alphonsine) ; 
LIBONDO (Julienne) ; 
MAMENAMA (H~le~ne); 
SENGA (Th~rse) ; 
SAMBA (Francoise); 
MBOUMBOU (Francoise); 
TSAOBALET (Batrice); 

Mmes ENGOYA n~e BIONGO (Louise); 
LOUZOLO n~e ESSALA VEZOLO (Anne) ; 

- ;·, 
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MAHOUKOU n~e BIYELEKESSA (Julienne); 
MASSAMBA n~e MOUNGUISSA (Monique) ; 
NDOUMOU-LOUMBI n~e DIAKOUKA C.G. 
(Cathrine). 

Pour le 2~me ~chelon -- ~ 30 mois 
Mlles BASSAMIO (Antoinette) ; 

PAMBOU (Victoire); 
NKOUKA (Jacquline); 
BILONGO-NGOM~ (Elisabetl). 

Mmes BAYONNE (Evelyne Georgette) ; 
BAYONNE n~e KANILANDOU (Marie Gloria); 
NZAMBI n~e MOUTOULA ; 
OBAMBI n~e MOKOMBI (C~lestine). 

Pour le 3~me ~chelon -- ~ 2 ans 
Mlles BAYONNE (Philom~ne);. 

ELOUO (Alphonsine); 
LEMOUTOU-BAZA (Simone), 
MBAKA (Francoise), 
BIAMPAMBA (Emilie); 
WENABALA (Pierrette) , 

Mme MANANGA n~e BOUANGA (V~ronique). 
Pour le 3~me ~chelon -- ~ 30 mois 

Mlles MALEKA (C~line) ; 
NTSOURI-VEMBE (Marie Louise); 
NZAOU-TAMBOU (Marie Louise) ; 

Mmes KOUKA n~e BAKANA (Ad~le), 
LOEMBET TATY n~e FOUANI (Christiane) 
MOUPANGOU n~e MALEKA (Germaine). 

Pour le 4~me ~chelon -- ~ 2 ans 
Mlle SAMUKUNU (Marie Claire). 

Pour le 4~me ~chelon -- 30 mois 
Ile NKAKOU (Christiane Andr~e); 
Mmes MOUKO-MOUKENGUE n~e MPEMBE 

NGUIMBI (Jeanne); 
MPANDZOU n~e MATOUNGA (Henriette). 

Pour le 5~me ~chelon - ~ 2 ans 
Alles BATAMIG (Elisabetl), 

MABIALA (Germaine), 
NGANGA LOUPANGOU (Jeanne Margu~rite), 

Imes KIALOUNGOU n~e TAMBAKANA (H~l~ne) , 
MINAKA ne VANABEYI ITADY (Th~r~se); 
KONDANI n~e ETICAULT (Pierrette) ; 
NKOMBO n~e BOLE (Marie Th~r~se), 
LOEMBA-TCHISSAMBOU n~e MOULEO 
· MABIALA (Germaine). 

Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois 
3) ans. 

Pour le 2~me ~chelon : 
[Iles BAZINGA (C~lestine); 

MIAYOUKOU (Agathe), 
MAY ANITH BOULAMBA (Louise) , 
NGAMBEYI (Henriette), 
NKOUNKOU (F~licit~); 

(mes MANKOUIBALA n~e NIANGUI (Josphine) ; 
MAYAMOU n~e TOMBET (Adolphine); 
NKOUTA n~e BANIEKONA (A. Jeanne); 
OUAMBA n~e MASSAMBA (Rose). 

Pour le S~me ~chelon : 
lle MILANDOU (Pauline). 

Par arr~t~ NO 5319 du 30 juillet 1981, sont ins 
its au Tableau d'avancement de lann~e 1978, les Ins 

tituteurs des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement) de la R~publique Po 
pulaire du Congo, dont les noms suivent : 

Pour le 2~me ~chelon -- ~ 2 ans 
MM. ABANDZOUNOU (Emmanuel) ; 

ANDJEMBO (Pascal) , 
ALAKOUA (Eug~ne); 
BA YEKOLA (Maurice) , 
BAZOLO (Andre), 
BIKOUMOU (Marcel); 

Mme BOBONGO n~e MONGO (Antoinette). 
EWANI n~e KOLELA BABINDAMANA 
(G~nevi~ve) ; 
GACHANCARD n~e OKOKO (Eugenie); 
GANFINA n~e GAYAN (Marie Cath~rine). 

MM. BOUZANDA (Gabriel); :·-- 
DIANZINGA (Dominique); 
DIBOTI (Bruno), 
GAWOUROU (Joseph G~rard); 

GOUOBOLO (Patrice) ; 
GOUOZE (Raymond); 
IBARA OMBOUA ELONGO; 
IBIMBOU (Jean-Baptiste); 
KIBANGOU (Florian), 
KOBONGA (Xavier); 
KOMBO (Nicolas) ; 

' KOMBO MANGOUBI (Albert) ; 
KOUKA (Fid~le); 

· KOUTEKISSA (Gr~goire); 
KOUYAKABA (Jean-Baptiste); 

' KOUYETOSO (Joseph); 
MADOUMOU (Cyrille), 
MALANDA (Hubert), 
MALONGA (Eug~ne); 
MANGA YI (Dominique) , 
MASSENGO (Alphonse); 
MASSENGO MBONDZAT (Etienne) ; 
MASSAMBA (Alphonse ID), 
MATINGOU (Marius), 
MBAOUKA (Nicaise) ; 
MBEROU (Joseph); 
MBILA (A1bert) ; 

-MBON (Antoine), 
MBOUSSA (Daniel), 
MIANKE BAM (Gilbert) ; 
MIFOUNDOU (Samy Dominique) ; 
MISSIE SOUAKA (Paulin) , 
MOKEBE (Paul) ; 
MOKOURI (Francois); 
MOSSALA (Jean Victor); 
MOUSSINGA BISS! (Jonas) ; 
MOUSSITOU (Marcel); 
MOUWENGUE MOUWENGUE (Jean) ; 
MOULOUNDOU MAYAMBIKA (Emile); 
MPOUATSAY (Maurice); 
MOUKALA PIKA (Antoine) , 
NDZIO (Albert) , 
NGAMBOU (Antoine); 
NGOLE (Romuald) , 
NGOMA (Jean) , 
NGOUABI (Casimir); 
NKOUA (Symphorien), 
NKOUNKOU (Pierre) , 
NSONDE (Th~ophile) ; 
NZALAKANDA (Dominique); 
OBIEYINGA (Benjamin), 
OKOKO (Basile): 

« 
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. . . 
OMAMBI (Aloise); 
ONGOMOKO (Moktar) ; 
OSSERE (Dominique); 

.· TAT! PAMBOU (Raphael); 
. ZOUNGOU (Joseph), 

AKOUERE (Innocent), . 
Mmes BABANZILA n~e BADILA (Marie Simone) ; 

BALEKETA n~e LOUKOULA (Pierrette) ; 
KIMBOURI KAYA ne NGOMA DOULOU 

. (Alphbnsine); 
LOUKONDO n~e MOUNTOU (Antoinette) ; 

MIIes BALANDISSA (C~line); 
BILONDA (Albertine); 
BONAZEBI (Ad~le); 
GOUMA (Alexandrine) ; · 
MILANDOU (Marie-Brigitte), 
MONDZO (Gabrielle); 
MFOULOU (Henriette); 

Mme KIZIBOUKOULOU n~e SIMBA (Pauline), 
MM. BANTESSA (Romain); . 

BOUNGOU (Richard Aloise); 
DZO OKANDJE (Jean Baptiste); 
DZOBELE (Honore), 
OSSOA (Antoine), 
GATSE ITOUA (Edouard Stanislas); 
GOLOUONO GADZIET (Albin Michel) ; 
ISSANGOU (Jean) ; 
KINOUANI (Alexis Sosth~ne); 
KIORI TSAKALA (Michel); 
MABIALA (Fran~ois); 

- · MABIALA KOKOLO (Jacques); 
MAGNIGNA (Fran~ois) ; 

.. MAKAKALALA (Andre); 
MOKAMBA (Valentin); 
MASSAMBA (Basile Philippe); 

MIGAMBANOU (Fid~le); 
MOMBO (Rene); 
MOMBOULI (Jean Rodrigue) ; 
MONDONGOLE (Luo); 
MONKA LIKIBI (Michel C~saire); 
MOUANDZERI (Jean) ; · 
MOUANGOUEYA (Antoine); 
MOUELE (Antoine); 
MOUKO (Gaston) ; 
MOUSSITOU (Jean Pierre) , 
MOUYOKOLO (Jean Paul) ; 
MOUSSOUNDI (Eugene) ; 
MBEKE (Georges); 
MBELA (Flavien); 

··-- MBON (Michel); 
MBOU (Floren0); 
MPOAMPION (RoberD), 
NDEKE ECKOUYA (Antoine); 
NGANGO·(Faustin) ; . · 
NGANTSIBI OWOWE (Nicolas); 

- NGONDA(Th~ophile); 
NKOUNKOU (Francois); • 
NKOU (Maurice); ·" 
NSIKOULOU (Jonas); 

-. NTSEBOUKILA (Albert), 
. NTHOMBO (Jean Jacques), 

OBANZA ILOKI BOIRANDJI (Horus); 
OKEMBA EPOPO (J~rome) ; 

• OKIEMI (Jean Bosco) , 
· ·- IKINGA.(Basile); 

- OLERE (Casimir) ; 
ONKA (L~onard); 
OSSETE MWENEBOULHAT ; 

POUABIALA MONGO (Alfred) ; 
POUNGA (Bernard); 
TSOUMOU NGOULOU ; 
ELENGA (Pierre), 
BOUSSOUKOU BAYONNE (Bruno) ; 
NSONDE (Thomas); 
ONDELE (L~onard) ; 
MABOLE (Isidore) ; . 

Mmes NGASSIE n~e NTSOA (Micheline); 
NKOUNKOU BATSALA n~e SAMINOU 
(Francoise) ; 
OUADIAKANDA n~e LIKALOU (Henriette) 
SAMBA n~e MAHOUNGOU (Simone); ' 
TCHISSAMBOT n~e MAKOSSO MBOUMBA 
(Marianne) ; . 
TSANAD n~e IVIGHA (Margu~rite); < TSOBO n~e BODOUARA (Marie Jeanne) ; 
KOUBEMBA n~e LOUVILA (Th~r~re); 

MTles NSONDE (Monique); 
NZELI (Marie), 
NZOUNGOU (Philom~ne), 
NZOUSSI BILONGO (Antoinette) ; 
TSIAKOTA (Julienne), 
TSO (Suzanne); 

Pour le 2~me ~chelon -- ~ 30 mois 
MM. ABOURI N'DAM; 

AKOUALA (Daniel); 
AOUE (Maurice) ; 
BA TEBI (David) ; 
MOUANGA (Antoine) ; 
DILOUBENZI (Camille); 
GANDZIAMI (Paul) , 
GOMA (Jean Gilbert) , 
KIMPOLO (Edouard), 
KOSSI (Robert); 
LEVOUNOU (Paul) ; 
LOUTANGOU (Alber), 
LOUVILA (Joseph) ; 
MAHOUNGOU (Pascal) ; 
MALONGA (Jean Marie); 
MATSANGA '(Joseph); 
MA VOUNGOU (Bernard); 
MBANSI (Jean) ; 
MBIKA (Bernard); 
MBOKO MADZOUKA (Martin); 
MIASSINGAMANA (Jonathan); 
MONDOULI (Bernard) ; 
MOUANGA (Marcel) ; 
MOUNKASSA (David) , 
MOUTAKALA KAY A (Gilbert) ; 
MOUYAMAT MOUSSAVOU (Rc8, 
MPASSI (Albert) ; 1 

' 

NDELLET TATY (Jean Pierre) ; 
-NDOURI (Alphonse), 
NGOR AMI (Victo°', 
NGOUAKA (Albe 
NGUEKOU (Jose1 »; 
NZABA (Luo); 
NZAG (Martin) 
0BAMBO (Prose 
OK"NE (Basile) 
O 'KO (Mathieu, 
OKOMBI (os ) ., 
CNDONGO (Jean Alphonse); 
PEMBA (Avasthase) ; 
TOBI DZ»A (Andre); 
TSOUMOU (Joseph), 

, .. • 

' 
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ANGUILA (Aim~ C~sar) ; 
ATIPO (Antoine); 
ATONGUI (Michel) , 

Mmes BAMOUANGANA n~e BIBOTEKE 
(Jacqueline); 
BEMBA n~e MOUTINOU (Th~r~se), 
MOUSSABOU n~e NGOMVOULA BIYOTI 
(Laurence), 
MYNDES n~e MOUSSODIA (M. B~atrice) ; 
NTADI n~e MASSOLOLA (Emilienne); 
BALOSSA n~e SOUNGA (Victorine) ; 
BASSABOUKILA n~e MOUNDELE (Georgette); 
BAYIDIKILA n~e BATIAKA (Romaine), 
MILANDOU n~e BOUESSO (Margu~rite) ; 
BOUSSOUKOU MBOUMBA n~e IKANGALAT 
(Julienne) ; 
DIBENGUE n~e NKANOUKOUNOU (Henriette); 
EBOULONDZIE (Lydie Marie Jos~e); 
GOMA n~e ASSIATA (Camara Viviane); 
KIMPO n~e NGOUNGA (Jeanne Pauline); 
MADOUKOU n~e MAMBOU (Ang~le Prosp~rine); 
MALONGA n~e NKAYA (Marie Roberte); 
MANTSOUNGA (Antoinette); 
MILANDOU n~e BANTSIMBA (Jeanne); 
MBILA n~e NIANGUI MPIKA (Marie); 

. MBOU (Marie); 
MIles SANTOU (Mathurine Madeleine); 

BABIENGUE (Jeanne); 
BASSOUAMINA (Adolphine); 
B IKE (Em~lie); 
LOUKOULA (Marianne); 
LOUSSAKOU (Henriette); . 
MIASSOUASOUANA (Bernadette) ;· 
NKOUSSOU (Jacu~line), 
NDZONDZOLO (Ang~lique); 
ANDZOUZI (Colette) ; 
MATSATA (Yvonne) ; 
BIKINDOU NDEBANI (C~lestine) ; 
BISSEYOU (Cathrine); 

MM. BASSILOUA (Andre), 
BASIKABIO (Jean) ; 
BIAZO (Jean Michel), 
BIELA (Nestor), 
BOUESSO (Francois); 
BOUETOUMOUSSA (Charles) ; 
IKOUONI (Pascal Raymond), 
KOUAMA (Daniel) ; 
KOUMBISSA (Paul); 
KOUZONZISSA (Aloise); 
LIKANDAHEMBE (Joseph); 
LOULENDO (Joseph); 
MAKOLO (Saturnin) ; . 
MASSENGO (Jean), 
MATAMBA (Jean F~lix Edgard); 
MEGOT (Jean); 
MOMBOULI (Pierre) ; 
MOUSSA (Henri.Emile); 
MOUYABI (Pierre), 
MOULOLO (Simon Pierre) ; 
MBILA (Christophe Joachim) ; 
MBOULA (Joseph) ; 
MBOUNGOU (Victor); 
MPASSI (Michel) ; 
MVOUAMA (Fran~ois); 
OGNAMY OTIA ; 
OKOUEKE (Vital Oscar); 
ONKOUO (Blaise Albert) ; 

PEGO (Jean Raymond) ; 
SAH (Joseph); 
SONDJO BOKINDO (Fid~le); 
SAMBA (Joachim). 

Miles BIYENDE (Emilienne) ; · 
LIKIBI (Elisabeth) ; 

Pour le 3~me ~chelon - ~ 2 ans 
MM. ADOUA (Casimir) ; 

ALLELI (Jean J~r~me);. 
ANDZAMONO (PauD); 
A YA YOS (Faustin) ; 
BANGANGUIDILA (Ferdinand) ; 
BAMBI (Jean); 
TCffiNIANGA (Bernard); 
BATANTOU (Andre); 
BAYENDA MALLOT ; 
BAYITISSA (Valentin), 
BEMBA Edouard); . 
BENGO BONDOUMBOU (Dominique); 
BERI (Jean Celestin Claude) ; 
BITEMO (Raymond) ; 
BIZENGA (Antoine) ; 

- BIZOUTA MENDE (Jean Pierre), 
BONAZEBI (Antoine); 
BOUMBA (Dominique); 
DEMASSOUET (Justin); 
DIABENO (Pierre); 
DIA YINGA (Jean); 
DONIAMA (Andre); 
EBOUOD (Samuel) ; 
ELION (Jean C~lestin); 
EMOUENGUE (Gabriel) ; 
ESSOVIA (Andre); 
GA MI (Jules); 
GAMPFINA (S~raphin); 
GANFERE (Albert) ; 
GBANGHE (Emile); 
GOMEZ (Jean); 
GOUAKA MOUKOUYOU (Maasson) ; 
GUEKOU (Mathias) ; 
GUEMBY (Pierre) ; . . 
KANZA (Joseph); 
KAYA (Honor~) ; 

KIAKOUAMA (Andre); 
- KOUBATILA (F~lix) ; 
KOUETOLO (Philippe); 
KOUNKOU (Joseph); 
KUSSALUKA (Michel) ; 
LOUBAKI (Pascal); 
LOUBOTO (Jacques); 
LOUFILOU (Gaston); 
LOUMOUAMOU (Adolphe); 
MABELA (Joseph); 
MABIALA (Jeanson); 

Mmes BOBIANGA n~e MOYALO (Ang~lique); 
BOUITY n~e KIMPOUNI (Lucienne); 
ILIMBI ne MAPILA (Anasthasie); 
LOUNDA n~e BAKABOUKILA (Agn~s); 
MALONGA n~e MOUNDELE (Rose) ; 
MAMADOU DEMBA n~e BEMBA (Jeanne); 
MAMOUNA n~e OSSILA (Margu~rite); 
MAMPOUYA n~e BALENDE (Emma) ; 
MAMKELE n~e SABOUNOU (Monique); ' 
MAVOUNGOU n~e ZEPHO (Jeanne 
Elisabeth) ; 
MBOUNI n~e ONTSOULA (Julienne) ; 
MOUTSITA nee MOULADY (Justine); 

• 
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BAYENDA n~e MOUKOKO-(Germaine) ; 
NDIHOULOU n~e OUISSA (Marie H~lene); 
NSAKITA n~e BABINDAMANA (Florentine); 
SASSOU-NGUESSO n~e TCHIBOTA (Antoinette); 
SENGOMONA n~e YABA (Julienne); 
SOUPOU n~e MPOLO (Julienne) ; 
S I T A (Louise) ; 

Miles KINOUANI (Georgette) ; 
. KODIA (Alphonsine) ; 

MOUTOMBO (Bernadette); 
NIANGUI (C~line); 

MM. MAKAYA (Felix D; 
MAKAYA (Jean-Baptiste) ; 
MAKAYI-KOUTSIMBOU (Gabriel); 
MAKOUMBOU (Victor Dieudonne); 
MALONGA (L~onard Hippolyte); 
MAMBOUANA (Gaston); 
MASSAMBA (Francois); 

-MASSAMBA (L~onard);  
MATONGO (Marcel); 
MAVOUNGOU (Robert), 
MA YOULOU (Gabriel) ; 

MAZONGA (Daniel) ; 
MBAN (Mathias) ; 
MBAYA (Urbain Jacques) ; 
MIAMBANZILA (Cl~men0); 
MIANTONDILA DEMBA (Daniel) ; 
MISSIE MALA (Bernard); 
MIERE (Jean); 
MOMBEKI (Jean Pierre) ; 
MOMBOULI (Francois); 
MOUNDANGA (Jean) ; 
NDECKE (Joseph) ; 
NDJIAT (Albert); 
NGAKOSSO (Gaspard Celestin); 
NGOMA MOUKENGUE (Charles) ; 
NGOMA (Benjamin) ; 
NGONGO (Joseph) ; 
NGOULOU (Gustave); 
MINGOLE (Fid~le); 
NIMBI (Antoine); 
NZIHOU (Jean) ; 
NZOSSI YOKOYOKO (Etienne); 
OLOLO (Joseph); 
ONGOLAMBIA (RaphaEb); 
POUNGOU (Albert) ; 
SALAZAKOU (Jacques); 
SAMBA (Prosper); 
SAMBA (Andr~ Bernard); 
SIOLO (Michel) ; - 
TELE MONDZELE (Pascal); 
TOUNTA (Jean de Dieu); 
TSIBA (Raphael); 
TSONO (Martin); 
YOMBI LOLA (Jacques); 
ATTA (Casimir); 
BABAKILA (Felicien) ; = 

BAHADILA (Gilbert) ; 
BAKALA TABA (Jonas); 

BAMANA MOEBO KITOKO, 
BA YIZANABIO (Jonas) ; 
BENGONE (Jean) ; 
BOCKYS (Jose) ; 
BONGOLO (Marcel); 
DIDI (Thomas) ; 
DOUMBA EZECHIEL (Allard J.F.B.); 
EKOUERE MBAYE (Guy Victor) ; 
GOULOU BAKY (Jean PauD); 

IBARA (Gilbert) ; 
INKOT (Marie Joseph), 
KIANGUEBENE (Alphonse); 
KIBANGOU (Gr~goire) ; 
LEPPEY EFFILA (Jean Paul) , , 
LOKO (Albert); 
MAKOUENDI (Bernard) ; 
MALONGA (G~rard) ; 
MANANGA (Henri Serge) ; 
MANGOMBO (Gilbert), 
MASSAMBA (Jean de Dieu) ; 
MA YEKOLO (Jean), 
MA YOUMA (Joseph) ; . . 
MISSENGUET (Albert Ange; 
MOUITI (Sylvain), ' 
MOUNGALI (Vincent de Paul C~lestin Gabriel); 
MANGUENGUE (B~no~t); 
MOUNGOUNGA (Jacques), 
MOUSSOKI (Victor); 
MB AKI KIBOULOU (Faustin Etienne), 
MBANI NZABI (Joseph); 
MBOU (Jean Paul); 
MBOUSSA (Pau) , 
OBEMBO (Etienne); 
OKAMBA (Dominique) , 
ONDELE (Joseph); 
OMBILAFOU (Jean Marie), 
ONTSOUKA (Jean Christophe); 
PEPA (Charles), 
TCHIE-TCHIE (Jean Baptiste), 
WANGA (Martin); 
BITSANGA (Francois); 
NGOMA (Aaron Alphonse); 
NGOUALA (Jean Baptiste); 
NGOUMA (Joseph), 
NGOUAKA (Come); 
BAZABAKANA (Raphael), 
MIAGAMBANA (Gabriel) ; 

• MONGO (Fulbert). 

Pour le 3~me ~chelon -- ~ 30 mois 
MM. BAYEMBALADI (Christian); 

BAYONNE (Jean Baptiste), 
BILESSET (CI~ment); 
CANDHAUT (Norbert Patrick), 
MAMBOU (Jean), 
MA YITOUKOU (Maurice) ; 
MIENANDI NZABA (Marcel); 
MONDZONDA (Jean No~D) , 
NSONGOLA (Georges), 
NGASSAKI (Boniface) ; 

Mmes IFOUNDE n~e OSENZA (Jeannette); 
MACKELE n~e MOUSSOUNDA (Madeleine); 
(Romaine), 
MAHOUNGOU ne MOUSSOUNDA 
(Madeleine); 
NGOMA n~e NZOUSSI (Francoise) ; 
SOW ALASSANE n~e PAKA (Marie Louise); 

Mlle. MOUKIMOU (Antoinette) ; 

Pour le 4~me ~cheloa --~ 2 ans 
MM. ANDOYELE (Ferdina J); 

BOKOUANGO (Yve Raoul) ; 
BOUALHAT (Maurice); 
BOUANDZI (Jean F~lix); 

, DIAKABANA (Marcel), 
EBONG (Faustin), 
EKOUNDZA (Gabriel) ; 
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KIKOUAMA (Gaston) ; 
KIONGO (Gr~goire); 
KOLELA (Joachin); 
LOKOLO (Jean Bruno), 
LOEMBA (Isidore); 
LOUBAKI (Andre); 
LOUBASSA (Jean de Dieu) ; 
MAHOUKOU (Joachim) , 
MBEMBA (Bernard); 
MIERE (Th~odore) ; 
MOUBA (Michel); 
MOULOUNDA MAKOUNDOU (Alphonse) ; 
OTOUNGABEA (Albert); 

• OUADZIOUOLOUO (DanieD), 
PANDZOU (Andre), . 
POATY (Alphonse G~rard); 
SAMBA (PauD), 
TCHISSOUKOU (C~lesti) ; 
TOUTA (Charles) ; 
TSIONKIRI (J~rome), 
KOUTSIKA (Auguste) ; 
ELE (Jean Pierre) ; 
DIANGOUA YA (Jean) ; 
EBOULI . (Albert) - ; 
MIZERE (Auguste), 

Mmes DABOUDARD n~e OPOMA (Ad~laide), 
GANTSUI n~e MOUILA GUEMO (Pierre); 
KOUKA n~e MOUNZENZE (Pauline); 
LINGUISSI TCHITCHELLE n~e POUTA 
(Marie Louise) ; 
WAMBI n~e NTOUNTA (Charlotte) , 
OKOKO n~e MABELE (Monique) ; 

MIles BAYEKOULA (Ad~laide), 
OMBOUMAHOU Dit OLDKAOUA (Josephine); 
A KA (Josphine). 

Pour le 4~me ~chelon -- ~ 30 mois 
MM. MAGANGA (Edmond Magloire), 

OKANDZET (RigoberD) ; 
MASSAMBA (Jean) ; 

Mme BATCHIMBA n~e NTSIMBA (Victorine) ; 
MIle MALEKA (Ang~lique); 

Pour le S~me ~chelon -~ 2 ans 
MM. BA TELA (Albert) ; 

BOUMPOUTHOUD (Joseph) ; 
KANGUI (Gaston) ; 
MBOUMBA (Marcel) ; 
NIOKA (L~onard); 
NTARY (Romuald) ; 
SICKA (Jules) ; 
LEBANITOU (Simon) ; 
OKOGNA (Paul); 
OMBOUD (Guy Bernard) ; 

Mme AYINA n~e BOUABEY (Rosine). 

Pour le 6~me ~chelon -- ~ 2 ans 
MM. BATISSANA (Jean), 

MADOUDA (Jarnac) .. 
Pour le 8~me ~chelon --~ 2 ans 

M. MAYEMBO (F~licien). 
Pour le 9me ~chelon -- ~ 2 ans 

MM. LABANA (Michel) ; 
NDOUDI (Joseph). 

Pour le 10~me ~chelon -- ~ 2 ans 
M. OKANZI (Henri); 
Me TCHICAYA (Yvonne). 

Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois 
(3) ans. 

Pour le 2~me ~chelon --~ 3 ans 
MM. BOUNKANI-MPEO (Jean Baptiste); 

BOUSSIENGUE (Magloire Michel) ; 
DIATA (Victor); 
LOUZOUMBOULOU (Jean Paul) ; 
MALANDA (Abel) ; 
MAVOUNGOU (Toussaint), 
MAWANGOU (Andre) ; 
MOUNKASSA TSOUMOU (Eugene); 
ODZIE (Appolinaire) , 
OKESSI (Auguste) , 
SOUMBOUD (Raphael) ; 
BASSINDIKILA (Jean Claude); 
BAYONNE (Pierre Albert Victor), 
BIMINI (Jacques) ; 
BONGANGUI (Gustave); 
EBELE (Adolphe); 
EKABI P (Pascal) ; 
EKANGA (Maurice); 
ELENGA BONGO (Loumade); 
ET ASSIE (Michel) ; 
ETSOULOU (Philippe); 
GAMBE GALE SAMI (Pierre); 
IKONGA (Herve) alias NGASSAKI ; 
ITAMBALA (Oscar); , 
KANZA (Fid~le); 
KIANGUEBENE (David); 
KIFOUETI (Antoine) ; . 
NKEDI Pierre); 
KIGNTAT (Alphonse); 
KIMB'ADI (Joseph), 
KIMBATA (Vincent) ; 
KIMBEMBE (Gaspard) ; 
KINOUANI (Gilbert); 
KOUTOUNDA (Pierre), 
LIMINGUI (Charles) ; 
LOUFOUA (Joseph) ; 
MAHOUNGOU (L~on); ' 
MAKITA (Gabin Alphonse); 
MALONGA (Albert); 
MALONGA (Appolinaire) ; 
MAMPOUYA (Aristide) ; 
MASSONINI (Auguste); 
MATHOCKO '(Anselme) ; 
MA YELELE (Prince); 
MASSINA (Edouard); 
MEBOUTQUTOU (Alphonse) , 
MIAMPASSI (Joseph); 

·BADINGA (Gaspard); 
MOUSSA (Jean Daniel Edgard) , 
MBAN (Samuel); 
MBISSI (Michel) ; 
M B O U MOUTSOUKA (Basile); 
MBOUALA (Jean Pierre) ; 
MVOUAMA (Philippe) ; 
NAMOUTIRI (Anaclet); 
NAKAVOUA (Joseph); 
NGAMBANOU (Etienne); 
NGASSAKI (Lazarre); 
NGOMA KOULOUNGOU (Victor); 
NGOUARI NKALA (Joachim); 
NKOMBO (Joachim); 
NKOUTOU (Toussaint) ; 
NITOUAMBI (Pierre); 
NTSOUMOU ASSAN (Robert) ; 

- 
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NZEDE (Pierre Martin) ; 
NZILA (Marcel) ; 

OKILI (Bernard) ; 
ONDAYE (Jean F~lix) ; 
ONDZIE (Gabriel) ; 
PASSI. (Vincent) ; 
PEMBE (Germaine) ; 
POATY (Charles), 
PAMBOU (Georges) ; 
SIASSIA (Marius) ; 
TANDOU (Alphonse); 
TARANDON OBALI; 
TCHILOEMBA (Benjamin); 
TOUALOYI (Eran~ois); · 
MASSALA (Cyrille) ; 
MIKIYA SAIDOU; 
FOUMBY. (F~licien); 
ONIANGUE (Marcel) ; 
MAKOUNDI (Samuel); 
MOMBO (RigoberD) ; 
MBOUSSL (Lucien); 
ONDZE (Roland Marcel) ; 
FOUANA (Michel); 
NGAMIYE (Bernard)-; 
OSSOBA (Camille); 
ITOUA (Maurice); 

Mmes BANSIMBA MAVINGA n~e LEMBATA 
.(Berthe); 

KAYA n~e NGOUNGA (Marie Pauline); 
MBEMBA n~e MALANDA (Dieudonn~e); 
MBERRY n~e MAYOUMA (Sabine); 
NSONDE n~e BASSOUNDILA (Margu~rite); 
TOMBET ne LOUMBA NGOY (Colette); 
KIOZI n~e MOUPELO (Colette); 

MIles BANZOULOU (Louise); 
BOUANGA (Antoinette) ; 
KOSSA (Julienne) ; 
MAFOUTA (Veronique) ; 
MATSIMOUNA (Francoise); 
MIKEMBI (Victorine) ; . 
BADINGA (Gaspard); 
NKODIA MINIMBOU (Victorine); 
NSANIA (Margu~rite); 
NSONA MALONGA (Micheline); 
NTSIAKOULOU (Christine); 
NTSIMBA (Martine); 
NZITOUKOULOU ·(Rosalie) ; 
NZOUMBA (Josphine); 
YIKOULOU (Marie H~l~ne); 

Pour le 3~me ~chelon --~ 3 ans 
MM. A D O U (Abraham Bernard) ; 

AMONA (Michel Bienvenu); 
A T A (Rigobert) ; 
A Y A (David Fernand) ; 
BASSIDI (Adolphe); 
BOUITI (Blaise) ; 
BOULA (Marcel); 
DINGOMBISSA (Dominique); 
DOUARA OBANDA (Emmanuel) ; 
DOUKORO (Rene); 
DZONDO (Antoine); 
ESSINI (Emmanuel); 
GOMA LOEMBA (Robert).; 
GOUALA (Pierre) ; 
GUESSAGOU (Venance Gaston); 
KOUBACKEBONGA (Jo6l); 
LAMINI (Norbert) ; 

KECKAKA (Bernard); 
MABIKA MBERRY, 
MABONZO (J~r~mie), 
MAKOLO (L~on), 
MALANDA (No~l) ; 
MATOKO, (Georges); 
MA YET (Joseph) ; 
MAZONGA (Pierre) , 
MBAN LOUMPELE (Rigobert); 
MOUANGA (Joseph) ; 
MOUAYA-MOUFOUMA (Maurice) ; 
MVOUOPARI (Jules) ; 
MOUISSOU (Jean Pierre Christophe) ; 
NDEIRA (Jean Marie); 
NGAMA ACKIANA (Paul) , 
NGAMBOU (Jean); 
NGOULOU (Patrice) ; 
NKODIA (Andre); 
NKOUNKOU (S~bastien), 
NOMBO-LI-MAVOUNGOU; 
NZ A (Alphonse); 
NZEHEKE (Marcel); 
OBEY (Bernard) ; 
ONGALA (Jean Baptiste); 
OUAMBA (Fr~d~rio), 
PICKA PICKA NIANGUY (Alphonse) ; 
POATY (Joseph,) ; · · 
SAMBA (Pierre), 
TALANSI (Bruno); 
YANDZA (G~rard); 
YOUD! (Etienne), 
BIDIE (Alphonse) ; . 
MISSONZA DAMBA (Felio) ; 
NTSONGOLA (Luo); 
OKOUYA (Roger Donatien); 
PETRO ; 

· SAMBA (Maurice); 
MA YELA (Hyacinthe); 

Mmes GASTANOU n~e TCHISSAMBOU @Josphine); 
NGOMA n~e SOKY (Anne Marie Madeleine); 
MOUFOUMA-OKIA n~e MPOLO (Marie Agnes) ; 

. Pour le 4~me ~chelon --~ 3 ans 
MM. BALENZA (Etienne); 

BEMBA KINANGA (Andre); 
DISSOLOKELE (Michel) ; 
IPARI (Pascal); 
KIMBAKALA (Ambroise), 
KOUNOUNGA (Essa8);· 
LOUNDA (Raymond), 
MIKOUNGUI (Michel) ; 
MOUNGUELE (Pierre); 
NDZOKOU (Emmanuel), 
NGOUEBELI (Joseph) ; 
ONDONGO (Prosper); 
POUMBA (Henri) ; 
SAMBA (Emmanuel) , 
YOUKAT (Casimir); 
AKOUALA (Adolphe) ; 

Mmes ITOUA n~e MIBOULA (Anne); 
OKABANDO n~e MOUNGOUANGO 
(Bernadette). 

Pour le S~me ~chelon -- ~ 3 ans 
MM. KOUSSENGOUMOUNA (Philippe) ; 

MASSAMBA. (Fulgence); 
MASSAMBA (Alphonse I) ; _ 
MOULOUNDA (Donatien) , 
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TSIAKAKA (Philippe D) ; 
NDONG (Ren~). 

Pour le 7~me ~chelon ~ 3 ans 
M. MANOUNOU (F~lix). 

Pour le 8me ~chelon -~ 3 ans 
M. LOUMINGOU (L~on). 

PROMOTION 

Par arr~t~ NO 4671 du 16 juillet 1981, sont pro 
mues aux ~chelons ci-apr~s, au titre de lann~e 1979, 
les Monitrices Sociales (Jardini~res d'Enfants) des ca 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(Enseignement), dont les noms suivent: 

. Au 2~me ~chelon : 
Mmes BASSINGOUNA (Martine), pour compter du 17 

d~cembre 1979 ; 
DIAZABAKANA (Alphonsine), pour compter du 
31 novembre 1979; 
ENGOYA n~e BIONGO, pour compter du 17 f¢ 
vrier 1979 ; 
LIBONDO (Julienne), pour compter du·5. mai 
1979; 
LOUZOLO ne ESSALA-VEZOLO (Anne), pour 
compter du 5 avril 1979; 
MAHOUKOU n~e BIYELEKESSA (Julienne), 
pour compter du 5 avril 1979; 
MAMENAMA (H~lene), pour compter du 29 f~ 
vrier 1979. 
MASSAMBA ne MOUNGUISSA (Monique), 
pour compter du 7 juillet 1979; 
SENGA (Th~r~se), pour compter du 27 mai 
1979; 

'SAMBA (Francoise), pour compter du 29 mars 
1979; 
MBOUMBOU (Francoise), pour compter du 25 
f~vrier 1979; 
NDOUMOU-LOUMBE n~e DIAKOUKA (C~line 
G. Cath~rine), pour compter du 17 f~vrier 1979; 
TSAOBALET (B~atrice), pour compter du 17 f& 
vrier 1979. 

A 30 mois 
Mmes BASSAMIO (Antoinette),pour compter du ler 

juin 1980; 
BAYONNE (Evelyne-Georgette), pour compter 
du 23 ao0t 1979; 
BAYONNE n~e KANILANDOU (Marie-Gloria), 
pour compter du 16 ao~t 1979; 
BILONGO-NGOMA (Elisabeth), pour compter du 
21 ~ot 1979; 
PAMBOU (Victoire), pour compter du 2 septem 
bre 1979; 
NZAMBI n~e MOUTOULA, pour compter du 13 
septembre 1979 ; · 
NKOUKA (Jacqu~line), pour compter du 21 ao~t 
1979; 
0BAMBI n~e MOKOMBI (C~lestine), pour comp 
tcr du 11 septembre 1979. 

Au 3me ~chelon : 
Mmes BAYONNE (Philom~ne), pour compter du 15 

aot 1979, 
ELOUO (Alphonsine), pour compter du 8 sep 
tembre 1979; 

LEMOUTOU-BAZA (Simone), pour compter du « 
13 f~vrier 1979, 
MANANGA n~e BOUANGA (V~ronique), pour 
compter du 12 aot 1979; 
MBAKA (Fran~oise), pour compter du 16 f~vrier 
1979, 
BIAMPAMBA (Emilie), pour compter du 11 f~ 
vrier 1979; 
WENABALA (Pierrette), pour compter du 5 
ayril 1979; 
KOUKA n~e BAKANA (Ad~le), pour compter du 
4 septembre 1979 ; . 
LOEMBET-TATY-EOUANI (Christine), pour 
compter du 4 aot 1979; 
MOUMPANGOU n~e MALEKA (Germaine), pour 
compter du 8 aot 1979, . 
MALEKA .(C~line), pour compter du 11 f~vrier 
1980; 
NTSOURI-VEMBE (Marie-Louise), pour compter 
du 5 f~vrier 1980; . ' 
NZAOU - TAMBOU (Marie-Louise), pour comp 
ter du 18 aout 1979. 

Au 4~me ~chelon : 
Mmes SAMUKUNU (Marie-Claire), pour compter du 

11 novembre 1979 ; 
MOUKO-MOUKENGUE nee MPEMBE-NGUIMBI 
(Jeanne), pour compter du 2 septembre 1979; 
MPANDZOU ne MATOUNGA (Henriette), pour 
compter du 15 fvrier 1980 ; 
NKAKOU (Christiane Andree), pour compter du 
21 aot 1979. 

Au 5~me ~chelon : 
Mmes BATAMIO (Elisabeth), pour compter du 21 jan 

vier 1979; 
KIALOUNGOU nee TABAKANA (H~l~ne), pour 
compter du 21 janvier 1979 ; 
MABIALA (Germaine), pour compter du 29 sep 
tembre 1979; 
MINAKA n~e VANABEYI-ITADY (Th~rse), 
pour compter du 3 f~vrier 1979; 
KONDANI nee ETCAULT (Pierrette), pour 
compter du 2 f~vrier 1979; 
NKOMBO n~e BOLE (Marie Th~r~se), pour 
compter du 21 juillet 1979 ; 

- NGANGA n~e LOUMPANGOU (Jeanne 
Margu~rite), pour compter du 4 f~vrier 1979; 
LOEMBA-TSHISSAMBOU nee MOULEO 
MABIALA (Germaine), pour compter du 29 sep 
tembre 1979. 

En application du d~cret N80-035 du 29 janvier 
1980, cet avancement ne produira aucun effet finan 
cier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

Par arr~t NO 4862 du 21 juillet 1981, sont pro 
mus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1976, les 
Instituteurs Adjoints des cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) de la R~ 
publique Populaire du Congo, dont les noms et pr~ 
noms suivent: - 

Au 2~me ~chelon : 
MM. NTSOUANAMPOU (Basile), pour compter du 2 

octobre 1975 ; 
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MAKEBI (Jean Hilaire), pour compter du ler 
avril 1977. 

». Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de 
vue de lanciennet~ que de la solde, pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. 

' Par arr~t~ NO 5320 du 30 juillet 1981, sont pro 
mus aux ~chelons ci-aprs au titre de lann~e 1978, 

. les Instituteurs.et Institutrices des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseigne 

. ment); de la R~publique Pop ulaire du Congo, dont les 
nomns suivent. ACC et RSMC : n~ant. 

·--- CATEGORIE B -- HIERARCHIE I 
'·,'',Au2me echelon. ' 

0:. ....--- Pour compter du 4 ayril1979 - 
.. :· . ·. . .' ---····r-·····-·. . . 
-. MM. ABOURIN'DAM; -:. -.- 

-.- ·AKOUALA (Daniel); 
AOUE (Maurice); , 

BATEBI (David); 
MOUANGA (Antoine); 
DILOUBENZI (Camille); 
GANDZIAMI (Pau9); 
GOMA (Jean Gilbert); 

• KIMPOLO (Edouard); 
·KOSSI (Rober)'; 

LEVOUNOU (Paul); --- 
LOUVILA (Joseph), 
MAHOUNGOU (Pascal); 
MALONGA (Jean Marie), 
MANTSANGA (Joseph);' 
MAVOUNGOU (Bernard) ; 

·MBAZI (Jean); , 
MBIKA (Bernard); 

• MM. MBOKO MADZOUKA (Martin); 
MIASSINGAMANA (Jonathan) ; 

.' MOMBOULI (Bernard); 
·. MOUANGA (Marcel); 

·, MOUNKASSA (David); ., 
..- ,MOUTALAKA KAYA (G~lber9); ? 

MOUYAMAT MOUSSAVOU (Roger); 
MPASSI (Albert) ; . 
NDOURI (Alphonse), 
NGOBAMI (Victor); 
NGOUAKA (Albert); 
NGUEKOU (Joseph); 
NZABA (Luo); 
NZAOU (Martin); 
OBAMBO (Prosper); 
OKENE (Basile); .: 

• 'OKOMBI (Joseph);-. 
·• ONDONGO (Jean Alphonse); 

PEMBA (Anasthase) ; 
TOBI DZABA (Andre); 
TSOUMOU (Joseph). 

Mmes BAMOUANGANA nee BIBOTHE (Jaqu~line), 
BEMBA n~e MOUTINOU (Th~r~se) ; 
MOUSSABOU n~e NGOMVOULA BIYOT. 
(Laurence); . 
MYNDES nee MOUSSODIA (M. Beatrice) ; 

NTADI n~e MASSOLOLA (Emilienne); 
Mlle SANTOU (Mathurine Madeleine) 

· Pour compter du 4 octobre 1978 
MM. ABANZOUNOU (Emmanuel) ; 

ANDJEMBO (Pascal); 
ALAKOUA (Eugene); 

BAYEKOLA (Maurice); 
BAZOLO (Jean Andre); 
BIKOUMOU (Marcel) ; 
BOUZANDA (Gabriel) ; 
DIANZINGA (Dominique), 
DIBOTI (Bruno); . 
GAWOUROU (Joseph G~rard); 
GOUOBOLO (Patrice) , 
GOUOZE (Raymond); 
IBARA OMBOUA ELONGO ; 
IBIMBOU (Jean Baptiste); 
KOBONGA (Xavier) ; 
KOMBO (Nicolas); 
KOMBO MANGOUBI (Albert) ; 
KOUKA (Fid~le); .. 
KOUYAKABA (Jean Baptiste); 
KOUYETOSSO (Joseph) ; 
MADZOUMBOU (Cyrille); 
MALANDA (Hubert); 
MALONGA (Eugene); 
MANGA YI (Dominique) ; 
MASSENGO (Alphonse); 
MASSAMBA (Alphonse II) ; 
MATINGOU (Marius); 
MBAOUKA (Nicaise) ; 
MBEROU (Joseph); 
MBON (Antoine); 
MBOUSSA (Daniel) ; 
MIANKEBAM (Gilbert); 
MIFOUNDOU (Sammy Dominique); 
MISSIE SOUAKA (Paulin); 
MOKEBE (Paul) ; 
MOKOURI (Francois); 
MOSSALA (Jean Victor); 
MOUSSINGA BISSI (Jonas); 
MOUSSITOU (Marcel) ; 
MOUWENGUE MOUWENGUE (Jean) ; 
MPOUATSAY (Maurice); 
MOUKALA PIKA (Antoine) ; . 
NDZIO (Albert) ; 
NGAMBOU (Antoine); 
NGOLE (Romuald) ; 
NGOMA (Jean); 
NGOUABI (Casimir); 
NKOUA (Symphorien) ; 
NSONDE (Th~ophile); 
NZALAKANDA (Dominique); 
OBIEYINGA (Benjamin) ; 
OKOKO (Basile); 
OMAMBI (Aloise); 
ONGOMOKO MOCTAR; 
OSSERE (Dominique); 
TATI PAMBOU (RaphaED) ; 
ZOUNGOU (Joseph) ; 

Mmes BOBONGO n~e MONGO (Antoinette), 
EWANI ne KOLELA BABIND AMANA 
(Genevive), . 
GACHANCARD n~e OKOKO (Eugenie), 
GANFINA n~e GAYAN (Marie Cath~rine), pour 
compter du 5 avril 1978; . 

· Pour compter du ler janvier 1978 
MM. K.IBANGOU (Florian) ; 

KOUTEKISSA (Gr~goire) ; 
MBILA (Albert) ; · , 
MOULOUNDOU MAYAMBIKA (Emile); 
NKOUNKOU (Pierre)'; 
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MASSENGO MBONDZAT (Etienne), pour comp 
ter du ler octobre 1978 ; 
NDELLET TATY (Jean-Pierre), pour compter du 
5 d~cembre 1978, 
OKOKO (Mathieu), pour compter du 22 mai 
1979, 
AKOUERE (Innocent), pour compter du ler oc 
tobre 1978 .. · · 

. Pour compter du 1 er avril 1979 
' (M. ANGUILA (Aim~ C~sar); 

ATIPO (Antoine) ; 
ATONGUI (Michel) ; 
BASIK.ABIO (Jean) ; 
BIAZO (Jean Michel); 

..DIELLA (Nestor); 
BOUESSO.(Francois); 
BOUETOUMOUSSA (Charles); 
IKOUONI (Pascal Raymond) ; 
KOUAMA (Daniel) ; 
KOUZONZISSA (Aloise), 
LIK.ANDAHEMBE (Joseph) ; 
LOULENDO (Joseph), 
MAKOLO (Saturnin) ; 
MASSENGO (Jean); 
MATAMBA (Jean F~lix Edgard); 
MOMBOULI (Pierre) ; 
MOUSSA (Henri Emile); 
MOUYABI (Pierre), 
MOULOLO (Simon Pierre) ; 
MBILA (Christophe Joachim) ; 
MBOULA (Joseph); 
MBOUNGOU (Victor) , 
MPASSI (Michel), 
MVOUALA (Francois), 
OGNAMY OTIA ; 
OKOUEKE (Vital Oscar) ; 
ONKOUO (Blaise Albert) ; 
PEGOT (Jean Raymond), 
SA H (Josepl); 
SONDJO BOKINDOU (Fidle); 

es BABANZILA n~e BADILA (Marie Simone) , 
BALOSSA n~e SOUNGA (Victorine), 
BASSABOUKILA n~e MOUNDELE (Georgette); 
BAYIDIKILA n~e BATIAKA (Romaine) ; 
MILANDOU n~e BOUESSO (Mareu~rite); 
BOUSSOUKOU MBOUMBA n~e IKANGALAT 
(Julienne) ; . 
DIBENGUE n~e NKANOUKOUNOU (Henriette); 
GOMA n~e ASSIATA CAMARA (Viviane); 
KIMPO n~e NGOUNGA (Jeanne Pauline) ; 
MALONGA n~e NKAYA (Marie Roberte); 
MILANDOU n~e BANTSIMBA (Jeanne); 
MBILA ne NIANGUI MPIKA (Marie); 

les BABIENGUE (Jeanne) ; 
BANDZOUZI (Colette); 
BATSATA (Yvonne); 
BASSOUAMINA (Adolphine); 
B I K E (Emilie) ; 
BIKINDOU NDEBANI (Celestine); 
BISSEYOU (Catherine) ; 
BIYENDE (Emilienne) ; 
EBOULONDZIE (Lydie Marie Jose) ; 
LIKIBI (Elisabeth) ; 
LOUKOULA (Marianne); 
LOUSSAKOU (Henriette) ; 
MANTSOUNGA (Antoinette); 
MIASSOUASSOUANA (Bernadette); 

M B O U (Marie) ; 
NKOUSSOU (Jacqu~line) ; 

Pour compter du 1 er octobre 1979 
MM. BANTESSA (Romain) , 

BOUNGOU (Richard Aloise) ; 
DZO OKANDZE (Jean Baptiste); 
DZOBELE (Honore), 
GATSE ITOUA (Edouard Stanislas); 
GOLOuONO GADZIET (Albin Michel); 
ISSANGOU (Jean) , 
KIORI TSAKALA (Michel); 
MABIALA (Fran~ois) ; 
MAKAKALALA (Andre); 
MOKAMBA (Valentin); 
MABIALA KOKOLO (Jacques) ; 

-MASSAMBA (Basile Philippe); 
MOMBO '(Ren~); 
MONDONGOLE (Luo); 
MONKA LIKIBI (Michel) ; 
MOUANDZERI (Jean); 
MOUELE (Antoine) ; 
MOUSSITOU (Jean Pierre); 
MOUYOKOLO (Jean Paul); 
MOUSSOUNDI (Eugene); 
NDEKE (Georges); 
MBELA (Flavien); 
MPOAMPION (Robert); 
NDEKE ECKOUYA (Antoine); 
NGANGO (Faustin) ; 
NGONDA (Th~odore); 
NKOUNKOU (Fran~ois) ; 
NSIKOULOU (Jonas); 
NTSEBOUKILA (Albert) , 
OBANZA ILOKI BOIRANDJI (Horus) ; 
OKEMBA EPOPO (J~rome) ; 
OKIEMI (Jean Bosco) , . 
OKINGA (Basile); 
OLERE (Casimir); 
ONKA (L~onard) ; 
MIGAMBANOU (Fid~le); 
OSSETE MWENEBOULHAT ; 
POUABIALA MONGO (Alfred) · 
ELENGA (Pierre); • 
BOUSSOUKOU BAYONNE (Bruno); 
NSONDE (Thomas); 
MABOLE (Isidore); 

Mmes BALEKETA n~e LOUKOULA (Pierrette); 
KIMBOURI KAYA n~e NGOMA DOULOU 
(Alphonsine); 
KIZIBOUKOULOU n~e SIMBA (Pauline) ; 
LOUKONDO n~e MOUNTOU (Antoinette) : 
NGANSSIE ne NTSOA (Micheline); ' 
NKOUNKOU BATSALA ne SAMINOU 
(Fran~oise); 
OUADIAKANDA n~e LIKALOU (Henriette)· 
SAMBA n~e MAHOUNGOU (Simone); ' 
TCHISSAMBOT n~e MAKOSSO MB~MB A 
(Marianne); 
TSANAD n~e IVIGHA (Margu~rite); 
TSOBO n~e BODOUARA (Marie Jeanne) ; 

MIles BALANDISSA (C~line); 
BILONDA (Albertine) , 
BONAZEBI (Ad~le); 
GOUMA (Alexandrine); 
MILANDOU (Marie Brigitte) ; 
MONDZO (Gabrielle) ; 
MFOULOU (Henriette), 

• 
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NSONDE (Monique); 
NZEBI (Marie); 
NZOUNGOU (Philomene); 
NZOUSSI BILONGO (Antoinette) ; 
TSIOKOTA (Julienne) ; 
T S O (Suzanne) ; 

MM. BASSILOUA (Andre), pour compter du 8 avril 
1979; . · 
OSSO A (Antoine), pour. compter du 1 er janvier 
1978; 
KINOUANI (Alexis Sosth~ne), pour compter du 

13 octobre 1978; 
KOUMBISSA (Paul), pour compter du 13 mai 
1979; .· 

MAGNIGNA (Fran~ois), pour compter du 13 d~ 
cembre 1978; .-. 
MEGOT (Jean), pour compter du 6 avril 1979; 
M0MB0ULI (Jean Rodrigue), pour compter du 
7octobre 1978; · :-· 
MOUANG0UEYA (Antoine), pour compter du 

.13 octobre 1978; 
M0UK0 (Gaston), pour compter du 21 novem 
bre 1978; . 
MB0N (Michel), pour compter du 15 d~cembre 
1978; 
MBOU (Florent), pour compter du 7 octobre 
1978; 
NGANTSIBI 0W0WE (Nicolas), pour compter du 
7 octobre 1978 ; . 
NK0U (Maurice), pour cornpter du 8 octobre 
1978; 
MIH0MB0 (Jean Jacques), pour compter du 4 
octobre 1978; · · 
POUNGA (Bernard), pour compter du 10 octo 
bre 1978; 
TS0UM0U NGOULOU, pour compter du 9 octo- 
bre 1978; : 
SAMBA (Joachim), pour compter du 4 avril 

-1979; ; 
ONDE~LE (L~orard), pour compter du 7 octobre 
1978; '', 

Mme KOUBEMBA n~e L0UVILA (Th~r~se), pour 
compter du 4 novembre 1978. 

. Au 3~me ~chelon : 
Pour cornpter du 23 septembre 1978 

MM. AD0UA (Casimir); 
MOUZAZO (Paul) ; 
TCHINIANGA (Bernard) ; 
BENGO B0UD0UMB0U (Dominique); 
BITEM0 (Raymond); 
BIZENGA (Antoine); 
BOUMBA (Dominique); 
DEMASS0UET (Justin); 
DONIAMA (Andre), 
GOMEZ (Jean); • 
G0UAKA MOUK0UY0U (Naasson), 

. GUEMBY (Pierre); 
KAYA (Honore); 
KIAKOUAMA (Andre), 
K0DIA (Alphonse); 
K0UBANZA ; 
K0UTEL0 (Philippe) ; 
KOUNK0U (Joseph); 
LOUBOT0 (Jacques)'; 
L0UFILOU (Gaston) ; 
MABELA (Joseph); 

MAKAYA-K0UNTSIMB0U (Gabriel) ; 
MAK0UMB0U (Victor) ; 
MAL0NGA (L~onard Hippolyte); 
MAMB0U (Jean) ; 
MA YOULOU (Gabriel), 
M0MB0ULI (Francois), 
NDJIAT (Albert), 
NG0MA M0UKENGUE (Charles); 
NG0NGO (Joseph); 
NZOSSI-YOKOY0K0 (Etienne) ; 
0NG0LAMBIA (Rapha~)), 
P0UNG0U (Albert); 
SALAZAK0U (Jacques); 
SAMBA (Andr~ Bernard); 
SI0L0 (Michel) ' 

TOUNTA (Jean-de-Dieu) ; 
TSIBA (Rapha8D); • 

Mmes MATATOU BEMBA n~e BEMBA (Jeanne); 
MAMP0UYA n~e BALENDE (Emma); 
MB0UNI nee 0NTS0ULA (Julienne); 
NDIH0UL0U n~e 0UISSA (Marie H~lene); 
SENG0MANA n~e YABA (Julienne); 
S0UP0U n~e MP0L0 (Julienne); 

Pour compter du 8 octobre 1978 
MM. BANGANGUIDILA (Ferdinand); 

BAYONNE (Jean Baptiste); 
BAZITISSA (Valentin), 
BEMBA (Edouard) ; 
BERI (Jean C~lestin Claude), 
ELION (Jean Celestin); 
ESS0VIA Victor), 
GAMI (Jules); 
GANFINA (S~raphin) ; 
GANFERE (Albert); 
GBANGUE (Emile); 
KANZA (Joseph) ; 
MAKAYA (F~lix D; 
MAKAYA (Jean Baptiste); 
MASSAMBA (L~onard); 
MAVOUNGOU (Robert); 
MBAN (Mathias) ; 
MIERE (Jean); . 
NGAKOSS0 (Gaspard C~lestin); 
MING0LE (Fid~le); 
NIMBI (Antoine); 
NS0NGOLA (Georges); 
YOMBI LOLA (Jacques), 
ATTA (Casimir) ; 
BABAKILA (Felicien); 
BAHADILA (Gilbert) ; 
BAKALA TABA (Jonas); 
BAMANA M0EB0 KITOK0 ; 
BA YIZANAMI0 (Jonas); 
BENG0NE (Jean); 
B0CKYS (Jose); 
B0NG0LO (Marcel) , 
D0UMBA (Ez~chiel Allard J.F.B.), 
EK0UERE MBA YE (Guy. Victor), 
G0UL0U BAKY (Jean Paul) ; 
IBARA (Gilbert) ; 
INK0T (Marie Josep); 
KIANGUEBENE (Alphonse); 
KIBANG0U (Gr~goire); 
LEPPEY EFFILA (Jean Paul), 
L0K0 (Albert); 
MAK0UENDI (Bernard), 
MAL0NGA (G~rard); 
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MANANGA (Henri). 
MANGOMBO (Gilbert) ; 
MASSAMBA (Jean de Dieu), 
MAYEKOLA (Jean); 

MAYOUMA (Joseph), 
MISSENGUET (Albert Ange), 
MOUITI (Sylvain); . 
MOUNGALI (Vincent de Paul C~lestin Gabriel) , 
MANGUENGUE (B~noit), 
MOUNGOUNGA (Jacques), 
MOUSSOKI ·(Victor) ; . 
MBAKI KIBOULOU (Faustin Etienne), 
MBANI NZABI (Joseph), 
MBOU (Jean Paul) , 

- MBOUSSA (Paul) ; · 
OBEMBO (Etienne), 
OKAMBA (Dominique) ; 
ONDELE (Joseph), 
OMBILAFOU (Jean Marie), 
ONTSOUKA (Jean Christophe), 
PEPA (Charles), 
TCHIE-TCHIE (Jean Baptiste), 
WANGA (Martin) , 
BITSANGA (Francois), 
NGASSAKI (Boniface); 
NGOMA (Aaron Alphonse) ; 
NGOUALA (Jean Baptiste), 
NGOUMA (Joseph); 
NGOUAKA (Come), 

Pour compter du 2 octobre 1978% 
IM. ALLELI (Jean J~rome), 

BA YENDA MALLOT ; 
BILESSET (Clment), 
DIABENO (Pierre) , 
MOMBEKI (Jean Pierre), 
SAMBA (Prosper) , 

(mes BAYENDA n~e MOUKOKO (Germaine), 
(lle MOUKIMOU (Antoinette) ; 

,'Pour compter du 8 octobre 1978 
mes LOUNDA n~e BAKABOUKILA (Agn~s); 

MAHOUNGOU n~e MOUSSOUNDA (Madeleine); 
MALONGA n~e MOUNDELE (Rose); 

Iles MOUTOMBO (Bernadette); 
NIANGUI (C~line), . 

Pour compter du 4 octobre 1978 
IM. BATANTOU (Andre), 

BONAZEBI (Antoine) ; . 
MAMBOUANA (Gaston) , . 
MIANTONDILA DEMBA (Daniel) ; 
NDECKE (Joseph); 
OLOLO (Joseph); 
BAZABAKANA (Rapha~b) ; 
MIAGAMBANA (Gabriel) , 
MONGO (Fulbert) ; . 

Ime MAVOUNGOU n~e ZEPHO (Jeanne Elisabeth), 

Pour compter du 8 avril 1978 
M. BA YEMBALADl (Christian) ; 

BIZOUTA MBENDE (Jean Pierre), 
CANDHAUL (Norbert Patrick) ; 
DIA YINGA (Jean) , 
EBOUOD (Samuel) , 
EMOUENGUE (Gabriel), 
GUEKOU (Mathias) , 
KUSSALUKA (Michel) ; 
LOUBAKI (Pascal) , 

MASSAMBA (Francois), 
MAYIKOUKOU (Maurice) ; 
MAZONGA (Daniel) , • 
MIAMBANZILA (Cl~men0), 
MISSIE MALA (Bernard), 
MONDZOUA (Jean No~l) ; 
NGOMA (Benjamin) ; 
NGOULOU (Gustave); 
NZIHOU. (Jean), 
TELE MONDZELE (Pascal) ; 
NGASSAKI (Boniface); 

Mmes BOBIANGA n~e MOYALO (Ang~lique); 
MANKELE n~e SABOUNOU (Monique), 
SASSOU-NGUESSO n~e TCHIBOTA 
(Antoinette), 

Au 3~me ~chelon : 
MM. AYAYOS (Faustin), pour compter du 1er octobre 

1978; 
BAMBI (Jean), pour compter du ler janvier 1978; 

· EMOUENGUE (Gabriel), pour compter du ler 
octobre 1978, 
MABIALA (Jeanson), pour compter du ler jan 
.vier 1978; 

· MATONGO (Marcel), pour compter du ler jan 
vier 1978; 
MBAYA (Urbain Jacques), pour compter du 2 
avril 1978 ; 
MIENANDI NZABA (Marcel), pour compter du 
4 avril 1979; 
MOUNDANGA (Jean), pour compter du 2 avril 
1978; 
TSONO (Martin), pour compter du ler octobre 
1978; 
MBOUSSA (Paul), pour compter du 19 octobre 
1978 , . ; 

Mmes BOUITY n~e KIMPOUNI (Lucienne Nicole), 
pour compter du 16 septembre 1978, 
IFOUNDE n~e OSENZA (Jeannette), pour 

compter du 2 avril 1979 ; 
ILIMBI n~e MAPILA (Anasthasie), pour compter 
du .2 avril 1978 ; 
MACKELE n~e BAMBOUKOULOU (Marie 
Romaine), pour compter du 20 mars 1979; 
MAMOUANA' n~e OSSILA (Margu~rite), pour 
compter du 20 inars 1978; 
MOUTSITA n~e MOULADY (Justine), pour 
compter du 2 avril 1978 ; 
NGOMA n~e NZOUSSI (Fran~oise), pour comp 
ter du 2 avril 1979; 
NSAKITA n~e BABINDAMANA (Florentine), 
pour compter du 2 avril 1978 ; · 
SOW ALASSANE n~e PAKA (Marie Louise), 
pour compter du 2 octobre 1978; 
SIT A (Louise), pour compter du 12 janver 
1978; 

Mlle KINOUANI (Georgette), pour compter du 2 avril 
1978. . . . 

, 
Au 4~me ~chelon : 

Pour compter du 20 septembre 1978 
MM. ANDOYELE Fe:ssnd); ' 

KIONGO (Gregoire). 
KOLELA (Joachim).. 
LOKOLO (Jean Bruno);  
LOEMBA (Isidore); 
MAHOUKOU (Joachim) ; 
POATY (Alphonse G~rard); 
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TOUTA (Charles) ; 
Mmes DABOUDARD n~e OPAMA (Ad~laide) ; 

WAMBI n~e NT0UNTA (Charlotte). 
Pour compter du 21 septembre 1978 

MM. BAYIKOULA (Ad~laide) ; 
BAKOUANGO (Yves Raoul) ; 
EKOUNDZA (Gabriel) ; . 
MAGANGA (Edmond Magloire); 

MIle MALEKA (Ang~lique). - 
Pour compter du 4 octobre 1978 

MM. LOUBASSA (Jean de Dieu) ; 
MBEMBA (Bernard) ; 
MIERE (Th~odore); 
MOULANDA M.AKOUNDOU (Alphonse) ; 
E LE (Jean Pierre), 
DIANGOUAYA (Jean), 
EBOULI (Albert), 

'MIZERE (Auguste); --- 
Mme OKOKO n~e MABELE (Monique). 

Pour compter du 8 janvier 1978 
MM. BOUALHAT (Maurice); 

TSIONKIRI (J~r~me). 
Pour compter du 23 septembre 1978 

MM. BOUANDZI (Jean Felix) ; 
KIKOUAMA (Gaston); 
SAMBA (Paul) ; .. . . 
TCHISSOUKOU (C~lestin); 

Mme LINGUISSI TCHITCHELLE nee POUTA (Marie 
Louise). 

Pour compter du 1 er janvier 1978 
MM. EBONG (Faustin) ; 

OTOUNGABEA (Albert) ; 
KOUTSIKA (Auguste). 

Au S~me ~chelon : 
Pour compter du 23 septembre 1978 

MM. BATELA (Albert) , 
BOUMPOlITHOUD (Joseph), 

Mme AYINA n~e BOUABEY (Rosine), 

Pour compter du 28 d~cembre 1978 
MM. KANGUI (Gaston) 1 

OKOGNA (Paul), 

Pour compter du 4 octobre 1978 
MM. NIOKA (L~onard), 

SICKA (Jules) , . 
MBOUMBA (Marcel), pour compter du 2 octobre 
1978, 
NTARY (Romuald), pour compter du 20 septem 
bre 1978 ; · . 
OMBOUD (Guy Bernard), pour compter du 28 
juin 1978; .•. 
LEBANITOU (Simon), pour compter du 3 no 
vembre 1978. 

Au 6~me ~chelon : 
MM. BATISSANA (Jean), pour- compter du 25 sep 

- tembre 1978; 
MADOUDA (Jarnac), pour compter du ler jan 
vier 1978. 

Au 8~me ~chelon : 
M. MAYEMBO (F~licien), pour compter du ler avril 

1978. . 

Au 9~me ~chelon : 
MM. LABANA (Michel), pour compter du ler octobre 

1978; 
· NDUDI (Joseph), pour compter du ler janvier 

1978. 
Au I0me ~chelon : 

MM. OKANZI (Henri), pour compter du 16 novembre 
1978; 
TCHICAYA (Yvonne), pour compter du ler jan 
vier 1978. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es et du point de vue de la solde pour compter du 
ler janvier 1981, sera publi~ au Journal offtciel.  

Par arr~t~ N 5321 du 30 juillet 1981, sont pro 
mus ~ trois (3) ans aux echelons ci-aprs au titre de 
1'ann~e 1978, les instituteurs et Institutrices des cadres 
de la cat~gorie B, h~rarcnie I aes Services Sociaux (En 
segnement) de la R~publique Populaire du Congo, 
dont les noms suivent ACC et RSMC : n~ant. 

Au 2~me ~chelon : 
Pour compter du 4 octobre 1979 

MM. BOUNKANI-MPEO (Jean-Baptiste) ; 
DIATA (Victor); 
LOUZOUMBOULOU (Jean Paul) , 
MALANDA (Abel), 
MAWANGOU (Andre); 
MOUNKASSA TSOUMOU (Eugene); 
OKESSI (Auguste), 
SOUMBOUD (Raphael); 
ONDZIE (Gabriel); 
PASSI (Vincent). 

Pour compter du ler octobre 1979 
MM. BOUSSIENGUE (Magloire Michel) ; 

MA V0UNG0U (Toussaint) ; 
BADINGA (Gaspard), 

BASSINDIKILA (Jean Claude) ; 
BAYONNE (Pierre Albert Victor) , 
BIMINI (Jacques) ; 
BONGANGUI (Gustave) ; 
EBELE (Adolphe); 
EKABI (Pascab), 
EKANGA (Maurice); 

-ELENGA BONGO (Loumade), 
ET ASS IE (Michel) ; 
ETS0ULOU (Philippe), 
GAMBE.GALESSAMI (Pierre), 
IKONGA (Herv~) alias NGASSAKI ; 
ITAMBALA (Oscar), 7 

KIANGUEBENE (David), 
NKEDI (Pierre) ; 
KIGNIAT (Alphonse 
KIMBADI (Joseph), 
KIMBATA (Vincent) . 
KIMBEMBE (Gaspar '· 
KINOUANI (Gilbert 
KOUT0UNDA (Pie. :, 
LIMINGUI (Charles). 
LOUF0UA (Jose;'). 
MAKITA (Gabin Alphonse), 
MALONGA (Appolinaire); 
MAMP0UY A (Aristide) ; 
MASSONINI (Auguste), 
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MATHOCKO (Anselme): 
MAYELELE (Prince). 
MEBOUTOUTOU (Alphonse) %; 

MIAMPASSI (Josepl), 
MBAN (Samuel); 
MBISSI (Michel) ; 
MBOU MOUTSOUKA (Basile); 
MBOUALA (Jean Pierre); 
MVOUAMA (Philippe); 
NAMO~TIRI (Anaclet); 
NAKAVOUA (Joseph); 
NGAMBANOU (Etienne), 
NGASSAKI (Lazare); . 
NGOMA KO~LOUNGOU (Victor) ; 
NGOUARI NKALA (Joachim), 
NKOMBQ, (Joachin)_, 

' NKOUTOU (Toussaint; 
NITOUAMBI (Pierre); 
NTSOUMOU ASSAN (Rober0) ; 
NZEDE (Pierre Martin); 
NZILA (Marcel) , 
OKILI (Berard), 
ONDAYE (Jean F~lix); 
POATY (Charles), 
PAMBOU (Georges); 
SIASSIA (Marius) ; 
TANDOU (Alphonse) ; 
TARANDON OBALI, 
TCHILOEMBA (Benjamin); 
TOUALOYI (Fran~ois), 
MIKIYA SAIDOU. 
FOUMBY (Felicien), 
ONIANGUE (Marcel); 
MAKOUNDI (Samuel), 
MOMBO (Rigobert) , 
MBOUSSI (Lucien) ; 
ONDZE (Roland Marcel), 
FOUANA (Michel), 
NGAMIYE (Bernard; 
0SSOBA (Camille), 
ITOUA (Maurice), 

aes BANSIMBA MAVINGA n~e LEMBATA 
(Berthe), 
BOUANGA (Antoinette) , . 
KAYA n~e NGOUNGA (Marie Pauline), 
MBEMBA n~e MALANDA (Dieudonne) ; 
MBERRY n~e MAYOUMA (Sabine); 
NSONDE ne BASSOUNDILA (Margu~rite), 
TOMBET n~e LOUMBA NGOT (Colette), 
KIOZLn~e MOUPELO (Colette), 

les BANZOULOU (Louise), 
KOSSA (Julienne) , 
MAFOUTA (Veronique), 
MATSIMOUNA (Francoise), 
MIKEMBI (Victorine) , _ 
NKODIA MINIMBOU (Victorine); 
NSANIA (Margu~rit~), 
NSONA MALONGA (Micheline) , 
NTSIAKOULOU (Christine) ; 
NTSIMBA (Martine) ; , , 
NZITOUKOULOU (Rosalie), 
NZOUMBA Gos~phine); 
PEMBE (Germaine) , 
YIKOULOU (Marie H~lne). 

1. ODZIE ' (Appolinaire), pour compter du 4 avril 
1979; 

KANZA (Fid~le), pour compter du 9 d~cembre 
1979, 
KIFOUETI (Antoine), pour compter du 6 octo 
bre 1979; 
MAHOUNGOU ·(L~on), pour compter du 16 oc 
tobre 1979; 
MALONGA (Albert), pouf compter du 15 novem 
bre 1979; 
MASSINA (Edouard), pour compter du 8 octobre 
1979; 
MOUSSA (Jean Daniel Edgard), pour compuer du 
7 octobre 1979, 
MASSALA (Cyrille), pur compter du 18 novem 
bre 1979. 

Au 3~me ~chelon : 
Pour compter du 4 octobre 1979 

MM. ADOU (Abraham Bernard); 
KOUBACKEBONGA (Job); 
ONGALA (Jean Baptiste). 

Pour compter du 23 septembre !979 
MM. AMONA (Michel Bienvenu), 

• BOUITI (Blaise), 
BOULA (Marcel), 
LAMINI (Norbert) , 
MALANDA (NoEl); 
MOUANGA (Joseph) , . 
NGAMA ACKIANA (Paul) ; 
NGAMBOU (Jean) , 
NOMBO-LI-MAVOUNGOU; 
OUAMBA (Frd~rio), 
POATY (Joseph), 
TALANSI (Bruno); 
YANDZA (G~rard); 
YOUDI (Etienne); 
SAMBA (Maurice). 

Pour compter du 8 avril 1979 
Mme MOUFOUMA-OKIA n~e MPOLO (Marie 

. Agnes), 
MM. A TA (Rigobert) ; 

DINGOMBISSA (Dominique) ; 
DZONDO (Antoine); 
GOUALA (Pierre); 
MATOKO (Georges); 
MBAN LOUMPELE (Rigobert) ; 
NGOULOU (Patrice). 

Pour compter du 8 octobre 1979 
MM. CASTANOU n~e TCHISSAMBOU (Josphine), 
MM. A Y A (David Fernand), 

DOUARA OBANDA (Emmanuel) ; 
ESSINI (Emmanuel) , 
GOMA LOEMBA (Robert) , 
MABIKA MBERY; 
MABONZO (J~r~mie); 
MAKOLO (Lon); 
MA YET (Joseph) ; 
MAZONGA (Pierre) , 
MOUAYA LOUFOUMA (Maurice), 
NDEIRA (Jean Marie) ; 
NKOUNKOU (S~bastien); 
N Z A (Alphonse) , 
OBEY (Bernard) ; 
PICKA PICKA NIANGUI (Alphonse) ; 
SAMBA (Pierre) , 
MISSONZA DAMBA (F~lio), 
NTSONGOLA (Luc) , 
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OKOUYA (Roger Donatien) 
PETRO; ' 
MAYELA (Hyacinthe). 

Pour compter du 1 er octobre 1979 
MM. BASSIDI (Adolphe); 

DOUKORO (Rene), 
MOUISSOU (Jean Pierre Christophe) 
NZEHEKE (Marcel). . ' 

-- Pour compter du 2 avril 1979 
Mme NGOMA n~e SOKY (Anne Marie Madeleine) 
MM. GUESSAGOU (Venance Gaston), 

.MVOUOPARI (Jules). 
Pour compter du ler janvier 1979 

MM. LEKACKA (Bernard) , 
- NKODIA (Andre). -- 

Pour compter du 29 d~cembre 1978 
M. BIDI (Alphonse) , 

Au 4~me ~chelon : 
Pour compter du 20 septembre 1979 

Mme OKABANDO n~e MOUNGOUANGO 
(Bernadette); 

MM. BALENZA (Etienne); 
DISSOLOKELE (Michel), 
IPARI (Pascal); 
POUMBA (Henri). 

Pour compter du 21 mars 1979 
MM. BEMBA KINANGA (Andre); 

KOUNOUNGA (Esaie); 
LOUNDA (Raymond); 
ONDONGO (Prosper); 
SAMBA (Emmanuel). 

Pour compter du 23 septembre 1979 
MM. KIBAKALA (Ambroise); 

YOUKAT (Casimir). 
Pour compter du 1 er octobre 1979 

MM. MIKOUNGUI (Michel), 
NDZOKOU (Emmanuel). 

Mme ITOUA n~e MIBOULA (Anne), pour compter du 
2 octobre 1979; 

MM. MOUNGUELE (Pierre), pour compter du 7 juillet 
1979; 
NGO~BELI (Joseph), pour compter du 21 sep 
tembre 1979, 
AKOUALA (Adolphe), pour compter du 22 d~ 
cembre 1979. 

Au S~me ~chelon : 
MM. KOUSSENGOUMOUNA (Philippe), pour comp 

ter du 25 septembre 1979 ; 
MASSAMBA (Fulgence), pour compter du 25 
avril 1979, 
MASSAMBA (Alphonse D), pour compter au 28 
d~cembre 1979; ' 
MOULOUNDA (Donatien), pour compuer du 28 
d~cembre 1979; 
TSIAKAKA. (Philippe I), pour compter du ler 
avril 1979 . 
NDONG (Ren~), pour compter du ler janvier 
1979. 

Au 7~me ~chelon : 
M. MANOUNOU (F~lix), pour compter du 4 octo 

bre 1979. 

08/ 

09/ 

10/ 

11/ 

KIMBATSA (Gabriel), Instituteur de ler ~chelon; 
Ecole : Drapeau Rouge; 
R~gion scolaire : Kouilou - Nbre de classes:17, 
Observations : avant 3 ans. 
LOUKOUZI (Josphine), Institutrice de 3~me ~ch; 
Ecole : MA-LOANGO ; 
R~gion scolaire : Kouilou - Nbre de classes ; 24; 
Observations :apr~s 3 ans. 
IKAMA (J~r~me), Instituteur de ler ~chelon ; 
Ecole : NDENDE-NIENGO, 
R~gion scolaire : Kouilou Nbre de classes.:22; 
Observations : apr~s 3 ans. 
TATY n~e NOMBO (Madeleine), Inst. de ler ~ch.; 
Ecole: Emmanuel DADET B; 

Au 8~me ~chelon : 
M. LOUMINGOU (L~on), pour compter du ler oc 

tobre 1979. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 

de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es et du point de vie de la solde pour compter du 
ler janvier 1981. 

NOMINATION . 

Par arr~t NO 5306 du 30 juillet 1981 les fonc 
tionnaires des cadres des Services Sociaux (Enseigne 
ment), de la R~publique Populaire du Congo, dont les 
noms et pr~noms suivent, sont nomm~s Directeurs 

1--d'Ecoles du Fondamental de ler degr~ pendant la p~ 
riode du ler octobre 1980 au 30septembre 191. 

Directeurs d'Ecoles de 10 classes et plus 
01/ BAGAMINA (Lucien), Instituteur de ler ~chelon; 

Ecole : Du 31 Juillet A; " 
R~gion scolaire : Kouilou - Nbre de classes:18° 
Observations : avarit 3 ans. ' 

02/ DIANIONGUENA (Gaston), Inst. de ler ~chelon; 
Ecole : Du 31 JuilletB, " 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes: 18, 
Observations : avant 3 ans. 

03/ MAGVIN BAYONNE (Jean Baptiste), Instituteur 
de 2~me ~chelon; ': 
Ecole : BALOU Constant; ' 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes :26' 
Observations : apr~s 3 ans. ' 

04/ BASSAFI (Gilbert), Instituteur de ler ~chelon; 
Ecole : LOANDJILI ; 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes:16' 
Observations :avant 3 ans. 

I 
05/. TCHICAYA (Lazare), lnstituteur de ler echelon ; 

Ecole : CONGO COPAL; . ..7° 
R~gion scolaire : Kouilou -Nbre de classes 10 ; 
Observations : avant 3 ans. 

06/ MAGNOUGOU-TATY (Felix), Instituteur de ler 
~chelon, 
Ecole : 15 Ao~t 1963 A; 
R~gion scolaire : Kouilou Nbre de classes 14; 
Observations : apr~s 3 ans. 

07/ MICKIEN (Joseph), Instituteur de 2~me ~chelon; 
Ecole : 15 Ao0t 1963B; 
R~gion scolaire : Kouilou -Nbre de classes 14; 
Observations :avant 3 ans. -- . 
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R~gion scolaire : Kouilou Nbre de classes:13; Ecole: M'VOU-MVOU B; 
Observations :avant 3 ans. R~gion scolaire :Kouilou -Nbre de classes :32; 

12/ ELOUELE (Jean Baptiste), Inst. de ler ~chelon ; Observations : aprs 3 ans. 
Ecole : Emmanuel DADET A, 27/ KEBILA (Antoine), Instituteur de 2~me ~ch. ; 
R~gion scolaire : Kouilou -Nbre de classes:15; Ecole : A. MAKOSSO ; 
Observations :avant 3 ans. R~gion scolaire :Kouilou -- Nbre de classes : 30; 

13/ MBAKI (Jean Marie), Instituteur de ler ~chelon; OBSERVAtion :avant 3 ans. 
Ecole : « 28 Juin 1968 A; 28/ MOUANDA (Camille), Instituteur de ler ~ch. ; 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes:25; Ecole : R~volution ; 
Observations : apr~s 3 ans. R~gion scolaire :Kouilou -Nbre de classes : 28; 

14/ BAKANAWOKO n~e BOUNGOU (Alphonsine), ' Observations : apr~s 3 ans. 
Institutrice de ler ~chelon ; 29/ COUSSOUD (Jean Pierre), Instititeur de 4~me ~ch. 
Ecole : 28 Juin 1968 B Ecole : AL. NDAMBOU ; . . 

- R~gion scolaire :Kouilou -- Nbre de classes:25; R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes : 22 
Observations :apr~s 3 ans. Observations :aprs 3 ans. 

15/ KINTANDA n~e MANKASSA (Julienne), Instit. 30/ BID[LOU (Andre), Instituteur de ler ~chelon ; 
de 2~me ~chelon ; ·cole :Trois Martyrs ; 
Ecole :31 D~cembre 1963· -+--R~gion scolaire : Kouilou.-- Nbre de classes:22;---.- 
R~gion scolaire : Kouilou -Nbre de classes:22; Observations : apr~s 3 ans. 
Observations :avant 3 ans. 31/ PANGHOUD (Victor), Instituteur Adjoint con 

16/ MOUANDA (Jo~l), Instituteur de 2~me ~chelon ; tractuel de ler ~chelon; 
Ecole : 30 Mars 1970 A. Ecole:J.F. TCHICAYA ; 
R~gion scolaire :Kouilou -- Nbre de classes : 18; R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes:20; 
Observations : avant 3 ans. Observations :apr~s 3 ans. 

17/ POATY (Alphonse G~rard), Inst. de 3~me ~ch.; 32/ KODIA BACKA (Francois), Instititeur de 1er ~ch. 
Ecole : 30 Mars 1970 B, -- Ecole :A. BITSINDOU A ; 
R~gion scolaire :Kouilou -- Nbre de classes : 18; R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes : 20· 
Observations : apr~s 3 ans. Observations :avant 3 ans. ' 

18/ KOUKA (Anne Marie), Institutrice de ler ~ch. ; 33/ NGOUMA n~e PASSA (Honorine), Institutrice de 
Ecole : NDAKA-SOUSSOU A; ·2~me ~chelon; 
R~gion scolaire : Kouilou - Nbre de classes :19; Ecole :A. BITSINDOU B; 
Observations :avant 3 ans. R~gion scolaire.: Kouilou -- Nbre de classes :20; 

19/ BOU.TY (Delphin), Instituteur de ler ~chelon; Observations :avant 3 ans. 
Ecole : NDAKA-SOUSSOU B; • 34/ MAKOUBOU (Gabriel), Instituteur Adj. de 3~me 
R~gion scolaire : Kouilou .- Nbre de classes:19; ~chelon ; 
Observations : avant 3 ans. Ecole : Ch. MYNYGOU A ; 

20/ FAYFTTE (Celestin), Instituteur de ler ~chelon; R~gion scolaire : Kouilou - Nbre de classes :20 ; 
Ecole 19 Septembre 1I965; Observations : apr~s 3 ans. .. 
R~gion scolaire : Kouilou.- Nbre de classes :22; 35/ MOUKO n~e IDOURA (Solange B.), Institutrice de 
Observations :apr~s 3 ans. ler ~chelon; 

21/ BOUNDA (Nic~phore), Instituteur de 1er ~chelon; Ecole : Ch. MYNYGOU; . . . 
Ecole : Conf~rence Nationale ; R~gion scolaire :Kouilou -- Nbre de classes :20; 
R~gion scolaire : Kouilou - Nbre de classes :20; Observations :avant 3 ans. 
Observations : avant 3 ans. 36/ PENE (Joseph), Instituteur de ler echelon ; 

· • . - Ecole :PAMBOU Benjamin A; . 
22/ FOULA (Josepl), Instituteur de ler ~chelon; R~gion scolaire : Kouilou Nbre de classes : 20; 

Ecole :8 F~vrier 1964 A, Observations:avant 3 ans. 
R~gion scolaire : Kouilou -Nbre de classes:19; . . 
Observations : avant 3 ans. 37/ MOUTSASSI n~e GUIMBI (Marie Louise), Institu 

2 / UN (G B · · ) I tit t d 1 , h tnce de 1 er echelon ; 3 KO1 VGA , iuy ~noit), Instituteur ie ler ~ch. ; Ecole :PAMBOU Benjamin B·: 
Ecole :8 F~vrier 1964 B; R~g. la3· ·K iil Nb de l : 20: +eon scoiae :ouitos - re de asses:9, 6..j7{";ire eases. • 
Observations :apr~s 3 ans. 38/ CHIBINDAS (Jean Marie), Instit. de ]er ~chelon ; 

24/ LOEMBA (Anr~), Instituteur de ler ~chelon; Ecole :E. P. LUMUMBA; . 
Ecole : TCHINIAMBI; R~gion scolaire :Kouilou -- Nbre de classes : 13; 
R~gion scolaire : Kouilou -Nbre de classes:10; Observations :avant 3 ans. 
Observations : avant 3 ans. 39/ TATY (L~on Gustave), Instituteur de ler ~ch.; 

25/ ORCEL n~e LABARRE (Jeannine),lnstit. Adjointe Ecole :NDZOKO ; 
2~me ~chelon ; R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes :12; 
Ecole : M'VOU-M'VOU A; Observations : avant 3 ans. 
R~gion scolaire : Kouilou - Nbre de classes :33; 40/ MANGHOUMBA (Albert Michel), Instituteur de 
Observations :avant 3 ans. 1er ~chelon 

· 
26/ F~lix TCHICAYA n~e JUBELT F.,Institutrice de Ecole :La PAIX; 

2~me ~chelon ; R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes :I0; 
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41/ 

- 42/ 

43/ 

44/ 

45/ 

46/ 

Observations : apr~s 3 ans. 
TATY BISSONA (Rapha~b), Instit. de ler ~ch. ; 
Ecole : MPAKA A; 
R~gion scolaire : Kouilou - Nbre de classes:15, 
Observations: apr~s 3 ans. 
MASSENGO (Andr~), Instituteur de ler ~ch. ; 
Ecole :MPAKA C; 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes :15., 
Observations : apr~s 3 ans. ' 
POBA (Bernard), Instituteur de ler ~chelon ; 
Ecole : TCHIBINDA; • 
R~gion scolaire : Kouilou-- Nbre de classes:11; 
Observations : apr~s 3 ans. 
BOUNGOU (Corneille), Instituteur de ler ~ch. ; 
Ecole : M'BOULOU; .-- 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes : 10; 
Observations : apr~s 3 ans. · 
NGUIMBI (Jean Philippe), Instit. de 1er ~ch. ; 
Ecole : BILALA ; 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes :12; 
Observations : apr~s 3 ans. 
KOUBACKEBONGA (JoEl), Instit.de 2~me ~ch. ; 
Ecole : M'PAKA B , ' 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes :16; 
Observations : avant 3 ans. 

10/ MATIABA (Alphonse), Inst. Adj. de ler.~ch. ; 
Ecole : POUNGA ; 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes:6; 
Observations : apr~s 3 ans. 

1/ STEMBAULT (F. Thierry), Instituteur Adjoint 
de 2~me ~chelon ; . 
Ecole : BILINGA; . 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes :6; 
Observations : apr~s 3 ans. 

12/ MAKAYA (Frd~ric), Instituteur de ler ~ch. ; 
Ecole : MAKOLA; · . 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes:6, 
Observations. apr~s 3 ans. 

13/ MANGUILA (Jean Philippe), Instit, Adjoint ; 
Ecole : DIOSSO,· ..- 
R~gion scol~ire : Kouilou - Nbre de classes :6; 
Observations : apr~s 3 ans. 

14/ PASSI (Donatien), Instituteur Adj. de ler ~ch. ; 
Ecole : LOAKA , ' . 
R~gion scolaire : Kouilou - Nbre de classes :6; 
Observations : apr~s 3 ans. 

15/ KISSA (Pierre), Instituteur de ler ~chelon; 
Ecole : NGOYO ; 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes :9; 
Observations : avant 3 ans. 

16/ BAKARILA MINAKALA (J.S.), Inst. Stagiaire; 
Bcole : MVOUTI . ; · 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes: 9; 
Observations :avant 3 ans. 

Directeurs d'Ecoles ~ 4 classes 
01/ BAKOULOU (Ferdinand), Inst. Adj. de ler ~ch.; 

Ecole : TCHIT ANZ! ; . 
R~gion scolaire : Kouilou - Nbre de classes : 4 ; 
Observations : apr~s 3 ans. 

02/ MOMBAULT (Rolland Victor), Instituteur Adj. 
de ler ~chelon ; 
Ecole : CAYO ; 
R~gion scolaire : Kouilou -Nbre de classes :4; 
Observations apr~s 3 ans. 

03/ BOUITY (Edouard) ; Inst. Adj. de ler ~chelon ; 
Ecole : NKOLA ; 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes :4, 
Observations : apr~s 3 ans. 

04/ TATY LINDJILA (Etienne), Instituteur Adjoint 
de ler ~chelon, 
Ecole :JENO, 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes : 4, 
Observations : aprs 3 ans.  

05/ MAKOUANGOU (Victor), Instituteur Adjoint 
de ler ~chelon ; 
Ecole : LOANGO, ' 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes :4, 
Observations :avant 3 ans. 

06/ BIAMPANDOU (Fran~ois), Inst. Stagiaire ; 
Ecole : MALEMBA; , 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes : 
Observations : avant 3 ans. 

. 07/ NTSENDE (Alexis), Instit. Adj. de 3~me ~ch. 
Ecole: LOUVENZA; · . · 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes :4; 
Observations : avant 33 ans. 

08/ NDZOUNGOU (Z~phirin), Inst. Adj. de 2~me 
~chelon; 
Ecole : LOUVOULOU; 

· Directeur d'Ecoles de 5 ~ 9 classes 
01/ LEDAMBA (L~onard), Inst. Adj. de 2~me ~ch. ; 

Ecole: MPITA; 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes:6, 
Observations : avant 3 ans. 

02/ NGONDO MAVOUNGOU (Pierre), Instituteur de 
ler ~chelon ; 

' Ecole : TCHIBAMBA ; 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes :6; 
Observations : avant 3 ans. 

03/ TCHICAYA (Gabriel), Instit. Adj. de 2~me ~ch.; 
Ecole : HINDA ;-----..-- 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes:6; 
Observations : aprs 3 ans. 

04/ KOUMBA (Francois de Paul), Instit. de ler ~ch.; 
Ecole : FOUT A; 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes:6 ; 
Observations : apr~s 3 ans. 

05/ KOULOU (Pierre), Instituteur de ler echelon ; 
Ecole : NZASSI ; 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes: 6; 
Observations : apr~s 3 ans. . 

06/ MAKOSSO BOUITY (Louis Ch.), Institutar de 
ler ~chelon; 
Ecole : T /BINZENZE ; . 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes:6 ; 
Observations :apr~s 3 ans. 

0// MAKOSSO (Alexandre), Instituteur de ler ~ch. ; 
Ecole : TCHITONDI; 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes:6; 
Observations : apr~s 3 ans. 

08/ TCHICAYA (Jean FE!x). 'nstit. de ler ~chelon ; 
Ecole : KA YES , . 
R~gion scolare : Kouilou -Nbre de classes :6 ; 
Observations : aprs 3 ans. . 

09/ SINGA (Jean Val~re), Instituteur de 2~me ~ch. ; 
Ecole : KAKAMOEKA, 
R~gion scolaire : Kouilou - Nbre de classes: 6, 
Observations : apr~s 3 ans. 
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Ecole :BAS-KOUILOU; 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes :3 ; 
Observations : apr~s 3 ans. 

Directeurs d'Ecoles ~ 3 classes 17/ LOUTALA (Testone), Inst. Adj. de 2me ~ch. ; 
O1/ NDEMBE (Francois), Instituteur Stagiaire ; Ecole : DOUNGOU; 

Ecole : TCHIZALOUMOU; . R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes:3; 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes :3; Observations :apr~s 3 ans. 
Observations :apr~s 3 ans. 18/ BAKOULA (Samuel Bruno), Inst. Adjoint de ler 

02/ TADIKILA (Andre), Instituteur Adj. Stagiaire ; ~chelon -- Ecole : TCHILUNGA; " : 
Ecole : MBAMBA; R~gion scolaire :Kouilou -- Nbre de classes :3; 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes :3; Observations :apr~s 3 ans. 
Observations : apr~s 3 ans. · 19/ POUTY (Isidore), Inst. Adj. de 1er ~chelon, 

03/ MPASSI (Joseph), Inst. Adj. de ler ~chelon ; Ecole : MOULA; 
Ecole : TCHISSEKA; _. '.. _.R~gion scolaire :Kouilou -- Nbre de classes: 3;° 
R~gion_scolaire :Kouilou -- Nbre de classes :3; .4-- Observations : apr~s 3 ans. 
Observations : apr~s 3 ans. 20/ MAKAYA (Jean Christophe), Inst. Adj. de ler ~ 

04/ M'BEMBET (Rapha~)), Instituteur Stagiaire; chelon -- Ecole : YEM; 
Ecole : SIALIVAKOU; R~gion scolaire :Kouilou.-- Nbre de classes: 3; 
R~gion scolaire ': Ko~ilou - Nbre de classes:3; ' Observations : apr~s 3 ans. 
Observations : apr~s 3 ans.- 21/ MBOUITY (Antoine), Inst. Adj. de 1er ~chelon; 

05/ M'VO~EZOLO (Barth~l~my), Instituteur Adjoint Ecole : SEX~; 
de 2~me ~chelon -- Ecole : KAMBA ; R~gion scolaire :Kouilou -- Nbre de classes: 3; 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes:3; Observations :apr~s 3 ans. 
Observations : apr~s 3 ans. . 22/ TCHITEMBO Andre), Inst. Adjoint de 1er ~ch. ; 

06/ LOUYILOU (Pierre), Instituteur Adj. Stagiaire ; Ecole : NTOTO SIALA; ·. . 
Ecole : TCHISSANGA; R~gion scol~ire : Kouilou -- Nbre de classes: 3; 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes:3 ; Observations : apr~s 3 ans. 
Observations : apr~s 3 ans. 23/ GOMA SOUNDA (Auguste), Inst. Adj. de ler ~che 

07/ MOUANGA (Jean Claude), Instituteur Stagiaire; 1on - Ecole : TANDOU MILO; 
Ecole: DJEBBA; , R~gion scolaire :Kouilou -- Nbre de classes: 3; 
R~gion scolaire : Koulou -- Nbre de classes:3; /.A Observations :apr~s 3 ans.. 
Observations : avant 3 ans. 24/ MALONGA LOKO,Inst. Adj. Stagiaire ; 

08/ BAHOUMINA (Richard), Instit. Adj. Stagiaire ; Ecole: MAKABA ; 
Ecole : MALELE, 'R~gion scolaire :Kouilou -- Nbre de classes: 3; ' 
R~gion scolaire : Kouilo -- Nbre de classes:3; Observations : apr~s 3 ans. 
Observations: avant 3 ans. 25/ MAKOSSO BONGO (Honor~), Instituteur Adjoint' 

09/ MOUSSIENGO (Gr~goire), Instit. de ler ~ch. ; de ler ~chelon -- Ecole : NZAMBI; 
Ecole : TCHISSAFOU; : R~gion scolaire :Kouilou - Nbre de classes : 3; 
R~gion scolair~: Kouilou .--Nbre de classes:3; Observations.: ~pr~s 3 ans.:· '· 
Observations : ~vant 3ans.° '·: .. <26/ BOUKAKA (Jean Ludovic), Inst. Stagiaire; 

10/ NGAVOUKA (Valentin), Instit. de ler ~chelon ; Ecole : NTAKA ; ' 
Ecole : MENGO; R~gion scolaire :Kouilou -- Nbre de classes : 3; 
R~gion scolaire : Kouilou - Nbre de classes:3; Observations : apr~s 3 ans. 
Observations : apr~s 3 ans. 27/ TCHITEMBO-TCHITEMBO (Z~phirin), Instituteur 

11/ TIENDJI (Fran~ois), :Instit. Adj. de 2~me ~ch. ; Adjoint Stagiaire - Ecole : YANGA; 
Ecole :MBOUKOU MASSI; R~gion scolaire : Kouilou Nbre de classes: 3; 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes :3; Observations : apr~s 3 ans. 
Observations :apr~s 3 ans. ·. 28/ MATOKO (Dieudonn~), Instituteur Adj. Stagiaire; 

12/, NGANZIAMI (Albert), Instit. Adj. de 2~me ~ch.; Ecole : COTO VIND~ ; 
Ecole : M/TANDOU; .R~gion scolaire :Kouilou -- Nbre de classes: 3; 
R~gion scolaire : Koilou -- Nbre de classes:3; Observations : apr~s 3 ans. 
Observations : apr~s 3 ans. 29/ MOUANDA (Paul), Instituteur Adj.. de ler ~ch., 

13/ MOUNGUELET (Pierre), Inst. Adj. de 2~me ~ch.; Ecole :, NDEMBO~ANOU; 7 « 
Ecole : TCHIVOULA_; . R~gion soolaire :Kouilou - Nbre de classes: 3 ; 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes:3; Observations : avant 3 ans._ 
Observations : aprs.3 ans. · 30/ MOULERY (Marcel),Inst. Adjoint de ler ~chelon; 

I4/ BOUEBOUE (Gabriel), Inst. Adj. de 2~me ~ch:; Ecole : NANGA ; 
Ecole: YANGA GARE; . R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes:3; 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes :3 ; Observations : avant 3 ans. 
Observations : api~s 3 ans.' 31/ BILONGO (Simon), Instituteur Stagiaire ; 

I5/ PAKA BAKISSI (Gabriel), Inst. Adj. de 2~me Ecole : IKALOU; 
± ~chelon -Ecole:KIMPESSI; •. R~gion scolaire :Kouilou - Nbre de classes : 3; 

· R~gion scolaire : Kouilou Nbre de classes:3; Observations :avant 3 ans, · 
Observations aprs 3 ans. .' 32/ GANDOULOU NTSONDE (Paul), Inst. Adjoint 

16/ SAMBA (Anatole), list. Adj. de 2~me ~chelon; Stagiaire -Ecole : NGONGO, 

R~gion scolaire : Kouilou Nbre de classes 4 ; 
Observations :apr~s 3 ans. 
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II] - Option : GENIE ELECTRIQUE 
1/-- BEMBA (Samuel) ; 
2/- MANATA (Louis), 
3/- MBONDIA (Gaston), 
4/- NGOMA MAVOUNGOU (Bernard); 
5/-- NSITOU (Jean Gilbert); 
6/-- TCHIZINGA GOMA (Antoine) 

II] --Option : GENIE MECANIQUE 
1/-- GALESSAMI (Romuald Claude); 
2/-- GOMA (G~rald Yvon); • 
3/-- IBARA NIANGA (Jean Fleury); 
4].. NGUIE (Clestin). 

III/ -- Option : GENIE CIVIL 
I/-- A Y A (Gilbert), 
2/-- BANSIMBA (Philippe), 
3/-- ETOU (Jean), 
4/-- EYAMBA (Jean Bernard), 
5/-- GAMPIKA (Sylvain), 
6/-- GNALILI (Ren~). 

Art. Premier 
Au lieu de : 

N 1. -- M. IBOUANGA-MOUNGUENGUI - Brazza 
ville. 

Lire : 
NO 1. - M. MOUNGUENGUI-IBOUANGA 

DIMANDEMBI - Brazzaville. 
Le reste sans changement. 

Par arr~t~ N9 5222 du 28 juillet 1981, sont d~ 
clar~s admis au Brevet de Technicien, session du 9 juin 
1981, les candidats dont les noms suivent : 

ADDITIF NO 4673/MEN-DPAA-S1-P1-SP du 16 juillet 
1981, ~ l'arr~t~ N 0598/MEN-DPAA-SP-PI du 
17 f~vrier 1981, portant admission' d~finitive ~ 

- l'examen de CAP -Session de 1979-1980.-- 
Apr~s : 

Circonscriptions Scolaires 
CEG (Likouala) -- NO 7 -- M. YENGA (Etienne); 

• Ajouter: 
M. MOUEGNI (Jean-Paul), CEG Nganga Edouard, 

Brazzaville ; , 
Mlle BANZOUZI (Pierrette), Nkayi Bouenza - Ouest. 

RECTIFICATIF N 4674 du 16 juillet 1981, ~ l'arre 
t NO 3641/MEN-DPAA-SP-PI; portant admission 
d~finitive ~ l'examen du CEAP - Session 1978  
1979. 

ADMISSION 

10/ NGANGA (Auguste), Inst. Adj. Stagiaire; 
Ecole : NTIE-TIE ; 
R~gion scolaire : Kouilou --Nbre de classes: 2; 
Observations : avant 3 ans,. 

11/ NIAMBI (Fran~ois), Inst. Contractuel de ler ~ch ; 
Ecole : BIVELA ; ' 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes : 2; 
Observations : avant 3 ans. 

Directeurs d'Ecoles ~ 2 classes 
GOMA (Joseph), Inst. Adj. Stagiaire; 
Ecole : BIOKO · · . ) 

R~gion scol~ire : Kouilou -- Nbre de classes :2; 
Observations :apr~s 3 ans. 
NGANGA (Marcel), lnstituteur Stagiaire ; 
Ecole : KINANGA; . 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes: 2; 
Observations : apr~s 3 ans. 
MAKISSA (Gr~goire), Inst. Adj. de 3~me echelon; 
Ecole : NGOUNGUI; 
R~gion scolaire :Kouilou -- Nbre de classes: 2; 
Observations : apr~s 3 ans. . 
GOMA (Th~ophile), Inst. Adjoint de ler ~chelon; 
Ecole : MPILI ; 
R~gion scolaire : Kouilou - Nbre de classes: 2; 
Observations :avant 3 ans. 
NGOUAMA (Fulbert), Instituteur Stagiaire; 
Ecole : MBOUBISSI; ' 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes:2 
Observations : avant 3 ans. 
MOUKIAKIA (Jean Paul), Inst. Adj. Contractuel 
de ler ~chelon -- Ecole :BANGA; 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes: 2; 
Observations : avant 3 ans. 
DIAMBAKA (Alphonse), Inst. Adj. Stagialre; 
Ecole : LOUKOUALA; ' 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes: 2; 
Observations : avant 3 ans, 
BIDILOU BOUKOYI (R.), Inst, Adj. de 1er ~ch; 
Ecole : KOUTOU ; 
R~gion scolaire : Kouilou - Nbre de classes: 2; 
Observations :avant 3 ans. 
LOULOBI (Jean Baptiste), Inst. Adj. de ler ~ch.; 
Ecole : DOUMANGA; 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes: 2; 
Observations : avant 3 ans. 

09/ 

08/ 

07/ 

06/ 

05/ 

33/ 

04/ 

34/ 

03/ 

02/ 

01/ 

35/ 

38/ 

36/ 

37/ 

R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes: 3; 
Observations : avant 3 ans. . 
MBEMBA (Basile),-Inst. Adjoint Stagiaire; 
Ecole : MANZI; 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes : 3 ; 
Observations : avant 3 ans. 
MISSIE (Antoine), Inst. Adjoint de ler ~chelon ; 
Ecole : MFILOU; 
R~gion scolaire : Kouilou --Nbre de classes : 3 ; 
Observations : avant 3 ans. 
NIELELET (Pierre C~lestin), Instituteur Stagiaire; 
Ecole : BOUNGOLO · 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes: 3 ; 
Observations : avant 3 ans. 
KISSI (David), Instituteur Adj. Cont. de ler ~ch.; 

-Ecole:KOUGNI; - 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes: 3; 
Observations : avant 3 ans. 
TCHIBINDA (Jean Baptiste), Inst. Adj. Stagiaire; 
Ecole : NGOUALI PESSO; 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes: 3; 
Observations : avant 3 ans. 
MAMPOUYAT (Laurent), Instituteur Stagiaire; 
Ecole : LONGO BONDI , · . 
R~gion scolaire : Kouilou -- Nbre de classes: 3; 
Observations : avant 3 ans. 

s 
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. 
02/- GAVOD-BITOUMBA (Julie), 
03/- NTSOUROU (Alfred) ; 
04/- WENO (Georgine); 
05/- MPIOMIE (Marcesse) ; 
06/- NGANGOUELE (Raphael). 

COURS DE PROMOTION ANGOLA LIBRE 
Option : COMPTABILITE 

01/- BATEKELA (Timothee); 
02/- BITSINDOU (FEli9), -. 
03/- MIAKALOUNBANZI (Francois); 
04/- NTOUMBI (Jean Baptiste);' -- 
05/- O~ENANGOUDI (Emmanuel); 
06/- SAMBA (Joseph). . 

.- CANDIDATS LIBRES 
· •·Option : COMPTABILITE 

O1/- HOUNGB~-SONAGNON; .. 
...... 02/- KOUKA.(Albert).;., ----•--··-:·····-····0---·- -•- ·-.·--- .. - 

03/- LE LO (Simone); . . ..: 
04]- MANGOUTA (Julie Madeleine); "«. 

· 05/- MAHAMAT-MOUSTAPHA-YACOUBA; . 
06/- MIAMBANZILA (Adolphine Marie Josee); 
07/- PAMBOU (Marie Claudine), 

• 08/- PEDROT (Th~rise); •:-±. 
09/- YOULOU (Celestine);:.° 
10/- BALAKA (Lambert)'; : ·' 
1/- KOUMOU (Jean); 
12/- BAKARI (driss); 7 
13/- EMEKA-MIOMBO (Jean Francois); 
14/- SAMBA (Christophe) ; · . 
15/- LIKIBI-NGOULOU (Jean Claude); 
16/- MOUTOU-SAFOU (Jean Timothee); 
17/- GADEOU - ABOUBAKAR. 

CENTRE DE BRAZZAVILLE 
C.E.T. du ler MAI 

Option : SECRETARIAT 
01/- BANAKISSA (Anne), . 
02/- BASSISSA (Monique);.. • • 

·03/- BOUKETTE-BOUCANDOU;· 
04/- EWOTIO (Tcle); • 
05/- FILANKEMBO-WENANGOUDI (Yolande) ; 
06/- GONDE (Madeleine); • 
07/- MABOUE (Pauline); >.. 
08/- MALANDA (Marie Marguerite); 

09/- MALONGA-BIATATA (Rosalie) ; 
10/- MATONDO (Anne Marie); 
11/- MAVIOKA (Louise Parfaite D~sir~e); 
12/- MPIAYA (Albertine); 

• 13/- NGOWA (Louise); 
14/- NZIAMI (Sophie); " 
15/- NZOUTSI-KIMBATSA (Antoinette); 
16/- OUAVELONDOUHI (Julienne); 
17/- SAMBA (Suzanne), 
18/- QUENUM -DOURINGA; 
19/- BAKEKOLO-SAMBA (Claudine); 
20/- ZOUEKE (Bernadette). • 

C.E.T. THEOPHILE MBEMBA 
. Option : SECRETARIAT 

01/- MASSAMBA, 
02/- MIAKATSINDILA. (Pierrette); 
03/- MIAKATSINDILA (Yvonne), 

. 04/- SOLOULA (Celestine); 
05/- MOUNGUIZA (Pierrette); 
06/- LOUVOUEZO (Justine); 

CE.T. du 1er MAI 
Option : COMPTABILITE 

• % N~ant 

C.E.T. GAMPO-OLILOU (Cours de Promotion) 
Option : COMPTABILITE 

N~ant 
C.E.T. du ler Mai (Cours de Promotion) 

Option : COMPTABILITE . 
01/- BEND O (Marie). 

LYCEE TECHNIQUE DU 1er MAI 
Option : COMPTABILITE 

01/- NZOUMBA (Bernadette); 
02.- OSSENGUE (Jean Claude P~pin). 

CHAMBRE DE COMMERCE 
Option : COMPTABILITE 

01/- BAYEKOLA (Jean de Die); 

Centre de Brazzaville 
C.E.T. du 1er Mai 

Option : COMPTABILITE 
01/- BOUNGOU (Marie H~l~ne) ; 
02/- DENOCORD-GNANGOU ; 
03/- DOKO-MOUTOMBO (Clarisse); 
04/- FILA (Romain Robert) ; 
05/- KISSAMA (Eliane), -. 
06/- LOUAMBA (Beatrice); 
07/- MIAMPIKA (Leontine), 
08/- MIENANDI (Alphonsine); 
09/- NDOMBELE-VINZA (Emilie);---- 
10/- NGOMA .(Aim~ Nicaise); ' 
11/- NGOMA (Antoine)'; 

' . ' . 

12/- NKOU (Andre); 
13/- NKOUNGA (Helene), 
14/- NSINGUI-DOMBASSI; '.'. 
15/- MIKOUIZAMBAZI (Etienne); 
16/- NSOKOUBATOUKA (Jean Baptiste); 
17/- NTANDOU (PauD) ; 
18/- OYIKA (Georgette); 
19/- SAMBA (Maurice), 
20/- SA RA. 

· C.E.T. Th~ophile MBEMBA 
Option : COMPTABILITE 

O1/- BAKOUETELA (Marie Jeanne) ; 
02/- BALIMBA (Clarisse Patricia); 
03/- BOUFOUILA (C~lestine); 
04/- BOUTSALI (Anselme); 
05/- KOUFOUETANA (Felix); 
06/- MBALOU (J. Dieudonne);· 
07/- MPANDI (Gustave)';7• .,,·: 
08/- SINTSOU-KIMBELELE; 
09/- LEMBE (Pauline), ; 
10/- BOUKAKA (H~le~ne Sophie). 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter de sa 
date de signature. 

Par arr~t~ N 5223 du 28 juillet 1981, sont dcla 
r~s admis au Brevet d'Etudes Professionnelles toutes 
options, session du .ler Juin 1981, les candidats dont 
les noms suivent : 
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07/- MIAKABOUANA (Baxter Sidonie) , 
08/- NIANGUI (Josphine). , 

C.E.I. GAMPO-OLIEOU (Cours de Promotion) 
Option : SECRETARIAT 

01/- AMBOULI-OPANI (Basile), 
02/- ATSONGO-EYOUANDZORO (Gilbert); 
03/- ETOUA (Albert) , . 
04/- ITOUA-GNEDOU (Victorine) ; 
05/- MALONGA (Christiane); 
06/- MAYOULOU (Emilie); 
07/- ONDOUA (Honorine); 
08/- OBONDO (ustine), 
09/- ELABY (Jean Francois). 

CHAMBRE DE COMMERCE 
Option : SECRETARIAT 

01/- ELANGUI-OFINODOUE (Gis~le); 
02/- KAMB~YOLO (Anne C~cile); 
03/- LOPEZ de AGUIAR (Marie Lourdes); 
04/- LOUTANGOU (Monique); 
05/- NSANGOU-BENABO (Victorine); 
06/- TCHISSAMBOUT-NAMBOU (Suzanne). 

LYCEE TECHNIQUE (Cours de Promotion) 
Option : SECRETARIAT 

01/- NZAOU-BOUTOTO (Marie Jeanne); 
02/SEK O (Martine); 
03/- MONDONGO (Enie Bernadette); 
04/- OLOTOUNA (Georgine), 
05/- DICOCON (Celestine Pierrette); 
06/- NSONA (Antoinette). 

COU'RS DE PROMOTION -- ANGOLA LIBRE 
Option : SECRETARIAT 

01/- BAN.ZOUZI (Hlne); 
02/- BIYA NDI (Gilbert), • 
03/- BABE LA-LOUTALOU (Germaine) ; 
04/- BATO UMISSA (Jeanne); 
0/- DIASSOUASSOUANA (Annette); 

C.E.T.P. de la PAIX 
Option : SECRETARIAT 

N~ant 
CANDIDATS LIBRES 

Option : SECRETARIAT 
01/- AZONA (Charlotte L~onie); 
02/- B A BA (Francoise); 
03/- BAKAKOUTELA (Germaine); 
04/- BAHAMBOULA (Louise); 
05/- BEMBA (Robert); 
06/- GAMBO U (Antoinette Emma Nethy); 
07/- GOMA-P OUTY- (Jos~phine); 
08/- IKOBO (Philomene); 
09/- KOULOU 'FOUA (Marie Pierrette) ; 
10/- LOUFOU, A (Th~r~se), 
11/- MAKIESS E (Pauline), 

12/- MAFANI-N'TSINGANI (Marcelline); 
13/- MANDA (Suzanne); 
14/- MATINO (Jean); 
15/- MILANDOU (Veronique), 

16]- MOULOU MA.(Pauline); 
17/- MOUMBO UO,LO (Ren~), 
18/- MPANDZOU (Charlotte), 
19/- MPOLO (Suzanne Sylvie), 
20/- NDOT (Ju lienne), 

1/- NDALA (Margu~rite Habiba), 
2/- NSILEVEE (Henriette),. 
3/- NTINOU (C~line), 
4/- SELEMBA (Ren~), 
5/- SIT A (Boniface); 
6/- TSIKAVOUA (Noelle) , 
7/- YENGO (Brigitte Jeanne); 

.8/- BAZEBIZONZA (Monique) , 
9/- IBAIBE (V~ronique); 
0/- NTSOUNDIDI (Jean Baptiste); 
1/- MALEKA (Bernadette),· 
2/- BAFOUATIKA (Rosalie); 

33/- LOEMBET (Christiane); 
34/- BANTSIMBA (Ang~lique); 
35/- BATIANT'OU (Monique Bienvenue),' 
36/- MOUETOUNDOU (Marie Odile). 

CENTRE DE POINTE-NOIRE 
Lyc~e Technique POATY Berard 

. Option : COMPTABILITE 
1/- BABAKILA (Daniel); 
2/- KIMPALOU (Jean Paul); 

03/- MBOUNGOU-ITAMBALA (Jacques), 
04/- BOUWAYI-NSIKABAKA (Francois), 
05/- BANZOULOU (Florentin), 
06/- NABAVOUTOUMIASSA BADELA (Ad~le); 
07/- TCHINK~LI (Jean Z~phirin), 
08/- NOTE (Mireille Claude Chantab); 

9/- MADIKA (Mathilde), 
0/- MAFOUANA (Laure Florence), 
1/- LOUBELO (Joseph). 

Lyc~e Technique POATY Bernard. 
(Cours de Promotion) 

Option : COMPTABILITE 
]- TCHITEMBO (Jean), 
2/- KASSA (Jean). 

CHAMBRE DE COMMERCE 
Option : COMPTABILITE 

/- KIAMBOU (Madeleine); 
02/- TCHICAYAT-NASCIMENTO (Francois), 
d3/- BAVIDILA (Elie); • ' 

4/- MOUAMBOURI-MBOUISSI (Marcel); 
5/- DIAMBELA (Germaine); 
6/- MAYALA (Jean). 

CANDIDATS LIBRES 
Option : COMPTABILITE 

1/- MOKOLO (Brigitte); 
2/- MOKOLO (Chantal Christine) , 

03/- MOUTETE (Donatien); 
4/- MANKESSI (Pierre). 

CASE DU PART/ 
Option : COMPT ABILITE 

N~ant 

CENTRE DE POINTE-NOIRE 
Lyc~e Technique POATY Bernard 

Option : SECRETARIAT 
1/- MOUANDA NSAMBA (Philom~ne), 

02/- MVILAKANDA (Lucie Brigitte), 
03/- NIONGO MASSALA (Paulette), 

04/- SAGNA (Blandine). 
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05/- NGOUASSI (C~line); 
06/- TATI MPOUTI (Val~rie), 
07/- ODIA (Anne Marie Louise); 
08/- NDAMBA (Eliane Jos~e), 
09/- BAZOLO (Alphonsine). 

Lyc~e Technique POATY Bernard 
( Cours de· Promotion) 

Option : SECRETARIAT 
01/- M'BIZI (Christine). 

CHAMBRE DE COMMERCE 
Option : SECRETARIAT 

01/- LOKO BAYEKAMANA (Ad~le); 
02/- BONAZEBI MOUNGUIZA (Francoise). 

CASE DU PARTI 
Option : SECRETARIAT 

··.N~ant 
CANDIDAT LIBRE 

Option : SECRETARIAT 

01/- NSONA (Madeleine).· 
Lyc~e AGRICOL AMILCAR CABRAL 

Option : ENGINS LOURDS 
01/BAKOUA (Lonard); 
02/ BANTSIMBA-MAZOUMBOU; 
03/- B ATIN A (Dieudonne) BIADI ; 
04/- BAYOUNGA (Andre); 
05/- BIANGANGOU (Jean D.), 
06/- BIASSOUMBA (Ernest A.); 
07/- DZEBELE (Fid~le); 
08/- E L O-(Victor), 
09/- IPEMBA (Roger D.); 
10/- KIBOUANGA (Joseph), . 

1 11/- KIMOUNGUI (Aaron), . 
12/- KIONGAZI (Romain Bonaventure); 
13/- KIYINDOU (S~raphin); 
14/- KITOUADI (Philippe), . 
15/- LOKA (Calixte); 
16/- LONGOMO-BOSSOUNGA A. ; 
17/- MAKANGA (Nestor) ; 
18/- MATONDO (Danie)); 
19/- MAYINGANI (Etienne), 
20/- MBAMA (Francois); 
21/- MBONGO (Francois); 
22/- MFOURKA (Faustin), 
23/- MOUKOUYOU NIONGO M. ; 
24/- MPANZOU NGOMA (Jean); 
25/- NGAMOUTSIENE (Emile) ; 
26/- NGUIA (Dieudonne); 
27/- KODIA (Gaston) ; 
28/- OLLOUMA EBAKA F.M.; 
29/- OWONDOUA (Raymond), 
30/- SONDZO (Mix Albert) , 
31/- OSSANGASSAMA (Mathias); 
32/- NSONGOULA (Moise). 

' CANDIDATS LIBRES 
01/- MOUSSOUNGOU GOMA (Francois) ; 
02/- NIALI MBOUMBA (Marie Ang~lique); 
03/- SAMBA (Ascension); 
04/- SIENNE (Henri). 

. 
Le pr~sent arr~t~ prend effet.pour compter de 

sa date de signature. 

Par arret~ N 5226 du 28 juillet 1981 sont de- j clar~s admis au Diplome de Ma~tre d'Education Physi 
que et Sportive (Ma~tre d'EPS), session du 11 juin 
1981, les candidats dont les noms suivent : 
01/- ZKOMO (Armand); 
02/- ANDZANGO (Gaston); 
03/- ANGOT (Jean Pierre) , 
04/- ANGOSSINA (Abraham) ;' 
05/- BALOKI (Joseph) ; 
06/- BAMA (Esaie) ; . 
07/- BABIKANA (Jean Pierre), 
08/- BANKOUSSOU (Dieudonne), 
09/- BAKAKI (Gregoire); ' 
10/- BATASSOUA (Gr~goire); 
11/- BASSEKONDZI (Albert) , 
12/- BAVOUEZA (Hlne); 
13/- BAMBOUAKA (Patrice); 
14/- BOKOSSO (Jean Denis), 
15/- BIASSADILA (Elisabeth); 
16/- BONAZEBI (Dieudonne), 
17 /- BOUANDZA (Gabriel) , 
18/- BOUNDA-MOUBAMBA (Blaise Allah); 

·19/- BOULA (Michel); ' 
20/- DIASSOUKA (Jo5D), 
21/- DIAYENAMESSO. (Charles); 
22/- EFFENGUET (Michel; 
23/- GABE - ODZOKION; 
24/- HOUMBA (Jean Pierre); 
25/- IPOUTOU (Jean Pierre), 
26/- IWANGOU-AHYI MABIEK, 
27/- KAYA (Appolinaire), 
28/- KAYA (Michel); 
29/- KAYATH (Ange-Omer), 
30/- KAAYA - KOMBO·(Nestor), 
31/- KENNETH - GUIMBI KW AMI ( Tean Didier) ; 
32/- KIYILA (Robert) ; ' 
33/- KIMBEMBE (Andre), 
34/- KIKONGO (Mathurin) : 
35/- KIBENGA (Aaron);'. ' 
36/- KOYA (Jean Marie) , 
37/- KOMBO (Valentin), 
38/- KOUDIMA (Mady Murphy) , 
39/- LIFOU -MBANI (Prosper), 
40/- LIKIBI MADZOU (Basile); 
41/- MAKAMBISSA (Jean Marie) ; 
42/- MA YA (Charles); 
43/- MANKOU (Benoit Flavien); 
44/- MAYIKA - MOUKIAMA (S~bastien); 
45/- MASSIKA, (Marcelline), 
46/- MANKERI (Andre), 
47/- MASSOUMA (Albert); 
48/- MABIKA (Daniel), 
49/- MALONGA (Ignace) ; 
50/- MISSAMOU (Donatien), 
51/- MISSENGUE (Gabriel); 
52/- MAHOUMA (Pierre); 
53/- MANGOUNDZA (Augustin); 
54/- MAKASSELA (Evariste); 
55/- MA VOUNGOU-POATY (Jean Delphin) , 
56/- MAYILA (Jean Germain), 
57/- MAMFOUNDOU MPANZOU (JoE) ; 
58/- MION (Genevi~ve), 
59/- MIZERE - MOUNGONDO (Martin); 
60/- MOTOMBA (Rapha~)); 
61/- MOUELET (Antoine); 
62/- MANDOUNOU (Brigitte), 
63/- MOUANGA (Stanislas Abel)', 
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64/- MAYETELA (Antoine), 
65/- MOUKALA - NGONO (Francois D~sire) ; 
66/- MOUKILA (F~lix), ' 
67/- MBIKA (Jean Jacques), 
68/- MBOU (Sylvain); 

- 69/- MBOUEKHOU (Anatole France), 
70/- MPENDI (Albert) · 
71/- MPELE -MOUKILA 
72/- MPEKO (Prosper); 
73/- MPASSI (Albert), 
74/- MBITSI (Hubert); 
75/- MPOSSI (Benoit), 
76/- NABABOUTOUKA (Gilbert) , 
77/- NDARIBA (Jacques) ; 
78/- NDOMBA (Guillaume) , 
79/- NDOLO - KOMBO (Antoine) , 
80/- NGANGA (Auguste); 
81/- NGANGA (Jean) ; 
82/- NGAMBALA-MBOUSSA (Fulgence); 
83/- NGOMA (Marcel Aur~lien), 
84/- NGOUMBA (Bernard); 
85/- NGOUMA (Jean Claude) , 
86/- NGOUALA-MBOUMBA (Marcel), 
87/- NKOUKA (Jean); 
88/- NKELA (Michel), 
89/- NTSIKA (Daniel); 
90/- NZOCKWA - MALEKAT (Maximin); 
91/-OBIA (Dieudonne); 
92/- OKIENE DIOGENE (Ildevert) , 
93/- OLLET (Joseph); . 
94/- OUAMBA (Jean Yves Marie) ; 
95/- OSSIBI (Jean) ; · , 
96/- OSSELI (Simon); 
97/- ONGAYA (Jean Marie); 
98/- ONDZE (Norbert), 
99/- ONDELE (Antoine), 
100/- ONKA (Fran~ois), 
101/PAMA (Maurice); 
102/- POBILA (Albert); 
103/- SANGOU (Bernard); . . 
104/- SOLO -KOUSSIKANA (Dumont), 
105/-TABAKI (Alphonse); 
106/- VIBIDILA SEHOLO (Andre), 
107/- VOUAYEMADE (Justin), 
108/- ZOUSSI (Michel) , 
109¥- ASSENDE (David). 

CANDIDAT LIBRES 
110/- TSENDOU - ENCHENDER (Laurent), 
111/-KAKALA (Paul); · . 
112/- NGOMA (Albert); 
113/- ONGANI (David); 
114/-GAMBI (Yves). 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter de sa 
date de signature. 

Par arr~t& N 5227 du 28 juillet 1981, spnt d~cla 
r~s admis au Brevet de Technicien - Option : Foresterie, 
session du 26 mai 1981, les candidats dont les noms sui 
vent: 

1/-- ~ l'issue des ~preuves du ler groupe : 
01/- MASSAMBA (Andre); . 
02/- TSOUMBOU -MIAKAKOLELA (An); • 
03/- TSIKA - MALENGUE (Germain), 
04/- SAKOUEL (Alberp), 
'5/- OUEDIKA (Michel), 

06/- NGUIMBI (Jean Hilaire), 
07/- NGOUBI (Maurice Jean Claude), 
08/- NGOMA (Louise), 
09/- NGAVOULA (Edouard); 
10/- MANTINOU -GOMA, 
11/- MANDZILA (Sylvain) , 
12/- LEBOU (Louis); 
13/- KOMBO (Germain). 

2/ -- ~ lissue des ~preuves du 2~me groupe : 
O1/- KIBINDA (Martin); 
02/- ELENGA (Jean Etienne). 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter de sa 
date de signature. · 

DIVERS 

Par arr~t~ N 5283 du 30 juillet 1981, il est insti 
tu~ en R~publique Populaire du Congo un Brevet d'E 
tudes Moyennes Techniques (BEMT), option Assuran 
ces. 

Le Brevet d'Etudes Moyennes Techniques 
(BEMT), Option : Assurances s'adresse : 
1/-- Aux agents des assurances ayant r~guli~rement 
uivis les cours pr~vus ~ cet effet pendant trois (3) ans. 

]-- Aux .agents des assurances ayant manqdu~ le 
EMT, Option : Assurances, les sessions ant~rieures. 

Le Brevet d'Etudes Moyennes Techniques 
BEMT) option : Assurances est vise en une seule 
ession annuelle dont la date est fix~e par arr~t~ minis 
~riel. 

L'Examen comporte trois groupes d'~preuves 
-- Un groupe d'~preuves ~crites; 

Un groupe d'~preuves pratiques ; 
- Un groupe d'~preuves orales. 
Les ~preuves du Brevet d'Etudes Moyennes Tech 

iques (BEMT) Option : Assurances sont pr~vues en 
exe au pr~sent arr~t~. 

l Sont applicables les textes r~primant la fraude 
alix examens, les textes .sanctionnant la d~livrance des 
diplomes ~ des candidats non admis et la falsification 
de s diplomes. 

• j Toutes les candidatures sont adress~es ~ la Direc 
tion des Examens et concours (DEC) qui assure la pr~-, 
ptation-et l'organisati_on de lexamen. ' 

Le Jury pr~sid~ par le Ministre ou son repr~sen 
tnt est compos~ des repr~sentants de la profession, 

· dis representants de l'enseignement technique, des re 
pt~sentants du Parti et des organisations des masses. 

Sont d~clar~s d~finitivement admis au Brevet 
d Etudes Moyennes Techniques (BEMT) Option : 
Assurances, les candidats qui auront obtenu.sur l'en 
smble des ~preuves une moyenne ~gale ca» sup~rieure 
~.10-20 sans notes ~limnatoires. 

Le pr~sent arr~t~ prend cffet pour copter de sa 
sis ature. ... 
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ANNEXE 
REGLEMENT DU BREVET D'ETUDES MU· NNES 

TECHNIQUES (B.EM.T.) 
Option : Assurances 

NATURE DES EPREUVES : 
I/--· EPREUVES ECRITES 

1/- Dict~e et Questions : 
DUREE :1 h. 45' -- COEFF.':2 
NOTES ELIM. : 00-20. 

· 2/-Composition Fran~aise : 
DUREE :3 h. OO' - COEFF.: 4 
NOTES ELIM. : 05-20 

. 3/- Math~matiques: 
DUREE : 2 h OO' COEFF. : 2 
NOTES ELIM. : .05-20. 

II] - EPREUVES PRATIQUES 
1/- Comptabilit~ G~n~rale et des Assurances 

DUREE : 3h 00' --' COEFF. : 4 
NOTES ELIM. : 05-20. 

2/- Assurances 
DUREE : 3 hOO' -- COEFF.:5 
NOTES ELIM. : 05-20. 

3/- Travaux de Bureau 
DUREE : I h30' -COEFF. : 3 
NOTES ELIM. : 00-50.· • . 

III] -- EPREUVES ORALES : 
1/-Notions G~n~rales d'Assurances 

DUREE : 30 mm. -- COEFF. : 2 
NOTES ELIM. : 00-20. 

2/- Dynamique de vente : 
DUREE : 15 mm. -- COEFF. :2 
NOTES ELIM. : 00-20. ". ..'.-. 

3/- Langue VivanteEtr. : 

DUREE : 30 mm. - COEFF. : 1 
NOTES ELIM. : 00-20. 

__ · ----. oo�·--,'. - :i __ . 
• 

MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 
« 

DECRET N 81-464/MJS-DGS-DAAF4. du 18 juillet 
.. 1981, portant titularisation et nomination des 

Professeurs Certifi~s d'E.P.S. Stagiaires des cadres 
de la Cat~gorie A, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Jeunesse et Sports). 
(AVANCEMENT 1980). 

• ", + • 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi No 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

tut g~n~ral des fonctionnaires des cadres ; . 
Vu la loi N2580 du 13 nvemibre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
uillet 1979; " ··. 

Vu Tarr~t~ Ne 2087/FP du 2l juin 1958, fixant 
le r~glement sur la solde des fonctionnaires des ca 
dres ; 

Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires des 
cadres ; 

Vu le d~cret N 62-197 du 5 juillet 1962, fixant 
les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 
No 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des 
fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret N 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ 
la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des 
cadres ; .. 

Vu le d~cret N· 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, f 
xant les conditions dans lesquelles sont effectu~es des 
stages probatoires que doivent subir les fonctionnaires 
stagiaires notamment en ses articles 7 & 8 ; 

Vu le d~cret N· 65-170 du 25 juin 1965, r~gle 
mentant lavancement des fonctionnaires des cadres; 

· Vu le d~cret No 74454 du 17 d~cembre 1974, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A.B.C. et 
D de T'Enseignement (Jeunesse et Sports) abrogeant et 
rempla~ant les dispositions des articles 1-2-3-5-10-13 
14-15-18-19 et 20 du d~cret N 63-79 du 26 mars 
1963, portant statut commun des cadres de TEnsei 

- gnement (Jeunesse et Sports); 
- ·•· Vu le d~cret Ne 74470 du 31 d~cembre 1974, 

modifiant et rempla~ant le d~cret Ne 62-196 du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires 
des fonctionnaires des cadres ; 

. Vu le d~cret Ne79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du 'Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret No 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des Mi 
nistres ; 

Vu le Proc~s-Verbal de la Commission Adminis 
trative Paritaire en date du 13 janvier 1981 ; 

Vu le Rectificatif Ne 81-016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret Ne 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des' Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N° 81-017 du 26 janvier 1981, rel~ 
tif aux int~rims des Membres du Gouvernement; 

DECRETE 

Art. .ler. Sont titularis~s et nomm~s au ler 
~chelon de leur grade au titre de lann~e 1980, les 
Professeurs Certifies d'E.P.S. Stagiaires des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Jeunesse et Sports), dont les noms suivent. ACC 
n~ant. 

Pour compter du ler octobre 1980 
01/- KOKOBO-NGOUYI (Jean-Blaise); 
02/- MOSSOUANGA (Justin) ; 
03/- MBOUSSI-NGOUARI (Michel) ; 
04/- MOUNGUY -PYNS (Benjas); 
05/- KASSALA (Pierre); 
06/- MBANI (Jean-Claude) ; 
07/- NGOUALA (Jean) ; 
08/- ONDONGO (Pascal Robert) ; 

,09/- MOUANDZA (Alphonse) ; 
10/- EMPILO (Moise S~dar) ,. 
11/- NGOUBILI (Michel). 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant du point de vue de la so1de que de lanciennet~ 

l + 
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- pour compter des dates ci-dessus indiqu~es sera pu 
bli~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 18 juillet 1981. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, · 

Le Ministre de la Jeunesse et des Sports 
G. OBA - APOUNOU. 

Le Ministre des Finances 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

- 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance S ociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

-----o0o-----· 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

ADDITIF N 5281/MJS-DGS-DAAF-4 du 30 juillet 
1981, ~ l'arret~ N 9835/MCAS-SGS-DAAF-2 du 
17 novembre 1978, portant inscription au Ta 
bleau d'avancement de Vann~e 1977, des fonc 
tionnaires des cadres des cat~gories A et B des 
Services Sociaux. (Jeunesse et Sports). 

CATEGORIE A -- HIERARCHIE II 
Inspecteurs de la Jeunesse et des Sports 

Pour le 7~me ~chelons -- ~ 2 ans 
Apr~s : 

M. NGOMA (Paul); 
· Ajouter: 

M. BERRI (Jean Pierre). 
Le reste sans changement. 

ADDITIF N 5282/MJS-DGS-DAAF-4 du 30 juillet 
1981, ~ l'arr&id N 10086/MCAS-SGS-DAAF-2 
du 5 d~cembre 1978, portant .promotion au titre 
de l'ann~e 1977, des fonctionnaires des cadres des 
cat~gories A et B des Services Sociaux (Jeunesse 
et Sports). 

CATEGORIE A -- HIERARCHIE II 
lnspecteurs de la Jeunesse et des Sports 

Au 7~me ~chelon : 
Apr~s : 

M. GOMA (Paul), pour compter du ler avril 1977; 
Ajouter : 

M. BERRI (Jean Pierre), pour compter du 17 juin 
1977. 

Le reste sans changement. 

--------000-------- 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA 
PREVO YANCE SOCIALE 

ECRET N 81452/MTPS-DGTFP-DFP-2103-16 du 17 juillet 1981, accordant une bonification 
d'~chelons ~ M. MAMBOU (Jean-Aim~), Inspec 
teur des Douanes de Iler ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 · · 
Vu la loi N°25-80 du 13 novembre 1980, portant 

aj. endement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979 ; · 

_] Vu la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tit g~n~ral des fonctionnaires: 

j , Vu l'arrete N° 2087 /FP 'du 21 juin 1958, fixant 
1 r~glement sur la solde des fonctionnaires · 

Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962, fi 

jant le r~gime des remunerations des fonctionnaires, 
Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 

rant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des 
chdres; 

Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les_ cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
l~ loi N 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
r~l des fonctionnaires; 
]Vu le d~cret N°62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 

t1f a la nomination et a la revocation des fonctionnai 
res dans les cadres de la cat~gorie A-I; 

Vu le d~cret N 71-248 du 26 janvier 1971, modi 
fiant le tableau hi~rarchique des cadres s~dentaires de 

.lad cat~gorie A des Douanes et les rgles de recrutement 
dts lesdits cadres ; · · · · . 

Vu le d~cret ° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la 
slde des actes r~glementaires relatirs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments (notamiment en son article ler - 2~me), 

] Vu le d~cret N74-229 du 10 juin 1974, portant 
attribution de certains avantages aux Economistes, Sta ; 
tisticiens et les Diplmes de Grandes Ecoles et Instrtuts 
d~ IEnseignement·Sup~rieur de Commerce) ; 

] Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrog~ant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N° 64-196/FP du 5 jillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

] Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; · 

] Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; 

] Vu le d~cret N 80630 du 27 d~cembre 1980, 
prtant d~blocage des avancements des Agents de 
l'jlttat ; . . Vu· le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981, 
a d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, portant 
n mination des Membres du Conseil des Ministres, 

\ 

Vu le. decret N" 81-01 7 du 26 janvier 1981, re 
latif aux int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu la demande N° 2921 en date du ler d~cem 
br'e 1980, du Membre du Bureau Politique, Charg~ du 
Plan et de T'Economie ; 

I 
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Vu la demande N° ·900 du 6 octobre 1980 de 
F'int~ress~ ; 

DECRETE : 

Art. ler. M. MAMBOU (Jean-Aim~), Inspecteur 
des Douanes de ler ~chelon, indice 790 des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Douanes (Cadres S~ 
dentaires), titulaire du Doctorat d'Etat en Science Poli 
tique et du Diplome de 2me cycle de l'Institut d'Etu 
de du D~veloppement Economique et Social, tous deux 
d~livr~s en France, b~n~ficie dune bonification de six 
(6) ~chelons. 

. Art. 2.-- M. MAMBOU (Jean-Aim~), Inspecteur 
des Douanes de ler ~chelon, indice 790, est reclass~au ' 
7~me ~chelon de son grade, indice 1429. ACC : n~ant. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant 
du point de vue de la solde que de lanciennet~ ~ 
compter de la date de reprise de service de lint~ress~ ~ 
l'issue de son stage, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 17 juillet 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
.. ·' :: ... ,,."· . , : ... ·.' .. · 

> • Pair le Premier Ministre, Chef du 
Gouverement, 

Le Ministre du Travail et de la ... 
i."z Pr~voyance Sociale,'::?rs:, .,: 
Berard COMBO MATSIQNA?Z,, ,j?rt. 
Re , + ! f,+ ' 

: Le Mini stred~s Finances; 
• ' • ' 'i'P. ' �.. � ·- • • 

IFHHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. · ,'. . '. ·  
' . 

'+'-. .--oLo----+. 

Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N" 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~-  
ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N°62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res des cadres de la cat~gorie A-I ; 

Vu le d~cret N63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fi 
xant les conditions dans lesquelles sont effectu~s des 
stages probatoires que doivent subir les fonctionnaires 
stagiaires, notamment en ses articles 7&8 ; 

Vu le d~cret N 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de ·carri~re_et reclasse 
mients; ... 

Vu le d~cret N 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires; . 
. Vu le d~cret N" 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; · 

Vu le d~cret N" 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; :. . ·· · 

Vu le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu:la.lettre .N 1739/CE-RN du 8 aout 1980, 
du Membre .du/Comit~ Central du Parti Congolais du 
Travail, -Commissaire Politiqu~ au Niari, Pr~sident du 
Comit~ du Parti, Pr~sident du Comit~ Ex~cutif R~gio 
nal, transmett~nt le dossier de 'candidature constitu~ 
par lint~ress~; . ' . 

Vu le d~cret N" 81017 du 26 janvier 1981, rela 
tif aux int~rims des Membres du Gouvernement; . ' . . 

DECRET NO 81455/MTPS-DGTFP-DFP du 18 juillet ...DECRETE:: 
. ·1981, portant int~gration .et nomination de.M. . .• · . . :' -· 
f;FEYENj-SINoMoy@(paniel), d ans.les'cadres de,[:,_Art, J~r. ; En application_des dispositions combi 
·la ct~gorie A, hi~rrchie Ides Services Adminis-·4.n~es des d~crets N° 62426 et 74-229 des 29 d~cembre 

tratifs et Financiers- SAF - (Administration G~- 1962 et 10 juin 1974, susvis~ss M. EYENI 
n~rale). ·' .SINOMONO (Danie)), titulaire du Diplome du Docto 

. _·° ·• .·... rat de 3~me cycle Marketing et Analyse des Comporte LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU.> ments Socio-Economiques, option «Gestion de T'Entre 
. ·. GOUVERNEMENT,". }prise», obtenu a~ PUniversit~ de Clermont I (France), 

V. 1 
- t·t t·· · <l . ·8 :, .. _. ·u·1· t-1979 · . . • · . est int~gr~ dans les cadre_s _de la categorie A, hi~rar- 

u la consuxuuon 'u Ju er ; . ·hi I d Se Ad .: tifs F; : . Vi j: I@·N'2580d 13 - 5ver 1bre 1980, ortant cl ie.±_les services iministratifs et inanciers - SAF  
• Ju la loi_ ; , ",:pomp-;'!jig..J: .(Administration G~n~rale), et nomm~ au grade d'Ad 
amendement de l'article de la,constitution·de] ministrateur de.4me ~chelon stag:· i+di 1110 
ru•ille 't 1979 • > ••' • • • ' • •.'c•,•, < •. ,: • • • '• • r ' ·, h • , • ·,• e • , giaire, 1n ice • O 

·, ••• J ·-· • ·.• ·,. ··�- •• ,,·. •_, ·-· �. ·• �···' ,' - ., ... '·.·.· •• � •••• ' • _.;�- �--- -.-·.•·- ' ,· •• �- - • 

. Vu la loi N? 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta- '. Art. 2.-- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du 
tut g~n~ral des fonctionnaires; • ''' Ministre du Commerce. ; . 

Vu 'arr~t· N 2087/FP du 21 juin 1958, fixant: - .s · le r~glement sur la so]de dssfonctipnnaires;__it]

,Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet a 
Vu le d~cret N' 62-426du 29d~cembre 1962, fi-.. ' compter de la date effective de prise de service de 

ant le stat~ut des cadres de la cat~gorie Ades Services lint~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 
Administratifs et Financiers (SAP) ; ' . . • 

Vu le d~cret N 62-130/MF du 9 mai 1962, fi- Brazzaville, le 18juillet 1981. •... 
xant le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires,_j N ' 
- Vu le decret N"74-229du 10 juin 1974, portant 'Colonel L~~ts SYLVAIN-GOMA. 
attribution de certains avantages aux Economistes, Sta 
isticiens et les Dipl~mes de Grandes Ecoles et Instituts . Par le Premier Ministre, Chef du 
le Bnseignement Sup~rieur de_Commerce;_e:: '? Se Gouyerement, ";gr. 
? 

Vu le d~cret N 62-195/FP du 5 juillet 1962, f-.',  
xant la hi~rarchisation des diverses.cat~gories des ca-Le Ministre du Commer ce, ·.'.·. 
1res; ·• . ? ·ELENGA-NGAPORO. . •• . . , 

. 
•i..>% 
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Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--------000-------- 
·-· ··-· .. - ··-· ·- ··--·-··· -· -------·-······ -·-. 

DECRET N 81456/MTPS-DGTFP-DFP-21031-16 du 
18 juillet 1981, portant r~vision de la situation 
administrative de M. NKOUKA (Nazaire), Ing~ 
nieur d'Agriculture de 3~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
· GOUVERNEMENT; 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 4 7 de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la loi N°1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu l'an&t N'2087/FP du 21 juin 1958, fxant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires; 

Vu.le d~cret N° 59-23/FP du 30 janvier 1959, fi 
xant les modalit~s dint~gration dans les cat~gories B, 
C, D et E des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 
statut commun des cadres de la cat~gorie A-I des Ser 
vices Techniques ; · 

Vu le d~cret N?62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N? 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des:cadres cr~~es par 
la loi N 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N"62-198/FP du.5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la-r~vocation des fonctionnai 
res des cadres ; . 

Vu le d~cret N° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments (notamment en son article ler - 2~me); 

Vu le d~cret N' 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; . 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres, 

Vu le d~cret N° 80-630 du 27 d~cembre 1980, 
portant d~blocage des avancements des agents de 
T'Etat; 

Vu le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N° 81-017 du 26 janvier 1981, rela 
tif aux int~rims des Membres du Gouvernement, 

Vu Tarr~t~ N" 2222-DB du 18 mai 1976, portant 
promotion des fonctionnaires de la cit~gorie B, des 

Services Techniques (Agriculture Elevage) avancement 
1975, 

Vu le d~cret N° 78-151/MJT-SGFPT-DFP du ler 
mars 1978, portant reclassement et nomination de M. 
NKOUKA (Nazaire) , 

Vu l'arr~t& N° 2312-DB du 22 mars 1978, portant 
promotion des fonctionnaires des cadres de la cat~go 
ries B des Services Techniques (Agriculture, Elevage  
G~nie Rural) avancement 1977; 

DECRETE: 

Art. 1 er. -La situation administrative de M. 
NKOUKA (Nazaire), Ing~nieur d'Agriculture de 
3~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des Services Techniques (Agriculture), en- ser 
vice au Secr~tariat G~n~ral ~ T'Economie Rurale ~ 
Brazzaville, est r~vis~e selon le tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation : 
Promu Conducteur Principal de 5~me ~chelon, 

indice 820, pour compter du ler avril 1975 (arr~t~ 
N' 2222-DB du 18 mai 1976). 

Promu Conducteur Principal de 6~me ~chelon, 
inidice 860, pour compter du ler mai 1977. 

Cat~gorie A -- Hi~rarchie I 

Titulaire du Diplome d'Ing~nieur Agronome, 
d~livr~ par TInstitut National Agronomique d'Alger, 
est reclass~ et nomm~ Ing~nieur de ler ~chelon, indi 
ce 830, pour compter du 22 novembre 1977. 

Titulaire du Doctorat d~livr~ par l'Acad~mie de 
Montpellier, est reclass~ au 3~me ~chelon de son gra 
de, indice 1010, pour compter du 22 novembre 1977, 
(d~cret N 78-151 du ler mars 1978). 

Promu au 4~me ~chelon, pour compter du 22 
novembre 1979,(d~cret N° 80628 du 26 d~cembre 
1980). 

Nouvelle situation : 
Cat~gorie A -- Hi~rarchie I 

Titulaire du Diplome d'Ing~nieur Agronome, d~ 
livr~ par T'Institut National Agronomique d'Alger, est 
reclass~ et nomm~ Ing~nieur de 2~me ~chelon, indice 
940, pour compter du 22 novembre 1977. 

Titulaire du Doctorat d~livr~ par IAcad~mie de 
Montpellier et b~n~ficiaire dune bonification de deux 
(2) ~chelons, est reclass~ au 4me ~chelon de son gra 
de, indice 1140, pour compter du 22 novembre 1977. 

Promu au 5~me ~chelon, indice 1220, pour comp 
ter du 22 novembre 1979. 

Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que.de lanciennet~ ~ compter de la 
date de sa signature sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 18 juillet 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 

Le Ministre de l'Agriculture et de 
I'Elevage, 

Marius MOUAMBENGA. 
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Le Ministre des Finances, 
.ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

( en mission) 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

--------000-------- 
DECRET NO 81457/MTPS-DGTFP-DFP-21033-5 du 

18 juillet 1981, portant reclassement et nomina 
tion de M. EBONGOLO (Valentin), Secr~taire 
d'Administration Principal de 4~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de !'article 47 de la cunstitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la loi N? 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta- 
tut g~n~ral des fontionnaires; · 

Vu l'arr~et N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

· Vu le d~cret N 59-23/FP du 30 janvier 1959, fi 
xant les modalit~s dint~gration dans les cat~gories B, 
C, D et E des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 62426 du 29 d~cembre 1962, fi 
xant le statut des cadres de la cat~gorie A des Services 
Administratifs et Financiers (SAP) ; 

Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, f 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des ca 
dres; 

Vu le d~cret N 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies.des cadres cr~~es par 
la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ra1 des fonctionnaires ; · 

Vu le d~cret N 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res de la cat~gorie A-I; 

Vu le d~cret N° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise deffet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carrire et reclasse 
ments;  

Vu le d~cret N' 74-470 du 31 decembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N" 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination .du Premier Ministre, Chef du Gouverne- 
ment; • 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; · . · 

Vu le d~cret N° 80-630 du 27 d~cembre 1980, 
portant d~blocage des avancements des agents de 
P'Etat; · 

Vu le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N 80644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N 81017 du 26 janvier 1981, rela 
tif aux int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu l'arr~t~ N° 6078/MTJ-DGT-DCGPCE du 8 
ao~t 1977, portant promotion des fonctionnaires des 
cadres des cat~gories A-II et B des SAF (Travail et Ad 
ministration G~n~rale) Avancement 1977; 

Vu la demande de lint~ress~; 

DECRETE : 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~ 
cret N° 62-246 du 29 d~eembre 1962 susvis~, M. 
EBONGOLO (Valentin), Secr~taire d'Administration 
Principal de 4~me ~chelon, indice 700 des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie II des SAF, titulaire du Docto- 

rat de 3~me cycle, d~livr~ par le Centre d'Etude d'Afri 
que Noire de Bordeaux (France), session de Juin 1980, 
est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I, et nomm~ 
Administrateur des SAF de ler ~chelon, indice 790. 
ACC: n~ant. ' · 

Art. 2. -- M. EBONGOLO qui b~n~ficie d'une bo 
nification de deux (2) ~chelons, est reclass~ au 3~me 
~chelon de son grade, indice 1010. ACC : n~ant. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant 
du point de vue de la solde que de lanciennet~ pour 
compter de la date effective de reprise de service de 
Tint~ress~ ~ l'issue de son stage sera publi~ au Journal 
officiel. < 
Brazzaville, le 18 juillet 1981. 

Colonel Louis SYL V AIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

. Gouvernement, 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

'Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

--------000-------- 
' DECRET N 81458/MTPS-DGTFP-DFP-21034-5 du 

18 juillet 1981, portant reclassement et nomina 
tion de M. NZIE (Martin), Conducteur Principal 
d'Agriculture de 3~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU· 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; . 
Vu la loi N2580 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu l'arr&t N?2087/FP du 2l juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N 59-23/FP du 30 janvier 1959, fi 
xant les modalit~s dint~gration dans les cat~gories B, 
C, D et E des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 62426 du 29 d~cembre 1962, f 
xant le statut des cadres de la cat~gorie A des Services 
Administratifs et Financiers (SAP) ; . '. 

Vu le d~cret N°62-130/MF du 9 mai 1962, {xant 
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le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires · 
Vu le d~cret N 62-195/FP du 5 juillet 1962. f 

xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des ca 
dres; · 

Vu le d~cret N" 62-197/FP du 5 juillet 1962, f 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; . 

Vu le d~cret N62-198/FP du 5 juillt 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res des cadres de la cat~gorie A-I; . 

Vu le d~cret N° 5945 du 12 f~vrier 1959, fixant 
le statut commun des cadres de la cat~gorie B (actuelle 
ment A-ID) des Services Techniques ; 

Vu le d~cret N 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations 
int~grations, reconstitutions de carri~re. et reclasse 
ments; . . . 

Vu le d~cret N° 74-470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N' 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre .1980, 
portant ·nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; · • . 

Vu le d~cret N° 80630 du 27 d~cembre 1980, 
portant d~blocage des avancements des agents de 
T'Etat· ·· 

.0 .- . 
Vu les arr~t~s N' 1198/BB 30-03 du 12 mars 1975 

et 4461/MTPSCI-DGT-DCGPCE du 18 juillet 1975; 
Vu la lettre N° 1228/DAAF-SAP du 9 novembre 

1979 de M. le Directeur des Affaires Administratives 
et Financi~res ; . 

Vu le rectificatif N? 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Cons~il des Ministres ; 

Vu le d~cret N" 81017 du 26 janvier 1981, rela 
tif aux int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret N 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 
statut commun des cadres de la cat~gorie A-I des 
Services Techniques; 

DECRETE : 

Art. ler. - M. NZIE (Martin), Conducteur Prin 
cipal d'Agriculture de 3~me ~chelon, indice 700 des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
Techniques (Agriculture), titulaire du. Dipl~me d'In 
~nieur Agronome,, d~livr~ par TInstitut (Universit~) 
Agronomique «NBALCESCU» Bucarest (Roumanie), 
st reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Techniques (Agriculture), et nomm~ Ing~nieur 
P'Agriculture de ler ~chelon, indice 830. ACC : 
~ant. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant du point de vue de la solde que de lancienne 
t~ ~ compter de la date effetive de reprise de servi 
ce _de lint~ress~ ~ lissue de son stage, sera publi~ 
u Journal officiel. 
Brazzaville, le 18 juillet 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Le Ministre de l'Agriculture et de 

I'Eleyage, 
Marius MOUAMBENGA. 

Le Ministre des Finances, 
• ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

- . ------000-------- ·, DECRET NO 81459/MTPS-DGTFP-DFP-210-34-16 
du 18 juillet 1981, portant reclassement et nomi 
nation de M OBALAKOUA (Bruno), Conducteur 
Principal d Agriculture de 4~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu I'arr~t~ N 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 59-23/FP du 30 janvier 1959, fi 
xant les modalit~s d'int~gration dans les cat~gories B, 
C, D et Edes fonctionnaires , 

Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des ca 
dres ; 

Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N'1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res des cadres de la cat~gorie A-I; 

Vu le d~cret N' 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments (notamment en son article ler -2~me) ; · 

Vu le d~cret N°'74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fxant les ~chelonhe 
ments indiciaires des fonctionnaires de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N° 79154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; . · 

Vu le d~cret N° 80630 du 27 d~cembre 1980, 
portant d~blocage des avancements des agents de 
I'Etat; 
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Va les arr~tes ° 2312/88 30-03 du 22 mars 
+et 4432/MTPSI-DGT-DCGPCE du 16 juillet 

1o975; 
Vu la lettre N° 1324/DAAF-SAP 30-03 du 23 no 

vembre 1979. de M. le Directeur des Affaires Adminis 
tratives et Financires : 

DECRETE: 

Art. ler. -- Zn appitcation des dispositions du 
d~cretN° 60.0 du 3 mars 1960 . suss~, 'M. 
OBALAKOUA (Bruno), Conducteur Principal de 4~me 
~chelon, indice 760 des cadres des Services Techniques 
(Agricultures), titulaire du Diplome d'Ing~nieur Agro 

·nome, d~livr~ par PInstitut (Universit~) Agronomique 
«DRA GROZ» CLUY. - NAPCCA en Roumanie, est 
r~class~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Tech 
niques (Agriculture) et nomm~ Ing~nieur d'Agriculture 
de ler ~chelon, indice 830. ACC : n~ant. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant du point de vue de la solde que de lanci enne 
t~ ~ compter de la date effetive de reprise de servi 
ce de lint~ress~ ~ lissue de son stage, sera publi~ 
au Journal officiel. 
Brazzaville, le 18 juillet 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. ... 
Par le Premier Ministre, Chef du 

·. Gouvernement, 

Le Ministre de l'Agriculture et de 
T'Elevage. 

Marius MOUAMBENGA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de.la 
ks.Pr~voyance Social, 
{Beriard COMBO MATSIONA. + + 

------- . ot>o-------- 

DECRET NO 81460/MTPS-DGTFP-DFP-210/16 du 18 
juillet 1981. porant reclassement et nomination 
de AM. SABOUKOULOU (Casimir), Conducteur 

? -:Principal d'Agriculture de 5~me ~chelon, 
LE PREMER MINISTRE, CHEF DU 

· GOUVERNEMENT, 

.·.Nu la constitution du 8 juillet 1979, 
.:.' Vu la loi N"25-80 du-13 novemibre 1980, portant 
amendement de Particle.47 de la constitution du 8 
juillet 1979, 

Vu la loi N 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires, ' ' 

Vu Farr~t~ N° 2087/FP du.21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires, 

Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

vu le d~cret N62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisationi des diverses cat~gories des ca 
dres: . •, ·• 

Vu le d~cret N62-197/FP du 5 juillet 1962, f 

xant les_cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires, : 

Vu le d~cret N67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments (notamment en son article ler - 2~me), 

Vu le d~cret N 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N' 62-196/FP du 5 jui!let 1962, fxant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ''·.. ' . Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres, 
. Vu le d~cret N 80-630 du 27 d~cembre 1980, 
portant d~blocage. des avancements des agents de 
T'Etat; 

Vu le rectificatif N° 81-016 du 26 janvier 1981, 
~u d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N81-017 du 26 janvier 1981, rela 
tif aux int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu la lettre N° 1134/DAAF-SAP du 25 octobre 
1980, du Directeur du Personnel et des Affaires Ad- 
ministratives, . · _ 

Vu l'arr~t~ N 5850/DGT-DCGPCE du 23 sep 
tembre 1975, M. SABOUKOULOU (Casimir), Con 
ducteur Principal d'Agriculture ~ suivre un stage de 
formation en Roumanie , . 

Vu l'arr~t~ N 9232/DAAF-SAP du 30 octobre 
1980, portant promotion des fonctionnaires des ca 
dres de la cat~gorie B, des Services Techniques (Agri 
culture-Elevage) -- Avancement 1978, 

Vu la demande de lint~ress~ en date du 16 sep 
tembre 1980; '. 

Vu le d~cret N° 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 
statut commun des cadres de la cat~gorie A-I des 
Se,rvices Techniques, 

DECRETE 

Art. ler. --En application des dispositions 
du d~cret N 60-90 du 3 mars 1960 susvis~, M. 
SABOUKOULOU (Casimir), Conducteur Principal 
d'Agriculture) de 6~me ~chelon, indice 860, en service ~ Brazzaville, titulaire du Dipl~me d'Ing~nieur Sp~cia 
lit~ : Technologie et Chimie des Produits Alimentaires, 
d~livr~ par I'Institut de Galati (Roumanie), est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Ing~nieur de 
2~me ~chelon, indice 940. ACC : n~ant. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant 
du point de vue de la solde que de lanciennet~ pour 
compter de la date effective de reprise de service de 
lint~ress~ ~ lissue de son stage, sera publi~ au Jour 
nal officiel. 
Brazzaville, le 18 juillet 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
{ < 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 
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Le Ministre de l'Agriculture et de 
I'Elevage, 

Marius MOUAMBENGA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

1981, en provenance du Directeur des Services Admi 
nistratifs et Financiers au Minist~re de la Sant~, trans 
mettant le dossier de candidature constitu~ par lin 
t~ress~, 

DECRETE : 

. .., ------000-------- 

Le Ministre de la Sant~ et des Affaires 
Sociales, 

Pierre Damien BOUSSOUKOU-BOUMBA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATSIONA. 

Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
Tint~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 18 juillet 19 81. 

Colonel Louis SYL VAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, --- . - -- 

DECRET N 81462/MTPS-DGTFP-DFP-220-25 du 18 
juillet 1981, portant int~gration et nomination de 
MM. NDAMO (Dominique) et FINKA (Didier 
Adrien Charles), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services sociaux (Sant~ Publi 
que). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi NP25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de Particle 47 de la constitution du 8 
juillet 1979, 

Vu la loi N' 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fongtionnaires; 

Vu Tarrt N°2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N'6544 du 12 f~vrier 1965, abro 
geant et rempla~ant le d~cret N° 63-376 du 22 novem 
bre 1963, fixant le statut des cadres de la cat~gorie A-I 

- des services de Sant~;  
Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixadt 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N62-197/FP du 5 juillet 1962. fj 

DECRET N 81461/MTPS-DGTFP-DFP/21023/16 du 
18 juillet 1981, portant int~gration et nomination 
de M. BAKEKOLO (Edouard), dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux. 
(Sant~ Publique). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Le Ministre du Travail et de la ' Art. ler. -En application des dispositions du 
Pr~voyance Sociale, -----.Id~cret. N 6544 du 12 f~vrier 1965._susvis~, M. 

Bernard COMBO MATSIONA . BAKEKOLO (Edouard), titulaire du Doctorat en 
. M~d~cine Humaine G~n~rale,. obtenu ~ I'Universit~ . 

-o0o-----de M~d~cine de PECS (HONGRIE), est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~ au grade de 
M~decin de 4~me ~chelon stagiaire, indice 1110.  

Vu la consttution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N' 25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires'; 

Vu 'arret~ N2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 65-44 du 12 f~vrier 1965, abro 
geant et rempla~ant le d~cret N63-376 du 22 novem 
bre 1963, fixant le statut des cadres de la cat~gorie A-I 
des services de Sant~_, 

Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires, 
. Vu le d~cret N62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des ca 
dres, 

Vu le d~cret N°62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res des cat~gories A-I; 

Vu le d~cret N63-81/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres, 

Vu le rectificatif N' 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N 81017 du 26 janvier 1981, rela 
tif aux int~rims des Membres du Gouvernement, 

Vu la lettre N' 0847/DGSP-DSAF du 7 mars 
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Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 

Vu le d~cret N' 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et remplaant les dispositions du d~cret 
N° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fxant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; . 

Vu le d~cret N? 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; . • ' 

Vu la lettre N 1415/MEN-DGEOC-DOB du 13 
mai 1981, du Directeur de Orientation et des Bourses, 
transmettant le dossier constitu~ par lint~ress~ ; 

Vu le rectificatif N 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N' 80644du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N°? 81017 du 26 janvier 1981 rela 
tif aux int~rims des Mepbres du Gouvernement ; 

Vu le Protocole d'accord du 24 novembre 1975 ; 
sign~ entre la R~publique Populaire du Congo et la 
R.D.A.; . 

» 

Art..2..-- Les int~ress~s sont mis ~ la disposition 
du Ministre de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

• 
• • _-,!. •· .. 

�-�� ._·;·•·/ 
.. -·: .... 

Art. 3. --Le pr~sent d~cret qui pr endra effet ~ 
compter des dates effectives de prise de service des 
int~ress~s, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 18 juillet 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du · 

Gouvernement,• 
Le Ministre de la Sant~ et des Affaires 

Sociales, 
Pierre Damien BOUSSOUKOU-BOUMBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

xant ·les cat~gories et hi~rarhies des cadr es cr~~es par 
la loi N°15-62 du 3 fvrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; .. . . 

Vu le d~cret N62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et la r~vocation des fonctionnai 
res des cat~gories A-I; ks :. ·7-.N-.-.· 

Vu le d~cret N63-81/FP-BE du. 26 f~vrier 1963, DECRET N 81469/MTPS-DGTFP-DFP-22022 du 18 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s des juillet 1981, portant int~gration et nomination de 
stages probatoires que doivent subir les fonctionnai- M. BISSE (Claude), dans les cadres de la cat~go 
res stagiaires notamment en ses articles 7 et 8; • ··rie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Ener- 

Vu le dcret N,67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle- gie). 7 

mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des ' 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~gra- LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
tions, reconstitutions de carri~re et reclassments;· ' GOUVERNEMENT, 
• Vu le d~cret N?74470 du:31 d~cembre 1974 ·l' 77 

abrogeant et rempla~ant :les dispositions dud~cret 7,· Vu la constitution du 8juillet 1979; . .' : 
N° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne- Vu la loi N2580 du 13 novembre 1980, portant 
ments indiciaires des fonctionnaires ; amendement de l'article 47 de la constitution du 8 

Vu le d~cret N? 79-154 du 4 avril 1979, portant juillet 1979; 
nomination du Premier Ministre, Chef du.Gouverne-:, . Vu la loi N" 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta 

% r.a i%%r %5s .%is is%, ""#,}'?t;##di 2 ie» sss. saris 
portant nomination des Membres du Conseil des r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
Ministres; • '~ ,_'.Vu le d~cret N60-90 du 3 mars 1960, fixant le 

• Vu le rectificatif N' 81-016 du.26 janvier 1981, . statut commun des cadres de la cat~gorie A, des ser au d~cret NP.80-644 du 28 d~cembre 1980, portant vices techniques, ·• . · 
nomination des' Merbres du Conseil des Ministres ; Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 

Vu le d~cret N81017 du 26 janvier 1981, rela- le r~gime des r~mun~rations d'es fonctionnaires; . 
tif aux int~rims des Membres du Gouvernement; Vu le d~cret N 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 

. Vu la lettre.N' 525/MEN-DOC du9 septembre xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des ca 
1980, du Directer de T'Orientation et de la Coop~ra- ·dres; ·: : 
tion, transmettant les; dossiers constitu~s par les int~- Vu le d~cret N°62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 

-.55EE.. ±E'S'EE=Er.a.Er 
·. DECRETE.:' Vu le d~cret N62-198/FPdu 5 juillet 1962, rela- 

·:· 2 W ° 7 .:· tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
Art. ler. --. En application des dispositions du.res des cat~gories A-I; 

d~cret _N" 6544 du12,f~vier 1965_susvis~, MM. Vu le d~cret N' 63-81/FP-BE du 26 f~vrier 1963, 
NDAMO (Dominique)et-FINKA (Adrien ·Charles), fixant les 'conditions dans lesquelles sont effectu~s des 
titulaires..du; Diplomed&Docteur, en Stomatologi~·';stages probatoires que doivent subir les fonctionnai-.. 
'obten~a 1InstitutS~p~ ii~~r des·Sciences M~dic~le5 ]- res stagiaires iotarent en ses articles 7et8; ' • 
de. la Havane (CUBA); Soht int~gr~s damns l es cadres de ' Vu le d~cret N67-50 du 24 fvrier 1967, r~gle 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociaux (San- mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
t~ Publique), et nomm~s au grade de. Chirurgien-. actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~gra 
Dentiste de 4~me ~chelon stagiaire, indice1110. tions, reconstitutions de carri~re et reclassements; 

;°. • ·.: ·. • .3 •.• 
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DECRETE: 

Art. ler. -En application des dispositions com 
bin~es du d~cret N? 60-90 du 3 mars 1960 et du Proto 
cole d'accord du 24 novembre 1975 susvis~s, M. 
BISSE (Claude), titulaire du Diplome d'Ing~nieur en 
Electrotechnique, obtenu ~ PUniversit~ Technique de 
Dresden (RDA), est int~gr~ dans les cadres de la. cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des Seryices Techniques (Energie) 
et nomm~ au grade d'Ing~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre des Mines et de TEnergie. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
int~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 18 juillet 1981. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre des Mines et de 
I'Energie, 

Rodolphe A D A D A. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
-- Pr~voyance Sociale, 

(en.mission) 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

- --------000-------- 

DECRET N 81473/MTPS-DGTEP-DFP-SCLAM du 
20 juillet 1981, placant M. ~GNAMI (Eugene), 
Professeur Certifi~ de 5~me ~chelon en position 
de d~tachement aupr~s de la Soci~t~ des Boissons 
Africaines (B.A.B.). 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE LETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

Vu la constitution du 8juillet 1979, 
Vu la loi N25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de !'article 47 de· la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la loi N' 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu l'arr~t~ N2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut gene 
ral des fonctionnaires , . 

Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~ration des fonctionna1res ; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef. du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N"° 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; 

Vu le d~cret N° 81-017 du 26 janvier 1981, rela 
tif aux int~rims des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des-Ministres ; 
. Vu la lettre N 0306/PCT-PCC/SG/BAP-SA du- 
25 mars 1981, transmettant la demande de l'int~ress~; 

Vu la d~lib~ration N° 42-57, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires des cadres du T~rritoire du 
Moyen-Congo; 

Vu la demande de lint~ress~; 
DECRETE:. 

Art. ler.'-- M. OGNAMI (Eug~ne), Professeur cer 
tifi~ de 5~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), en ser 
vice ~ T'Universit~ (Marien) NGOUABI (Facult~ des 
Lettres et Sciences Humaines), est d~tach~ aupr~s de la 
Soci~t~ des Boissons-Africaines de Brazzaville (B.A.B.) ~ Brazzaville pour une longue dur~e. 

Art. 2. -La r~mun~ration de M. OGNAMI 
(Eug~ne) sera prise en charge par la Soci~t~ des 
Boissons-Africaines de Brazzaville (B.A.B.) qui est en 
outre redevable envers le Tr~sor de TEtat Congolais de 
la contribution de ses droits ~ pension. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date de prise de service de lint~ress~, 
sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 20 juillet 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident CC du PCT, 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef de T'Etat, 
Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Le Ministre de I'Education Nationale, 

Antoine NDINGA OBA. 

-- Le Ministre du Travail-et de la 
Pr~voyance Sociale. 

Bernard COMBO MATSIONA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. . . 

--------o0o---�---- 

DECRET NO 81475/MTPS-DGTFP-DFP-2103-16 : 
24 juillet 1981, portant reclassement et nomina 
tion de Mme. GAINKO n~e SIANARD (Jeannet 
Josphine), Infirmire Diplom~e d'Etat. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF. DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8juillet 1979; 
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Vu la loi N2580 du 13 novembre 1980, portant 
amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979; 

. Vu la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fongtionnaires; 

Vu Tarr~t& NP2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les_ cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires , 

Vu fe dcret N°62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res de la cat~gorie A-I ; 

Vu le d~cret N°62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~ration des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 6544 du 12 d~cembre 1965, 
abrogeant et rempla~ant le d~cret N° 63-376 du 22 no 
vembre 1963, fixant le statut des cadres de la cat~go 
rie A-I des Services de Sant~ ; 

Vu le d~cret N° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
. r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 

de des actes r~glementaires aux nominations, int~gra 
tions, reconstitutions de carri~re et reclassements (no 
tamment en son article ler - 2~me) ; 

. Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret N? 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres , 

Vu le d~cret N° 81017 du 26 janvier 1981, rela 
tif aux int~rims des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981, 
au 'd~cret P 80644-du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N° 80-630 du 27 dcembre 1980, 
portant d~blocage des avancements des Agents de 
T'Etat· 

Vu 1ant N° 1074/MSAS du 21 mars 1979, 
portant promotion ~ trois (3) ans au titre de lann~e 
1977, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie B 
des Services Sociaux (Sant~); 

Vu la demande de lint~ress~ en date du 10 octo 
bre 1980 ; · 

Vu le d~cret N° 65-50 du 16 f~vrier 1965, fixant 
le statut commun des cadres Administratifs de la Sant~ 
Publique, ' 

DECRETE: 
- 

Art. ler. En application des dispositions du d~ 
cret N° 6544 du 12 d~cembre 1965 susvis~, Mme. 
GAINKO n~e SIANARD (Jeannette Josphine), In 
firmi~re Diplom~e d'Etat de 5~me ~chelon, indice 820, 
titulaire du Diplome de Docteur en M~decine (Sp~cia 
lit~ M~d~cine G~n~rale), d~livr~ par la Facult~ de M~ 
d~cine G~n~rale de Roumanie, est reclass~e ~ la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I et nomm~e M~d~cin de ler ~che 
lon, indice 830. · 

Art. 2. - En application des dispositions de lar 
ticle 4 du d~cret N 6544 du 12 d~cembre 1965 susvi 

s~, Mme. GAINKO n~e SIANARD (Jeannette 
Jos~phine, M~decin de ler ~chelon, titulaire du Docto 
rat dEtat, est avanc~e au S~me ~chelon de son grade, 
indice 1240, ACC: N~ant. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant 
du point de vue de la solde que de Fanciennet~ ~ 
compter du 3 novembre 1980, date effective 'de reprise 
de service de lint~ress~e ~: Tissue de son stage, sera 
publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 24 juillet 1981. 

Colonel Louis SYL V AIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

·-- Gouvernement, 
Le Ministre de la Sant~ et des Affaires 

Sociales, 
Pierre Damien BOUSSOUKOU BOUMBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--------000-------- 

RECTIFICATIF NO 81476/MTPS--DGTFP--DFP- 
SCLAM/AVI du 24 juillet 1981,au d~cret N80 
150/MJT-DGTFP-DFP-SCLAM du 8 avril 1980, 
portant promotion au titre de lann~e 1978, des 
Administrateurs des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des SAF (Travail et Administration 
G~n~rale) en ce qui concerne M. BAMBOUS 
OCKANDA (Daniel). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
'GOUVERNEMENT, 

Au lieu de : 
-2/ -- Administration G~n~rale 

Administrateurs 
Au 4~me ~chelon : 

M. BAMBOUS-OCKANDA (Daniel), pour compter 
du 12 juillet 1978. 

Lire: 
2/ --Administration G~n~rale 

Administrateurs 
Au 4me ~chelon : 

M. BAMBOUS-OCKANDA (Daniel), pour compter 
du 12 janvier 1978. 

Le reste sans changement. 
Brazzaville, le 24 juillet 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
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Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

--------o0o---·---- 

DECRET NO 81478/MTPS-DGTFP-DFP du 24 juillet 
. 1981, portant int~gration et nomination de M. 

MIKAMONA (Anatole), dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I, des Services Techniques (In 
dustrie). .' 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
-GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 · 
Vu la loi N2580 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de larticle 47 de la constitution du 8 
juillet 1979 ; 

Vu la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires ; ' 

Vu l'arr~t~ N2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la sold des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 
statut commun des cadres de la cat~gorie A-I des Ser- 
vices Techniques ; · 

Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des div~rses cat~gories des ca 
dres; 

Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; . 

Vu le d~cret N"°62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res de la cat~gorie A-I; 

Vu le d~cret N°62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~ration des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effectu~s des 
stages probatoires que doivent subir les fonctionnai 
res stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret N" 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise deffet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires aux nominations, int~gra 
tions, reconstitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret N° 
62-196/FP du 5 juillet ·1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires de la R~publique 
Populaire du Congo , 

Vu le d~crei N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne- 
ment; '; 

Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; .o Vu le d~cret N' 81-017 du 26 janvier 1981, rela- 
tif aux int~rims des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu la lettre N° 5523/DOC du 2 octobre 1980, 
du Directeur de F'Orientation et de la .Coop~ration, 

transmettant le dossier de lint~ress~, 

DECRETE: 

· Art. ler. -- En application des dispositions du d~ 
cret N60-90 du 3 mars 1960 susvis~, M. MIKAMONA 
(Anatole), titulaire du Dipl~me d'Ing~nieur Industriel, 
obtenu ~ lInstitut Sup~rieur Polytechnique «·(Jos~ 
Antonio ECHERRIA » (Cuba), est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des Services 
Techniques Industrielles), et nomm~ au grade d'Ing~ 
nieur stagiaire, indice 710. ·' 

- Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre de T'Industrie et de la P~che. " 

Art..3. -- Le pr~sent d~cretqui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 24 juillet 1981. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de l'Industrie et de 
la Peche, 

Jean ITADI. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

-----.--000-------- 

DECRET N 81480/MTPS-DGTFP-DFP-22023-28 du 
24 juillet 1981, portant int~gration et nomination 
de M. FOUNDU (Jean Gustave), dans les cadres 
de la cat~gorie A, ni~rarchie I des Services Techni 
ques (Techniques Industrielles). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8juillet 1979 , 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980,_portant 

amendement de Particle 47 de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta- 
tut g~n~ral des fongtionnaires, 

Vu larret N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires, 

Vu le d~cret N° 60-90/FP du 3 mars 1960, fixant 
le statut commun des cadres de la cat~gorie A-I des 
Services Techniques, 

Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962, fi 
xant le r~gime des r~num~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N" 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des ca 

dres, 
Vu le d~cret N 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 

xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
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la loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires, 

Vu le d~cret N° 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res des cat~gories A-I; . .. 

Vu le d~cret N 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, 
fixant les conditions dans lesquelles sont effect~~s des 
stages probatoires que doivent subir les fonctionnaires 
stagiaires, notamment en ses articles 7 et 8, 

Vu le d~cret N 67-50/FP-BE du 24 fevner 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments; .o Vu le d~cret N' 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret N° 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires, 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment ; ' 

Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980,' 
portant nomination des Membres du Conseil · des 
Ministres, . 

. Vu le rectificatif N' 81-016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N" 81-017 du 26 janvier 1981, rela 
tif aux int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le dossier de lint~ress~; 

DECRETE:' 

Art: 1 er. -- En applicatioh des dispositions du 
d~cret N° 60-90/FP du 3 mars 1960 susvis~, M. 
FOUNDOU (Jean Gustave), titulaire du Diplome 
d'Ing~nieur en Chimie, obtenu ~ I'Institut Sup~rieur 
Polytechnique « (Jos~ Antonio) ECHEVERRIA » 
(CUBA), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Techniques (Techniques In 
dustrielles) et nomm~ au grade d'Ing~nieur stagiaire, 
indice 710.' : ·.., '.'' •• '·+·· 

Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre des Mines et de l'Energie .. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui.prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de l'in 
t~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 24 juillet 1981. 

· colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Le Ministre des Mines et de 

!'Energie, 
Rodolphe ADADA. 

Le Miniistre des Finances, 
ITIHI OSSETO~MBA LEKO~NDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MA TSIONA. 

--------000-------- 

DECRET N 81485/MTPS-DGTFP-DFP-21039-5 du 
25 juillet 1981, portant reclassement et nomina 
tion de Mme BISSILA n~e DANDOU (Georgette), 
Conductrice Principale d'Agriculture.' 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N"25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979., 

Vu la loi N°1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fongtionnaires, 

Vu l'arr~t& N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires, 

Vu le d~cret N° 60-90/FP du 3 mars 1960, fixant_ le statut commun des cadres de la cat~gorie A-I des 
Services Techniques ; 

Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962, fi 
xant le r~gime des r~num~rations des fonctionnaires, 

. Vu le d~cret N? 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des ca 
dres ; 

Vu le dcret ? 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N? 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires, 

Vu le d~cret N°62-198/FP du 5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai 
res des cat~gories A-I" . 

· Vu,le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret N° 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires, · 

Vu le d~cret N° 79.154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N" 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres· ·. . 
'e' Vu le d~ret N? 80630 du 27 d~cembre 1980 
portant d~blocage' des 'av~ncements des Agents de 
I'Etat;· : 

Vu le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N° 81017 du 26 janvier 1981, rela- 
tif aux int~rims des Membres du Gouvernement; ·.'· 

Vu 'arr~t~ N° 10729/DAAF-SAP du 27 d~cembre 
1980,portant promotion des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie B des Services Techniques (Agriculture 

·Elev age-G~nie Rural) au titre de lann~e 1979; 
Vu la lettre N 179-DAAF du 24 f~vrier 1981, du 

Directeur des Affaires Administratives et Financi~res ; 
Vu la demande de lint~ress~e en date du 23 jan 

vier 1981;· •• .. 
t 

DECRETE 

Art. ler. -- En application des dispositions du 
d~cret; N' 60-90/FP du 3 mars, 1960susvis~, Mme. 
BISSILA n~e DANDOU (Georgette),Conductrice Prin 
cipale d'Agriculture de S~me ~chelon, indice 820 des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Tech 
niques (Agriculture),· titulaire du Diplome d'Ing~nieur 
de T'Ecole National Sup~rieure F~minine d'Agronomie 
de RENNES (France), est reclass~e ~ la cat~gorie A, 



. Du 16 au 31 Juillet 1981 Journal offciel de la R~publique Populaire du Congo 883 

hi~rarchie I et nomm~e Ing~nieur d'Agriculture de ler 
~chelon, indice 830. ACC : 1 an 9 mois 29 jours. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant 
du point de vue de la solde que de lanciennet~ ~ 
compter du 23 janvier 1981, date effective de reprise 
de service de lint~ress~e ~ l'issue de son stage, sera pu 
bli~ au Journal officiel. · 
Brazzaville, le 25 juillet 1981.--- 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 

Le Ministre de l'Agriculture et de 
I'Elev»age, 

Marius MOUAMBENGA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

. --------000--------' 

DECRET N 81487/MTPS-DGTFP-DFP-SRD du 25 
juillet 1981, portant radiation de M. EYENE 
(Gaston), Ing~nieur stagiaire. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8juillet 1979; 
Vu la loi N°25-80 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de !'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979 , . · 

Vu la loi N° 1562 du 3 f~vier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fongtionnaires ; 

. Vu l'arr&t& N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires ' 

Vu le d~cret N° 60-90/FP du 3 mars 1960, fixant 
le statut commun des cadres de la cat~gorie A-I des 
Services Techniques; 

Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962, fi 
xant le r~gime des r~num~rations des fonctionnaires, 

Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires_; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret N° 
62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; .·· 

Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres; 
s V le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N° 81017 du 26 janvier 1981, rela 
tif aux int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le d~cret N°79670 du 8 d~cembre 1979. por 
tant int~gration et nomination de M. EYENE (Gaston), 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Ser 
vices Techniques (Mines) ; ' 

Vu T'Ordonnance N° 38-70 du 7 septembre 1970 
relative ~ la discipline des fonctionnaires et Agents de 
I'Etat, 

Vu la lettre dat~e du 1l juin 1980, du Directeur 
. Administratif d'Hydro-Congo, transmettant le dossier 

de lint~ress~; 

DECRETE : 

_Art. ler. - M. EYENE (Gaston), Ing~nieur sta 
giaire, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Techniques (Mines), pr~c~demment en servi 
ce ~ la Direction de TEnergie et des Carburants ~ 
Brazzaville, est radi~ des Controles des cadres de la 
Fonction Publique Congolaise. 

L'int~ress~ est int~gr~ d~finitivement dans les 
effectifs d'Hydro-Congo. 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
pour compter du 14 mai 1980, date effective de 
cessation de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal officiel. : 

Br~zzaville, le 25 juillet 1981. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre des Mines et de 
I'Energie, 

Rodolphe ADADA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--------000-------- 

ADDITIF N 81486/MTPS-DGTFP-DTPS-01-14 du 
25 juillet 1981, @u D~cret NO 75-53/MTPSI- 
DGT-DRTSS d 4 f~vrier 1975, modifiant l'an 

) nexe IV ~ la Convention Collective du 1er sep 
tembre 1960. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Apr~s : 
Emploi de la cat~gorie F 

Echelle 15 
210 23.750 
230 25.916 
240 27.000 
250 28.083 
280 31.333 
300 33.500 
320 35.666 
330 36.750 
360 40.000 
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Brazzaville, le 25 Juillet 1981. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, . 

', . 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Berard COMBO MATSIONA ' Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

DECRET N 81477/MTPS-DGTFP-DFP/2103-1-02 du 
• 24 juillet 1981, portant reclssement et nomina 

tion de certains agents des Postes et T~l~commu 
nications. " 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979:' .· 
Vu la loi N"25-80du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979; .·• 

-. Vu la loi N 1562 du 3f~vrier 1962, portant sta 
tut g~n~ral des fonctionnaires; " 

Vu l'arr~t& N2087/FP d~ 21 iuin 1958, fixant le 
r~glenent sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N? 59-23/FP du 30 janvier 1959, f 
xant les modalit~s dint~gration des fonctionnaires 
dans les cadres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu tc. d~cret N,62-130/MF du 9 mai 1962,f 
xant le r~gimie des r~nm~rations des fonctionnaires; 

Vu le dcret N 62-195/FP d~ 5 juillet 1962, fi 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des ca 
dres ; 

Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la loi N° 15-62 du 3.f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; . 

Vu le d~cret N62-198/FP du.5 juillet 1962, rela 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation de fonctionnai 
res des cadres de la cat~gorie A-I; »':' ..: 

Vu le d~cret N 59-11/FP du 24 janvier 1959, f 
xant le statut commun des cadres des Directeurs et Ins 
pecteurs Principaux des Postes et T~l~communications; 

Vu le d~cret N67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse 
ments, notamment en son article ler - paragraphe 2 ; 

Vu le d~cret ° 7447d~ 31 d~cembre 1974, 
rogeant et rempla~ant les dispositioris du d~cret N 

62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelonne 
ments indiciaires desfonctionnaires; . 

Vu le d~cret N7 154 du 4'~vil 1979, portant 
nomination du Preini~rMinistre; Chef·du ·Gouverne 
meat, >· ·s-, t' 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre .1990 
' < • , • • 

Le reste sans changement, 

·Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMB~ LEKOUNDZOU. 

_Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet 
tant du point de vue de la solde que de lanciennet& 

pour compter des 21 aot 1980 et 2 juillet 1980, 
dates respectives de reprise de service des int~ress~s, ~ lissue de leur stage, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 24 jillet 1981. ' 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

.-,· Gouvernement, ·.: Le Ministre de l'Information, des 
Postes et T~l~communications, 
Commandant Florent NTSIBA. 

'. . ., - -. 

Au 4~me ~chelon -Indice 1110 -- ACC: n~ant 
(Branche Administrative) 

M. NDINGA (Alphonse), Inspecteur des IEM de 
5~me ~chelon, indice 1020. 

portant nomination des Membres du Conseil des 
· Ministies 1 · 

Vu le d~cret N° 80-630 du 27 d~cembre 1980, 
portant d~blocage des avancements des agents de 
fEtat 

Vu le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N° 81017 du 26 janvier 1981, rela 
tif aux int~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu les arr~t~s N6677/MININFO/PT du 23 juillet 
1980, portant promotion au titre de l'ann~e 78 de cer 
tains fonctionnaires des Postes et T~l~communications; 

- 6675/MININFO du 23 juillet 1980, portant 
promotion au titre de l'arin~e 1979 de certains fonc 
tionnaire s des Postes et T~l~communications ; ? 

Vu les lettres N° 1640/DA9 et 1641 /DA9 du 2 
octobre 1980,du Directeur G~n~ral de 1'Office Natio 
nal des Postes et T~l~communications, transmettant les 
dossiers des int~ress~s, 

Vu les demandes des int~ress~s; 

DECRETE: 

Art. ler. -- En application des dispositions du d~ 
cret N 59-11 du 24 .janvier 1959 susvis~, MM. 
MINOUKA (Joseph Stanislas) et NDINGA (Alphonse), 
respectivement Inspecteurs des IEM de 3~me et S~me 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Services Techniques (PTT), en service ~ Brazzaville, 
titulaires du Diplome d'Inspecteur Principal des PTT, 
d~livr~ par la Direction G~n~rale des T~l~communica 
tions (FRANCE), sont reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I et nomm~s Inspecteurs Principaux des Postes 
et T~l~communications comme suit : 

Au 2~me ~chelon -- Indice 890 -- ACC : n~ant 
(Branche Administrative) 

M.. MINOUKA (Joseph Stanislas), Inspecteur des 
IEM de 3~me ~chelon, indice 1020. ·· · 

+ 

, 

' ; � . �-. � 
Ajouter : 

43.250 390 

, + 
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PROMOTION 

................................. 

' 
M. MOUNZEO (Jean), pour compter du 15 juillet 

1979. 
Le reste sans changement. 

Par arr~t N 4953 du 23 juillet 1981, M. 
NGUIET (Maurice), Commis de 6~me ~chelon des ca 
dres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des SAF (Admi 
nistration G~n~rale), en service ~ la Direction du Bu 
dget ~ Brazzaville, est promu au titre de lann~e 1977 
au 7~me ~chelon de son grade pour compter du 30 
avril 1977. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter de la 
date ci-dessus indiqu~e. 

Par arr~t~ N 5006 du 24 juillet 1981, les fonc 
tionnaires des cadres des cat~gories B et C des SAF 
(Travail et Administration G~n~rale), dont les noms 
suivent sont inscrits sur liste d'aptitude et prorus aux 
grades ci-apr~s : 

CATEGORIE A -- HIERARCHIE II 
Travail 

Inspecteur du Travail 
Au 3~me ~chelon - Indice 750 -- ACC :n~ant 

Pour compter du 8 aout 1980 
M. MBYS-ASSOLANT, Controleur Principal du 

Travail de 4~me ~chelon. 
Administration G~n~rale 

Attach~s des S.A.F. 
Au 2~me ~chelon --Indice 680 -- ACC :n~ant 

Pour compter du ler janvier 1980 
MM. MALANDA (Pierre), Agent Sp~cial Principal de 

2~me ~chelon; . • 
BATILAT (Jean Prosper), Secr~taire d'Adminis 
tration Principal de 3~me ~chelon. 

Au 2~me ~chelon -- Indice 680 -- ACC :n~ant 
Pour compter du 24 avril 1980 

M. MAKOUKILA (Gaston), Agent Sp~cial Principal 
de 3~me ~chelon. 

Au 2~me ~chelon -- Indice 680 -- ACC :n~ant 
Pour compter du er janvier 1980 

M. NZIHOU-MAMBA (Daniel), Secr~taire d'Adminis 
tration Principal de 3~me ~chelon. 

Au 4~me ~chelon '-- Indice 810 -- ACC : n~ant 
Pour compter du.ler janvier 1980 

MM. MOULOKI (Ange), Secr~taire d'Administration 
Principal de 4me ~chelon ; 
OBAMBET (Adolphe), Secr~taire d'Administra 
tion Principal de S~me ~chelon, 
BAKELA (Jean Pierre), Secr~taire d'Administra 
tion Principal de S~me ~chelon. 

Au 5~me ~ch~lo -Indice 880 -ACC : n~ant 
Pour compter du I er janvier 1980 

MM. IPALLA (Maurice), S~cr~taire d'Administration 
Principal de 6~me ~chelon ; ., . , , 
MAKOSSO (Pierre C~lestin), Secr~taire d'Admi 
nistration Principal de 6~me ~chelon. 

Au 7~me ~chelon -- Indice 1010 -ACC : n~ant 
Pour compter du lerjanvier 1980 

15 juillet 

2/ -- Secr~taites d'Administration 
Au 2~me ~chelon ,, 

MOUNZEO (Jean), pour compter du 
1977. 

Le reste sans changement. 

M. 

Au lieu de : 
2/ - Secr~taire d'Administration 

Au 3~me ~chelon : 
M. MOUNZIEO (Jean), pour compter du 15 juillet 

1979. 
Lire: 

2/ -- Secr~taire d'Administration 
Au 3~me ~chelon : 

RECTIFICATIF N 4696/MTPS-DGTFP-DFP-SCD du 
16 juillet 1981, ~ l'anet~ N 177/MTPS-DGTFP 
DFP du 22 janvier 1981, portant promotion au 
titre de l'ann~e 1979 de certains fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des SAF. 
(Administration G~n~rale). 

............................... 

RECTIFICATIF N 4695/MTPS-DGTFP-DFP-SCI du 
16 juillet 1981, ~ l'arr&t N 9235/MTJ-DGTFP 
DFP du 30 octobre 1980, portant promotion au 
titre de l'ann~e 1977, des fonctionnaires des ca 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des SAF (Ad 
ministration G~n~rale). 

Par arret~ N 4952 du 23 juillet 1981, M. 
NGUIET. (Maurice), Commis de 6~me ~chelon des ca 
dres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des SAF (Admi 
nistration G~n~rale), en service ~ la Direction du Bu 
dget ~ Brazzaville, est inscrit au tableau d'avance 
ment de l'ann~e 1977 a 2 ans pour le 7~me ~chelon 
de son grade. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

-----·--o0o------ -- 
Actes en abr~g~ 

Personnel- 

Tableau d'Avancement 

Au lieu de : 
2/-- Secr~taires d'Administration 

Au 2~me ~chelon  
M. MOUNZIEO (Jean), pour compter du 15 juillet 

1977. 
Lire: 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de anciennet~ ~ compter du 6 
octobre 1980, date effective de reprise de service de 
lint~ress~, ~ lissue de son stage. 

. ' \ . 
Par arr~t~ N 5043 du 24 juillet. 1981, sont et 

demeurent retir~es les dispositions de lrrt~ NO 

Par arr~t~ N@ 4769 du 18 juillet 1981, M. 
ADOUA (Casimir), Instituteur de 2~me ~chelon des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des Services So 
ciaux (Enseignement), titulaire du Dipl6me de Con 
seiller P~dagogique Principal, obtenu ~ P'Universit~ 
(Marien) NGOUABI de Brazzaville, est reclass~ ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ au grade d'Insti 
tuteur Principal de ler ~chelon, indice 710. ACC : 
n~ant. 

. . 
Par arr~t& N 5088 du 25 juillet 1981, Madame 

BOBIANGA n~e MOYALO (Ang~lique), Institutrice 
·de 2~me ~chelon, des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Enseignement), en servi 
ce ~ Brazzaville, titulaire du Diplome de Conseiller 
P~dagogique. Principal, d~livr~par 1'Universit~ 
(Marien) NGOUABI de Brazzaville, est reclass~e ~ 
la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~e Institutrice 
Principale de ler ~chelon, indice 710. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour comp 
ter du 13 octobre 1979, date effective de reprise 
de service de lint~ress~, ~ issue de son stage. 

RECLASSEMENT 

diqu~e et de la solde ~ compter de la date de sa signa 
ture. 

Par arr~t~ NO 4721 du 17 juillet 1981 les fonc 
tionnaires dont les noms suivent des cadres de la ca 
t~gorie B, hi~rarchie II des Services Sociaux (Sant~ 
Publique), en service ~ Brazzaville, titulaires du Di 
pl~me d'Etat d'Assistant Sanitaire (Option : Pharma 
cie), sont reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et 
nomm~s Assistants Sanitaires comme suit : 

Au 'ler ~chelon -- Indice 710 ACC :n~ant 
• Mlle GATSONO (Francoise), Infirri~re .Diplom~e 

d'Etat de 2me ~ch~lon; ' 
M. MOUSSAVOU-NZILA (Joachim), Infirmier Di 

pl~m~ d'Etat de 2me ~chelon. 
Au ler ~chelon -- Indice 710 .-- ACC: n~ant . 

Mme LOBAGNE-BINDJI n~e BAHENGUE-OKOKO 
(Claire), Agent Technique Principale de 3~me 
~chelon. 

Au ler ~chelon -Indice 710 -ACC :n~ant 
M. ONGOUYA (Dominique), Agent Technique Prin 

cipal de 4~me ~chelon. : 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter des da 
tes effectives de reprise de service des int~ress~s ~ 
l'issue de leur stage, du 24 juillet 1980, en ce qui 
concerne Mme LOBAGNE-BINDJI n~e BAHENGUE 
OKOKO (Claire). 

.. . 
Au 6~me ~chelon -- Indice 820 - ACC : n~ant 

Pour compter du ler janvier 1980 . . 

GOMBE (Anaclet), Secr~taire d'Administration 
de 9~me ~chelon. 

Au 7~me ~chelon - Indice 860 --ACC : n~ant 
Pour compter du ler janvier 1980 

TCHICAYA (F~lix), Secr~taire d'Administration 
de 10~me ~chelon. .. 

M. 

M. 

-----·· --- , , ' 
+ ' 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
Panciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es 
et de la solde ~ compter de la date de la signature. 

M. 

MAYITOUKOU (Pierre). Secr~taire d'Adminis 
tration Principal de 9me ~chelon. 

Au 8me ~chelon Indice 1080 -ACC : n~ant 
Pour compter du ler janvier 1980 

DZOMO-KABALA (Gilbert), Secr~taire d'Admi- 
niistration Principal de 9~mhe ~chelon. ." 

'. ' ' \ , 

CATEGORIEB HIERARCHIE II 
Agents Sp~ciaux Principaux 

Au ler ~chelon -- Indice 530 -ACC : n~ant 
Pour compter du ler janvier 1980 

MM. SITA (Eug~ne), Agent Sp~cial de 4~me ~chelon ; 
. BINDICKOU-BIZ~UT (Joseph), Agent Sp~cial 

de 3~me ~chelon; .' . . 
BILLECKOT (Jean-Pierre); Agent Special de 
3~me ~chelon. 

Par arrt~ N 5196 du 27 juillet 1981, M. 
DINGHA (Pierre). Secr~taire d'Administration Princi 
pal de 2me ~chelon, indice 590 des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie II des SAF (Administration G~n~- 
rale), en service ~ Louvakou, est inscrit sur liste dapti 
tude et promu au grade d'attach~ de ler ~chelon, indi 
ce 620 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 

. SAF, pour compter du, ler janyier 1979. ACC :n~ant. 
'. ' ,.\_. ,- . .... . ' - . . � - 

• • » ••• , 
· 

Le pr~sent arr~t~ prendra. effet. du point de vue 
de lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus in 

Secr~taires d'Administration Principaux 
Au ler ~chelon --Indice 530 - ACC: n~ant 

Pour compter,du ler janvier 1980 . , 

MM. GOLO (Michel), Secr~taire d'Administration de 
4me ~chelon ; 
DANDOU (Nicod~me), Secr~taire d'Administra 
tion de 3~me ~chelon. . 

Au 2~me ~chelon -- Indice 590 -- ACC : n~ant 
Pour compter du I2 mars 1980 

M. MONGO (Andr~), Secr~taire d'Administration du 
S~me ~chelon. 

Au 2~me ~chelon -- Indice 590 -- ACC: n~ant 
' Pour compter du 6 avril 1980 

M. MAMPOUYA (Bernard), Secr~taire d'Adminis 
tration de S~me ~chelon. 

Au 3me ~chelon -Indice 640 -ACC : n~ant  
Pour compter du ler janvier 1980 

MM. MASSAMBA, (Ars~ne), . Secr~taire d'Administra 
tion de 6~me ~chelon ; . 
NIEBE (Adolphe), S~cr~taire d'Administration de 

· 6~me ~chelon, · -.... .·° 
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3021/MTJ-DGTFP-DFP du 4 avril 1980, portant re 
classement et nomination de certains Agents contrac 
tuels du Minist~re de Economie Rurale en ce qui 
concerne M. KOMBO (Joseph), Agent de Cultnre. 

. En application des dispositions du d~cret NO 74 
323 du 2 septembre 1974, M. KOMBO (Joseph), Agent 
de Culture de 2me ~chelon de la cat~gorie D, hi~rar 
chie I, titulaire du BEMT, (Option : Agricole), est re 
class~ ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I et nomm~ Conduc 
teur d'Agriculture de ler ~chelon, indice 440. ACC: 
n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de anciennet~ pour compter de 
la date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ 
l'issue de son stage. 

I 
Par arr~t~ N 5051 du 24 juillet 1981, en appli 

cation des dispositions de rectificatif N° 74-315- 
MJT--DGT-DELD--DRC du 13 aot 1974, M. 
NDOUANE (Joseph), Conducteur de ler ~chelon des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Tech 
niques (Agriculture), titulaire du Dipl~me de Bachelier 
de TEnseignement du Second Degr~, s~rie R5, est re 
class~ ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~ au grade 
de Conducteur Principal d'Agriculture de 1er ~chelon, 
indice 590. 

' - 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 

vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter de la 
date effective de reprise de service de lint~ress~, ~ 
lissue de son stage. 

Par arrt& N 5052 du 21 juillet 1981, en appli 
cation des dispositions .du D~cret N 74-454 du 17 d~ 
cembre 1974, les fonctionnaires des cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeunesse et 
Sports) dont les noms suivent, titulaires du Diplome 
d'Etat de Ma~tre d'ducation Physique et Sportive, d~ 
livr~ par le Minist~re de TEducation Nationale (session 
de Juin 1979) sont reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie 
I et nomm~s Maftres d'Education Physique et Sportive 
de ler ~chelon, indice 590. ACC : n~ant. 

MM. GNANGOUBADI (Maurice), Maftre Adjoint 
dEPS de ler ~chelon; 
BOUYIKA (Antoine), Maftre Adjoint d'EPS de 
ler ~chelon. 

Le pr~sent arr@t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter des 
dates effectives de reprise de service des int~ress~s, ~ 
Tissue de leur stage. 

Par arr~t NO 5060 du 25 juillet 1981, les fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement), dont les noms sui 
vent, titulaires du Diplome de Conseiller P~dagogique, 
d~livr~ par TUniversit~ (Marien) NGOUABI de Brazza 
ville. sont reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et 
nomm~s Instituteurs Principaux comme suit : 

Au ler ~chelon -Indice 710 
MIle OMBOUMOHOU-OLOKAOUA (Jos~phine), Ins 

. titutrice de 3~me ~chelon, en service ~ Inspec 
tion de Brazzaville - Centre. 

Au ler ~chelon Indice 710 

M. BOSSOTA (Pascal), Instituteur de 3~me ~chelon,' 
en service ~ Brazzaville. 

Au ler ~chelon -Indice 710 --ACC: 1an, 6 mois, 
1ljours 

M. MONTSOUKA (Josepl), Instituteur de 3~me 
~chelon, en service ~ Brazzaville. 

Au ler ~chelon - Indice 710 --ACC : n~ant 
MM. LEBO (Prosper), Instituteur de 2~me ~chelon, en 

service dans la Nk~ni, 
NTCHO~MOU (Gilbert-Saint-Fr~deric), Institu 
teur de 2~me ~chelon, en service ~ Brazzaville 
NGANDOUNOU (Basile), Instituteur de 2~m 
~chelon, en service dans Equateur; 
TSIBI (No~), Instituteur de 2~me ~chelon, en ser 
vice dans la L~fini. · 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter de la 
date effetive de reprise de service des int~ress~s, ~° 
Tissue de leur stage. 

Par arr~t~ N 5127 du 27 juillet 1981, Madame 
MABIKA n~e BIRANGUI (Claire), Sage-Femme Dipl~ 
m~e d'Etat de 3~me ~chelon des cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique), 
titulaire du Certificat de Fin d'Etudes Sup~rieures, d~ 
livr~ par F'Institut Sup~rieur de Nutrition et Biologie 
en France, est reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II 
et nomm~e Assistante Sanitaire de ler ~chelon, indice 
710. ACC: 1 an, 3 mois, 20 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter du 4 sep 
tembre 1978, date effective de reprise de service de 
lint~ress~e ~ lissue de son stage. 

Par arr~t~ N 5238 du 28 juillet 1981, Madame 
FIKOU n~e BOUANGA-KOMBO (Veronique), Assis 
tante Sociale de 4~me ~chelon, indice 760 des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Sant~ Publique), titulaire du Diplome dAssistant So 
cial Principal, d~livr~ par I'Ecole Para-M~dicale (Jean 
Joseph) LOUKABOU (Session de Juin 1980, est re 
class~e ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~e As 
sistante Sociale Principale de 2~me ~chelon, indic 
780. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point du 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter de la 
date effective de reprise de service de lint~ress~e ~ 
l'issue de son stage. 

Par arr~t~ N 5239 du 28 juillet 1981, M. 
GANARI (Michel), Infirmier Diplom~ d'Etat de 2~me 
~chelon, indice 640 des cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarchre I des Services Soc1aux (Sant~ Publique), titu 
lare du Certificat e Sant~ Publique, d~livr~ par TEco 
le Nationale de la Sant~ Publique de Rennes en France, 
est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II.et nomm~ 
Assistant Sanitaire de ler ~chelon, mndice 710. ACC : 
neant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter de la 
date effective de reprise de service de lint~ress~, ~ 
l'issue du stage. 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter de la 
date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ 
l'issue de son stage. 

Par arr~t~ N 4773 du 18 juillet 1981, la situa 
tion Administravie · de M. BITOUMBOU (Claude- 

_Nazaire), Assistant. Sanitaire de ler ~chelon. des ca 
dres· de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services So 
ciaux (Sant~ Publique), est r~vis~e selon le tableau 
ci-apr~s : 

Ancienne situation 
Cat~gorie B. -- Hi~rarchie I 

Promu Infirmier Diplom~ d'tat de 3~me ~che 
lon de la cat~gorie B, hi~rarchie I, indice 700 pour 
compter du 2 janvier 1975. 

.'::Cat~gorie A -- Hi~rarchie II 
Tit~faire du Diplome d'Assistant Sanitaire, d~li 

vr~ par I'Ecole « (Jean Joseph) LOUKABOU », est re 
class~ et nomm~ Assistant Sanitaire de ler ~chelon de . 
la cat~gorie A, hi~rarchie II, indice 710 pour compter 
du7 f~vrier 1977, date effective de la reprise de s~rvi- • 
ce ~ l'issue du stage. 

f 

Par arr~t~ N 5246 du 28 juillet 1981, M. 
DIANIANGANA (Basile), Instituteur de 2~me ~che 

lon, indice, 640 des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des Services Sociaux (Enseignement), titulaire 
du Diplome de Conseiller P~dagogique Principal, d~ 
livr~ par P'Universit~ (Marien) NGOUABI ~ Brazza 
ville,' est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et 
nomm~ Instituteur Principal de ler ~chelon, indice 
710. ACC :n~ant. . 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter du 30 
septembre 1980, date effective de reprise de service 
de lint~ress~ ~ l'issue de son stage. 

2 septembre 1978, date effective de reprise de servi 
ce de lint~ress~, ~ lissue de son stage. 

Par arr~t~· N 5245 du 28 juillet 1981, M. 
BAKANA (Raymond), Infirmier Dipl~m~ d'Etat de 
2~me ~chelon, indice .640 des cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique), 
titulaire du Diplome d'Etat dAssistant, d~livr~ par 
l'Ecole (Jean Joseph) LOUKABOU de Brazzaville, 
est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ 
Assistant Sanitaire de ler ~chelon, indice 710. ACC: 
n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de.la solde que 'de lanciennet~ ~ compter de la 

date de' reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de ' son stage. ·± · 

Le_pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter du 23 
d~cembre 1980, date effective d reprise de service de 
l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

. . 
Par arr~t~ N 5249 du 29 juillet 1981, en appli 

cation des dispositions du d~cret NO 72-348 du 19 oc 
tobre 1972, M. MOUINDO (Jean), Agent Technique 
de Sant~ de 2~me ~chelon, indice 470 des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ 
Publique), titulaire du Dipl~me d'Etat d'Infirmier 
d'Hygiene et Assainissement est reclass~ ~ la cat~go- 

·. .'.. · . . rie B, hi~rarchie I et norm~ Infirmier Diplom~ d'E 
Par arr~t~:N5243;du 28 juillet1981,M. . tat d~ 1er echelon, indice 590.ACC : nant. 

GUEKO (Mathias), Instituteur'de 2~me ~chelon, indi 
ce 640 des. cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement), titulaire du Dipl~ 
me de Conseiller P~dagogique Principal, (Session de 
Septembre 1980), d~livr~ par P'Universit~ (Marien) 
NGOUABI de Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie 
A, hi~rarchie II et nomm~ Instituteur Principal de 
ler ~chelon, indice 710. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter du 
6 octobre 1980, date effective de reprise de service ~ la rentr~e scolaire 1980-1981. · 

Par arr~t~ N 5244 du 28 juillet 1981, M. 
BOKOUANGO (Yves Raoul), Instituteur de 3~me 
~chelon, indice 700 des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des Services sociaux (Enseignement), titulaire du 
Diplome de Conseiller F~dagogique Principal, d~livr~ 
par 'Universit~ (Marien) NGOUABI de Brazzaville, est 
reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ au 
grade d'Instituteur Principal de ler ~chelon, indice 
710. ACC:1 an, 11 mois/11.j0ours. ·° • . ;is,so:.. 

Le pr~sent arr~t~'prendra 'ffet tant du point de 
vue de la s6lde qu~de Ta~nci~nnet~ pour compter du 

, • + , " ,' 

Par arr~t~ N 5241 du 28 juillet 1981, M. 
MATASSA (Jean), Infirmier Diplom~ d'Etat de 3me° 
~chelon, indice 700 des cadres d~ la cat~gorie B, hi~far 
chie I des Services Socia~x, (Sant~ Publique), en servi 
ce au Centre M~dical de Mouyondzi, titulaire du Di 
pl~me d'Etat d'Assistant Sanitaire G~n~raliste, d~livr~ 
par I'Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale et 
M~dico-Soci~le (Jean-Joseph)' LOUKABOU,(Session de' 
Juillet 1980), est r~class~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie 
II et nomm~ Assistant. S~nit~ire de 1er ~chelon, indi 
ce 710:n~ant..·.. ·'.. .> '.., 

+ ' « 

' . . . 

Par arr~t~ NO 5240du 28 j~illet 1981, en appli 
cation des dispositions du d~cret 'N 72-348 du 19 
octobre 1972, les Monitrices Sociales, dont les noms 
suivent, titulaires du Diplome d'Etat d'Assistante So 
ciale, obtenu ~ T'Ecole Nationale de Formation Para 
M~dicale et M~dico Sociale (Jean Joseph) LOUKABOU 
sont reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~es 
Assistantes Sociales de ler ~chelon, indice 590. ACC : 
n~ant. · · 
Mmes AYOUBA--OSSENGUE n~e AMBARA 

(Adrienne), Monitrice Sociale de 3~me ~chelon; 
BAGANA n~e 'NANITELAMIO (Adelaide), Mo 
nitrice Sociale de 4~me ~chelon ; 
ZOUZI n~e MASSIKA (Veronique), Monitrice 
Sociale de 4~me ~chelon;:is'.•, .: 
BAY (Marie): Monitrice Sociale de4~me. ~che 
Ion. ·-- - ----·----· , '. 

Le pr~sent arrt~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de l'anciennet~ ~ compter de la da 
te effetive de reprise de service des int~ress~es ~ l'issue 
de leur stage. · -. .·• 
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Promu Infirmier Dipl~m~ d'Etat de 4~me ~chelon 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I, indice 760 pour compter 
du 2 janvier 1977. ' 

Nouvelle situation 
Cat~gorie B -Hi~rarchie I 

Promu Infirmier Dipl~m~ d'Etat de 3~me ~chelon 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I, indice 700 pour compter 
du 2janvier 1975. 

, Promu Infirmier Dipl~om~ d'Etat de 4~me ~chelon 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I, indice 760 pour compter 
du 2janvier 1977. 

Cat~gorie A -- Hi~rarchie II 
-- Titulaire du Diplome d'Assistant Sanitaire, d~livr~ 
par I'Ecole « (Jean Joseph) LOUKABOU », est reclass~ 
et nomm~ Assistant Sam1ta1re de 2~me ~chelon, indice 
780 pour compter au 7 f~vner 1977, date effective de 
reprise de service ~ I'issue de son stage. 

, Le pr~sent arret~ prendra effet du point de vue de 
l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es 
et de la solde a compter de sa date de signature. 

INTEGRATION 

° Par arr~t~ N 4668 du 16 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions du d~cret NO 62426 du 29 d~ 
cembre 1962, Madame TCHICHELLE n~e MOE 
POUATY (Evelyne Laurence), titulaire de la licence 
Es-Lettres (Option : Lettres Modernes), obtenue a 
l'Universite de la Sorbonne Nouvelle Paris III (France), 
est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
II des Services Administratifs et Financiers - SAF  
(Administration G~n~rale) et nomm~e au grade d'Atta 
ch~ Stagiaire, indice 580. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre 
du Commerce. · · 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ N 4762 du 18 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions du d~cret NO 61-125 du 5 juin 
1961 les candidats dont les noms suivent, sont int~ 
gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~s au gra 
de d'Infirmier Dipl~m d'Etat Stagiaire, indice 530. 

MM. TSOUMOU (Marcel), titulaire du Diplome d'Etat 
d'Infirmier (Option : Accoucheur); 
LIPOUMA. (Pierre), titulaire du Diplome d'Etat 
d'Infinnier (Option : Ophtalmologie Ori) ; 
BITSINDOU (Justin), titulaire du Diplome d'Etat 
d'Infirmier (Option : Hygi~ne et Assainissement); 
ETOU (Eug~ne), titulaire du Diplome d'Etat d'In 
firmier (Option : Accoucheur) ; · 
MOUELLET (Marc Freddy), titulaire du Diplome 
d'Etat d'lnfirmier (Option : Stomatologie). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
tre de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des da 
es effectives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ NO 4774 du 18 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions du d~cret NO 71-34 du 11 f~vrier 
1971, M. NDZAMA (Donatien), titulaire du Bacca 
laur~at de PEnseignement du second degr~ et du Certi 
ficat de fin d'Etudes d'Ecoles Normales (CFEEN) ses 
sion de Juin 1979, est jnt~gr~ dans les cadres de la ca 
t~gorie B, hi~rarchie I des Services sociaux (Enseigne 
ment) et nomm~ Instituteur Stagiaire, indice 530. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~ ~ la 
rentr~e scolaire 1980-1981. 

Par arr~t N 4775 du 18 juillet 1981, en appli 
cation des dispositions de larr~t~ NO 215/FP du 26 
juin 1958, les Candidats dont les noms s~ivent, titu 
laires du Dipl~me d'Etat d'Assistant Social, obtenu ~ I'Ecole (Jean Joseph) LOUKABOU (Ecole Nationa 
le de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale), sont 
int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~s au 
grade d'Assistant Social Stagiaire, indice 530. 

Mmes ABININGA n~e OLANANGA; 
ILOUONI nee YMEMA (Emilienne); 
MAHINGA nee MATSANGA (Colette); 
MOUIVI GANGA n~e MITSOUNDA (Marie 
Yolande); 
NAMBILA nee MBOUMBA (M~lanie); 
NZOLANI nee BIKOYI (Dieudonn~e Nicole) 
NIAHOU n~e KANAZEBIAKO (C~cile) ; 

Miles BOBOUABELA SABY (Paulette) ; 
EBENGO (Henriette); 
j~UNDOU LANGONDO (Th~rise) ; 
NZELI (Simone) ; 

MM. ITOBA ANGONGA ; 
MALOUONO (Pascal Yvon) ; \ 
MAVOUNGOU (Theophile) ; 
MISSIE (R~mi); 
NIAMA (Florent); 
NZENGOMONA (Martine) ; 
POUNGUI LOUFOUMA (Gilbert); 
OYELI (Patrice). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
tre de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent'arr~t~ prendra effet ~ compter des da 
tes effectives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t& N 4776 du 18 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions du d~cret NO 61-125 du 5 juin 
1961, Mlle. IWANGO (Monique), titulaire du Diplome 
d'Etat de Technicien qualifi~ de Laboratoire, obtenu ~ 
I'Ecole (Jean Josepl) LOUKABOU, est int~gr~e'dans 
les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie des Services So 
ciaux, (Sant~ Publique), et nomm~e au grade d'Agent 
Technique Principale stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre 
de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ N9 4777 du I8 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions combin~es des d~crets NO 61-125 
et 72-348 des 5 juin 1961 et 19 octobre 1972, les El~ 
ves dont les noms suivent, titulaires du ·Dipl~me d'Etat 
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de Sage-Femme (Session de Juillet 1980), obtenu ~ 
T'Ecole (Jean Joseph) LOUKABOU, sont int~gr~es 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Ser 
vices Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~es au grade 
de Sage-Femme Dipl~m~e d'Etat Stagiaire, indice 
530. 
Mmes TCHIBOTA-TCHICAYA n~e SALABANZI 

(C~lestine) : 
CANDHAUT n~e MASSAMBA (Martine); 

ANGOULA n~e MOUANGALOUNGOU 
(Th~r~se) ; 
MOUNKASSA n~e BAYI (Yvonne); 

MIles MAKELA (Marie) ; 
BILAMPASSI (Alphonsine). 

-- 
Les int~ress~es sont.mises ~ la disposition du Mi 

nistre de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~, prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~es. 

. Par arr~t~ NO 4779 du 18 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions du d~cret N 61-125 du 5 juillet 
1961, M. NGUIAMBI (David Eug~ie), OTTO, titulaire 

,du Diplome de Technicien Moyen en Stomatologie cli 
nique, obtenu ~ FInstitut Polytechnique National de 
Stomatologie de la Havane (CUBA), est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Sant~ Publique), et nomm~ai grade d'Agent 
Technique Principal Stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mhis ~ la disposition du Ministre de 
la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t& N 4809 du 20 juillet 1981, en applica 
ion des dispositions du d~cret NO 61·--125 du5juin' 
1961, Mme ANGOULA n~e MOUANGALOUNGA 
Th~r~se), titulaire du diplome d'Etat de Sage-Femme, 
btenu ~ T'Ecole Nationale de Formation Para 
M~dical et M~dico-Social «J~an Jos~ph LOUKABOU 
I, (Session de Juin 1980), est int~gr~e dans les cadres 
le la cat~gore B, hi~rarchie I des Services Sociaux 
Sant~ Publique), et nomm~e au grade de Sage-Femme 
iplom~e d'Etat Stagiaire, indice 530. 

' + 

L'int~ress~e est mise' ~ la disposition du Ministre 
le la Sant et des Affaires Sociales. ·:·. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t& N 4810 du 20 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions du d~cret NO 61-125 du 5 juin 
1961, M. MPIO (Nicod~me), titulaire du Diplome 
dEtat de Technicien .qualifi~ de Laboratoire, obtenu ~ T'Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale. et 
M~dico-Sociale «Jean Joseph LOUKABOU, est int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Saft~Publique), et nomm~ au gra 
de dAgent Technique Principal Stagiaire, indice 530. 

Lint~ress~ est mils i ·ia disposition du Ministre. 
de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N 4811 du 20 juillet 1981, en applica- 
tion des dispositions du d~cret N 71-34 du 11 f~vrier 

1971, les candidats dont les noms suivent, titulaires du 
Certificat de Fin d'Etudes d'Ecole Normale (CFEEN), 
session de Juin 1980, sont int~gr~s dans les cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (En 
seignement) et nomm~s au grade d'Instituteur Stagiai 
re, indice 530. 
MM. DOMBI-GONE (Symphorien); 

KAMOUFOUNOUKO (Fran~ois) ; 
KOUZIMOUNINA (Joseph), 
WANI (Serge Martin); . 
MOUNDELE MALIE (NoEl). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Mi 

-- nistre de 1Education Nationale. 
Le pr~sent arr~t~ preridra effet ~ compter des da 

tes effectives de prise de service des int~ress~s ~ la ren 
tr~e scolaire 1980-1981. 

Par arr~t~ N 4812 du 20 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions combin~es des d~crets NO$ 71. 
34 et 71-352 des 11 f~vrier 1971 et 2 novembre 1971, 
les candidats sortis de la section P~dagogique du Lyc~e 
du Drapeau Rouge (Brazzaville), ayant manqu~ le 
BAC P~dagogique, dont les noms suivent, sont int~gr~s 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Servi 
ces Sociaux (Enseignement) et nomm~s au grade d'Ins 
tituteur-Adjoint Stagiaire, indice 410. ACC : n~ant. 
MM. BAZONZELA (Edouard) ; 

KOUZEBIANIOKO (Edouard) ; 
LEBILEBI (Michel) ; 
MA VOUNGOU BAFOUT A (Denis) ; 
MEGAGA (Dominique) ; 
MESSIMBA (Joseph Constant); 
NTOUNOUMBOUSSI (Ghislain Firmin) ; 
NTSONDE-LEMBELELA (Michel); 
TATY (Jos~ Bernard) ; 

Mlle FINOUNOU (Madeleine). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Mi 
nistre de l'Education Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates effectives de prise de service des int~ress~s ~ la 
rentr~e scolaire 1980-1981. 

Par arr~t& N 4814 du 20juillet 1981, en applica 
tion des dispositions combin~es du d~cret NO 64-165 
du 22 mai 1964 et de l'article 3 du rectificatif NO 
9447/MEN-DPAA-SP-P] du 8 novembre 1980 ~ l'arr~ 
t& N 3487/MEN-DPAA-PI du 21 avril 1978 et le Rec 
tificatif NO 9441 du 8 novembre 1980 ~ larr~t~ NO 
3487 du 21 anil 1978, 1es Volontaires de l'Education 
dont les noms suivent, titulaires du Brevet dEtudes 
Moyennes G~n~rales (BEMG) et ayant accompli deux 
ann~es (2) de stage r~glementaire, sont int~gr~s dans 
les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Enseignement) et nomm~s au grade dInsti 
tuteur Adjoint Stagiaire, indice 410. 

.,  

Mlle EFFOTY (Anne Marie); 
MM. ONGUIE (Francois), 
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MOUELE KIMENGUESSE (Guy Patrick). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
tre de I'Education Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter des dates 
effectives de prise de service des int~ress~s ~ la rentr~e 
scolaire 1979-1980. 

Par aret N 4916 du 22 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions combin~es du d~cret NO 61-125 
du 5 juillet 1961 et du Protocole d'accord du 5 aout 
1970, M. OKOUO (Mathias), titulaire du Diplome de 
Technicien (Dentiste), obtenu ~ l'Ecole de Med~cine 

le KIEV NO 1 (URSS), est int~gr~ dans les cadres de 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services Sociaux (Sant~ 

'ublique et nomm~ au grade d'Agent Technique Prin 
ipal de Sant~ Stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du' Ministre 
le la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ NO 4817 du 20 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions de larrt~ N 2161 du 26 juin 
1958, Mme KOUKA n~e AMBALI (Suzanne), Dacty 
lographe contractuelle de ler ~chelon de la cat~gorie 
F, ~chelle 14, indice 210, en service au CETA de Sbiti 
titulaire du Brevet d'Etudes Moyennes Techniques 
(Option Agricole) Session de Juin 1980, est int~gr~e 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des ser 
vices Techniques (Agriculture) et nomm~e au grade de 
Conducteur d'Agriculture Stagiaire, indice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ pour compter du 6 aot 1980, date 
effective de reprise de service de lint~ress~e ~ lissue 
de son stage et de la solde ~ compter de la date de sa 
signature. 

. Par arr~t N 4917 du 22 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions du d~cret NO 61-125 du 5 juin 
1961, les Candidats dont les noms suivent, titulaires du 

' Diplome d'Infirmier Diplm~ d'Etat, obtenu ~ T'Ecole 
Nationale de formation Para M~dicale et M~dico So 
ciale (Jean Joseph) LOUKABOU de la R~publique 
Po,oulaire du Congo, sont int~gr~s dans les cadres de la 
categorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ 
Publ que) et nomm~s au grade d'Infirmier Diplom~ 
d'Etat Stagiaire, indice 530. 
MM. MOUKASSA M'BOU ; 

MA DZOU MIETE ; 
Mlle MAL3ATA (Scholastique). 

Les in t~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis 
tre de la San t~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sett arr~t~ prendra effet ~ compter des da 
tes effectives de' prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ NO 4818 du 20 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions de larr~t~ NO 2158/FP du 26 
juin 1958, Mme KIBASSISSA n~e MALOUEKI 
(Antoinette), titula re du Brevet dEtudes Moyennes 
Techniques (BEMT) Option : Auxiliaire -- Pu~ricultri 
ce. Session de Juin 1930, est int~gr~e dans les cadres de 

' 

la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Servi 
ce Social) et nomm~e au grade de Monitrice Sociale 
stagiaire, indice 410. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre 
de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effetive de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ NO 4819 du 20 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions du d~cret'NO 6544 du 12 f~vrier 
1965, Mlle SAMBA (Yvette Flore), titulaire de la Li 
cence Es-Sciences de la Sant~ (Option Laboratoire), 
obtenu ~ Universit~ (Marien) NGOUABI de Brazza 
ville, est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Sociaux (Sant~ Publique) 
et nomm~e au grade d'Assistante Sociale Stagiaire, in 
dice 650. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre 
de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t& NO 4919 du 22 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions de l'arrt~NO 2161/FP du 26 juin 
1958, M. NZAKA (Daniel), titulaire du Certificat de 
Fin d'Etudes de Dessinateur Photo-Identificateur Car 
thographe, obtenu ~ FEcole Nationale des Sciences 
G~ographiques de France, est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Service G~ographique) et nomm~ au grade de Dessi 
nateur Principal Stagiaire, indice 410. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de la Culture, des Arts et de la Recherche Scientifi 
que. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t& N 4820 du 20 juillet 1981, en app)j8: 
tjpn_des, dispositions_ combines du _d~cret No 6-12: 
du juin I96l et du Protocole d'accord du 5 ao~ 
1970, M. MALONGA (Michel), titulaire du Diplome 
de Technicien (Dentiste), obtenu ~ T'Ecole de M~de 
cine de Kiev (URSS), est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ 
Publique) et nomm~ au grade d'Agent Technique Prin 
eipal Stagiaire, indice 530. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arrt~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de Tint~~ress~. 

Par arr~t NO 4918 du 22 juillet 1981, en appliea 
tion des dispositions du d~cret NO 67-272 du 2 septem 
bre 1967, M. NGOULOU-MOUKASSA (Basile), titulai 
re du Certificat d'Aptitude d~ Professorat des Coll~ge 
d'Enseignement G~n~ral (CAP-CEG). obtenu ~ I'Uni 
versit~ (Marien) NGOUABI de Brazzaville, est int~gr 
dans les cadres de la cat~gorie A. hi~rarchie Il des Set 
vices Sociaux (Enseignement) et nomm~ au grade d 
Professeur de CEG stagiaire, indice 650. 

L'intress~ est ms a la disposition du Minist 
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de T'Education Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 
13 octobre 1980, date effective de prise de service de 
l'int~ress~ ~ la rentr~e scolaire 1980-1981. 

Par arr~t8 N 4920 du 22 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions de Tarr~t~ NO 2161/FP du 26 juin 
1958, M. ELANGOUMA (Emmanuel), titulaire du 
Brevet d'Etudes Moyennes Techniques (BEMT), 
Option : Agricoles - Session de Juin 1980, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Techniques (Agriculture) et nomm~ au grade 
de Conducteur d'Agriculture Stagiaire, indice 410. 

Lint~ress~ est-mis ~ la disposition du Ministre 
de l'Agriculture et de TElevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N 4921 du 22 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions de laret~ N 2158/FP du 26 juin 
1958, _les candidats dont les noms suivent, titulaires du 
Brevet d'Etudes Moyennes Techniques (BEMT) Op 
tion : Pu~ricultrice et Auxiliaire Pu~ricultrice, obtenu 
au CETF TAMBOU (Madeleine) de Pointe-Noire, (Ses 
sion de 1980), sont int~gr~es dans les cadres de la ca 
t~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Service so 
cial) et nomm~es au grade de Monitrice Sociale Stagiai 
re, indice 410. 
Mme BO~YA n~e OKOPOUE (Pauline); 
MIle MAKANGA-BOUETE (Berthe Alice). 

Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Mi 
nistre de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des da 
tes effectives de prise de service des int~ress~es. 

Par arr~t~ N 4922 du 22 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions du d~cret N 61-125 du 5 juillet 
1961, Mlle M'BEMBA- OUMBA (Jeanne), Aide 
Soignante Contractuelle de 2~me ~chelon, cat~gorie F, 
~chelle 15, indice 230, en service ~ la Maternit~ «Blan 
che GOMEZ», titulaire du Diplome de Technicien Au 
xiliaire de laboratoire, obtenu a l'Ecole Nationale de 
Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale « Jean 
Joseph LOUKABOU », est int~gr~e dans les cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I, des Services Sociaux (Sant~ 
Publique) et nomm~e au grade d'Agent Technique sta 
giaire, indice 410. 

"··  Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de Fanciennet~ pour compter du 
8 septembre 1980, date effective de reprise de service 
de lint~ress~e, ~ issue de son stage. 

Par arret~ NO 4923 du 22 juillet 1981, est retir~ 
le rectificatif NO 417/MTJ-DGTFP-DFP du 7 f~vrier 
1981, portant int~gr~tion et nomination de MM. 

LOUFOUA KAZI (Marcel) ; 
MIMBI (Joseph) . 
ILOKI (Alphonse): 
OMBOCHI ; . .: 
MAGANGA (Fran~ois Xavier); 
MALONGA (Jean Pierre), titulaires du Diplome 

de Technicien Sup~rieur en Technique M~dicale (Sp~ 

cialit~ : Montage , D~pannage d'Appareil Technique), 
obtenu ~ T'Ecole Sup~rieure Technique d'Electronique 
M~dicale de L~ningrad (URSS), dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Sant~ 
Publique) au grade de Technicien Sup~rieur Stagiaire, 
indice 650. 

L'arr~t~ NO 9974/MTJ-DGT-DCGPCE du 15 de 
cembre 1977, portant int~gration et nomination des 
int~ress~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I reste valable. 

Par arret~ N 5004 du 24 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions de Tarr~t~ N 2518 du 26 juin 
1961, MIle BAHAMBOULA (Veronique), titulaire du 

_Brevet d'Etudes Moyennes Techniques (BEMT) (Op 
tion : Auxiliaire Pu~ricultrice), d~livr~ par le CETF 
TCHIMPA-VITA, est int~gr~e dans les cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Ser 
vice Social) et nomm~e au grade de Monitrice Sociale 
Stagiaire, indice 410. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre 
de la Sant~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~e. 

RECTIFICATIF N 5061/MTPS-DGTFP-DFP-28 du 
25 juillet 1981,~ l'arr&t~ N 8278/MJT-DGTFP 
DFP du 27 septembre 1980, portant int~gration 
et nomination de Mme. TATY n~e MABOTY 
(Catherine), Aide-Soignante Contractuelle, dans 
les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Ser 
vices Sociaux (Sant~ Publique). 

Au lieu de: 

.j.Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet du point de 
vue de Panciennet~ pour compter du 11 septembre 
1979, date effective de reprise de service de lint~ress~e 
~ l'issue de son stage et du point de vue de la solde, ~ 
compter de la date de sa signature. 

Lire : 
_-Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 

1l septembre 1979, date effective de reprise de servi 
ce de lint~ress~~ l'issue de son stage. 
Le reste sans changement. 

Par arr~t& N 5062 du 25 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions du d~cret N 61-125 du 5 juillet 
1961, M. MOUANDA (Dieudonn~), Agent Distribu 
teur de Disulone de ler ~chelon de la cat~gorie F, 
~chelle 14, indice 210, titulaire du Brevet d'Infirmier, 
obtenu ~ 1Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale 
et M~dico-Sociale «Jean Joseph LOUKABOU», est in 
t~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~ au grade 
d'Agent Technique Stagiaire, indice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de reprise de service de lint~ress~. ~ 
lissue de son stage. . ? 

Par arr~t& N 5100 du 27 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions de Tarr~t~ N 2153 du 26 juin 



Du 16 a 31Juillet 1981 - ' 

Joumal officiel de la R~publique Populaire du Congo 893 

.. 

1958, Mme DZABA n~e MBOMBI-NKOMBO (Agnes), 
- titulaire du Baccalaur~at de l 'Enseignement du Second 
d~gr~, s~rie G 1, est int~gr~e dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des services Administratifs et Fi 
nanciers - SAF.- (Administration G~n~rale) et nomm~ 
au grade de Secr~taire Principal dAdministration sta 
giaire, indice 530. 

. . 
Le pr~sent arrt~ prendra effet ~ copter de la 

date (de sa signature. - 
+ 

Par arr~t N 5228 du 28 juill~t 1981, en applica 
tion des dispositions combin~es de l'arr~t NO 2160/FP 
du 26 juin 1958 et du Procotole dAccord du 5 aot 
1970, M. APESSE (Jean Marcel), titulaire du Diplome 
de Zootechnicien, obtenu au Technicum de M~decine \ 
V~t~rinaire et Zootechnie d'Armavir (URSS)yest int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Techniques (Elevage) et nomm~ au grade de 
Controleur d'Elevage Stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de 
1Agriculture et de l'Elevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ N 5230 du 28 juillet 1981, en applica 
tion des. dispositions du d~cret NO 71-34 du 11 f~vrier 
1971, M. GANONGO (Michel), titulaire du Baccalau 
r~at de FEnseignement du second d~gr~ et du Certifi 
cat de fin d'Etudes des Ecoles Normales (CFEEN), 
session de Juin 1978, est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Ensei 
gnement) et nomm~ au grade d'Instituteur stagiaire, 
indice 530. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de T'Education Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~ ~ la 
rentr~e scolaire 1980-1981. 

AFFECTATION 

Par arr~t N 4719 du 17 juillet 1981, M. 
KOLLO (Laurent), Agent Sp~cial de 2~me ~chelon de 
la cat~gorie C, hierarchie I des SAF, pr~cedemment 
en service ~ la Direction du Buaget de Brazzaville, 
est mis ~ la disposition. du Minist~re de la Justice, 
Garde des sceaux. 

K Par arr~t N 4758 du 18 juillet 1981, M. 
NZONZA (Henri), Commis Statisticen de 7~me 
~chelon, des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie.I des 
Services Techniques (Statistique), pr~c~demment en 
service au Secr~tariat G~n~ral au Commerce, est mis ~ ladisposition du Minist~re du Plan. 

< Par arr~t N 4759 du 18 juillet 1981, M. 
KOUBA (Emmanuel), Magasinier Contractuel de 
S~me ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 14, exer~ant les 
fonctions de Dactylographe, pr~c~demment en ser 
vice ~ la Direction du Parc National Automobile, est 
mis ~ la disposition du Minist~re des Affaires Etrang~? 
es. 

· ·, 
Par arr~t~ N 4760 du 18 juillet 1981, les agents 

contractuels dont les noms et pr~noms suivent sont 
mis a la disposition de la Direction Centrale des Loge 
ments et B~timents Administratifs ~ Brazzaville : 
MM. NKENZO (Emmanuel), Secr~taire d'Administra 

tion contractuel de 3~me ~chelon, cat~gorie D, 
~chelle 9, pr~c~demment en service ~ la Direc 
tion Regionale de Enseignement de Brazzaville ; 
TOUKAS (Ignace L~on), Commis Contractuel de 
4~me ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 14, pr~c~ 
demment en service au Minist~re de T'Education 
Nationale ~ Brazzaville, 
MABIKA-NZIENGUI, Commis Principal contrac 
tuel de 4~me ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 12, pr~ 
c~demment en service P'Inspection R~gionale du 
Travail et des Lois Sociales a Brazzaville. 
Par arr~t~ N 4971 du 23 juillet 1981, M. 

NIANGOU-NGUIMBI (Jacques), Administrateur de 
4~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des SAF,· pr~c~demment en service au Minist~re des 
Finances, est mis ~ la disposition du Minist~re de l'In 
dustrie et de la P~che. . 

Par arr~t~ N 4945 du 23 juillet 1981, Mme. 
KAYA n~e GOMAT (Pauline), Ing~nieur d'Applica 
ton Stagiaire Diplom~e de T'Institut Hydrom~t~oro 
logique de Formation et de Recherche (I.H.F.R.) 
d'Oran (R~publique Alg~rienne D~mocratique et Po 
pulaire, Sp~cialit~ M~t~orologie de retour, au Congo, 
est mis ~ la disposition de la Repr~sentation de 
l'ASECNA CONGO. . ./ 

' 

Par arr~t~ N 5048 du 24 juillet 1981, M. 
_ KODIA (Jean Pierre), Administrateur de 4~me ~che 
1on des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
SAF, pr~c~demment en service au Minist~re de I'In 
dustrie et du Tourisme, est mis ~ la disposition du Mi 
nist~re des Finances. ', 

Par arr~t~ N 5232 du 28 juillet 1981, Mlles 
NDALLA (Simone) et BAZOLO (Rose Elisabeth), 
Attach~es de ler ~chelon des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des SAF, pr~c~demment en service ~ l'ins 
pection G~n~rale d'Etat ~ Brazzaville sont mises ~ la 
disposition du Minist~re des Finances. 

Par arr~t~ N 5237 du 28 juillet 1981, les fonc 
tionnaires dont les noms et pr~noms ci-apr~s : 
MM. MATAMAYA (Jean Ren~), Secr~taire d'Admi 

nistration Principal Stagiaire des cadres de la ca 
t~gofie B, hi~rarchie I des SAF ; 
KPENZELE (Alphonse), Agent Sp~cial Principal 
de ler ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des. SAF, pr~c~demment en service au Se 
cr~tariat G~n~ral au Commerce sont mis ~ la dis 

position du Minist~re des Finances, pour servir dans les 
Tr~soreries-Paieries R~gionales. 

DISPONIBILITE 

Par arr~t NO 5046 du 24 juillet 1981, une pro 
longation de disponibilit~ dune dur~e dun (1) est_ ac 
cord~e ~ M. MALONA (A nir5 Pharmacien de 6~me 
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Par arrte NO 4694 du 16 juillet 1981, les candi 
dats dont les noms suivent sont d~clar~s d~finitivement 
admis par ordre de m~rite aux ~preuves ~crites des con 
cours professionnels de pr~s~lection pour suivre les 
cours d'enseighement professionnel d'acc~s aux cat~go 

ries C et D, hi~rarchie II et I des Services Administra 
tifs et Financiers (SAF), ouvert par arr~t~-N _8203/ 
MJT-DGT-DCGPCE du 19 octobre 1977. 

Pour lacc~s ~ la Cat~gorie C - Hi~rarchie II 
Au grade de Secr~taire d'Administration 

O1. TATY (Alphonse); 
02. KOUAMALA n~e COUCKA-BACANI (Marie) 
03. AMONA (Jean F~lix); 
04. NSIETE (Firmin) ; 
05. LEMBO (Richard) : 
06. DEMBHY-KOUMBA (Jean E.F.); 
07. KIANG (Dieudonn~); 
08. DOMBI LOUBELO(Joachim), 
09. GOMA (Alexandre); 
10. LOEMBA (S~bastien); 
I1. TCHOUBOU (Bernard). 

Pour lacc~s ~ la Cat~gorie C - Hi~rarchie II 
Au grade d'Agent Sp~cial 

O1. MOKHASSA-MYETE (Gaspard) ; 
02. NGOUONIMBA (Joseph). 

Pour lacc~s ~ la Cat~gorie D -- Hi~rarchie I 
Au grade de Commis Principal 

01. MOUKOUDI (Gaston); 
02. BIONGUET (Honor~); 
03. BIDZIMOU (Maurice) ; 
04. TSIERI (Pierre) ; 
05. ONDOUMBOU (Timoth~e); 
06. MOUNTSAKANDA (J~rome); 
07..BONGONGO (Yves); 
08.. TCHIGNOUMBA GOMA (Patrice) ; 
09. BAKABADIO (Abraham) ; 
10. MOUKOLO (C~lestin); 
11. MOlJ_ELLO (Dominique). 

Pour l'acc~s ~ la Cat~gorie D -- Hi~rarchie I 
Au grade d'Aide Comptable Qualifi~ 

N~ant. 
Pour l'acc~s ~ la Cat~gorie D -- Hi~rarchie I 

Au grade de Dactylographe Qualifi~ 
01. BITEBODI. (Georges). 

Par arr~t& NO 4699 du 17 juillet 1981, les candi 
dats dont les noms suivent sont d~clar~s d~finitivement 
admis par ordre de m~rite aux ~preuves ~crites des con 
cours professionnels de pr~s~lection pour suivre les 
cours d'enseignement professionnel dacc~s aux diff~ 
rents grades des Postes et T~l~communications, ouvert 
par arr~t~ N 10588/MJT-DGTFP-DFP du 19 d~cem 
bre 1980.  

Sont d~clar~s par ordre de M~rite 
Pour le grade d'Inspecteur 

01. BINDIKA (Andre) ; 
02. MBOULIVALA-MBET (F~li9) ; 
03. BATCHI (Marianne); 
04. NGASSAKI (Serge Dominique) ; 
05. POATY-DJEMBO (Henri); 
06. N'DEY-MBHOYO (Jean Baptiste); 
07. WOZIAMBOU (Fran~ois) ; 
08. MOULOUNDA (Gaston) ; 
09. DIAZABAKANA (Simon). 

Pour le grade de Controleurs Mixtes 
01. OKOUMOU (Stanislas) ; 

-02. Mme ECKOMBAND n~e DIOP; 
03. BEMBELLY (Charles Francois); 
04. ROUFAI SALIOU; 
05. MOSSIBI (Ferdinand); 
06. MAKA YA (Bernadette) ; 
07. NDEKE (Theodore); 
08. ONDZIE (Andre); 
09. MAS SALA (Valentin); 
10. MOUYABI (Francoise); 
11. N'DIBA (Alphonse). 

Pour'le grade de Controleurs des Installations 
Electrom~caniques 

01. KANGA (Rapha~)); 
02. MAVOUNGOU-TCHIBOUNGA ; 
03. TCHIKA Y A-N'GOMA ; . 
04. MIA YOUKOU (Simon) ; 

» 4 

ADMISSION 

~chelon des cadres de la cat~gorie A. hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Sant~ Publique), pr~c~demment en 
service au Centre hospitalier de Mak~l~k~l~ ~ Brazza 
ville. 

Par arrt~ N 5047 du 24 juillet 1981, une pro 
longation de disponibilit~ dune dur~e dun (D) an est 
accord~e sur sa demande ~ M. IBINDA (Fr~d~ric), In 
firmier Diplom~ d'Etat de ler ~chelon des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I, des Services Sociaux (Sant~ 

-Publique), pr~c~demment en service au Centre Hos 
pitalier de Ti~-Ti ~ Pointe-Noire. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter de 
la date de l'expiration de la premi~re p~riode de sa 
disponibilit~. . .-- - '- '-• 

Par arr~t N 5064 du 25 juillet 1981, Mme. 
MABOYA n~e IBOUA (Marie Jeanne), Monitrice 
Sociale (option Pu~ricultrice) de 2~me ~chelon des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Service Social), en service au Centre Hospita 
lier de Talangai ~ Brazzaville, est plac~e en position de 
disponibilit~ dune longue dur~e pour r~joindre son 
~poux en stage en France. 

Le pr~sent arrt~ prendra effet ~ compter du 31 
novembre 1980, date de cessation de service de l'in 
t~ress~e. .. 

. Par arr~t N 5253 du 29 juillet 1981, Mme. 
MABONDZOT n~e .IMBI (Madeleine), Assistante 
Sociale de 7~me ~chelon des cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Service Social), 
en service ~ T'Universit~ (Marien) NGOUABI, est 
plac~e en position de disponibilit~ dune longue dur~e 
pour r~joindre son ~poux en stage en France. ." 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de cessation de service de l'int~ress~e. 
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05. TCHIKAYA (Jean F~lix). 
Pour le grade d'Agent d'Exploitation 

01. BEMBA (Andre); 
02. ODOUBI (Alphonsine) : 
03. N'KOUNKO~ (Marcel); 
04. EFENGUE (Lucien) ; 
05. NDEBEKA (Michel) ; 
06. NGANGA-KOFFI (Joseph) ; 
07. MBOALA (G~rard); 
08. ZALAMOU (Francois) ; 
09. MALONGA (Gustave) ; 
10. BAKAKOUTELA (Dominique). 

Pour le grade d'Agent d'Installations 
Electrom~caniques 

01. BOUKOULOU (Pierre); 
02. MONGO (Jean L~on) ; 
03. NDZOULATARI (Jean Joseph-Gaspard); 
04. Mme DONGO nee MAKOUMBA (Ambroisine) 
05. NGAKOSSO (Etienne); 
06. BIBOUKA (Brice) ; 
07. NIAMBI-LANDOU · 
08. MAYEMBO (Basile); 
09. ONDON (Henri); 
10. Mme PIRI n~e DZIERI (Julienne)° 
11. SAMBA (Henri). ' 

Pour le grade d'Agent Technique Principal 
01. SAFOU (Andre) ; 
02. BOUANGA (Georges); 
03. _ONGAGNA (Albert) ; 
04. ELENGA (Joseph); 
OS. SAMBA (Gaston); 
06. MALONGA (Auguste); 
07. PANDOU (Eugene); 
08. ILLOYE (Emmanuel) ; 
09. NGASSAKI (Louis); 
I 0. GOUROU-ELOUA (Marcel). 

RETRAITE 
. I 

Par arr~t~ N 4712 du 17 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 37 de lordon 
nance NO 10-71 du 4 mai 1971, les Agents contrac 
tuels dont les noms suivent sont admis ~ la retraite 
conform~ment au tableau ci-apr~s: 

M. BOULENGUE (Alphonse), n~ vers 1926 
Grade : Blan. Cont., Cat~gorie G. Echelle 18 
8~me ~chelon, Indice 210 
Date d'admission ~ la retraite: le ler janvier 1981 
Affectation : Direction GaI. Logistique. ' 
M. MOUANGA (Paul), n~ vers 1926 · 
Grade : Cuisinier Cont., Cat~gorie F Echelle 14 
2~me ~chelon, Indice 220 ' 
Date d'admission ~ la retraite:le ler janvier 1981. 
Affectation : Logistique Brazzaville. ' 

M. DIMBAKA (Francois), n~ vers 1926 
Grade : Ouvrier Profes., Cat~g. G, Echelle 18 
7~me ~chelon, Indice 200, 
Date d'admission a la retraite: le ler janvier 1981 
Affectation : Madingou (R~gion de la Bouenza). 

Les indemnit~s repr~sentatives du cong~ leurs 
seront pay~es d~s que la Direction de la Fonction Pu 

blique conna~tra leurs dates exactes de reprise des ser 
vices ~ l'issue de leur dernier cong~. 

_Par arr~t~ N 4114 du I7 juillet 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est 
accord~ ~ compter du ler f~vrier 1981 ~ M. GOUAMA 
(Abraham), Agent Technique de 4me ~chelon, indice 
520 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Ser 
vices Sociaux (Sant~, en service ~ Indo dans la R~gion 
de la L~koumou. 

A_l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le ler ao~t 
1981, lint~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 
du d~cret NO 60-29/FP du 4 f~vrier 1960. admis ~ faire 
valoir ses droits a la retraite. ' · 

RECTIFICATIF NO 4741/MTPS-DGTFP-DFP-SRD 
R4-BC du 17 juillet 1981, ~ l'arr&t N 10581/ 
MTJ-DGTFP-DFP du 19 d~cembre 1980, portant 
admission ~ la retraite de M. MASSAMBA 
(Gabriel), Aide-Magasinier Contractuel de 6~me 
~chelon. 

Au lieu de : 
En application des dispositions des articles 13 et 

37 de lordonnance NO 10-71 du 4 mai 1971, M. 
MASSAMBA (Gabriel), Aide-Magasinier Contractuel 
de 6~me ~chelon. indice 190 de la cat~gorie G, ~chelle 
184en service ~ la SEBA, est admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite ~ compter du ler janvier 1981. 

- - Lire: 
En application des dispositions des articles 13 et 

37 de Fordonnance NO 10-71 du 4 mai 1971, M. 
MASSAMBA (Gabriel), Ma~on Contractuel de S~me 
~chelon, indice 260 de la cat~gorie F, ~chelle 14jen ser 
vice ~ la SEBA]est admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite ~ compter du ler janvier 1981. 

Le reste sans changement. 
. . 

Par arr~t& N 4744 du 17 juillet 1981, en applica 
tion des,dispositions des articles 13 et 37 de lordon 
nance N i0-71 du 4 mai 1971, Mme LASCONY 
(Alice), Auxiliaire Sociale contractuelle de 3~me ~che 
lon, indice 350 cat~gorie E, ~chelle I2, en service ~ la 
Direction des Affaires Sociales ~ Brazzaville, n~e le 10 
janvier 1925, est admise ~ faire valoir ses droits ~ la re 
traite ~ compter du er f~vrier 1981. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pa 
y~e d~s que la Direction de la Fonction Publique con 
naftra-l~ date exacter de reprise de service de l'int~ 
ress~e ~ issue de son dernier cong~. 

Par arret& NO 4745 du 17 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon 
nance NO 1-71 du 4 mai 1971, les Agents contractuels 
dont les noms suivent, sont admis ~ la retraite confor 
m~ment au tableau ci-apr~s : 

M. BOUANDZOBO (Pascal), n~ vers 1926, 
Grade : Sentinelle, cat~gorie H, ~chelle 19, IO~me 
~chelon, indice 180, 
Date d'admission ~ la retraite: le Ier janvier 1981, 
Affectation : Centre m~dical PTO-Brazzaville. 
GABOULOU (Patrice), n~ vers 1926, 
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Par arr~t~ N 4955 du 23 juillet 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est ac 
cord~ ~ compter du 1er juillet 1981, M. MATSOUKOU 
(Antoine), Chauffeur M~caninien de 4~me ~chelon, in 
dice 220 des cadres des personnels des services en ser 
vice ~ 1'O.N.P.T. a Brazzaville. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le ler jan 
vier 1982, l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 
4 et 5 du d~cret N 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis 
~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de ba 
gages par voie routi~re lui seront d~livr~es (Ve cat~go 
rie) au compte du Budget de PONPT et ~ventuelle 
ment ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N 4954 du 23 juillet 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est ac 
cord~ ~ compter du ler juillet 1981 ~ M. SAHA 
(Etienne), Assistant de la Navigation A~rienne de 3~me 
~chelon, indice 480 des cadres de la cat~gorie B des 
Services Techniques (ASECNA), en service a 
1'ASECNA ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le ler jan 
vier_1982, Tint~ress~. est, conform~ment aux articles 
4 et 5 du d~cret NO 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, .ad 
mis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

4~me ~chelon, indice 520 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II, en service ~ la Direction des Douanes 
Brazzaville. 

. Le reste sans changement. 

Par arr~t~ NO 4964 du 23 juillet 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de ratraite de six (6) mois est ac 
cord~ ~ compter du 1er juillet 1981 ~ M. NTADISSA 
SAMBA (Dominique), Planton de 9~me ~chelon, indi 
ce 270 des cadres des personnels de service, en service ~ la Division de I'Orientation et de la Coop~ration 
(Brazzaville). 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le ler jan 
vier 1982, lint~ress~ est , conform~ement aux articles 
4 et 5 dud~cret NO 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de ba 
gages par voie routi~re lui seront d~livr~es (V cat~go 
rie) au compte du Budget de la R~publique Populaire 
du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ 
la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N 4965 du 23 juillet 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois 
est accord~ ~ compter du ler f~vrier 1981, ~ M. 
BANTSIMBA (Pierre), Dessinateur Principal de 5~me 
~chelon, indice 550 des cadres de la cat~gorie C-I des 
Services Techniques (Cadastre), en service du Cadas 
tre - Brazzaville. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (Ill~ 

Groupe) au compte du Budget de PASECNA et ~ven 
· tuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de 

passage. 

Grade : Sentinelle, cat~gorie H, ~chelle 19, 
8~me ~chelon, indice 166, 
Date d'admission ~ la retraite: le ler janvier 1981, 

Affectation : PTO-Brazzaville. 
ELOKO (Pierre), n~ vers le 1926, 
Grade : Ouvrier non sp~cialis~, cat~gorie H, 
~chelle 19, 7me ~chelon, indice 160, 
Date d'admission a la retraite: le ler janvier 1981, 
Affectation : Centre M~dical Djambala. 
MFOULI (Jan), n~ vers 1926, 
Grade : Sentinelle, cat~gorie H, ~chelle 19, 
7~me ~chelon, indice 160, 

. Date d'admission ~ la retraite: le Ier janvier 1981, 
Affectation : Gdes indemmies. ·•. 

+ 

Les indemnites representatives de cong~ leurs se- ' 
ront pay~es d~s qdue la Direction de la Fonction Publi 
que connaftra leurs dates exactes de reprise des servi 
ces des int~ress~s ~ lissue de leur dernier cong~. 

» • • 

..... 
Lindemnit~. repr~sentative de cong~ lui sera 

pay~e d~s que la Direction de la Fonction Publique 
connaftra la date exacte de reprise de service de lin 
t~ress~ ~ lissue de son dernier cong~. .· 

Par arr~t& N 4748 du 17 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon 
nance N 10-71 du 4 mai 1971, M. KETOMONO 
(David), Infirmier contractuel de ~me echelon, indice 
250 de la cat~gorie F, ~chelle 15,enservice ~ la Dire¢ 
tion G~n~rale de la Sant~ Publique, n~ vers 1925, est 
admis ~ la retraite ~ compter du ler mars 1981. . "' 

RECTIFICATIF NO 4750/MTPS-DGTFP-DFP-SRD 
R4-BC du 17 juillet 1981, ~ l'arrete NO 955/ 
DGTFP-DFP-BB-MM, accordant un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois ~ M. 
NOTE (Jean Emile), Controleur des Douanes de 
4~me ~chelon et admettant ce dernier ~ la re 

. traite. 
Au lieu de : 

Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six 
(6) mois est accord~ ~ compter du ler f~vrier 1981 ~ 
M. NOTE (Jean Emile), Controleur des Douanes de 
4~me ~chelon, indice 460 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II, en service ~ la Direction des Douanes. 

· Lire : 
. ·-. .4-}.e.' 'e • 

Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six 
(6) mois est accord~ ~ compter du ler f~vrier 1981 ~ 
M. NOTE (Jean Emile), Controleur des Douanes de 

Par arr~t~ NO 4749 du 17 juillet 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est ac 
cord~ ~ compter du ler avril 1981 ~ M. BARO 
AHOUNDOU, Commis Principal de 8~me ~chelon, 
indice 480 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des 

Services Administratifs et Financiers (SAF), en service 
F~ l'Inspection R~gionale d~s Sports ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le ler octo 
bre 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux articles 4 
et 5 du d~cret N 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ 
faire valoir ses droits ~ la retraite. 
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A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le let ao~t 
1981, lint~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 
du d~cret NO 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire 
valoir ses droits a la retraite. 

Des r~quisitions de passage et transport de baga 
ges par voie ferr~e Lui seront d~livr~es (III~ Groupe) au 
compte du Budget de la R~publique Populaire du Con 
go et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gra 
tuit~ de passage. 

f 

Par arr~t~ N 4969 du 23 juillet 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est ac 
cord~ ~ compter du ler mai 1981 ~ M. MOUTOU 
(Gr~goire), Agent Technique de S~me ~chelon, indice 
550 des cadres de la cat~gorie C-II des Services Tech 
iques (TP), en service ~ I'ORSTOM a Brazzaville. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le ler no 
mbre 1981, l'int~ress~ est, conform~ment aux arti 
es 4 et 5 du d~cret NO 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, 
Imis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de ba 
vges par voie ferr~e lui seront d~livr~es (IV~ cat~go 
2) au compte du budget de I'ORSTOM et ~ventuelle 
ent ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N 4970 du 23 juillet 1981, un cong~ 
~cial d'expectative de retraite de s1x (6) mois est ac 
rd~ ~ compter du 1er juillet 1981 ~ YOYO(Michel), 
gent Technique Principal de 4~me echelon, indice 
70 des cadres de la cat~gorie D-I des Postes et T~le 
ommunications en service au Service T~l~phonique de 
razzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le ler jan 
ier 1982, lint~ress~ est, conform~ment aux articles 4 
t 5 du d~cret N 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis 
faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de ba 
gages par voierouti~re lui seront d~livr~es (IV~ cat~go 
rie) au compte du budget de l'ONPT et ~ventuelle 
ment ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

. Par arr~t~ NO 5045 du 24 juillet 1981, en applica- 
tion des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon 
nance N 10-71 du 4 mai 1971, M. KOUKA (Albert), 
Ouvrier non sp~cialis~ contractuel de IO~me ~chelon, 
indice 180 de la cat~gorie H, ~chelle 19, en service au 
Centre d'Hygi~ne de Brazzaville, n~ vers 1926, est ad 
mis ~ la retraite ~ compter du ler janvier 1981. 

-Lindemnit~ representative de cong~ lui sera pa 
y~e d~s que la Direction de la Fonction Publique con 
naftra la date exacte de reprise de service de linteress~ ~ lissue de son dernier cong~. ' 

Par arr&t~ N 5067 du 25 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon-· 
nance NO 10-71 du 4 mai 1971,les agents contractuels 
dont les noms suivent sont adrnis a la retraite, confor 
m~ment au tableau ci-apr~s : 

M. OGNAMI (Jean), n~ vers 1925, Grade_: Agent 
Technique, cat~gorie D, ~chelle 11, 4~me ~chelon, 
indice 520, Date d'admission ~ la retraite : le ler 

mai 1981, Affectation : Centre Hospitalier, de 
Talangai - Brazzaville. 
M. MIETOUMONA (Basile), n~ vers 1925, Grade : 
Instituteur Adjoint, cat~gorie D, ~chelle 1I, ler 
~chelon, indice 440, Date d'admission ~ la re 
traite : le, I er juillet 1981, Affectation : Ecole de 
BELA - Boko -(Pool). 

Lindemnit~ representative de cong~ leurs seront 
pay~e d~s que la Direction de la Fonction Publique 
connaftra les dates exactes de reprise de service des in 
t~ress~s ~ l'issue de leur dernier cong~. 

Par art& NO 5068 du 25 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 37,de l'ordon 
nance NO 10-71 du 4 mai 1971, M. BOUKONO 
(Robert), Ouvrier contractuel de S~me ~chelon, indice 
260 de la cat~gorie F, ~chelle 14,en service ~ la SEBA 
• Brazzaville, n~ vers 1926 est admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite ~ compter du ler mars 1981.. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pa 
y~e d~s que la Direction de la Fonction Publique con 
naftra la date exacte de reprise de service de lint~ress~, ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arrt~ N 5069 du 25 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon 
nance N 10-71 du 4 mai 1971, M. MOUFOUMA 
(Jean), Ouvrier contractuel de ler ~chelon, indice 210 
de la cat~gorie F, ~chelle 14, en service ~ la SEBA  
Pointe-Noire, n~ vers 1926, est admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite ~ compter du ler mars 1981. 

Lindemnit~ representative de cong~ lui sera pa 
y~e d~s que la Direction de la Foncton Publique con 
naftra la date exacte de reprise de service de lint~ress~, 
~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t& N 5073 du 25 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon 
nance N 10-71 du 4 mai 1971, M. MAYIMA 
(Marcel), Ouvrier non sp~cialis~ contractuel de 7~me 
~chelon, indice 160 de la cat~gorie H, ~chelle 19 en 
service ~ Loudima (R~gion de la Bouenza), n~ vers 
1924, est admis ~ la retraite ~ compter du ler f~vrier 
1980. 

Lindemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pa 
y~e d~s que la Direction de la Fonction Publique con 
naftra la date exacte de reprise de service de l'int~ress~, ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ N 5074 du 25 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 3 7 de lordon 
nance N 10-71 du 4 mai 1971, M. DADA (Edouard), 
Ouvrier sp~cialis~ contractuel de 2~me ~chelon, indice 
220. en service ~ la Maternit~ Blanche GOMES ~ 
Brazzaville, n~e vers 1926, est admis ~ la retraite ~ 
cornpter du 1 er ju ill et 1981. 

Lindemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pa 
y~e ds que la Direction de la Fonction Publique con 
naftra la date exacte de reprise de service de lint~ress~, 
~ Fissue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ N 5075 du 25 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 37 de Fordon 
nance NO i0-71 du 4 mai 1971, M. TCHIAKAKA 
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(Camille), Chef ouvrier contractuel de ler ~chelon, in 
dce 300 de la cat~gorie E, ~chelle 12, en service au 
SEPIE - Brazzaville, n~ vers 1926, est admis ~ la re 
traite ~ compter du ler mai 1981. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pa 
y~e d~s que la Direction de la Fonction Publique con 
naftra la date exacte de reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de son dernier.cong~. 

Par arr~t& N 5076 du 25,juillet 1981, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon 
nance N 10-71 du 4 mai 1971, M. MALONGA 
(Francois), Chauffeur contractuel de 10~me ~chelon, 
indice 280, cat~gorie G, ~chelle 17, en service ~ I'Hopi- 
tal «Adolphe SICE» de Pointe-Noire, n~ vers 1926, est 
admis ~ la retraite ~ compter du ler juillet 1981. 

Lindemnit~ representative de cong~ lui sera pa 
y~e d~s que la Direction de la Fonction Publique con 
naftra la date exacte de reprise de service de lint~ress~, ~ lissue de son dernier cong~. 

' 
Par arr~t N 5077 du 25 juillet 1981, en applica 

tion des· dispositions des. articles 13 et 37 de l'ordori 
nance N 10-71 du 4 mai 1971, M. N'KOUANGOU 
(Pierre), Chef ouvrier contractuel de ler ~chelon, indi 
ce 300, cat~gorie E, ~chelle 12, en service au G~nie 
(APN), n~ vers 1926, est admis ~ la retraite ~ compter 
du lerjuin 1981. · . 

L'indemnit~.repr~sentative de cong~ lui sera pa 
y~e d~s que la Direction de la Fonction Publique con 
naftra la date exacte de reprise de service de lint~ress~, 
~ lissue de son dernier cong~. ' 

Par arr~t~ N9 5078 du 25 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon 
nance N 10-71 du 4 mai 1971, M. KIVOULOU 

. (Carlos), Ouvrier Agricole contractuel de 2~me ~che 
lon, indice 150 de la cat~gorie G, ~chelle 18, en service ~ Pointe-Noire, n~ vers 1923, est admis ~ la retraite ~ 
compter du 1 er juin 1981. 

Lindemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pa 
y~e d~s que la Direction de la Fonction Publique con 
na~tra la date exacte de reprise de service de lint~ress~, 
~ lissue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ NO 5079 du 25 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 37 de l'ord_on- 

• nance N 10-71 du4 mai 1971, M. NZEBELE 
(M~dard), Veilleur de Nuit contractuel de 7~me ~che 
lon, 1ndice 200 de la cat~gone G, echelle 18, en service 
au D~partement de Organisation du Comit~ Central 
du Parti Congolais du Travail, n~ vers 1919 est adms ~ 
la retrate ~ compter du ler avril 1981. 

Lindemnit~ representative de cong~ lui sera pa 
y~e d~s que la Direction de la Fonction Publique con 

. naftra la date exacte de reprise de service de lint~ress~, ~ l'issue de son dernier cong~. 
f 

Par arr~t~ N 5082 du 25 juillet 1981, un cong~ 
sp~cial dexpectative de.retraite de smx (6) mois est ac 
cord~ ~ compter du ler juillet 1980 ~ M. BIKOUTA 
(Jean), Chauffeur M~caninicien de 2~me ~chelon, indi 
ce 260 des cadres des Personnels de service, en service 
au Secr~tariat G~n~ral de l'Aviation Civile. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le ler jan 
vier 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux articles 
4 et 5 du d~cret NO 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, ad 
mis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de ba 
gages par voies f~rr~e et routi~re lui seront d~livr~es 
(Ve cat~gorie) au compte du Budget de lANAC et 
~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ 
de passage . 

Par arr~t& NO 5083 du 25 jullet 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est ac 
cord~ ~ compter du 1er jullet 1981 ~ M. MBEMBA 
(Gabriel), Agent Technique de 2~me ~chelon, indice 
470 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Ser 
vices Sociaux (Sant~), en service au Centre Hospitalier 
de Mak~l~k~l~ ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial,cest-~-dire le ler jan 
vier 1982, lint~ress~ est, conform~ment aux articles 
4 et 5 du d~cret NO 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, ad 
mis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de ba 
gages par voie routi~re lui seront d~livr~es (IV Cat~ 
gorie) au compte du budget de la R~publique Popu 
laire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a 
droits ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t N 5133 du 27 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 37 de lordon 
nance N 10-71 du 4 mai 1971, M. NGANGA 
(Fran~ois), Chef ouvrier contractuel de 2~me ~chelon, 
indice 320 de la cat~gorie E, ~chelle 12, en service ~ 
la DCLB ~ Brazzaville, est admis ~ la retraite ~ comp 
ter du I er juin 1981. 

Lindemnit~ representative de cong~ lui sera pa 
y~e d~s que la Direction de la Fonction Fublique con 
naftra la date exacte de reprise de service de lint~ress~, 
~ lissue de son dermier cong~. ' 

Par arr~t~ NO 5136 du 27 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon 
nance N 10-71 du 4 mai 1971, M. NTSIEKA (Albert), 
Aide Soignant contractuel de 3~me ~chelon de la cat~ 
gorie F, ~chelle 15, indice 240 en service ~ Ouesso 
(Sangha) n~ vers 1925 est admis ~ la retraite ~ compter 
du ler ma1 1981. 

· ' L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pa 
y~e d~s que la Direction de la Fonction Publique con 
najtra la date exacte de reprise de service de lint~ress~, 
~ lissue de son dernier cong~. 

I 

. Par arr~t~ N 5137 du 27 juillet 1981, en applica 
tion des dispositions des articles 13 et 37 de l'or 
donnance N° 10-71 du 4 mai 1971, M. OSSERE 
(Ambroise), Garde Meuble contractuel de 7~me ~che 
lon, indice 160 de la cat~gorie H, ~chelle 19 en servi 
ce ~ la DGL (APN) ~ Brazzaville, n~ vers 1925, est ad 
mis a la retraite a compter du 1 er juillet 1981. 

Lindemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pa 
y~e d~s que la Direction de la Fonction Publique con 
naftra la date exacte de reprise de service de lint~ress~, 
~ lissue de son dernier cong~. 



Du 16 au 31 Juillet 1981 Jou mal officiel de la R~publique Populaire du Congo 899 

------ 
Par arr~t~ N 5138 du 27 juillet 1981, un cong~ 

sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est ac 
cord~ ~ compter du ler mai 1981 ~ M. BILAMPASSI 
(Norbert), Secr~taire d'Administration de 9~me ~che 
lon, indice 790 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie 
1 des Services Administratifs et Financiers (SAF). 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le ler no 
vembre 1981, lint~ress~ est, conform~ment aux arti 

-cles 4 et 5 dud~cret NO 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, 
admis ~ f~ire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de ba 
gages par voie routi~re lui seront d~livr~es (IV~ cat~go 
rie) au compte du budget de la R~publique Populaire 
du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ 
la gratuit~ de passage. . --. 

Par arr~t~ N 5141 du 27 juillet 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est ac 
cord~ ~ compter du ler juillet 1981 ~ M. OUAMBA 
(Paul), Moniteur de 10me ~chelon, indice 390 des 
cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des Services So 
ciaux (Enseignement) en service a Mfouati. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le ler jan 
vier 1982, l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 
4 et 5 du d~cret NO 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, ad 
mis a faire valoir ses droits a la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de ba 
gages par voie routi~re lui seront d~livr~es (IV Grou 
pe) au compte du budget de la R~publique Populaire 
du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui adroit ~ 
la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N 5143 du 27 juillet 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six, (6) mois est ac 
cord~ ~ compter du ler juillet 1981 ~ M. NKOU 
(Daniel), ouvrier des T.P. de 8~me ~chelon, indice 
320 des cadres de la cat~gorie D-II des Services Tech 
niques en service a la DCUF (Brazzaville). 

A issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le ler jan 
vier 1982, Tint~ress~ est, conform~ment aux articles 
4 et 5 du d~cret N 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, ad 
mis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de ba 
gages par voie routi~re lui seront d~livr~es (V~ cat~go 
rie) au compter du budget de la R~publique Populaire 
du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ 
la gratuit~ de passage.... 

Par arr~t~ N 5144 du 27 juillet 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est ac 
cord~ ~ compter du 1er f~vrier 1981 ~ M. MOUANDA 
(Joseph), Commis Principal de 4~me ~chelon, indice 
370 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des P & T 
en service ~ Pointe-Noire. 

A Issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le ler ao~t 
1981, I'interess~ est, conform~ment _aux articles 4 et 5 
du d~cret N 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de ba 
gages par voies f~rr~e et routi~re lui seront d~livr~es 
(V~ groupe) au compte du budget des Pet I et ~ven 

tuellement ~ sa famille qui a droit ~. la gratut~ de 
passage. 

Par arr~t~ NO 5145 du 27 jullet 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de smx (6) mois est ac 
cord~ ~ compter du lermai 1981 ~ M. SAMBA (L~vy) 
Dactylographe qualiti~ de 5~me ~chelon, indice 390 
des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchnie I aes services 
Administratifs et Financiers (SAF, Administration G~ 
n~rale en service ~ lANAC --Brazzaville. 

A.lissue du cong~ special, c'est-~-aire le ler no 
vembre 198], linteress~ est, contorm~ment aux arti 
cles 4 et 5 du d~cret NO 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. . . . 

Des r~quisitions de passage et de transport de ba 
gages par voie routiere lui seront d~ivr~es (IV~ cat~go 
rie) au compe au budget de PANAC et ~ventuelle 
ment a sa famile qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

RECTIFICATIF N 5254/MTJ-DGTFP-DFP-SRD- . 
R4-NTS du 30 juillet 1981, l'arret~ NO 1020/ 
MTJ-DGTFP-DFP-SRD du 2 d~cembre 1980, ac 
cordant un cong~ sp~cial d'expectate de retrai 
te de 6 mois ~ M. MAHOUONO (Marius), Insti 
tuteur Adjoint de 2~me ~chelon des Services So-, 
ciaux (Enseignement) et admettant ce dernier ~ 
la retraite. 

Au lieu ae : 
Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 

mois est accord~ ~ compter du lr juillet 1980 ~ M. 
MAHOUONO (Marius), Instituteur-Adjomt de 2~me 
echelon, 1dice 470 des cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), en ser 
vice dans la Bouenza-ud. 

Lire : 

Un conge sp~cal d'expectative de retraite de 6 
mos est accord~ ~ compter du ler juillet 1980 ~ M. 
MAHOUONO (Marius), Instituteur de ler echelon, 
indice 590 des cadres ae a categorie B, hierarche 1 
des Services Sociaux (Enseignement) en service dans 
la Bouenza-ud.. 

Le reste sans changement. 

Par arr~t~ N 5255 du 29 juillet 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est ac 
cord~ ~ compter du ler juillet 1981 ~ M. ETEKA 
YEMET (Gabriel), Infirmier Diplbm~ d'Etat de ler 
~chelon, indice 590 des cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie I des services sociaux (Sant~ Publique), en ser 
vice ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ special, e'est-~-dire le ler jan 
vier 1982. lint~ress~ est, form~ment av articles 
4 et 5 du d~cret NO 60-2 FP du 4 f~vrie» 9y.0, ad 
mis ~ faire valoir ses droits la retraite. 

Des r~quisitions . passage et de transport de ba 
gages par voie fluviale lui seront d~livv~es (II~ grou 
pe) au compter du budget de la R~publique Populaire 
du Congo et ~veniuellement ~ sa famille qui droit ~ 
la gratuite de passage. 
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DIVERS 

. - 

Le reste sans changement. 

Par arr~t~ N 5166 du 27 juillet 1981, les co~ffi 
cients de r~valorisation des rentes en r~paration des 
accidents du Travail et Maladies Prof essionnelles et 
Pensions de Vieillesse et d'invalidit~ sont fix~s comme 
suit avec application a compter du ler avril 1981. 

RECTIFICATIF N 5280/MTPS-DGTFP-DFP-R.I-MM 
du 30 juillet 1981, ~ l'arr~t~ NO 0156/MTPS 
DGTFP-DFP du 22 janvier 1979, accordant un 
cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois 
a M. TCHIMBAKALA ( Basile), Agent Techni 
que de ~me ~chelon des Services de Sant~ et ad 

. mettant ce dernier a la retraite. 
Au lieu de : 

Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six 
.(6) mois est accord~ ~ compter du ler janvier 1979 ~ 

M. TCHIMBAKALA (Basile), Agent Technique de 
3~me ~chelon, indice 490 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services sociaux (Sant~) en service ~ 
T'Hopital A. SICE ~ Pointe-Noire. 

Lire: 
Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six 

(6) mois est accord~ ~ compter du ler janvier 1979 ~ 
M. TCHIMBAKALA (Basile), In firmier Diplom~ d'Etat 
de ler ~chelon, indice 590 des cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des services sociaux (Sant~) en service 
a PH~pital A. SICE de Pointe-Noire. 

1,699 
1,690 
1,681 
1,672 
1,663 
1,654 
1,645 
1,636 
1,627 
1,618 
1,609 
1,600 
1,591 
1,582 
1,573 
1,564 
1,555 
1,546 
1,537 
1,528 
1,519 
1,510 
1,501 
1,492 

1,483 
1,474 

Co~fficients de 
r~valorisation 

Date de l'accident ou de 
la constation de la mala 

die professionnelle 
Date d'admission ~ la 

retraite 

Janvier 1969 
F~vrier 1969 
Mars 1969 
Avril 1969 
Mai 1969 
Avril 1969 
Juillet 1969 
Ao~t 1969 
Septembre 1969 
Octobre 1969 
Novembre 1969 
D~cembre 1969 
Janvier 1970 
F~vrier 1970 
Mars 1970 
Avril 1970 
Mai 1970 
Juin 1970 
Juillet 1970 
Ao~t , 1970 ' 

Septembre 1970 
Octobre 1970 
Novembre 1970 
D~cembre 1970 

Janvier 1971 
F~vrier 1971 

• Des r~quisitions d passage et de transport de ba 
gages par voije ferr~e lui seront d~livr~es (III~ groupe) 

.au compter du budget de la R~publique Populaire du 
Congo et ~vehtuellement ~ sa famille qui a droit ~ la 
gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N 5278 du 30 juillet 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est ac 

i cord~ ~ compter du ler avril 1981 ~ M. NKOUKA 
(Fid~le), Infirmier Diplom~ d'Etat de 1er ~chelon in 
dice 590 de la cat~gorie B-I des services sociaux (San 
t~) en service ~ I'Infirmerie de Mfouati (R~gion de la 

; Bo~enza). 

; A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le ler oc 
;tobre 1981,Tint~ress~ est, conform~ment aux articles 
4 et 5 du d~cret NO 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis 

; ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. ' 
j'5 -i° 
% Des r~quisitions de passage et de transport de ba+ 

gages par-voie -routi~re lui seront d~livr~es (III~ grou 
pe) au compte de budget de la R~publique Populaire 
du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a drojt ·~ la gratuit~ de passage. ,· 

Par aret& N 5279 du 30 juillet 198, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est ac 
cord~ ~ compter du le juillet 1981 ~ M. MASSEMBO 
(Edouard), Commis Principal de 3~me ~chelon, indice 
350 des cadres de la cat~gorie D-I des SAF, en service ~ la Direction G~n~rale des Sports ~ Brazzaville. . ··· ,·.@$z7. . 

A Tissue du cong sp~cial, c'est-~-dire le ler jan 
vier 1982, .lint~ress~ est, conform~ment aux articles 
4 et 5 du d~cret N 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, ad 
mis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

;< 
?'Par arr~t~ N 5256 du 29 juillet 1981, un cong~ 

sp~cial d'expectative de retraite de six (6) mois est ac 
z cord~ ~ compter du ler j~illet 1981 ~ M. PEIND2ZI 

MBADI (David), Administrateur Adjoint de 4~me 
'~chelon, indice 1620 des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des SAF (Administration G~n~rale), en 

service au Secr~tariat G~n~ral au Commerce - Brazza 
ville. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le ler jan 
vier 1982, lint~ress~ est, conform~ment aux articles 4 
et 5 du d~cret NO 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis 
~ faire valoir ses droits.~ la retraite. 

r 

• Des req uisitions de passag e et de tr~nsport de ba 
··gages par voie routi~re lui seront d~livr~es (I~r groupe) 
• au compte du budget et ~ventuellement ~ sa famille 

qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 
. -·· .. t;·· Par arr~t~ N 5257 du 29 juillet 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de 'six (6) mois 

• est accord~ ~ compter du ler juillet 1981 ~ M. 
MOUSSAKANDA (Albert), Infirmier Diplom~ d'Etat 
de ler ~chelon, indice 590 de la cat~gorie B, hi~rar- 
chie I des-s~rvices -sociaux (Sant~) en service ~ I'Ho 
'pital G~n~ral de Brazzaville. . . . . � ' . . . . - . . 

.A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le ler jan 
vier 1982, lint~ress~ est, conform~ment aux articles 
4 et.5du d~cret NO 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. +, 

·r t . '. - 1. 



1,465 
1,456 
1,447 
1,438 
1,429 
1,420 
1,411 
1,402 
1,393 
1,384 

1,375 
1,366 
1,357 

1,348 
1,339 

1,330 
1,321 
1,312 
1,303 
1,294 
1,285 
1,276 

1,267 
1,258 
1,249 
1,240 
1,231 
1,222 
1,213 
1,204 
1,195 
1,186 
1,177 
1,168 

1,159 
1,150 
1,141 
1,132 
1,123 
1,114 
1,105 
1,096 

1,087 
1,088 
1,069 

1,060 

Pour les rentes en r~paration des Accidents du 
Travail et Maladies Prof essionnelles et les Pensions· de 
Vieillesse ant~rieures au 31 d~cembre 1974, il est fait 
application des co~fficients de r~valorisation objet du 
pr~sent arr~t~, sur les rentes originelles ~tablies avant 
la r~valorisation intervenue en vertu des dispositions de 
l'art~ N 1829 du 25 mai 1970. 

Par arr~t~ N 5312 du 30 juillet 1981, ~ l'occa 
sion de la c~l~bration du 13~me anniversaire du Mou 
vement du 31 JUILLET, les journ~es du Vendredi 31 
Juillet et du Samedi ler Ao~t 1981 sont d~clar~es 
f~ri~es, ch~m~es et pay~es sur toute l~tendue du 
Territoire National. 

Des permanences devront toutefois ~tre assur~es 
dans les magasins d'alimentation, boulangeries, stations 
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.. 
d'essence, entreprises de transport en commun, h~pi 
taux, pharmacies, dispensaires, cliniques, hotels et 
restaurants. 

--------oOo-- · _ 

MINISTERE DES MINES ET DE L'ENERGIE 

RECTIFICATIF N 81450/S.G.M.E. du 16 juillet 
1981, au d~cret No 80-523/MME-SGMME du 27 
novembre 1980, portant titularisation au titre de 
l'ann~e 1979,des Ing~nieurs des cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie I des Services 'Techniques 
(Mines). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Art. ler. -- Les Ing~nieurs stagiaires des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Mines), dont les noms suivent, sont titularis~s et nom 
m~s au ler ~chelon de leur grade, indice 830. ACC : 
n~ant. 

Au lieu de : 
M. TIONGUI-BOUMBA (Albert), pour compter du 

30 octobre 1979 ; 
Lire: 

M. TIONGUI-BOUMBA, pour compter du 30 octo 
bre 1979. 

Le reste sans changement. 

Fait ~ Brazzaville, le 16 juillet 1981. 
Colonel Louis SYL VAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre des Mines et de 
I'Energie, 

Rodolphe ADADA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

-----oOo----- 

PROMOTION 

Par arr~t~ N9 4991. du 23 juillet 1981, M. 
LOUYASSOU (Maurice), Agent Technique de 2~me 
~chelon, indice 460 des cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie II,'en service au Secr~tariat G~n~ral du Minis 
t~re des Mines et de I'Energie, est inscrit sur liste d'ap 
titude et promu au titre de Fann~e 1980, au grade 
d'Adjoint Technique de ler ~chelon, indice 530, ca 

- t~gorie B, hi~rarchie II. ACC :n~ant. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vu 
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Mars 1971 
Avril 1971 
Mai 1971 
Juin 1971 
Juillet 1971 
Ao~t 1971 
Septembre 1971 
Octobre 1971 
Novembre 1971 
D~cembre 1971 

Janvier 1972 
f~vrier. 1972 
Mars 1972 

· Avril 1972 
Mai 1972 
Juin 1972 
Juillet 1972 
Ao~t 1972 
Septembre 1972 
Octobre 1972 
Novembre 1972 
D~cembre 1972 

Janvier 1973 
F~vrier 1973 
Mars 1973 
Avril 1973 
Mai 1973 
Juin 1973 
Juillet 1973 
Ao~t 1973 
Septembre 1973 
Octobre 1973 
Novembre 1973 
D~cembre 1973 

Janvier 1974 
F~vrier 1974 
Mars· 1974 
Avril 1974 
Mai 1974 
Juin 1974 
Juillet 1974 
Ao~t 1974 
Septembre 1974 
Octobre 1974 · 
Novembre 1974· 
D~cembre 1974 
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Promotion 

Les depenses qui en r~sultent sont imputables au 
chapitre 718 74 04 25 00. 

' .. 
Par arr~t~ NO 4688 du 16 juillet 1981, est cr~~e 

auprs de PA.P.N., une caisse, d'avance non renouve 
lable d'un montant de : 1.500.000 de F.CFA, destin~s 
aux travaux dam~nagement de PA~rodrome de Pointe 
Noire. ·; ';·''.' 

» ' 

Le reste sans changement. 

RECTIFICATIF N S029/MP-SGP-DFD du 24 juillet 
1981, ~ l'arret~ N 3862/MP-SGP-DFD, portant 
cr~ation d'une Caisse d'Avance aupr~s du Minist~ 
re de l'Education Nationale pour le compte de 
!'Universitd (Marien) NGOUABI. 

Au lieu de : 
Est cr~~e aupr~s du Minist~re de l'Education Na 

tionale (Universit~ «Marien NGOUABI»), au titre de 
Jann~e 1981, une caisse d'avance dun montant de : 
50.000.000 de F. renouvelable jusqu'~ concurrence de 
1.000.000.000. de F. destin~s ~ certaines d~pens~es en 
vue de la pr~paration de la prochaine rentr~e 1981 
1982. Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au 
chapitre 723 75 00 60 00. 

Lire: 
Est cr~~e a~pr~s du Minist~re de I'Education Na 

tionale (Universit~ «Marien NGOUABI»), une caisse 
d'avance non renouvelable, dun montant de : 
60.000.000 de F. destin~s ~ certaines d~penses en vue 
de la pr~paration de la prochaine rentr~e 1981-1982. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au 
chapitre 723 75 00 90 00 (~quipements et mat~riel). . . 

. 
MM. KISSINA-NGOUEDI (Antoine), pour compter du 

12 septembre 1979 ; 
MATATI' (Martin), pour compter du 5 septembre 
1979; . 
MVOUTOUDI (Jean-Rameaux), pour compter du 
S octobre 1979 , 
MIHELE (Marie-Jeanne), pour compter du 7 no 
vembre 1979. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 

la solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es. 

DIVERS 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Titularisation 

MlNISTERE DU PLAN 

Par arr~t& NO 5009 du 24 juillet 1981, sont titu 
laris~s et nomm~s au ler ~chelon, indice 440 de leur 
grade au titre de lann~e 1979, les Agents Techniques 
Stagiaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Techniques (Statistique) dont les noms et pr~ 

noms suivent : ACC :n~ant. . 

I • --------000-------- 

...................... 
. . . .......................... 

RECTIFICATIF N 4902/DAAF-SAP-30-03 du 21 
juillet 1981, ~ l'arret~ N 10.084/D4AF-SA 
30-03 du 28 novembre 1980, portant titularisa 
tion et nomination au 1er ~chelon des fonction 
naires stag~a~res des cadres de l cat~gorie B, hi~ 
rarchie I des Services Techniques (Agriculture 
Elevage-G~nie Rural). 

TITULARISATION 
·+.' 

Par arr~t~ N9 4795 du 20 juillet 1981, les fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des 
Services· Techniques (Agriculture) ci-apr~s d~sign~s, 
sent inscrits sur liste d'aptitude et promus au titre de 
l'ann~e 1980 au grade ci-dessous : 

Actes en abr~ge 

. Personnel 

MINISTERE DE L' AGRICULTURE ET DE 
L'ELEVAGE -- ·---, -·•-· -----·- 

de lanciennet~ pour compter du ler janvier 1980 et 
du point de vue de la solde ~ compter de ladate de 
sa signature. 

Au lieu de: 
B/ -- ELEVAGE -- CONTROLEUR D'ELEVAGE 

M. EWOUESSO (Alphonse), pour compter,du 15 no 
vembre 1979. 

Lire : 
C/ -GENIE RURAL. 
Adjoint Technique 

' . . 
M. EWOUESSO (Alphonse), pour compter du 15 no 

vembre 1979. ..':. 
Le reste sans changement. 

---- ----o0o-· . ------ 

CATEGORIE C - HIERARCHIE II 
Conducteurs d'Agriculture 

/ ler ~chelon, Indice 430 
MM. MAKOUALA (Jean), Brazzaville, ACC : n~ant; 

NDOURY. (Francois-Xavier), Kindamba, ACC : 
I mois, 16 jours. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 

l'anciennet~ pour compter du ler janvier 1980 et de la 
solde ~ compter de la date de sa signature. 
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Le camarade MASSOLOKA (Antoine), de la Sub 
division Centrale du G~nie APN (Pointe-Noire), est 
nomm~ gestionnaire de cette caisse d'avance. 

Par arr~t& N 5008 du 24 juillet 1981, sont cr~~es 
aupr~s du Minist~re de I'Education Nationale (R~gions 
de la SANGHA, de la BOUENZA et du POOL des 
caisses d'avance non renouvelables,dun montant total 
de : 36.500.000 de F.CFA, destin~s ~ l'ex~cution des 
travaux aux Lyc~es r~gionaux et r~partis commie suit : 
-- R~gion de la Sangha (Lyc~e de Ouesso : 

· 25.000.000 de F.; 
R~gion de la Bouenza (Lyc~e de Mouyondzi) : 
2.500.000 de F. ; 

.-. _R~gion du Pool (Lyc~e de Kinkala):.. 
9.000.000 de F. . · .. 

Le d~penses qui en r~sultent sont imputables au 
chapitre 723 75 00 25 00.' : 

Les camarades MOUKOUEKE (Christophe), 
FOUNGUI (Alphonse), NGOTENI (Andre), respecti 
vement Commissaires Politiques de la Sangha et de la 
Bouenza, et Secr~taire charg~ des activit~s du Parti au 
Pool, sont nomm~s gestionnaires de ces caisses. 

Par art& N 5026 du 24 juillet 1981, est cr~~e 
aupr~s du Minist~re du Commerce, une caisse d'avance 
non renouvelable d'un montant de : 25.000.000 F. 
CFA, destin~s au S~minaire sur la r~glementation Com 
merciale ~ Pointe-Noire. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au 
chapitre: 745 75 00.40 00. 

Le camarade ELENGA-NGAPORO, Ministre du 
Commerce, est nomm~ gestionnaire de cette caisse. 

Par arr~t N 5027 du 24 juillet 1981, sont 
cr~~es aupr~s des Neuf R~gions ci-dessous, des cais 
ses a'avance non renouvelables a'un montant total 

' de : 240.000.000 F. destin~s ~ la d~centralisation ad 
mimstratve et r~partis comme surt: 
R~gion du Koui1ou ......3........... 20.000.000 
R~gion du Niari ..........•........ 20.000.000 
R~gion de la Bouenza ................ 40.000.000 
R~gion de la l~koumou............... 60.000.000 
R~gion du Pool.................... 20.000.000 
R~gion des Plateaux................. 20.000.000 
R~gion de la Cuvette ..............., 20.000.000 
R~gion de la Sangha................. 20.000.000 
R~gion de la Likouala..............., 20.000.000 

" Les d~penses qui en r~sultent sont imputables 'au 
chapitre : 745 75 00 50 00. 

Les camarades: GOUONIMBA N'CZARI, EYENI 
R., FOUNGUI A., OKABANDO JJ., OBAMI-ITOU A. 
MOUISSOU-POUATI, MIATOUKANT AMA, 
MOUKOUEKE C., MOUELE A., Membres du Comit~ 
Central, respectivement Commissaires Politiques des 
R~gions sont nomm~s gestionnaires des dites caisses. 

· 

Par arr~t& NO 5028 du 24 juillet 1981, est cr~~e 
aupr~s du Minist~re de [Int~rieur, une caisse d'avance 
non renouvelable dun montant de 7.323.000 F., des 
tin~s ~ une mission relative ~ la d~centralisation admi 
nistrative. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au 
chapitre 731 75 00 75 00. 

Les camarade AYINA (Paulin), est nomm ges 
tionnaire de cette caisse. 

- · --- ·-o0o-------- 

MINISTERE DE LA SANTE ET DES AFF AIRES 
SOCIALES 
------·- 

Actes en abr~g 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

Par arr~t~ N 4806 du 20 juillet 1981, sont ins 
crits au Tableau d'avancement, au titre de lann~e 
1979, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Sociaux (Sant~ Publique) de 
la R~publique Populaire du Congo, dont les noms sui 
vent: 

A/ -- Assistants Sanitaires 
Pour le 2~me ~chelon -- ~ 2 ans 

Mme DIOGO n~e (Wilson-Christine) ; 
MM. BITOUMBOU (Claude-Nazaire), 

KOUETETE (Raphael);  
MOULENVO-SANSA (Jean-Marie); 
SAMBA (Charles) , 
MOUANDZIBI (Paul). 
MOUANDZIBI (Paul. 

A 30 mois 
MM. BAZONGUELA-BASSINGA (RaphaED), 

MALONGA (Daniel) ; 
MAMPOUYA (Moise); 
MIAKASSISSA (Jacques), 
NGOULOUBI (Alphonse); 
NTSOMI (Jacques); 
OKAMBA (Thimot~e). 

Pour le 3~me ~chelon -- ~ 2 ans 
MM. BIYELA (Pierre); 

KIMPOUTOU (Jean), 
MOUATEKE (Charles) , 
MALONGA BIBIMBOU (Jean), 
MAHOUNGOU-GUIMBI (Omer) , 
MOUNTOU (Gabriel) ; 
MAKITA (Gabriel).. 

A 30 mois 
M. LOUBAKI (Joseph) , 
Mme NGOUNDOU (Marie). , 

Pour le 4me ~chelon --~ 22 ans. 
MM. AYOUBA (Nicolas), 

DAGANA (Andre); 
NGOUOMBA (Pierre) ; 
NKOUAHATA (Casimir), 
NZABA-MPANDZOU (Barth~l~my) : 

Mmes FOUTOU-MOUNGUENGUE n~e LEMBE 
(Th~r~se); 
MILONGO n~e NDEMBO (Laurentine), 
NANITELAMIO (H~lne). 
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Mmes BAKOLY - BAYAK n~e BATHEAS (Marie 
Yvonne), pour compter du 14 novembre 1978 ; 
BOUKAKA n~e GABOU (Berthe G~nevi~ve), 

.pour compter du 2 novembre 1978; 
LOCKO n~e MAKAYA (Monique), pour compter 
7 novembre 1978, 
LONGANGUI n~e MOLONGUI (Georgine 
Yvonne Marie), pour compter du 19 avril 1978; 
LOUYINDOULA n~e BADZEMIATA (Suzanne), 
pour compter du 21 d~cembre 19/8; 
MATSIMA nee BANZOUZI (Odile), pour comp 
ter du 23 octobre 1978; 
NKODIA n~e NSOUKOULA (Antoinette), pour 
compter du 1 janvier 1978; 
MBEMBA n~e BIAYANDI (Anne), pour compter 
du 15 avril 1978, 
MBOUYOU n~e KILONDO MOUNGONDO 
(Antoinette), pour compter du 5 janvier 1978 ; 
GABABA n~e NDOULOU (Jos~phine), pour 
compter du 8 novembre 1978 ; 

i 

1/-- Ifirmiers (i~res) Dipiom~s d'Etat 
Au ler ~chelon -- Indice 590 -- ACC : n~ant 

MM. ATA (Casimir), pour compter du 20 d~cembre 
1977; 

. AKOULI (Gaston), pour compter du 7 f~vrier 
1978; 
ANGNOUA (Jules), pour compter du 6 juillet 
1978 ; 
BAKANGANA (F~lix), pour compter du 14 no 
vembre 1978; 
BANGUI (Jean-Marie), pour compter du 10 no 
vembre 1978 ; 
BAYEMI (Maurice), pour compter du 11 janvier 
1978, 

·• BILEKO-MBEMBA (Firmin), pour compter du 4 
avril 1978; ' 
BOBOUAKA (Daniel), pour compter du 18 jan 
vier 1978; 
BOSSANA (Albert), pour compter du 10 novem 
bre 1978; 
DIAMBOUILA (Denis), pour compter du 10 jan 
vier 1978; 
DOUNIAMA (Antoine), pour compter du 10 no 
vembre· 1978; 
EBON (Serge), pour compter du 23 novembre 
1978, 
ENAHEMO (Alphonse), pour compter du 16 f~ 
vrier 1978 , 

MIles AMIN (Marie Francoise), pour compter du 29 
septembre 1978 ; 
DIAMESSO (Georgine), pour compter du 7 no 
vembre 1978, 
KIAFOUKA (Philom~ne), pour compter du 23 
septembre 1978 ; 
KIBEKA-KIBINDA (Germaine), pour compter du 
2 novembre 1978-; 
LOUAZA (Jos~phine), pour compter du 7 d~cem 
bre 1978; 
MANANGA (Jacqu~line), pour compter du 14 

.- avril 1978; 
.·: MAVOUNGA- (Emilie Charlotte), pour compter . du 2novembre 1978 ; I . 

•• ODI-OSSONA Bernadette), pour compter au 25 
avril 1976, 

Soeur BANZOUZI (Martine), pour compter du 3 octo 
. - ·--·--· �-- . ·--bfe-l-978 ; . - ---···-------· ···- . ----- , .. - ..... 

\ 

A 30 mois 
MM. ALOUNA (Pierre). 

BATANTOU (Paul). 
Mme YEBA n~e NSIMBA (Henriette). 

I'. . . . ' . . 

Pour le S~me ~chelon ---~ 2 ans + 

Mmes AHISSOU n~~ GAZANIA (C~cile); 
DIAFOUKA n~e NKOUSSOU (C~line) ; 
NANGA-NANGA n~e NGOLI (Firmine); 

MM. MABIALA-BOUMBA (Jean-Baptiste), 
NGAISE (Alain-Emmanuel; 
SANGATA (Pierre). 

. A30 mois. 
MM. MOUANGA (Gaston), , 
. TCHICAYA (C~lestin). " 

Pour le 6~me ~chelon - ~ 2 ans 
M. DJOUBOUE (Jean-Daron)., 
Mme LOEMBA-PANGOUD n~e BALOU (Julienne). . ,, . �. . . . ' . . . . . 

Pourle 7~me ~chelon -~ 2ans ·- 
M. NIAMBA (Louis). 

M. 

M. 

Pour le 8~me ~chelon -- ~ 2 ans 
MIZERE (Victor). 

Pour le 9~me ~chelon -- ~ 2 ans 
IBARRA (Hilaire).·. 

B/ -- Sages-Femmes Principales 
Pour le 3me ~chelon -- ~ 2 ans 

Mmes KANDOT ne MQUKIETOU (Suzanne); 
TCHICAYA-MISSAMOU n~e JUBELT 
(Ernestine-Jeannette). 

'A30mois 
Mme NZINGOULA n~e DIAWARA APAMATOU. . . . 

Par arr~t~ N 4905 du 21 juillet 1981, M. 
MOUKOUYOU-KAYA(Albert), Assistant Sanitaire de 
ler ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
les Services Sociaux (Sant~ Publique), en service ~ 
Ecole (Jean Joseph) LOUKABOU de Brazzaville, est 
nscrit ~ deux.(2) -ans au tableau d'avancement de 

:'ann~e 1976 pour le 2~me ~chelon de son grade. '· 

· Par arr~t~ N 474, du 17 juillet 1981, les fonc 
.ionnaires stagiaires des e~dres de la cat~gorie B, hi~rar 
:hie I des Services Sp~ix (Sant~ Publique) de la R~ 
ublique Populaire' au Congo, dont les moms suivent 
ont titularis~s dans leur grade et nomnm~s comme suit : 

· Pour le 4~me ~chelon -- ~ 2 ans 
Mlle MACAY A-SOCKO (Georgette) ; 
Mme MALONGA n~e MATOUNGA (Ang~lique). 

• »·ie430 mois·.:' ·•. 
Mme NSONDE h&s DAKOUNDILA (Adolphiie, 

- . '. ..3; ' .> = 
Pour le 5~me ~chelon --~ 2 ans 

Mme AISSI (Dieudonne). 
· ·.>· - ' A 30 mois 

Mme FOUTY nee SOUNGOU (Philom~ne).: 
· Cf Tecliniciens Sanitaires 
Pour le 5~me ~chelon --2 ans 

MM. DOMBI (Raymond)', 
' MAHOUKOU (Fulgence), 

• MBENZE (Albert), 
NGANA (F~lix). 
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NGASSAKI n~e ODOU (Henriette), pour comp 
ter du 16 d~cembre 1978; 
NGOLO n~e NGANSIE (Madeleine), pour comp 
ter du 14 d~cembre 1978; 
NKOUA n~e BAKIMA (Pauline), pour compter · 
du 14 octobre 1978 , 
YANDZA n~e AWOUSSI (M~lanie), pour comp 
ter du 3 janvier 1978, · · ' 

MM-$,ESSAN (Basie), pour compter du 17 Janvier 

GAMBARA (L~andre), pour compter du 6 janvier 
1978;. 
GANTSIBI-EKHOT, pour compter du 26 janvier 
1978; 

GOMA (Jean), pour compter du 28 janvier 1978; 
GUEMA (Isidore), pour compter du 3 janvier 
1'978, 
GUIE (C~lestin Albert), pour compter du 10 jan 
vier 1978; 
IBATA (Antoine), pour compter du 18 f~vrier 
1978; 
IPALI (Basile), pour compter du 6 janvier 1978; 
ITOUA OLAMBO-MOSSA, pour compter du 31 
janvier 1978, . 
KIBEKA-KIBINDA (Germaine), pour compter. 
du 2 novembre 1978;  
KINGA (Jean-Claude), pour compter du 16 no 
vembre 1978, 
KINGUEKE (Isidore), pour compter du 4 janvier 
1978, 
KISSADILA (Victor), pour compter du ler juillet 
1978; . 
KOUD ELION (Danie)), pour compter du 19 jan 
vier 1978; . . 
LANI (Jean Vivien), pour compter du 8 janvier 
1978, 
LIMONA (Dsir~), pour compter du 18 d~cembre 
1978; ' 
LOEMBE-GOMA (Georges-Jos~-Pascal), pour 
compter du 3 janvier 1978; 

LOUSSOLOUMO, pour compter du 27 janvier 
1978; 

MABOUNDA (Fran~ois), pour compter du 31 oc 
tobre 1978, • 
MABOUNDOU (Andre), pour compter du 10 jan 
vier 1978, . '. 
MABOUTOUTOU (Francois), pour compter du 
25 avril 1978, · 
MACCAMBI (Jean-de-Dieu), pour compter du 2l 
novembre 1978, · 
MA DOUDA (Philippe), pour compter du 16 avril 
1978, 
MA KOSSO (Joseph), pour compter du 25 avril 
1978, . 
MAAKOUA-NSAKALA (Firmin), pour compter du 
211ovembre 1978, 

ALONGA (Philippe-Dieudonn~), pour compter 
du. 18 novembre 197, 
M ANANGA KIBILA (Jean), pour compter du 23 
nc vembre 1978, 
M ANANGOU (Pierre), pour compter du 6 janvier 
19278, . 
MAPEKOU (Jean), pour compter du 8 janvier 
19378, : . 
M. ATSOTSONO (Gilbert), pour compter du 6 jan 
vier 1978, 
M/A VOUNGOU - MAVOUNGOU (Jean - Pierre), 

\ 

pour compter du 3 janvier 1978, 
MALONGA-VOUALA (Faustin). pour compter 
du 18 janvier 1978 . 
MAYALA (Germain). pour compter du 4 f~vrier 
1978; 
MBAMOBIE (Martin. pour compter du 9 f~vrier 
1978, 
MBANI (Albert). pour compter du 17 janvier 
1978, 
MBELA (Gaston). pour compter du 26 janvier 
1978, ' 
MBEMBA MAMPOUYA-NDALLA, pour compter 
du 7 janvier 1978; · 
MBERL (C~lestin), pour compter du 26 novembre 
1978, . . 
MBEYI (Basile), pour compter du 4 mars 1978 , 
MBOUNGOU (Bruno). pour compter du 8 janvier 
1978, ..' 
MIAKAMONA (Sylvain), pour compter du 3 jan 
vier 1978, 
MIATSONAMA (David), pour compter du 4 jan 
vier 1978, . 
MISSIE-TSIBA (Martin), pour compter du 26 jan 
vier 1978, . 
MOUKOUNGOU (Gilbert), pour compter du 3 
novembre 1978; 
MOUSSAVOUD-DOUKA Vickos-Bern~rd), pour 
compter du 3l octobre.1978, . 
MO~ZINGA (S~bastien). pour compter du 14 no 
vembre 1978; 
M'POUO (Alphonse), pour compter du 20 novem 
bre 1978, 
NDEKE (Pascal), pour compter du 24 janvier 
1978, 
NDINGA (Martin), pour compter du 14 novem 
bre 1978, . 
NDOUNA (Jonas), pour compter du 10 janvier 
1978, · 

· NGAMI-OLOURI (Jean Bosco) pour compter du 
29 juin 1978, .. 
NGASSAKI-ONGAGNA-MOLONGO. pour comp 
ter du 2 f~vrier 1978, · 
NGATSE (J~r~me), pour compter du II novem 
bre 1978; 
NGOUELE (Antoine). pour compter du 21no 
vembre1978, 
NIEKISSA, pour compter du 24 novembre 1978, 
NIONIO (Lucien), pour compter du 28 janvier 
1978, 

NKAYA-MANGOUBI (Fulbert). pour compter 
du 7 d~cembre 1978, 
NOHNNY-NZOULOU, pour compter du 17 f~ 
vrier I9/8. 
NSOKI-PINDOU (Naphtal, pour compter du 4 
janvier 1978. . 
NTSOUMOU-MADZOU, pour compter du 8 jan 
vier 1978 : 
0BOUSSIi (Daniel), pour compter du 28 janvier 
1978, . 
OKILI (Dominique Ghislain) pour compter du 
26 janvier 1978, 
OPOMBO (Fran~ois Marius). pour compter du 10 
f~vrier 1978; . . 
PAKA (Germain), pour compter du I6 novembre 
1978; 

SAMBA IBRAHIM, pour compter du 12 d~cem 
bre 1978, ' 
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' ' . . 
TEKESSE (Prosper), pour compter du 31 octobre 
1978 
TOMBET (Gilbert), pour compter du 3 janvier 
1978, . ' : 

YOKA-MONIKONGA MOROBE, pour compter 
du 21 novembre 1978, 
YOULA (Michel), pour compter du 16 f~vrier 
1978; . . . 
ZOULA (Gabriel-Alain), pour compter du 31. oc 

' tobre 1978....- . 
2/ -- Sages-Femmes Diplom~es d'Etat 

Au ler ~chelon -- Indice 590 -- AC:1 an 
Mme ABIALO-BANGA -nee EGNON (Albertine), pour 

. compter du-l] janvier 1978, • . ? -- 
BEANGONGO n~e KENGUE (C~line), pour 
compter du 4 novembre 1978 ; 
BIDZQUTA_nee MPASSI (Julienne), pour comp- 
ter lu octobre 1978; · ., ''. 
BISSI n~e KOLLA-LOUBAKI (Gilberte), pour 
compter du 9 f~vrier 1978, 
BOUSSAFOU n~e. MIFOUNDOU (Jeanne), pour 
compter du 9 f~vrier 1978; . 
KIMFOUMBI n~e MATONDO. (Pierrette), pour 
compter du 9 f~vrier 1978; . 
KOMBELLY n~e NGAZAGNA (Lonie), pour 
compter du 19 d~cembre 1978; 
LOCKO-MAFOUTA n~e TSIMOUKA 
(Adolphine), pour compter du 31 janvier 1978  
MAK~YA i~e MAKOSSO MALILA (Brigitte), 
pour compter du 7 mars 1978; 
MASSALA-NDZABA n~e BISSALOU-MBERI 
pour compter.du'2 novembre 1978; ' 
MBOYI n~e MASSIKA (Julienne), pour compter 
du 28 novembre 1978; 
MOUFOUMA n~e TCHIMBI MAVINGA 
(Jos~phine), pour compter du 17 octobre 1978 ; 
MOUKAKOU - NKAYA n~e MAKALA, 'pour 
compter du I7 octobre 1978; 
MELINGUI n~e DONGO.(Marie Rosine), pour. 
compter du 8 d~c~mbfe 1978, . '-.· ·.. 
NKOUMA n~e MOLINGO (Louise), pour comp 
ter du 18 novembre 1978, 
SITA n~e NKOUNKOU (Simone), pour compter 
du 12 octobre 1978; . 
TOULOULOU n~e NZOUMBA (Victorine), pour 
compter du 10 novembre 1978, 

Mlles BAHAMBOULA (Charlotte), pour compter du 3 
d~cembre 1978,. - ' 

• ETEMABEKA (Henriette), pour compter du 23 
novembre.197877·'· . •. 
MA YANDA (Colette Bienvenue), pour compter 
du 10juin 1978,··:' 
MA YINGA (Bernadette), pour compter du 31 oc 
tobre 1978; ' 
MBANZOULOU (Bernadette), pour compter du 
11 novembre 1978; . .j 
MPALA (Suzanne), pour compter du 27 octobre 

, 1978, i';· ' .·.' 
·NGALA (Henriette), pour compter du,21 novem 
bre 1978; · •· 
NSONDE (Eug~nie). pour compter du 16 novem 

hr978gyp 
3/.-- Agents.Techniques Principaux 

Au 1er ~chelor -Tndice 590 -- ACC : n~ant 

Mmes SILOU n~e POURVELLE (El~onore Micheline), 
pour compter du 3 mai 1977; 
EKANDZI n~e LOUNDA (Marie Jos~e), pour 
compter du 21 avril 1978; 

MM. ILOKI (Alphonse), pour compter du 17 octobre 
1978, 
LOUFOUAKAZI (Marcel), pour compter du 30 
aout 1978, . 
MAGANGA (Fran~ois), pour compter du 30 ao~t 
1978, '--- 
MIMBI (Joseph), pour compter du 30 aot 1978; 
MALONGA (Jean Pierre), pour compter du 17 
octobre 1978; 
OMBOCHI (Jean-Andr~-Rufin), pour compter du 
17 octobre 1978. · 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 

vue de la solde que de lanciennet~ pour compter des 
dates ci-dessus indiqu~es. -·· ·-.- ' - , . . � ·-· . .,_ __ , -- ·------ . 

Par arret~ N 4807 du 20 juillet 1981, sont pro 
mus aux ~chelons ci-apr~s, au titre de lann~e 1979, 
les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie II des services sociaux (Sant~ Publique), dont 
les noms suivent : 

A/ - Assistants Sanitaires 
Au 2~me ~chelon : 

MM. BAZONGUELA-BASSINGA (Raphaeb), pour 
compter du 19 f~vrier 1980 ; 

f 

BITOUMBOU (Claude Nazaire), pour compter du 
7 f~vrier 1979; 
KOUETETE (Rapha~)), pour compter du 4 avril 
1979; 
MALONGA (Daniel), pour compter du 12 aout 
1979; 
MAMPOUYA (Moise), pour compter du 16 f~ 
vrier 1980, 
MIAKASSI3SA (Jacques), pour compter du 24 

avril 1980, 
MOUANDZIBI (Paul), pour compter du 22 sep 
tembre 1979 ; 
MOULENVO-SANSA (Jean-Marie), pour compter 
du 20 octobre 1979, . 

--NGOULOUBI (Alphonse), pour compter-du 17 
mars 1980; . 
NTSOMI (Jacques), pour compter du 8 f~vrier 
1980, 
OKAMBA (Thimot~e), pour compter du 24 mars 
1980; -;: 
SAMBA (Charles), pour compter du 8 aout 1979; 

Mme DIOGO n~e WILSON (Christine), pour compter 
du ler aot 1979. 

Au 3~me ~chelon : 
MM. BIYELA (Pierre), pour compter du 21 avril 1978; 

KIMPOUTOU (Jean), pour compter du 28 sep 
tembre 1979 ; 
LOUBAKI (Joseph), pour compter du 16 f~vrier 

< 1980, . 
MOU~TEKE (Charles), pour compter du 11 aout 
1979; . 
MALONGA-BIBIMBOU (Jean), pour compter du 
10octobre 1979; 
MAHOUNGOU-GUIMBI (Omer), pour compter 
du 22 octobre 1979; 

• 
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MOUNTOU (Gabriel), pour compter du 10 octo 
bre 1979 ; 
MAKITA (Gabriel), pour compter du 18 octobre 
1979, ' 

MIle GOUNDOU (Marie-Rose), pour compter du 19 
juin 1980. 

Au 4~me ~chelon : . 
MM. ALOUNA (Pierre), pour compter du 30 septem 

. bre 1979 . 
AYOUBA (Nicolas), pour compter du 31 janvier 
1979; " 
BAGANA (Andre), pour compter du 31 janvier 
1979; 
BATANTOU (Paul), pour compter du 31 juillet 
1979, 
NGOUOMBA (Pierre), pour compter du 20 mars 
1979, 
NKOUAHATA (Casimir), pour compter du 12 oc 
tobre 1979 ; · 
NZABA-MPANDZOU (Barth~lemy), pour comp 
ter du 31 janvier 1979; 

Mmes FOUTOU - MOUNGUENGUE n~e LEMBE 
(Th~r~se), pour compter du, 29 septembre 1979; 
MILONGO n~e NDEMBO (Laurentine), pour 
compter du 26 mars 1979 ; 
YEBA n~e NSIMBA (Henriette), pour compter 
du ler octobre 1979; 

Mlle; NANITELAMIO (H~l~ne), pour compter du'3 
d~cembre 1979. 

I 

Au S~me ~chelon : 
Mmes AISSOU n~e GAZANIA (Cecile), pour compter 

du 15 avril 1979; 
DIAFOUKA n~e NKOUSSOU (C~line), pour 
compter du 27 septembre 1979; 
NANGA • NANGA n~e NGOB (Firmine), pour 
compter du ler pctobre 1979; 

MM. MABIALA-BOUMBA (Jean-Baptiste), pour comp 
ter du 18 aot 1979; 
NGATE (Alain-Emmanuel), pour compter du 4 
juin 1979; 
SANGATA (Pierre), pour compter.du 9 d~cem 
bre 1979, 

\ Au 6me ~chelon: 
M. \DJOUBOUE (Jean-Baron), pour compter du 1er 

. tuillet 1979; 
Mme'LO~MBA-PANGOUD n~e BALOU (Julienne), 

pcur compter du 2 octobre 1979., 
\ Au 7~me echelon: 

MM. MOUANGA (Gaston), pour compter du 26 juin 
1980; 
TCHICAYA (C~lestin), pour compter du 25 d~ 
cembre 1979; 
NIAMBA (Louis), pour compter du 25 juin 1979. 

Au 8me ~chelon : 
I, MIZERE (Victor), pour compter du 15 d~cembre 

1979. 
Au 9me ~chelon : 

M, IBARRA (Hilaire), pour compter du 30 juin 
1979. 

B/ -- Sages-Femmes Principales 
Au 3me ~chelon : 

Mmes KANDOT n~e MOUKIETOU (Suzanne), pour 
compter du 2 juin 1979, 
NZINGOULA n~e DIAWARA RAMATOU, pour 
compter du 7 octobre 1979; 
TCHICAYA-MISSAMOU n~e JUBELT (Ernestine 
Jeannette), pour compter du 22 d~cembre 1979. 

Au 4me ~chelon : 
Mlle MACAYA-SOCKO (Georgette). pour compter du 

9d~cembre 1979; 
Mmes MALONGA n~e MATOUNGA (Ang~lique), pour 

compter du 31 janvier 1979;' 
NSONDE n~e DIAKOUNDILA (Adolphine), pour 
compter du ler octobre 1979. 

Au S~me ~chelon: 
Mlle AISSI (Dieudonn~e), pour compter du 21 d~cem 

bre 1979; . 
Mme FOUTY n~e SOUNGOU' (Philom~ne), pour 

compter du 9 f~vrier 1980. 

G/ -- Techniciens Sanitaires 
Au S~me ~chelon : 

MM. DOMBI (Raymond), pour compter du 13 juillet 
1979, ' 
MAHOUKOU (Fulgence), pour compter du 13 
juillet 1979; 
MBENZE (Albert), pour compter du 13 juillet 
1979 i 
NGANA (F~lx), pour compter du 13 juillet 
1979, 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
l'anciennet~ pour compter des dates cl-dessus indiqu~es 
et de la soldc pour compter du lerjuanvier 1981 

Par arr~t¢ N9 4906 du 21 Juillet 1981, M. 
MOUK~UY~~·KAYA (Albert), Assistant Sanitaire de 
ler ~chelon, des cadres de la cat!gorle A, hl~rarchie II. 
des Services Soclaux (Sant~ Publlque), en service ~ I'E 
cole «Jean·Joseph LOUKABOU» A_Brazzaville, est 
promu au titre de l'annde 1976 au 2me dchelon de 
ion grade. ACC ; ndant, 

Le pr~sent arrt~ prendru effet tunt du point de 
vue de l~ so\de que de l'anclennetd, pour compter du 
23 septombre 1976, 

Par arr!t& N9 5302 du 30 Juillet 1981, sont pro 
mues ~ trols (3) ans, au titre de I'annde 1977, 1es Assis 
tantes Soclules des cadres de la eat~gorle B, hi~rarchie 
I des Services Socluux (Service Sociul) de la R~publi 
que Populuire du Congo, dont les noms sulvent, CC; 
n~ant, 

Au 5me ~ehelon; 
Mme NZONZI nde KOUNKOU (Eugenie) pour eomp 

ter du 23 septemtbre 1978, 
Au 6me echelon ; 

Mlle OLINGOU (T'hr&se), pour compter du 25 sep 
tembre 1978, 

Au 9me chelon 
Mme GOMEZ ne GOMES (Yvette) pour compter du 

I0 aot 1978, 
' Le pr~sent arr~td prendru efft du point de vue dg 

l'anelenretd pour compter des dutes el+dessus indi> 
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qu~es et du point de vue de la solde pour compter du 
ler janvier 198}. 

· · --·-------oOo. -- ·---- 

MINISTERE DE LA JUSTICE, GARDE 
DES SCEAUX 

DECRET N9.81481 du 24 juillet 198i,portant nomi 
nation de M. MOUTEKE (Robert), en qualit~ 
d'Auditeur de Justice. (R~gularisation). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
·'?GOUVERNEMENT, ··: 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 2580du 13 novembre 1980, portant 

amendement de }'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979; .. . 

Vu la loi N42-61 du 20 juin 1961, portant statut 
de la Magistrature, 

Vu le d~cret N 18361 du 3 aot 1961, portant 
application de la loi N'4261 du 20 juin 1961 susvis~ ; 

Vu le d~cret N62-130/MF du 9 miai 1962, fixant 
le tr~gime de r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu l'ordonnance N 63-10 du 6 novembre 1963, 
fixant l'organisation Judiciaire et la comp~tence des 
Juridictions; .' 

Vu le 'd~cret NS 67-50/FP' du 24 f~vrier 1967, r~ 
glementant l~ prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, in 
t~grations, reconstitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le dcret N 75-390 du 26 aout 1975, abro 
·geant et rempla~ant les dispositions de l'article 21_du 
d~cret N° 18361 du 3 at 1961, portant applica 
tion de la loi N° 4261' du 20 juin 1961, relatif au sta 
tut de la Magistrature ; 

Vu l'ordonnance.N' 35-77 du 28 juillet 1977, 
relative ~_ exercice du'pouyoir r~glementair e_en R~ 
publique Pop~lair~ du-Congo; :'·?@is, 

Vu le d~cret N' 79-154 du 4 avri] 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment, 

Vu le d~cret N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nominations .des Membres du Conseil des 
Ministres ; . · 

Vu le rectificatif N° 81-016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 

·nomination des. Membres du_ Conseil des. Ministres; 
. Vu le d~cret N° 81017 du 26 janvier 1980, Tela 
tif aux int~rims de Membres du Gouvernement ; 

Vu la lettre N? 109/PM-CG du 17 octobre 1980, 
concernant la situa tion de M. MAMPOUYA (Gilbert); 

Vu le dossier de lint~ress~; . 

DECRETE': 

Art. ler. - M. MOUTEKE (Robert), de Natio 
n~lit~ Congolaise, licenci~_en Droit, est nomm~ Au 
diteur de Justice, indie.'740, ~ compter du 15 octo 
bre 1973. 

· Art.2.'·f@pr~sent d~cret qui ne prendra 
deffet financier qg;pour la p~riode_ allant du 15 
octobre 1973:a?_ avril1975, dur~e du stage ~ 
I'ENM, sera publi~ ~u Journal officiel. 

. ·· · 

Brazzaville, le 24 Juillet 1981. · 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement 

Le Garde des Sceaux, Ministre 
de la Justice, 

Lieutenant Dieudonn~ KIMBEMBE. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
- 

.--------000-------- 

DECRET N 81484 du 24 juillet 1981, portant nomi 
nation des Auditeurs de Justice. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT,. 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N°2580 du 13 novembre 1980, portant 

amendement de l'article 47 de la constitution du 8 
juillet 1979; 

Vu la loi N° 42-61 du 20 juin 1961, portant statut 
. de la Magistrature ; 

Vu le d~cret N° 18361 du 3 aout 1961, portant 
application de,la loi N4261 du 20 juin 1961 susvis~ ; 

Vu le d~cret N 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime de r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu l'ordonnance N° 63-10 du 6 novembre 1963, 
fixant l'organisation Judiciaire et la comp~tence des 
Juridictions ; 

Vu le d~cret N" 67-50/FP du 24 f~vrier 1967, r¢ 
glementant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, in 
t~grations, reconstitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret N 75-390 du 26 aot 1975, abro 
geant et_remplaant les dispositions de l'article 21_du 
d~cret N° 18361 du 3 aot 1961, portant applica 
tion de la loi N° 4261 du 20 juin 1961, relatif au sta 
tut de la Magistrature ; 

Vu l'ordonnance N° 35-77 du 28 juillet 1977, 
relative ~ lexercice du pouvoir r~glementaire en R~ 
publique Populaire du Congo ; · 

Vu le d~cret N' 79-154 du4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne 
ment; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nominations des Membr es du Conseil des 
Ministres,·. .-.- . 

Vu le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981, 
au d~cret N° 80-644 du 28·d~cembre 1980, portant 
nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N° 81017 du 26 janvier 1980, rela 
tif aux int~rims de Membres du Gouvernement; 

Vu la note N° 1578/MEN-DC du 18 d~cembre 
1980, portant orientation des Licenci~s en Droit ~ 
T'Ecole Nationale de la Magistrature; ... . ,, . . 

DECRETE 

Art. ler. -- Les ~tudiants dont les noms suivent de 
nationalit~ Congolaise, Licenci~s en Droit, sont ·nom 
m~s Auditeurs de Justice, indice 790. 
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MM. ELENGA (Ferdinand) ;' 
KAOUAMY (Moise) ; 
MASSEKE-MONKONGUI-MPOKE; ! 
MVOUO (Michel); • 
TIELE-GAMBIA (Anselme-Dieudonne): 
KITOKO-NGOMA (Emmanuel) ; ' 
NDAYI (Thadd~e); 

Mlle NKOUSSOU (Martine). 
Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 

compter de la date de prise de service des int~ress~s 
sera publi~ au Journal officiel. 

Pour le 2~me ~chelon : 
MM. MOULIOUA (Bernard); 

MOUNGOMBO (J~r~me). 
- Pour le 3~me ~chelon : 

M. MATINGOU (Jean-Claude). 
Pour le S~me ~chelon : 

M. ITOUA (Daniel). 
Pour le 6~me ~chelon : 

M. OONGUI (Daniel). 

.• 

Brazzaville, le 24 Juillet 1981. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
: · Gouvemnement -.--. 

. Le Garde des Sceaux, Ministre 
de la Justice, 

Lieutenant Dieudonne KIMBEMBE. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. . ' 

--------000-------- 

Actes en abr~g~ 
. Personnel 

Tableau d'avancement 
,' 

Par arr~t~ N 4907 du 21 juillet 1981, sont ins 
crits au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1977, 
les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I du Service Judiciaire dont les noms suivent:. 

Pour le 3~me ~chelon -- ~ 2 ans 
MM. ELION -PAN (Paul); 

B'OURAN (Francois); 
NMOUNANA (Casimir), 
ONDONGO (Prosper). 

Pour le 4me ~chelon -- 2 ans 
M. NSENDE (Pau9). 

Pour le 5~me echelon -- ~ 2 ans 
M. NGOLA (Joseph). 

· ·-..- Pour le 9~me ~chelon -- ~ 2 ans ' 
MM. ZINGA - TATY (Rober); 

- -.-KOKOLO-(Albert). -- 
Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois 

(3) ans: ': ' 

Par arr~t~ NO 4908 du 21 juillet 1981, sont pro 
mus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1977, les 
Greffiers des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I du 
Service Judiciaire, dont les noms suivent: ' 

Au 3~me ~chelon : 
Pour compter du 15 juillet 1977 

MM. ELION-PAN (PauD); 
BOURAN (Fran~ois); 
MOUNANA (Casimir); 
ONOONGO (Prosper). 

Au 4me ~chelon : 
M. NSENDE (Paul), pour compter du 15 juillet 1977 

]Au S~me ~chelon: ' 
M. NGOLA (Joseph), pour compter du I5 juillet 

1977. 
Au 9~me ~chelon : 

Pour compter du 15 juillet 1977 
MM. ZINGA-TATY (Robert); 

KOKOLO (Albert). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 

de lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus 
indiqu~e et du point de vue de la solde pour compter 
du 17 f~vrier 19/8, date de signature de l'an~t~ por 
tant int~gration des int~ress~s dans le cadre du Ser 
vice Judiciaire. 

Par anret~ N 4909 du 21 juillet 1981, M. 
MAMPOUYA (Gilbert), Magistrat de 2~me grade, 
2me groupe, 3me ~chelon, en service au Tribunal 
de Grande Instance de Brazzaville, qui remplit la con 
dition d'anciennet~ soit trois (3) ans de service effec 
tif depuis le 5 juillet 1976, est promu au 4me ~chelon 
de son grade, indice 1420, pour compter du 5 juillet 
1979. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de ue 
de lanciennet~ pour compter de la date cidessus in 
diqu~e et du point de vue de la solde pour compter du 
ler janvier 1981. 

�--------- 0 ---------- 

· ' 
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